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AVIS AU RELIEUR

POUR LE PLACEMENT DES PLANCHES.

Les deux planches coloriées, relatives à un hypocauste gallo-
romain (fig. 1, 2 et. 5), doivent être placées en regard de la

page 144.

La planche des petites monnaies mérovingiennes, en or, doit
être placée en regard de la page 171.

La petite planche relative au prix de la viande doit faire face
à la page 305.

Le fac-similé se rapporte à la page 448.
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EXTRAIT des Statuts réglementaires dti 50 août 1848.

Article .59. — L'Académie déclare laisser à leurs auteurs toute

la responsabilité des opinions et des propositions consignées

dans les ouvrages lus à ses séances ou imprimés par son ordre.

Cette disposition sera insérée ,.chaque année, dans le Précis

de ses travaux.



PRÉCIS ANALYTIQUE

SES

TRAVAUX DE L'ACADÉMIE

P« Sciences, 2PeUe«-,fett«5 et .SUts

DE ROUEN,

PENDANT L'ANNÉE 1851-1852.

DISCOURS D'OUVERTURE

S)* la âfoncr puhliqur Su 6 3oût 18S2,

PRONONCÉ PAR M. N. LEROY, PRÉSIDENT.

LE PRESIDENT DANS L'EMBARRAS

ou

MA CONFESSION.

Messieurs, je vais vous conter l'embarras
Qui m'a troublé pendant toute l'année ;
Je me disais, de journée en journée,
« Gomposerai-je en vers*purs, délicats,
« Ou seulement-en prose bien tournée,
« Un bon discours? » En l'un et l'autre cas,
Six pages sont, en vers ainsi qu'en prose,
Une assez rare et difficile chose,
Oui, difficile, encor que de nos jours
Nombre de_gens aient plume en main toujours.

1
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Pendant six mois, je suis resté perplexe
Sur le seul choix de la prose ou des vers.
La question n'est pourtantpas complexe

,
Mais sur le choix les avis sont divers.
Monsieur Jourdain

,
le bourgeois prosaïque,

Me conseillait la prose absolument ; '

Mais Francaleu, d'esprit tout différent,
N'admettait, lui, qu'un discours poétique.
Las de rester si longtemps indécis,

; \
En équilibre entre ces deux avis,
J'ai conclu : « Fais de la prose rimée,
« Nos bons auteurs s'en sont parfois permis ; .•
« Mais tâche

, au moins, de la rendre animée. »
Ce procédé, tout de juste milieu,
Echauffera d'une même colère
Monsieur Jourdain et MonsieurFrancaleu ;
Je m'en rirai, si je sais la manière
De bien penser, de bien dire et de plaire.

A l'oeuvre donc aussitôt je me mis,
Sans consulter plue longtemps mes amis.

Une saison est bien vite passée,
Et cet hiver, qui peut compter pour trois

,
A déchiré ma poitrine oppressée.
Je suis resté, sans écrire, trois mois.
Au coin du feu combattant la froidure,
Je végétais

, sur mon fauteuil assis ;
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Quand, par hasard
,

la folle du logis
A mon oreille apportait son murmure,
Et m'induisait du côté des neufs soeurs,
Rientôt hélas ! la goutte impatiente,
Le lumbago, là toux retentissante
Semblaient crier: «Malade, à tes douleurs! »
Le mal cessait, mais avec la souffrance
S'étaient enfuis pensers, plan

,
ordonnance.

Vingt fois, la folle a tenté de semer, ;

Sans que le grain ait jamais pu germer.
J'en fus réduit à cette vie inerte

,;
Où l'oeil tourné vers l'âtre du foyer,
S'attacheà voir la flamme chatoyer.
Tout est spectacle et tout est découverte

•.

On prendplaisir, c'est s'amuser de peu,...
A mille riens écrits en traits de feu
Sur des tronçons, ou de charme ou dé hêtre,.
Là, je découvre un pâtre et son troupeau ;
Plus loin, se montre ou je. crois reconnaître
Un pont brisé, le pan d'un vieux château ;
Puis, tout à coupv des figures nouvelles ;
Sans art aucun, le tableau va changer :
Le pont brisé, le troupeau, le berger
Et le châteauvolent en étincelles.

, : < . ?

Le voyageur qui, brûlé du soleil,
Demande aux bois du repos, des ombrages,
Jouit aussi d'un spectacle pareil,
Lorsqu'au ciel bleu glissent de blancs nuages.
Selon le goût, le.caprice ou l'humeur*-v-, •'
Chaque sujet revêt une enveloppé,
Et, sûr l'azur, vrai kaléidoscope

,
Se multipliée l'oeil du spectateur.
Dé même encor le timbre d'une église, '
A qui pourtant nul ne fait la leçon

-,
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Redit toujours ce qu'on veut qu'il redise,
Informez-vous au curé de Meudon (1).

Tel fut, Messieurs, tant que dura la bise,
Mon passe temps dans l'arrière saison.

Juin est venu : tout renaît, je respire,
Et du printemps l'haleine tiède inspire.
Nos champs flétris s'ornentde tapis verts;
La fleur se penche

, une autre fleur l'attire
,

Et Philomèle a repris ses concerts
Sous ma fenêtre, avec son gai refrain ;
A ses concertsj'accorderai ma lyre.
Je vais chanter* je sens le féu divin ;
Mais c'était bien de chants et de musique,
De poésie ou prose académique
Qu'il s'agissait vraiment, au mois de juin !

(1) Rabelais, liv. 3 , chapitre XXVII.— Panurge se détermine à
se marier, sur la parole de frère Jean

, et sur le son des cloches de
Varennes qu'il interprète à bon augure.

Escoute ,
dist frère Jean, Toracledes cloches deVarenes. Que

disent-elles?Je les entendz/répondit Panurge. Leur son esty par
ma soif, plus fatidicqueque des chauldrons de Juppitei: en Dodone.
Escoute, marie toy, marie toy : marie , marie. Si tu te maries,
maries, maries, très bien t'en trouveras , veras ,

vèras. Marie,
marie. Je t'asseure que je me marieray : tous les élémens nie y in-
vitent. Ce mot te soyt comme une muraille debronze.

Rabelais avait là souvenir d'un conte charmantde Jean.Raulin :

ha femme qui fient consulterson curé pour se marieravec son ya-
tel et qu'il renvoie aux cloches.

Le conte de Kaulin est écrit en latin. Raulin, né à Toul en 1443 ,
était l'une des lumières de l'Université de Paris:.

,
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Desvagabonds, des voleurs, des faussaires, <1)
Au bruit lointain des armes, des verroux,
Quittaient, un jour, leurs prisons solitaires,
Et de nos lois venaient subir les coups.
A leurs côtés sontdes incendiaires ;
Plus loin, je vois les restesmutilés
D'un pauvre enfant ; lâche et froid sacrifice,
Que d'enfants morts sur les autels du vice,
Et par la main de leur mère immolés'!
Quand on assiste à de semblables drames,
L'esprit chagrin en retient la couleur.
On est peu propre à réjouir les âmes,
Avec la honte et la tristesse au coeur.
On est peu propre aux fines épigrammes,
Aux madrigaux, aux bouquets à Chloris,
Ces mets sucrés qui plaisent tant aux damés:

Si le contraste à vos yeux a du prix,
Dit un voisin, non sans quelque malice,
Vous oubliez de nous conter comment
Du bon public, devant votre justice,
Où tout se fait si solennellement,
La gravité maintes fois se dément.
Or, parlez-nous de ces défenseurs rares,
Rares en nombre et qu'on voit à Paris,
Qui ne sont point dé paroles avares,
Pourqui le monde est riche de souris.

(1) Allusion à une session de Cour d'assises où ont été jugés des
procès pour caused'incendiés et d'infanticides.
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J'en sais un., moi, le seul dont me souvienne
,En ce jour-là d'un vol il étaitças. ,'.--

Dès le début, voilà mon Démosthène
Visant les lois et,de Sparte et d'Athène.
On rit, je ris, mais lui seul ne rit; pas ;
Il continue, et tout l'aréopage
Apprend qu'à Sparte il a fait son voyage.
Pour y chercher cet argument vainqueur
Qu'on y fêtait le vol et le voleur.
Et l'accusé, tirant la conséquence

,
Sollicitait déjà sa récompense, ;...

Quand vint an-mais, „ ce mais fut incompris.
Notre accusé le couvrit de ces cris :'•..
« Vive à jamais,Sparte^ et sa république !»
Puis, il prouvait, et par pièce authentique,
Selon l'usage, en semblables débats,
Quels sont ses droits, et civil et civique.
Pour exhiber de bons certificats,
Vivent les gueux et vivent les forçats !

Mon cher voisin n'avait .qu'à la surface
,

:

Vu l'argument et rargumentateur ;
Mais l'argument était à double face,
Et le sermon ressemblait au prôneur.
Disciple ardent d'une nouvelle école

,
Le Démosthène aiguisait sa parole
Pour écorner, par un trait innocent,
Le piédestal où brille l'auréole
De nos vieux Grecs, rois de l'enseignement.
Monsieur voulait, en zélé camarade,
Donneraussi son petit coup de pié
Au lion vieux, mais non encor malade.
Mais laissons là, c'en est trop de moitié,
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Ces orateurs ,
Dupiris surnuméraires,

Dont l'éloquence et le talent stagiaires (i)
Rriguent, vingt ans, les honneurs du tableau,
Car mon discours, que je veux bref et beau,
N'avance en rien.

Aux calendes dernières,
Et n'ayant plus logés dans le cerveau
Les noirs soucis, la grippe, ni le rhume.
J'eus le désir de reprendre la plume ;
Il faisait chaud ; quand le temps est si lourd,
Le blond Phébus à présent devient sourd.
Le blond Phébus ! Plaisanterie amèré !

Plaisanterie et ridicule abus ! !

On n'est plus blond .quand on date d'Hojnèrè.
Blond Phébus ! Soit. Va pour le blond Phébus,
Il se fait vieux ; le poids de l'atmosphère,
Tout Dieu qu'il est, l'incline vers la terre.
Le sang lui monte au cerveau, d'où je crois
Qu'il est ou sourd ou rebellé à ma voix.
Quelques sujets s'offraient à ma pensée"... '

Phébus ! Phébus !... J'appelais vainement.

(1) Pourceux qui prétendentqu'on ne peut dire que sta-gi-aires,
j'écrirais :

Dont l'éloquence et l'accent stagiaires.

Pourquoi ne dirait-on pas sta-giaires, comme on,dit bré-viaire ?
Ou bien encore, ad libitum, sta-giaires on sta-gi-aires,comme il

est permis de bi-ai-seroude biaiser.
Les poètes et la légion des versificateurs, rimeurs, etc., prennent,

ma foi, d'autres licences ! Je m'arrête de peur de tomber dans Je
galimathias ou galimathi-as.
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Tout m'a failli, dans ma verve éclipsée,
L'esprit d'abord

,
le temps secondement ;

Puis, au banquet où j'aspire, où j'arrive
,

Les devanciers, qui nous ont présidés,
Qu'ont-ils laissé pour le dernier convive?..
Ce rien qu'on sert aux dîneurs attardés.

Ah ! si j'avais un peu de la science
Qu'aux siens Dieu verse avec tant d'abondance,
J'aurais aussi, comme d'autres l'pnt fait,
Aux éléments pu surprendre un secret,
Et j'aimerais, honny qui mal y pense,-
Oui, j'aimerais à me faire indiscret.
Je vous dirais l'ingénieux mystère
D'un art nouveau, d'un art presque divin,
Enfant de l'ombre et fils de la lumière, (1)

Qui reproduit tous nos traits sans burin,
D'un jet plus prompt et d'une main plus sûre
Que le dessin ou sa soeur la peinture.
Je le dirais, si mon heureux destin
M'avait créé Boutan (2) ou Girardin. (3)

Oui, si j'avais un peu de leur science,
Tel phénomène, où tout paraît obscur,
De l'azur même aurait la transparence,
Tant leur esprit est prompt, limpide et sûr.

(1) Le Daguerréotype.
(2) M. Boutan, professeur de physique au lycée de Rouen, vice-

président de l'Académie.

(3) M. Girardin, professeur de chimie , secrétaire de la classe des
sciences.
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Nous admirons, quand, sur,un fil magique, (1)
Dont le réseau couvrira l'univers,
Notre pensée, en fluide électrique, -, .Court et revient commevont les éclairs ;
Nous admirons ! Mais par quelle puissance
Notre pensée attachée à ce fil,
Vient-elle ainsi des bords du Guayaquil
En un instant ? Quel effort d'adhérence,
Dans le trajet de replis sinueux,
La tient captivé et l'apportéà nos yeux ?

Comment peut-elle, en moins d'une seconde,
Se promener, six fois, autour du monde ?

Commentenfin, ce trait est curieux,
Semble arriver d'Europe en Australie
Une dépêche, ayant d'être partie ?

Je le saurais, si mon heureux destin
M'avait crééBoutan ou Girardin.

A bout de soins et dans mon impuissance
A ressaisir un sujet qui m'a fui,
N'ai-je pas fait un traité sur l'ennui,
Et l'auditoire un cours dé patience?

La patience est vertu d'auditeur.
Cette vertu, pleine de politesse,
Prend à propos certain air d'allégresse,
Et par maintiensourit à l'orateur.
Elle,s'ennuie et bâille avec décence.
Sous le sommeil, plus fort que l'éloquence,

(1) La télégraphie électrique.



10 ACADÉMIE DE ROUEN.

Si la vertu parfois se sent faiblir,
Droit sur son axe, elle apprend à dormir,
Et l'orateur peut. sans vanité, croire
Que, loin d'avoir endormi l'auditoire,
Chaque auditeur né fermé ainsi les yeux
Que pour l'entendre et pour le goûter mieux.

11 est enfin, Messieurs, temps de me taire ;
Et je renonce à trouver un sujet.
Par le discours que j'aurais voulu faire,
Pardonnez-moi celui... qui n'est pas fait.

Vous, qui m'offrez la vivante figure
,

Dont j'essayais tout à l'heure un portrait,
Plus de contrainte

, et, si veut la nature,
D'un doux sommeil acceptez le bienfait.
Aussi déjà votre lourde paupière
Languissamment ne s'ouvre qu'à demi,
Et dans votre oeil le regard endormi
Distinguemal la nuit de la lumière ;
Le lin échappe à vos doigts défaillants.
Laissez, laissez s'éteindre tous vos sens,
Jusqu'au moment prochain où votre oreille

1 Ira porter à ce reste qui veille
Des sons faussés, indécis et confus,
Qu'elleentend, mais qu'elle n'écoute plus. <

A ce moment, l'esprit rêve ou sommeille,
Plus d'auditeurs...

.
Silence— Désormais

' Vous qui dormez
,

Messieurs
,

dormez en paix.
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' • ',, ' .'SUR LES' '"' '

TRAVAUX DE LAÇADÉMIE

1 TENDANT L'ANNÎE)85)H852,

P.IK

M. J. GIRARDIN,
Secrétaire de la classe des Sciences.

MESSIEURS,

Les membres de la classe dès Sciences de l'Académie
ont encore, cette année, apporté un riche contingent aux
lectures et auxdiscussions qui ont occupénos séances heb^
domadaires. Toutes les branches des connaisances, pour
ainsi dire, ont étéparcourues, et, comme toujours

,
à côté

des spéculations sont venues se placer les applications qui
eh découlentet qui élargissent incessamment le domaine
des arts et de l'industrie. -

Il me serait agréable de pouvoir présenter ici une ana-
lyse aussi complète que possible des nombreux travaux de
mes confrères. Malheureusement, le temps et l'espace me
manquent ; je suis forcé de me restreindre dans des limites
qui nuiront, bien.certainement, à l'intérêt de ce compte-
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rendu. Plus qu'aucun autre, je déplore cette nécessité;
mais, en m'y soumettant, j'accomplis un devoir, ce qui
me vaudra, je l'espère, toute votre indulgence.

SCIENCES
MATHÉMATIQUES

Démonstration
des lois

de Kepler,
par M. Girault.

La découverte des lois qui régissent le mouvement des
centres de gravitédes planètes autour du soleil, appartient,
comme on sait, à Kepler, qui a eu ainsi l'insigne mérite
de faciliter à l'illustre Newton les moyens de trouver le
principeinêmede la gravitation..

La démonstration de ces lois est l'une des applications
les plus simples et les plus intéressantesdes théorèmes gé-
néraux de la mécanique et du calcul infinitésimal. Mais,

par cela même, elle exige préalablement une étude de ces
deux branches des mathématiques.

M. Girault a pensé qu'il pourrait y avoir quelque utilité
à l'en dégager dans une certaine mesure, et à la présenter
comme une conséquence immédiate des principes fonda-
mentaux de la mécanique et des théorèmes relatifs à la dé-
rivationdes fonctions, de manièreà en rendre l'intelligence
plus facilement abordable.

Tel est l'objet du Mémoire que M. Girault nous a soumist
et dans lequel on retrouve cette clarté d'expositionet cette
profonde connaissance de la science des nombres qui dis-
tinguent si éminemment notre savantconfrère.

Dromographe
planétaire,

par
St. Lévy père.

En même temps que l'un de nos membres résidants re-
portait nos esprits versces hautes spéculationsde la science
astronomique, l'un de nos membreshonoraires

,
M. Levy

père, nous faisait suivre les magnifiques effets de ces lois
de la gravitation qui s'étendjusqu'aux dernières limites du
monde accessible à nos regards.

Déjà, il y a trois ans, l'anciensecrétaire de l'Académie,

nous avait présenté un Dromographe planétaire, c'est-à-
dire un tableau synoptique du cours des divers corps ce-
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lestes de notre système planétaire pour l'année 1849. Cet
ingénieux moyen graphique£ été singulièrement perfec-
tionné par son auteur. Le dromographe,pour l'année 1852,
qu'il nous a soumis, est composé de deux parties, l'une
fixe, l'autre mobile. Cette-dernière est divisée en.hëures,
subdivisées elles-mêmes en dix parties de chacune six
minutes. Quant à la partie fixe, les teintes unies et noires
représententles nuits ; les teintes bleues unies indiquent les
nuits éclairées parla lune, et les feintes fondues marquent
la durée du crépuscule astronomique^ Les lignes tracées
montrent le lever et le coucher des planètes ; la ligne
rouge qui serpente autour delà ligne de midi désigne le
midi moyen. Le milieu du cercle est une carte du ciel et le
prolongement de l'indicateurmobile faitconnaître les cons-
tellations qui passent au méridien à dix heures du soir.

.Le nouveau dromographe planétaire de M. Lévy mérite
de figurer dans le cabinet de tous les savants.

Un ouvrier de Rouen, le sieur Noiret, nous a institués
juges de procédés qu'ilcroyait propresàproduire de grands
effets mécaniques avec une faible dépense de force. Ces
procédés sont défectueuxet bien inférieurs à Ceux qui sont
en usage dans les ateliers.

<

Dans un second mémoire, le même M. Noiret, mû par
un sentiment généreux, s'est efforcé de faire disparaître
l'une dès causes les plus fréquentes des accidents qui at-
teignent les ouvriers des fabriques, en supprimant lés

roues dont sont pourvus les axés de rotation et sur les-
quelles s'onroulent les courroies sans fin. Les appareils
qu'il propose et dont il nous a envoyé des modèles,
n'offrent malheureusementaucune des conditionsquipour-
raient les faire adopter dans la pratique, et ils sont loin de
pouvoir servir dans l'enseignementde la mécanique, ainsi

que leur auteur en exprimait le voeu.

Mécanique
industrielle.
Communica-

tions
de M. Noiret.
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A l'occasion des dangers auxquels sont exposés les ou-
vriersdes filatures, M. Giraulta récapitulé lesdivers moyens
fort simples proposés depuis longtemps pour prévenir les
accidentscausés par les mécaniques. Ces moyens, on doit
le regretter, ne sont presque pas mis en usage, probable-
ment parce qu'ils ne sont pas assez généralement connus.
Le gouvernementdevrait s'attacher à les vulgariser. !

SCIENCES
PHYSIQUES.

Météorologie,

par
M. A. Levy.

Il est d'autres dangers auxquels la prudence hmnàine
ne peut pas toujours se soustraire ; je veux parler de ceux
qui proviennent de ces phénomènes naturels dont notre
atmosphère terrestre est le théâtre;

Sur les, côtes de la Normandie, à l'embouchure delà
Seine, et principalement dans la portion du pays de Caux
qui forme l'arrondissement du Havre, il existe une opinion
universellement répandue, admise sans contestation par
la population entière et que les habitants de la campagne
formulent dans leur simple langage en disant que : la
Seine attire les orages, le fleuve empêche les orages de
monter.

Préoccupé de cette idée .qu'il pouvait y avoir quelque
chose de vrai dans cette croyance populaire, M. A. Lévy a
cherché à vérifier l'exactitude dû fait, puis à déterminerlès

causes de sa production.
Sur le premier point, le doute n'existe plus pour lui.
Il n'en est pas de même pour le second. La question est

complexe, et les documentsfont défaut pour arriver à une
explicationdirecte et précise. Discutant les diverses hypo-
thèses qui se présentent à l'esprit, M, A. Lévy arrive, en
procédant par voie d'élimination, à regarder comme pro-
bable que les arbres des rives de la Seine, et flotamment
de la grande foret de Touques, voisinede l'embouchuredu
fleuve, sont la cause la plus influente du phénomène ob-
servé.
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Notre confrère, M- Boutan, regarde cette opinion comme
trop exclusive. Bien des causes peuvent .influer sur la
marche des nuages orageux. Parmi celles qui. doivent agir
simultanément sur lesoragesqui se formentà l'embouchure
de la Seine, M, Boutan regarde comme la plus importante
l'existence de ces courants d'air que détermine surtout la
configurationdu sol.

,
-

;.•<; '
---

Sans nier la part que cettedernière cause peut prendreà
la production du phénomène

,
M. Lévy persiste à croire',

« par suite des comparaisons qu'il,a établies entre notre pays
et plusieurslocalitéssituées sousdeslatitudes très, diverses,

que les forêts ont la propriété d'attirer les orages; et que cei

sont elles qui exercent une. influence prédominante:sur lei
phénomène en question.

G'est ici le lieu de signaler les nombreux et importants
ouvrages, tant sur la météorologie que sur la statistique^et
la littérature scientifique, que nous,devons à M; Quetelèt,-
le savant secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences
de. Bruxelles. Je mentionnerai principalement sa discus-T
sion des variations régulières du baromètre qui ont COÙT-

duit a l'étude, des marées,atmosphériques
* ses nombreuses

recherches sur le climat.de la Belgique, sa notice sur là
répartition du contingent dés communes dans la levée de
lar milice,, enfin .son travail sur l'appréciation des docu-
mentsstatistiques, qui est une heureuse application du cal-
cul desprobabilitésauxrésultats que fournissentlessciences
d'observation.

L'Académie .a été heureuse d'ouvrir ses portes au
savantqui a voué toute sa vie à l'étude, et- qui peut se
glorifier, après trente-huit années de professorat, dé
compter parmi ses élèves tous les hommes distingués de
la Belgique..

Ouvrages
de

M. Quetelet.
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Physique
appliquée.

Concours sur
L'électricité.

Dès 18k9, l'Académie avait destiné l'un dés prix fondés
par le vénérable abbéGossierà l'examen d'une question de
physique appliquée de la plus haute importance, à savoir
l'étude des appareils galvaniques et des moyens de tirer
parti des courants électriques pour obtenir une force mo-
trice applicable à une branche quelconque de l'industrie.
Plusieurs années avaient été laisséesaux concurrents pour
leurs essais. Trois physiciens ont répondu à l'appel de la
Compagnie, mais leurs efforts n'ont pas été assez heureux
pour mériter la récompense proposée. '

L'un d'eux, cependant, a paru digne d'une distinction.
Le rapport de M. A. Lévy, sur le concoursspécial, indique
la valeur respectivedes trois Mémoires envoyés et précise
les points qui ont engagé l'Académie à accorder, à titre
d'indemnitéet d'encouragement, une somme de 300 fr. à
l'auteur du mémoire inscrit sous le n° 3, M. Rivière, pro-
fessseur de physique au Lycée de Saint-Étienne.

L'Académie,en présence du prix de 50,000 f. instituépar-
le décret du Président, en datedû 23 févrierdernier, ne pou-
vaitremettreune seconde fois au concours la question que
le Gouvernementa cru devoir prendre sous son patronage.
Ellea doncaffecté le reste de la sommeprovenant de la fon-
dation Gossierà un nouveau sujet.quis'appliqueplus spécia-
lement à l'un des besoinsindustriels de notre département.

Appareils
calorifiques

de M. Pimont.

L'année dernière, nous donnions notre approbation
aux, appareils que M. Pimont a inventés pour économiser;
le combustible dans la production dé la vapeur, et que,
sous le nom de caloridores, il adapté aux machinés, aux
générateurs des paquebots, aux cuves de teinture.

Notre confrère s'est empressé de mettre sous lés yeux
de la Compagnie les tableaux d'expériences auxquelles ses
appareils ont été soumis dans les établissementsd'Alsace,
où ils fonctionnentactuellement. Chez MM. Dolfus, Mieg
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et comp., l'économie qu'ils apportent s'élève à plus de
8,000 fr. par an. Chez MM. Steinbach, Black et Mantz,
cette économie pourra monter au chiffre de 28,455 fr.

Des faits aussi significatifs, qui justifient pleinement les
éloges accordés par l'Académie, consolent notre confrère
de l'oubli inqualifiabledans lequel ont été laissés ses appa-
reils par le jury de l'exposition universelle de Londres.

Un ingénieur civil de Rouen, M. E. Burel, a soumis au
jugement de l'Académie un nouveau photomètre perfec-
tionné par lui, et qu'il nomme Parasynoptique. En impor-
tant d'Angleterre le photomètre de Bunsen, et en lui
faisant subir quelques utiles modifications, l'intention de
M. Burel a été de fournir à l'industrie française du gaz un
moyen facile et cependant assez rigoureux d'estimer la
valeur relative, au point de vue du pouvoir éclairant, des
divers combustibles employés pour la production de la
lumière. Frappé de l'imperfection du photomètre le plus
usité en France jusque dans ces derniers temps, celui de
Rumfort, il a voulu substituer à la méthode des ombres
comparées l'observation d'un effet nouveau, d'une appré-
ciation plus facile ; il a voulu ensuite que la manipulation de
l'instrument fût assez peu délicate pour qu'un observateur
inexpérimenté pût, au besoin, effectuer des détermina-
tions exactes, et que son volume fût assez faible pour que
le transport en devînt très commode.

Une Commission composée de MM. Boutan, Girault,
Lévy, et à laquelle, plus tard, M. Preisser fut adjoint, fut
chargée d'examiner l'appareil de M. Burel, ainsi que le
Mémoire explicatif qui l'accompagnait. Après six mois
d'études et de discussions, la Commission, par l'organe
de M. Boutan, déclara, malgré l'opinion contraire de
l'un de ses membres :

1° Que le photomètreprésenté par M. Burel se distingue

Photométrie,

par M. Boutan.



18 ACADEMIE DE ROUEN.

autant des photomètres actuellement connus et usités en
Angleterre que ceux-ci se distinguent les uns des autres ;

2° Que ces derniers, d'ailleurs, ont tous pour origine
commune l'écran

1
différentiel de Bunsen; et rie varient

entre eux que par des dispositions de détail plus ou moins
importantes;

3° Que, sur lescinq modificationsapportées par M. Burel
au photomètre de Bunseny. trois paraissent lui appartenir
en propre et peuvent être considérées comme un progrès.

L'Académie, adoptant les 1 conclusions de la Commis-
sion

.-, a voté des remercîmènts à M. Burel.
A l'occasion de cette communication, M. Boutan à rédigé

un exposé historique, aussi concis que méthodique, de là
science photométrique, restée pendant si longtemps dans
l'enfance. Mon regret de ne pouvoir donner ici ùh résumé
de cette partie si intéressante du rapport de M; Boutan est
affaibli par ce fait qu'elle sera imprimée dans lé Précis;

Chimie. La chimie, cette science admirable dont l'heureuse
influence s'éterid depuis les opérations les plus humbles
de l'économie domestiquejusqu'aux arts les plus sublimes,
et qui ouvre* à chaque instant, à notre curiosité native
un monde immense de merveilles, nous a fourni .cette
année, de nombreux sujets d'étude.

Ouvrage

sur les
eaux potables,

par
M. Marchand.

9

Le plus important, sans contredit, c'est celui qui a trait
aux eaux potables en général, et en particulier aux eaux
utilisées dans les arrondissements du Havre et d'Yvetot.
L'ouvrage que M. Marchand, de Fécamp,^ nous a envoyé
sur celte question, prouve dans son auteur la plus louable
persévérance, une profonde sagacité et une grande habi-
leté des opérations chimiques lés plus délicates. La pre-

' mière partie du manuscrit est consacrée à l'étude générale
des eaux, envisagées dans leur constitution et dans leurs
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rapports avec l'hygiène publique, la physiologie, l'indus-
trie et l'agriculture. La deuxième partie est exclusivement
réservée à l'histoire physique et chimique des eaux pota-
bles du pays de Caux.

Les nombreuses recherches auxquelles notre confrère
s'est livré depuis longtemps à ce sujet, lui,ont permis de
découvrirplusieurs faits très curieux- qui jettent une vive
lumière sur différents points de la physique générale du
globe. Ainsi, le premier, il a trouvé l'iode, le brome et
la lithine dans toutes les eaux douces, du fer dans toutes
celles qui prennent leur source dans les terrains superfi-
ciels de la craie. Le premier, il a mis hors de doute que
la constitution-physique et chimique des eaux varie pour
chaque jour de Tannée, et même pour chaque instant de
la journée ; que dans les terrains calcaires, au moins, les

sources sont d'autant plus abondantes que la végétation est
plus.active, et qu'elles sont à leur minimum de rendement
vers le 15 ou 20 janvier, c'est-à-dire à l'époque de l'année
où la vie végétale est la moins développée.

Ces faits ont conduit le chimiste de Fécamp à une foule
d'aperçus ingénieux que je regrette de ne pouvoir citer,
mais qui témoignent d'une grande puissance dé réflexion.

Le travail de M. Marchand est un livre du plus haut
intérêt, surtout pour l'histoire physique de notre contrée.
Il faut espérer que notre confrère étendra ses recherches
aux autres, arrondissements. Si, dans tous les départe-
ments, on l'imitait avec autant de conscience et d'habi-
leté, on pourrait dire que l'histoire hydrologique de la
France serait à peu près complète.

L'Académie ne pouvant insérer dans son volume annuel
un aussi volumineux manuscrit, orné de tableaux et de
cartes coloriées, l'a recommandé à toute l'attention du
Conseil général, et a sollicité une allocation spéciale pour
couvrir les frais considérables de son impression. L'impor-
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tance du travail lui donne lieu d'espérer que sa demande

sera favorablement accueillie.

Analyse
des oeufs de

poisson,
par M. Gobiey.

La physiologie générale trouve un puissant secours dans
l'analysechimique qui peut, seule, presque toujours, jeter
une vive lumière sur les phénomènes les plus'complexes
qui s'accomplissent au sein de l'organisme. Au nombre
des jeunes chimistes qui, depuis quelques années, ont
dirigé leurs travaux dans cette direction, nous devons
surtout citer avec éloges M. Gobiey, de Paris, qui nous a
adressé deux Mémoires dont M. Boutan nous a fendu
compte avec ce talent d'exposition qui le caractérise.

L'auteurprend l'animal dans son état le plus rudimen-
taire, dans l'oeuf, et suit les matières

,
qui le constituent

tout d'abord, dans les diverses transformations qu'elles
subissent jusqu'au moment où l'animal arrive à l'âge
adulte.

Les deux Mémoires de M. Gobiey, relatifs à la composi-
tion des oeufs et de la laitance des carpes, contiennent la
première partie de ce grand ensemble de recherches ; ils
font suite à un travail de même ordre sur l'oeuf de poule,
dont j'ai parlé dans mon rapport général de 1849.

Des recherches du chimisteparisien, il ressort que l'oeuf
des poissons ressemble complètement, non pas à l'oeuf
entier des gallinacées, mais bien au jaune de ce dernier.
Les mêmes principes immédiats se retrouvent dans la lai-
tance, seulement dans des proportions telles, qu'on est
amené à croire que celte liqueur génératrice contient les
premiers rudiments du système nerveux de l'animal.
L'opinion émise en premier lieu par MM. Prévost et Dumas

sur le rôle du spermatozoïde qui, selon ces observateurs,
fournirait le germe du système nerveux cérébro-spinal, se
trouverait acquérir ainsi quelque probabilité.
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M. le professeur Morin nous a exposé la manière dont il

a procédé à l'examen d'un liquide provenant du tube intes-
tinal d'un cheval empoisonné par l'acide sulfurique. Pour
pouvoir mettre en évidence la présence de cet acide libre
dans un liquide organiqueazoté, il faut tout d'abord ajou-
ter à celui-ci de l'alcool pur, afin de s'opposer à la fer-
mentation putrjde, autrement la forte proportion d'ammo-
niaque, qui se produit toujours par la putréfaction, neutra-
tralise et dissimule l'acide, en le convertissant en un sel
ammoniacal neutre. C'est pour avertir les chimistes qui
n'ont pas l'habitude des opérations si délicates et si minu-
tieuses de la chimie légale, que M. Morin a rédigé la note
dont il nous a donné lecture.

Votre secrétaire de la classe des Sciences, poursuivant
ses investigations chimiques sur les divers objets d'artque
l'antiquiténous a laissés, a élargi de plus en plus le cercle
des connaissances technologiques qu'on ne peut plus dé-
sormais contester à l'ancienne civilisation grecque et ro-
maine. Il vous a fait voir que même au moyen-âge, alorsque
d'épaisses ténèbres enveloppaient les arts et les sciences,
il y avait encore des pratiques industrielles et artistiques
qui montrent que tout n'avait pas disparu sous le courant
dévastateur de l'invasion des hordes Asiatiques et Scandi-
naves.

Le second mémoire que M. Girardin va publier sur les
analyses de plusieurs produits d'art d'une haute anti-
quité

,
tels que : peintures murales, verres colorés,

poteries, bronzes, médailles,monnaies, etc., trouvés'par
MM. Deville et Cochet, tant dans notre département que
dans d'autres régions, nous révèle que les anciens em-
ployaient la cire pour donner plus de durée et de solidité
à leurs couleurs murales, qu'ils fabriquaient le verre, le
cristal elles émaux avec un très grand succès, qu'ils fai-

Fait
de toxicologie,

par M. Morin.

Analyse
d'objets

antiques, par
M. Girardin.
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saient servir le peroxyde de manganèseà la coloration des
matières vitreuses en pourpre, en violet«t en rose ,

qu'ils
savaient teindre le verre avec la fritte d'Alexandrie, l'oxyde
de Cobalt, les oxydes de cuivre et de fer, qu'ils connais-
saient l'argenture et le plaqué métallique. *

Sans doute, chez eux ,
les sciences physiques n'étaient

point formulées en corps de doctrine, ni même professées

comme sciences expérimentales. Mais grâce au hasard, au
tâtonnement, à une longue habitude, ils étaient arrivés à
des résultats inouis.dansles arts industriels.

Fabrication
de l'acide

sulfurique,
par M. Holker.

Disons, toutefois, que leurs progrès en technologie ne
pouvaient dépasser certaines limites, par la raison qu'ils
manquaient des agents les plus puissants, de cet acide
sulfurique entre autres, l'âme, pour ainsi dire, de tous
les arts chimiques, et dont le chiffre de consommation
dans un pays présente la mesure précise du développe-
ment de son industrie générale.

,

Les arts n'ont, en effet, commencé à se multiplier et à
grandir qu'à partir de l'époque, encore bien rapprochée
de nous, où le bas prix de cet acide permit de l'appliquer
largement dans tous les cas, si nombreux, où il.est besoin
de se servir d'une matière acide quelconque. Découvert à
la fin du xve siècle, ce n'est réellement que dans les,der-
nières années du xvine siècle que, son prix étant tombé à
40 ou 50 c. le kilog., on put l'utiliser comme un agent gé-
néral. Aujourd'hui, on en consomme annuellement^ en
France, plus de 20 millions de kilog. au prix réduit de
20 c. le kilog.

C'est un enfant de Rouen, le célèbre Lémery, qui, l'un
des premiers, favorisa sa production en introduisant, dans
le procédé primitif, une importante amélioration. Plus
tard, en 1766, c'est dans nos murs, rue Pavée, au fau-
bourg Saint-Sever, que fut établie la première fabrique où
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Ton fit usage des chambres de plomb importées d'Angle-
terre par Holker, le même qui dota Rouen des calendres à
chaud pour l'apprêt des étoffes, des filatures de coton,,de
la teinture en bleu à chaud, des fabriques de plusieurs .es-
pèces de tissus de coton, particulièrement de velours,
alors inconnus dans le pays. En 1774, un des membres de
notre Académie, l'ingénieuxDe la Follie, conseilla un per-
fectionnementremarquable, l'injection de la vapeur d'eau
pendant le, cours de la-combustion du soufre. Enfin, vers
1810, c'est encore à Rouen quéfut imaginé le système de
combustion continue qui, de prime abord, éleva cette in-
dustrie au niveau delà science. C'est Jean Holker, petit
fils de l'importateur des chambres de plomb qui est l'au-
teur du procédé vraiment méthodique que suivent actuel-
lement nos grandes fabriqués de Rouen, Paris, Sainte
Gobin, Dieuze, Marseille et Moutbrison. On peut donc dire
que la fabrication de l'acide sulfurique est une industrie
toute rouennaise.

J'ai été amené à grouper ces faits historiques, à l'occa-
sion d'un mémoire manuscrit qui nous a été envoyé, cette
année, par M. Holker, fils et arrière petit-fils des Holker
qui ont si bien payé leur dette à leur nouvelle patrie. Dans
ce mémoire, M. Holker fils donne de précieux renseigne-
ments pratiques sur la nouvelle méthode de fabrication,
telle qu'elle a été pratiquée depuis 1813 dans l'usine de
Nanterre, créée par son père, en compagnie de Chaptal
et d'Arcet, et qu'il a dirigéependant fort longtemps. Les
détails dans lesquels il entre, tant sur les dimensions de
toutes les parties de l'appareil que sur la manière d'opé-
rer, comblent une lacune qui existe dans les traités de
chimie les plus complets. Les réflexions dont M. Holker
accompagne ses descriptions

,
les améliorations qu'il en-

trevoit
,

présentent le cachet d'un praticien exercé et d'un
excellent observateur. Deux graves inconvénients restent
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encore à faire disparaître de l'industrie qui nous occupe :

1° La nécessité de sortir un immense capital, en raison de
la grande surface de plomb qu'il faut employer ; 2° la des-
truction très rapide de ce même plomb, par suite delà
propriété corrosive des agens employés et de l'acide pro-
duit. Le problème se résume donc à réduire les capacités
et à amoindrir le pouvoir destructif de l'acide sulfurique.
Ces perfectionnements, destines a faire de sa fabrication

une industrie plus simple, plus répandue et aussi plus sa-
lubre, seront l'oeuvre de nos successeurs.

HISTOIRE

NATURELLE.

Les diverses branches de l'histoire naturelle ont été étu-
diées, cette année, par plusieurs.de nos membres. En mi-
néralogie, nous avons entendu les communications de
MM. Pimont et Morière; en botanique, celles deM.Bi-
gnon; en zoologie

,
celles de MM. Largilliert et Verrier.

Résumons leurs travaux en moins de lignes possible.

Hecherches
de la houille
à Sotteville.

L'année dernière, à pareille époque, je vous entrete-
nais, Messieurs, des travaux de sondage entrepris à Sot-
teville depuis le 29 décembre 18i9, pour la recherche de
la houille. A la profondeur dé 283 mètres, une puissante
source d'eau salée jaillissait du trou de sonde. Depuis,
les -forages ont continué, malgré cette colonne d'eau, et
ont été poussés jusqu'à 321 mètres, à travers des alternats
d'argiles bleues, de calcaires tendres et durs, de grès fria-
bles ou durs, de sables gris très fins.

Le Comité voyant bien que dans les 14 mètres qui res-
taient à percer pour arriver au terme du marché conclu
avec les sondeurs, il n'y avait aucun espoir de rencontrer
des couches minérales plus intéressantes, s'est décidé à
discontinuer les travaux, en conservant, toutefois, là co-
lonne d'eau jaillissante pendant six mois, temps plus que
suffisant pour trouver les moyens d'en tirer parti dans Tin-
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térêt des populations environnantes. Malheureusement
celte eau est restée presqu'aussi salée que par le passé,
puisqu'à là fin d'avril j'ai trouvé 11,237 de sel marin par
litre, avec 3,513 de sulfates de chaux et de magnésie. Dans

un pareil état d'impureté, il est fort douteux qu'elle puisse
être utilisée d'une manière avantageuse.

M. Morière nous a montré une série d'échantillons des
marbres qu'on exploite actuellement à Laize-la-Ville, non
loin de Caen. Ces marbres, qui peuvent rivaliser avec le
Royal de Belgique, autant par la richesse des nuances
que par la dureté et la résistance aux agents atmosphéri-

ques , sont fort prisés .des architectes de Caen, et com-
mencent à être employés en Basse-Normandie pour la dé-
coration extérieure.

Le calcaire marbre forme trois zones distinctes dans le
département du Calvados. L'une d'elles, qui a de 12 à 15
kilomètres de longueur, se montre dans la vallée de la
Laize ; c'est celle que les Romains exploitèrent ; c'est elle
qui a fourni les belles colonnes qui décorent l'autel de la
Sorbonne, à Paris ; c'est elle enfin dont les carrières ont
été rouvertes depuis trois ans.

La communication de M. Morière a provoqué M. Mar-
chai à faire ressortir l'utilité d'une exposition permanente
des marbres indigènes. Les architectes et les sculpteurs
n'iraient plus chercher fort loin, et à grand frais, des ma-
tériaux qu'ilsont à leur portée, si on leur faisait connaître
toutes les richesses minérales qui restent enfouiessur tant
de points de notre territoire.

L'Académie,adoptantet élargissant cette pensée, a de-
mandé à M. le ministre de l'intérieur :

.
1° Que des collections de marbrés français, classés mé-

thodiquement
,

fussent créées et déposées au Muséum

Marbres
du Calvados,

par
M. Morière.
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d'Histoire Naturelle, à l'Ecole des Beaux-Arts et au Con-
servatoire des Arts-et-Métiers ;

2° Que de semblables collections fussent envoyées dans
toutes les villes qui possèdent déjà:, un Musée d'Histoire
Naturelle ;

3° Qu'un projet fût étudié pour que, dans les plans
d'embellissement de la place du Carrousel, un édifice en
marbres français fût élevé ; que ce monument fût conçu
de telle sorte qu'en même temps qu'il contribuerait à l'en-
semble de la décoration de la place, il pût être aussi
une exposition permanente et raisonnée de nos richesses
minérales.

Ouvrages
de M. Morière.

M. Lévy nous a présenté l'analysede diverses publica-
tions de minéralogieet de géologie, de M. Morière; elles
sont relatives à un gisement de baryte sulfatée, découvert
en 1848, à Laize-la-Ville

,
à un affaissement de terrain

qui s'est produit aux environs d'Honfleur
,

le 24 janvier
1849,à un cas remarquable de production de sulfate dé
chaux, enfin à l'industrie potière dans le Calvados; cette
industrie, malgré la modicité du prix des objets fabriqués

,
crée chaque année des produits pour une valeur de
400.000 fr. .

Iiotanique.
Envoi

de plantes,
parM.Debooz.

Un botaniste instruitet zélé, M. Debooz, colonel d'ar-
tillerie en retraite, à Servaville-Salmonville, près deDar-
nétal, a offert à l'Académie une collection de plus de 300
plantes desséchées., dont un grand nombre appartiennent
à la Flore de la Seine-Inférieure, et portent l'indication de
localités inédites ; les autres ont été recueillies dans di-
verses parties de la France, et ne sont pas moins intéres-
santes. Ces fascicules sont accompagnés d'observations
critiques précieuses.



CLASSE DES SCIENCES. 27

Un choix aussi remarquable de bonnes plantes est un
trésor pour l'Académie, depuis surtout que, sur la pro-
position de M. Bignon

,
elle a décidé la fondation, dans

ses archives, d'un herbier départemental. Les avantages
qui résulteront pour la botanique de la formation de cet
herbier seront appréciés par tous ceux qui aiment cette
science et qui en désirent le progrès ; dans ce dépôt, ou-
vert à tous, les botanistes du pays et les étrangers même
pourront faire des vérifications qui éviteront bien des er-
reurs ,

et serviront à donner aux Flores spéciales un carac-
tère qu'elles n'ont pas.

La Flore de la Seine-Inférieure vient d'être enrichie
d'une plante nouvelle, grâce à M. le colonel Debooz. Le
Rumex maximus de 'Schreber a été trouvé tout récem-
ment par lui dans les prairies de Ry et de Blainville. Jus-
qu'ici cette espèce n'était indiquée que sur les bords de
l'Epte, aux environs de Gisors. M. Bignon

,
qui a vérifié la

découverte de M. Debooz, pense qu'on retrouvera le
Rumex maximus dans d'autres parties de notre territoire,
sur le bord des ruisseaux limpides et des petites rivières

,
aux eaux vives et fraîches, du pays de Bray.

Un colon algérien, M. Chérot, nous a envoyé des ra-
cines de garance sauvage qu'il a rencontrées sur les bords
de la mer, dans les environs de Bou-Ismaël, commune de
Castiglione, département d'Alger. Il nous a signalé, parmi
les plantes tinctoriales qui abondent dans la même con-
trée

,
le genêt épineux aux fleurs jaunes, et la maurelle

ou tournesol (crozophora tinctoria, Neck. ), avec laquelle

on prépare, dans le midi de la France, le tournesol en
drapeaux.

M. Chérot nous a également donné des renseignements
étendus sur les cultures actuellement, entreprises par les

Création
d'un herbier

départemental.

Nouvelle
plante pour la
flore départe-

mentale.

Envoi
de M. Chérot.
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colons européens; pour son compte, il cultive très en
grand le ricin, le lin, le chanvre et le cactus à la coche-
nille.

L'Académie a entendu, avec d'autant plus d'intérêt,
ces détails qu'ils viennent d'un enfant de Rouen, qui veut
faire tourner au profit de sa ville natale l'expérience qu'il
acquiert en des climats lointains.

.Alternance
des essences
forestières.

En nous rendant compte de l'important mémoire de
M.Laurent, professeurà l'école de Nancy, sur l'alternance
des essences forestières, et la méthode du recensementna-
turel

,
M. Bignon a agité plusieurs questions de botanique

appliquée, qui ont donné matière à discussion dans le sein
de l'Académie. Adoptant les idées de M. Laurent, con-
traires à la méthodede recensementnaturel, notre confrère
nous a montré, par des faits nombreux, que la loi d'al-
ternance régit aussi bien les forêts que les plantésherba-
cées soumises à la culture.

De toutes les théories proposées successivement pour
expliquer cette loi, M. Bignon incline à admettre celle de
M. Laurent, qui croit pouvoir établir que les racines des
arbres, morts ou abattus, ont toujours une influence
vénéneuse, et souvent mortelle pour les racines des arbres
de la même espèce qui les remplacent. M. Laurent ne dit

pas quel est le principe vénéneux contenu dans les racines
en décomposition. M. Bignon croit le trouver dans cette
végétation de cryptogames qui envahit les matières orga -
niques aussitôt qu'elles sont soustraites à l'influence de la
vie, cryptogames dont l'action destructiveest prodigieuse,
et qui a ceci de particulier, qu'en général chaque espèce
de champignon ne s'attaque qu'à une seule espèce végé-
tale. « Si donc, comme cela est très probable, dit M Bi-
gnon ,

la décomposition des racines souterrainesa lieu par
un agent de cette nature, on conçoit qu'il n'attaque que les
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racines pour lesquelles il a une affinité particulière, et qu'il
soit si dangereux pour les racines qui sont identiques à
celles qui favorisent son développementnaturel. » Reste, il

est vrai, à prouver l'existence de ce champignon imper-
ceptible. M. Bignon est convaincu que des études micros-
copiques viendront la mettre en évidence, et dès lors la
question sera résolue.

Tous les membres de l'Académie n'ont pas partagé cette
conviction, et parmi les faits mis en avant pour combattre
la théorie de MM. Laurent et Bignon, M. Bergasse a rap-
pelé que la vigne, dans certaines localités, prospère indé-
finiment dans le même terrain, tandis qu'ailleurs il y a
nécessité d'en abandonner la culture dans le même sol
après une période de vingt-cinq ans.

Deux ouvrages de botanique appliquée ont attiré l'atten-
tion de l'Académie : L'un, offert par le docteur Cazin, de
Boulogne-sur-Mer,est un Traité pratique et raisonné de
l'emploi des plantes médicales indigènes. M. Vingtrinier.
nous en a fait apprécier le mérite. Fontenelle avait dit,
dans son éloge de Tournefort : « La botanique ne serait
qu'une simple curiosité, si elle ne se rapportait à la méde-
cine ; et quand on veut qu'elle soit utile, c'est la botanique
de son pays qu'il faut étudier. »

Le docteur Cazin a suivi ce conseil, et il a eu pour but,

en publiant son livre, d'engager les médecins de campa-
gne à répandre l'usage des plantes qui croissent spontané-
ment autour des villages qu'ils parcourent.

L'autre ouvrage, adressé par M. Mouchon, de Lyon,
est un dictionnaire de bromatologie végétale exotique,
ou en français vulgaire, dictionnaire des plantes alimen-
taires qui croissent en pays étrangers. L'auteur énumère
toutes celles dont on pourrait essayer (^introduire l'usage

Traité
des plantes
médicinales
indigènes,

par M. Cazin.

Bromatologie
végétale

exotique, par
M. Mouchon.
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en Europe, afin de varier davantage le mode de nourriture,
et d'éviter, peut-être, à l'avenir ces perturbations pro-
fondes qu'amène si souvent la disette des céréales, et qui
menacent de persister par suite de la maladie de plus en
plus générale deJa pomme de terre.

On voit que c'est encore une pensée philanthropique qui

a inspiré la publication de M. Mouchon, Toutefois, M. Bi-

gnon, qui nous en a parlé, craint qu'elle ne réponde
qu'imparfaitement aux besoins qu'elle devait satisfaire,

car ce n'est pas avec le sagou ou le tapioka, ni avec les
plantes potagères de Tlnde ou de l'Australie, qu'on pourra
suppléer, pour les classes pauvres, au manque de pain et
de pomme de terre, ces deux aliments substantiels de nos
populations européennes.

Zoologie.
Empoisonne-

ment par
les huîtres, les
moulés, etc.,

par
MM.Chevallier
et Duchesne.

S'il est utile de chercher à augmenter le nombre de nos
matières nutritives, il ne l'est pas moins de signaler celles
d'entre elles qui peuvent occasionner

,
parfois, des acci-

dents plus 'ou moins graves. Les huîtres, les moules, lès
crabes et certains poissons de mer et de rivières sont sus-
ceptibles deproduire. d'après nos confrères, MM. Che-
vallier et Duchesne, de véritables empoisonnements,ou
au moins des indispositions caractérisées. M. Largilliert,
qui nous a rendu compte du mémoire qu'ils ont publié sur
cette question, n'est pas toujours de leur avis, et nous a
rassurés sur le degré de nocuité des -substances alimen-
taires dont il vient d'être question.

Lorsque les huîtres ont été parquées dans des endroits
malsains

, ou lorsqu'on en fait usage pendant l'été, alors
qu'elle; sont gorgées d'un suc laiteux, elles'sont quelque-
fois la cause de légères incommodités, qui cèdent ordinai-
rement à quelques tasses de thé.

Les moules sont difficiles à digérer pour certains esto-
macs , et déterminent chez quelques individus de graves
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indispositions, qu'on peut encore combattre avec succès
au moyen du thé. Il est, d'ailleurs, prudent d'en faire un
usagé modéré, et même de s'en abstenir, pendant les mois
d'août et de septembre.

.
Les crabes, les homards et autres coquillages sont dif-

ficiles à digérer, sans posséder, néanmoins, aucune pro-
propriété malfaisante.

S'il est bien vrai que plusieurs poissons à chair compacte
ou onctueuse sont vénéneux ou accidentellement dange-
reux , n'y a-t-il pas quelque exagération à ranger dans ce
nombre le barbeau, le brochet, le hareng, le maquereau,
la sardine et autres? Les malaises que ces poissons peu-
vent occasionner sont, évidemment des exceptions fort
rares. Dans le brochet, il n'y a que les oeufs qu'il faille
éviter de manger , parce qu'ils provoquent des vomisse-
ments.

M. Verrier nous a présenté un monstre très remarqua-
ble

,
appartenant à l'espèce bovine, du sexe féminin

, et
offrant assez exactement l'aspect d'un chien bouledogue.
Ce monstre, qui n'a pas eu de vie extra-utérine, a offert
les particularités suivantes à l'autopsie :

Les quatre membres se terminent brusquement aux
carpeset aux tarses par des moignons recouverts de poils ;
le museau est renfoncé; la mâchoire inférieure saillante
est garnie de toutes ses dents ; les deux oreilles sont cou-
pées symétriquement ; il n'y a pas de queue ; le sternum
n'est pas réuni ; le coeur est situé au-dehors de la poitrine,
dansune poche sous-cutanéeplacée à la base de l'encolure ;

ce viscère ne présente, pour ainsi dire, bien développées

que les cavités propres à la circulation artérielle ; les ca-
vités droites ne sont qu'à l'état rudimentaire ; tous les au-
tres organes viscéraux sont à leur place, mais affectent
des formes anormales. Le système artériel est parfaite-

Cas de
tératologie,par

M. Verrier.
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,

ment-développé, les vaisseaux ont leur forme et leur vo<-

lume ordinaire, le système cérébral, et cérébro-spinal
existe dans son intégrité complète.

« Si, ajoute M. Verrier, la tératolagie n'eût fait, dans
ces derniers temps, des progrès immenses, grâce surtout
à MM. Geoffroy-Saint-Hilaire

, et si aujourd'hui on ne sa-
vait à quoj s'en tenir sur les causes probables de ces dé-
formations congéniales, on n'eût pas manqué, à l'exemple
de Muys, d'Arnoult et de Mallebranche, de les attribuer au
pouvoir de l'imagination de la mère sur le foetus renfermé
dans son sein. La forme si régulière du monstre exposé
aux regards de l'Académie eût donné une grande force à
cette opinion. »

M- Bignon, sans contester le mérite des recherches,de
MM. Geoffroy-Saint-Hilairequi leur ont permis de rendre
compte, philosophiquementet physiologiquement,de bien
des bizarreries de l'organisation, ne croit pas qu'on puisse
nier complètement l'influence que peuvent exercer les
impressions morales sur les troubles fonctionnels, et la
production des monstruosités. Lorsque des faits nombreux,
authentiquementattestés, établissentque la mère a subi une
impression d'une nature déterminée, et,qu'ensuite, il est
constaté que le produit de la conception .porte une em-
preinte ou une monstruosité qui correspondà cette impres-
sion, sera-t-il possible de nier l'influence? M. Bignonpermet
le doute, mais la négation absolue ne lui paraît pas con-
venable. Il rappelle

,
à cette occasion, que l'opinion popu-

laire de l'influence des regards remonte aux temps les plus
reculés

,
ainsi que le prouvent les conventions entre Jacob

et Laban, mentionnées dans les livres saints.
M. Hellis appuie par des faits tirés de sa pratique médi-

cale et par des raisonnements l'opinion que les sensations
extérieures et l'imagination exercent souvent un effet
marqué sur le produitde la fécondation. Les soins dont les
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anciens entouraient les .femmes enceintes, le culte,avec
lequel On veillait à ce qu'elles n'éprouvassent que des im-
pressions douces et agréables

*.
témoignent qu'ils, avaient

très bien observié cette réaction prononcéedu moral sur le
physique.

. .... .._,. . ,.s.
Quant à 5Ï, Vingtrjnier, entré à son tour,dansla.discus-

sion, il proteste epntre. cette théorie des impressipiis, rer-
gards ou .émotions^.Sans;doute, la science tératologique
n'a.pas-encore tout expliqué

,
mais; elle est dans la; seule

voie qu'il soit permis de suivre. Comment,;avec cette
théorie de l'influence morale, expliquerait-onces manques
d'organes qu'on remarque si fréquemment chez les mons-
tres ? Notre confrère a, en ce moment, dans sa pratique,
un cas de monstruosité assez curieux : clest l'absence
d'anus chez un enfant ; ceci ne peut être évidemment rap-
portéfâaucune ir^ression psychique,.

/Nous voici amenés tout naturellement à. vous*parler des
communications'qui nous ont été faites sur les diverses
branches de l'art médical.

M. le docteur Guillaume, de Dôle, nous a offertles deux
premiers volumes de sa Physiologie des

•

Sensations.
M» Vingtrinier en a présenté une analyse critique qu'il a
terminée par des éloges..

,. ^..,

M. lé docteur Plôùyiez, de Lille,'"jecv'tÉ envoyé quatre
brochures, intitulées : .' ".' '."'„."
-'. ;;... -'.;!;•;•. ..;.,; -ïi-!\r.<ll <\i>.iU-.h il.V.r.-'--'', ;.'•.

1. Quelques^^s^phitosop^ie,^*^!^^.^^-,1834.
2. Quelques considérations, physiologiques et hygié-

niques sur Falimentation.
. , ,..., ;.;: :;(i

3. Nouvelles,vues thérapeutiques sur l'épifepsie. 1847.
4. Quelques mots sur l'éthérisation en médecine,, sur les

moy$ns de remédier aux accidents dont elleest susceptible.
... ., .,, ... .... . ,, 3

SCIENCES
MÉDICALES.

Physiologie
des sensations,

par le
D' puiljâùme.

Ouvrage»
deM.Plouviez,

de Lille.
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' Ces ouvrages, sur lesquels une cdmmisàioh àrprôjloncé
d'une 4nàhière fâvorâDle', aTttestént un bon:'observateur1

Dâns'sori1rn&nofr^
signalé les hèûrëùVêfféts^
de plusieurs affections nerveuses, de Tépileps'îe entre
autres,'dèsi agents1anësthésiçués auxquels îl reconnaît"une
action'sjpiéîciâ'lë sur lé sptèmè'nervéùx?
riënfeésfaitès sur les' âhimàu* l'ont:""conduit' ëgalërnent'a
'cotiiéillefi^àns lescàsd'ânesm&sïépôussëe'Su-deià'd^là

mesure utile ,! laSaignée é't; lë^insuffiàÏÏOnScfaïr aù'î&oyen

. d'un soufflet. ''' "! ^•'^^.^^.(>i--<-nix^w 'mo:>S

Essai sur les
anévrismes,

par
M. Pellegrino

Sajïplini,

; Lé do'ctèùhPeirégririo SalvoîiniVâèSàrzàhe, dans féïat
ÔéGênesi'à coihposeipouir i'jnstfûçtïo'h'des'jeùnesçniriir-
giens, un mémoiresurïèianèvrismes'. Cet essai lldé'sfihe à
faire partied'un manuel abrégé de médecine opératoire, a
reçu lès élojgeé desi commissaires1 dé Ï!Acàdërhié,: dont*M.

Vmgtnnier a été 1 organe. .,',.,
,

Choiera-
;

rnorbus

par leiD' Millet.

' '! %.* .Héllî's'nojis' a.fait 'connaître lëyolumé que Té docteur
Mîflèt^de'Tours ,'à; publié sur le cmlèrà-^rbusèpïdê'r
mkq'iU. Charge" dïi service 'de î\nopitâï îempoMiré'Sfe)>fi,à
Tours en 1849, lors de la dernière' invasion du fléâû
asiatique, M. Millet prit soin de noter ce qu'il avait vu.aianir ''i.'ovîTf-Tvtv.'vrnu.x •'•;..;*.•" <'»;ni;; Mi^f.mi *n ''.T^"
Peu à peu, son cadre s élargissant.JI!) y;joignit, ce|.qu'u
avait recueilli dans la lecture des ouvrages nombreux surla^rrÂtière 1̂ et^saïïslavbir'W(i%|rd^é^ini|b1ïSnH

a1mï^r%r1rPu^ïrl# com]pîefVurfcëtt^^àlàfilev^S'il

manque parfois de cette. critique 'éclairée7 si ^nâçeSsâirè
qûâindoffffôiléillé'Wh touVî(îéM',;oà^r'éùrif^an^sbn[ou-
Vtàgè dés^Éinle^è^^M'^stKâïiÔ^l^r^s, dont
là^è^liùë^àtiqné'p^rra'p^Bfiter? 'wVî-'"'lv* * ';"-*««*
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Notre confrère, M; Bôiïéàudé Castelnaù, a rédigé une
notice sur la folie instantanée, fil à eu pour but dé tenir

en éveil l^ttëntiôndës médecins et des magistrats suri les
altérations instantanées dés facultés psy'chiqùés, qùifont[

souvent pour première ;et unique manifestation un: 'acte
qualifié crime; Dans çël typé nouveau dé la folie, le sujet
est poussé,'par l'effet de sa volonté subitement malade,'à
des actes injéilé'ctùëlâ'et automatiquesqu'aucun signé anté-
rieur'n'a' ïaït'prévôirï lia folie instantanée estdope un dé-
sordre mental qui apparaît soudainement à l'instar de là
sidération dans les'maladies organiques.

•

M. Vihgtrihlèr tiré dé sa pratiqué,journalière des faits
curieux qu'il'ajoutera la liste1 dëceiix que M; Boileau de
Càstelnanà'Tëunis pour prouver'l'existèhcé,'de ce genre
de folie. Il est d'avis, comme notre confrère de Nîmes;

que les individus coupablesd'actes répréhensiblescommis
sbiïs riiiflùénéeSë%%lië:instantanée,'soient déposés dans

un asile spécialv'jiîsqù'à'cë'qtfùnjurycomposé d'hommes'
de l'art ait constaté leurgûérisohi Un minimumde séques-
tration serait fixé pàr-la ^dùrbùle tribunalqui aurait pro-
noncé1;K/; v"! '"'i'i!'lfi-5 /•'<' '• ! *,';,"'-: .:.-;'..-.;-:;
' LësmëdècihsysùiVànt'M.Vingtrinier; se sont toujours
riiontrës très circonspects dans l'admission !dé là fôliè',
comme excusé dé enriiés où de délits, etcé qui leprouvé;
force-qui lé concerne'; c'est;qué, depuis 30 ans qu'il est
médecin des prisons

,
iln'a signalé Ta -folié "que pour 15

prévenus de crimes sur 7,000, et qu'en matière correc-
tionnelle, il h'à'pàs reconnu plus de 10 à12 cas de folie,
sûr^riviroh 2,000 îndividus'qùientrent chaque antiée dans
lèsprisons de Roùéh: 'M- ,; ' ;..

:1JM.lNepveur a présenté à ce sujet quelques observa-
tions qui: tendent à .établir que la loi est allée au dévaùt
des désirs de MM. Boileau de Càstelnâu et- Vingtririïèr, en
rèméttantàux magistrats de l'ordre administratif le soin

De la folie
instantanée,

par M. Boileau
de Castelnau.
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d'intervenir dans les;cas de,.foliejùirieuse;qui, pourraient
compromettre la. sécuritépublique,.LaJustice répressive
n'apas à Instrumenter, par,si eHe^prpnonçait^idé^teptîçn,,,

pour; un certain temps, des insensés où des furîeux,,:ce,
serait le renversement des principes de, notres législation
criminelle,; la: loi ne reconnaissant pas de crimeop de d^li|,
lorsque le prévenu était en, état de demençé, au moment
de raction,,L'article:,24; de la-loi du, SOj^n.lèsS-djisppse^
déplus ,.què, dans aucun cas,;, lesjahénésù^pomr^ntjjtrë
ni conduits avec les condamnés; pu les prévenus, ni.îdër-
posés dans une prison. La démence: ii'estipas,jiné^exçus^
légale, Comme l'a rappelé M, Nepveuf ; c'est mieux que
cela, c'est; un fait exclusif de foute,.intention:criminelle
c'est-à-dire de l'un des; éléments dont se.,

-,

composeLtixai
crimeOU défit

; .
' ;»:;:,,' ^'m^y,

.
,'->yr,-"h -i.-*» ;<i

-..'•;^,-Vî '•/!*

Cas de
morve aiguë

chez l'homme,
par M. Légal.

M. le docteur Légal, ,de^Dieppe;;, nous.|av tonsmj^ mie
très,curieuse observation ide-transniissipni^jla^n^rye
aiguë, dû.chevjal àll'homme,,Lesças!dè ce\genr.esontjheu^
reuserflent:encore peu;npmbreux

, ,€t pn.ne;saurait^ropj,
dans l'intérêt de la science et de la société, les consigner
ayecexaçtituded^
Verrier,; chargésd'examinerlemém^ire;de)]^y^ég^ftpflt
trouvé,qqe. .c'était unejpagg,h^pprjante.jde;,l'bistQJr;e;.^e
\Equj,njai,;£kl'Académie„.

;
partagéantv cette ppjaipn

,,
Jen a

ordonné rjnsertipn clans son précis,.
.,,

;>.:, ,t!-ir'i;;.j^\.;:ia

Intoxication
par

venin animal,
par

M.Vingtrinier.

,Pn autre accident déplorable,, donf nôtre yillea;:ét^,t,éff
moin>jç'^stlajjnortd^^
M. Vingtrinier, par une vïciation spontanée, du sapgfià^ la
suite dé rinoçulatiqn, du sang inflarnmatoirei.d'urj^alade

que ce (médecin avait; spjgné.; çs.sang^rajt.agii^Ia .rnj^
,nièredu:venin/desserpents; .,,, u^uu^ï.^lil -;h ---vi^'m a^jj

Lanofe de Bl.iiVingtriniéra. sflyleyéiiûne^ntrpyierse,.
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tant sur le fait en lui-mêmeu que sur. les conséquences
théoriques que notre, confrère en a déduites; Cette noté
devanthêtrè impriméev je crois superflu d'entrer dans plus
de détails à cet égard. :,;;..:.-;.,; i-^v. ,;> •

i;Une autre question médicale qui a donné lieu à:d'inté-
ressantes- discussions; x'est; l'origine du goitre**; et/ du
crfitinish1e;!:Les uns, comme le docteur Grange ; veulent
la:itr&UjVer; dansda présence de; la;magnésie dans; tes';éaux
potables ; d'autres ; dans celle de la chaux et spécialement
du sulfate de chaux, et tels sont MM. Mac Clelland et Bou-
chardat.

,Pour notre confrère Marchand, de Eécamp
, ces tristes

affections résultent de l'absence de l'iode dans> les eaux.-
Ppur.M Vingtrinier, elles sont provoquéespar des éma-
nations ou effluves; sortant de ces sols marécageux, de ces
vallées; humides qu'on rencontre en Suisse et partout ;
d'ailleurs..ÏOÙI'OJI signale des-goitreux et dés CrétinsJ Ses
observationsdans le Bàs-rValais4 et. notamment à Mar^
tignyi puis dans.la vallée de la Sèihe, lui ifont régarder
comme nulle l'inffluence des eaux, tandis que lés; émana-
tions marécageuses lui paraissent agir, au contraire, avec
beaucoup d'intensité et de continuité.
-M Hélotne partage pas cette dernière opinion, attendu

qu'il existe dés goitreuxailleurs que dans les vallées hu-
mides. Il cite, à-cet égard ; le Mont-aux-Malades et Pont-
Sainf-fPierre,;où l'on en trouve bon nombre, bien que,
ces localités soient dans de tout autres conditions que -celles
signalées par M. Vingtrinier. Si les crétins ont presqù'en-
tièrfement disparu de Martigny,.ce n'est'pas ;à?l?élévàtion
et à'l'assainissement du sols survenus à la suite de la vaste
inondationdu 21juin 1828, qu'il faut rapporter ce fait,
mais aux migrations d'habitants qui ont porté les crétins
dans de nouvelles localités. Dans tous les cas, il né faut

Origine
du goitre et du

crétinisme.
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pas établir de relation trop; intiméxïeritre le crëtinismei.et
l'affection caractérisée par ifhypertrophie de la;* glande
thyroïde

y
puisqu'il y a des crétins quineisontîpas goitreuxp

et des goitreux qui ne sont pas crétins; ;~ ' ,-*'M>'- 'iU

Sans prendre un parti définitif dans une question encore
aussi obscure, M. J; Girardin, rapporteur du beau travail
dé M.- Marchand, sur;Iesieaûxipotables,n'apuis'empêcher
d'incliner verslés idées dé ce.dernierobservateur; idées qui
acquièrent une grande .importance; quand on les rapproche
du trahérhentiadoptépoûr combattrele goîtrell; :-^M;<}

Colique
cpidémique au
Havre, par le
D' Lecadre.

•L'un de. nos correspondants.; le doctejuryLecadre ,5 a
détaché d'une histoire inédite dés épidémies qui ont Tégftë
dans4e pays de Capx,-quelquespages consacrées à l'étude
deilaicoliquefépidémique qui aisevi.au Havré^ën:ià&iV\>.Bt

ï848,;ILdéorit'Cieité affection avec soin?;)etlàdésignesous
le nom d'affection névralgique'de*deux systèmes rwvèuxï
le.ganglic^aireiet le cérébro-spinal: Cette àénom\nàû(mek'
peut.être bien ïàasardëei, çarî-rien'ineiproiive^;suivant
M; Vingtrinier|,sôni;càractèrepn»nttt)eOTé»i névralgique;»

; !
Dans tousles cas, AL; Lecadre*approchB,'Lavec;jquelqiîé

raison, cette maladie de;la icoliquéde Ppitouy ôbservéëen
lfi4iftparCitois;L.acàùsei

s
en'îfutfrapportée; àiîlîusage des

huîtres,'Notrecorrespondantcombatcette;opiriionetdohnè

pour cause plùsprobablei lésàltërnativesjbrusques1 etfrë^
quehteside

;
température qui eurent lieuen 1817et en1818;

,

Tout en regrettantque l'auteur .ait*oubliéde méritiorihér
lertràitemeptemplbyé, et surtoutque ;ses idées sur la n&4
turè deL>l'altération né s'appuient sur aucune observation1

nécropsique; ;M. Vingtrinier, rapporteur^'n'en considère
pasmoins son;Mémoire commérârghe de'fixer l'attentiofr
des médecins, etrAcadémiévadoptant cette manière -de
voir, l'a déposé honorablement dans ses archives;< '

•-
-^<
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C'est surtout à l'hygiènequ'il appartient, sinon depré-
venir le retour de toutes, ces affections désastreuses; au
moins,d'enatténuer singulièrement les effets;

i «n vulgari-
sant les conditions de régime* #^
de cppduite dans la vie journalièÉej;.auxquelles il;;convjent
de se soumettre dans quelque position sociale quece soit.

L'Académie a montrél'importancequ'elle:attaçhe, à cette
branche!de, la médecine., par l'appel réitéré .qu'elle-,a ,<

ifait
dejmig(quatre ans auxjnédeeins.etraiixp.enseui's;de, toutes
les jclasses.ponrlairéflaction,d',uopetifjjtraité<d'hygiène po-
pulaire., Cette annéevi? concwents se ;sont présentés, let
bign queidans.cp nombre considérable de;Mémoires,,aucun
n'ait pté trQuyé.;ÇO;mplètemept digne du

•
prix proposé;; la

Gpmpagnie a jieu^jla.satisfaction de ..poujfoiE décerner; des
r^ompenses-asséZïél.evéesràirois desiauteurs. H >', .--.-.*;_*.-=

,,|Majs;je,Pie borne à;cette<mentionJd'une desoccupations
les plus grayesîdelaclassejdesiSGierices, puisqueîle;rapport
de M. Hélotsur Igïconcours d'hygiènedoitêtre imprimé; à
la:Suite;demonc.onmte-rfindu« :i 4i K ":> V«OHI-.IH -À

C'est à la fois une question d'hygiène et d'économies.Or
ciale que celle dont M. Bergasse nous a fréquemment en-
tretenus, dan§,Je.cours,del'année,topchantlaçpwommation
déjà viande et du poisson àMouen depuis fjSQO*.

<-\Vi [, ; ,

Dans;ses recherches importantes qui
.
intéressent j-aussj

bien Tadministrateur que, .l'économiste théoricien,.notre
honorable confrère's'est proposé : ,,.,,;, '.;:,

De constater quels, ont été, depuis Je cornmençenîentjdu
sièclejusqu'à, ce jour, dans notre ville, le mouvementde
la.populationet celui de, la consommation., dgs;;deux denp
rées animales les, plus communes ;.; .....-, ; ,...;
.

De rechercher si ces mouvements, se sont toujours fait
équilibre; si la consommation ^augmenté ou diminué,
soit d'une manière,absolue, soit d'une manière relative ;

Concours
d'hygiène.

ÉCONOMIE

SOCIALE.

Consommation
de la viande

^etdujjpisson
àjlaijen^rpar
M. Bergasse.



40 ACADÉMIE DE ROUEN".

D]examiner les circonstances qui ont pu influer sur sa
progression ou son ralentissement ; -, ;

>
Dé> découvrir;~enfin,les moyéns-à employer pour lui

dormérùinë'èxtetision qui réponde au 'besoin dé Tàgridul-
turéetau' désir si légitimé d'améliorer la condition des
clàssesouvrières. - ''••'^ùy'-'ip'^p ?*>:< -^)v';. ;;--,,:-; ;

^C'était là; -un bieiïIvaste programme, qui devait exiger
d'immenses'et fastidieùsesirechérchës?soulever dès diffi-
cultés dé plus d'un genre. Notre j-confrère, puisant dans
son ardent amour dii pays et de la scielhcélesTôrcës néces-
saires:à l'accomplissementd'une telleoeuvré, et'Cè courage
patieritquiestà luiséiAune vertu; n'a pas Tëculé devant
la grandeur de la tâche ; il a réussi à composer un de ces
travaux de Bénédictins; si rares à nôtre époque, où les ou-
vrages de longue haleine effraient, etôù IëS'espritsV même
lesplussérieux, sacrifient ; sans'y penser,

•
à%e besoin du

siècle, de faire vite et dejouirVparanticipation,;dësavàn-
tagesiquijadis'n'ëtaientiquelë bénéfice-dû temps; ]

Lemémoire de M. Bergasse devantfigureren entierdans
le Précis de cette année, je laissé au lecteur le soin d'en
apprécier toute la valeur:1 '' -x:"-•'''' \ yïr'~r-:- "': '''"'-"'

Propriété ;dës:

cours d'èaù

non navigables
ni flottables v
"'--piar'

M. Marchai.

-
Un âûtrë Sujet qui né pouvait également manquer d'ex-

citer l'intérêt dans ùhdépàrténïent aussi éminëmmënt'ini
dustriél et agricole que le nôtre; c'est celui que M;°Marchal

a traité :' La 'propriété des càùrs W~eau qui ne sontni navi-
gables ni flottables, -i '.
]!' Le bûtde riblre confrère'estde prouver, contrairement
àl'opinion debeaucoup d'ndmmes distingués, et notam-
ment d'un jurisconsultetfès-cômpéterit en semblables ma-
tières (M. Daviel), que les lois anciennes etmodërnèsi'làjù-
risprùdèhëë éH'iniérêtpûblic nécessitent la confirmation
et lé maintien de ce grand et salutaire principe exprime

par le code Justiniôn : Communisest aquaprofluèns.
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'Discutant les ribmbVebx textes de lois;'reproduisantles
opinions des jurisconsultes, quibnt'trait 'à'cette grjÉivë

question;'''Ml MârcWl^jablit! que lés^eaùx'coùfanïés5 'iion
nàvr^âblëlsni^bttablës/sbntJafpropriëiëTdéÏÔiisrAû point
dè''vMlécon'ttinîqùë et p^âtique,:H^

ët;lès développements ùrtérièurS^dës trois- industriesprirï-
cipaïés: i là'nibûïùre des blësy là£filàtûré -du1cotony là 'fa-
brication des huî1ès;vqûî fibùrnîssëht"' uft-trivàll^IucràifS

une grande parffé'icTé^ÏS^pûIà^ôn:''ét'';qùi;<:ftD^rb^tit:'plu1s

dès fl/tO dë'la-forcé motrice 'Wtuéilerûehtufiliseè^sur les
cours d'càù-, exigent '-qu'on repoussé la- prëtéhfioriqu'ont
lés riverainsde regarder lëscoùrs d'ëaû (Juî traversentleurs
propriétés commeleûf%p^àrtériarit.'B^ècbhhaMre'cëtteîprë-

tëntiori; céderait ifeirë àniâpropriété, éijvgëhéraly un1 fu-
nëstëcàdeaû qui àihènéràit infailliblërnënt-uûbûûIèVérseH
fnèrit-; car Tà!Société entière«ërait atteinte dans l?uttëi;dës
sourcesprincipalesde sa richesse;.'LMrrigatibn^né-Serait

pas moins compromise que l'industrie^ rn]mufactuWèrë>
M.Màrchallë dérhbhtrë'parûné#gurhentàtion%ës^rree.
"Pouriùi, iPëst évident qùë'léscours d-eau^dàhsTëtat
où la nature nous fesdonhé:; se fëfùsenFà; llàpprôprîatibrt
particulière.Seulement, quand un propriétairea fait, en se
conformantaux lois et règlements, des travauxpourutiliser
les chutes*tufaction biënfàisàntë'desëaùxsûr'lés terrés,
il a acquis des droits réels ; sinon deprbpriétéiabsolùè,- au
moins dHisàgëi

. =
\-/,\\i:k- ;;;;'-;. ,-vmuï\* :>M^.C-.-

M;' Ballin nous a présenté le tableau décennal des opéra-
tions^du Moht^de-Piété^déRouen

5
pendantlà;péwbde^db

1842 à 1851 inclusivement^
:

''''<'> -M->-;i) '^r:
'Dans Pexposédont'il a accompagné ce. tableauPnbtre

confrère nous à fait remarquer que les engagements;; les
renouvellements, et par suite les dégagements, tendent à
s'équilibrerdepuis quatre ans ; ce qui prouve, suivant lui,

STATISTIQUE.

Opérations
du

Mont-de-Piété
de Rouen,

par M. Ballin.
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que^sji la^rospéritén'^st .pas ren,progrès, la misère,,' du
moins, rje.s'est pas accrue^,,,, .^J;,,;^/,.,. ;;:i; *.-.() >.,,-,;<:;/;<,

..
,11 exprime! ,1'opjnion queJa, mfljtijphçjtédesjopérations du

Mont-depPiété,rç^
pn;t)nermomè,tr,e sûrTdu.plus ,ou smojns, djajsanoejrépandue
dans, Iftp^upI^^ car,il pepsequ'une,girju^ft prospéritépçut
ameneri^insiqpe l'extrêmemisére.de.flombreux engage-,
mentssparsuicide.la légèrgté,,ayçç Jaquejjg jçs ouvriers.
p^penscnt,rairgen,t,qu'ilsga^ng$^^

, .::il,(,. <-,;-r
^.ies>opératipns<4^
celles de la précédente. EIJ 185,1,, jjy a,,eu; 84,875 ,enga-
gagements, et rrenouvellenajnts^ppurj1,001',.262r,fr.;:c'est,
terme:mpyen»,l|;ir. 8.0 ç. paî^ticle^;

> ; -,.,, ;,.-(,;,
_;Le&nantissements en argenterie;et,bijoux.entrant dans,
la.totaUtépourle,quart. ;eniflombre
enjsomme.,11jyaeu, en5effek, 19,;i?l engagements, de,ce;
gçnre s'élevâtàIftsgmme de,;>10,7,60 .fin^ce;qui fdonpe
unemoyenneide ^(S.frh&Qç. par article,,;,.;,,:, .;:;,; >-;!;

1£nrésum4,:;d,ej1l',e,nsemble.;(Je,s.,op
Pjétë, ,on il 85^,pn peuttirer,cette heur,çqse conçJ.usipn;que
Ies;clas,sie,spauyresjn'ontp^euljeaueoup à souffriripendant
l8:dernièi;e;annégHiqo-iq an hiusuu ,-.!niivW:-^.'.lr'MUr ;!•:-;<;

Ouvrages
de M. César

Moreau.

.!':!.,iW.i'/ï-.

Undenos.,me,mbres eorrespondantstjMj,,César.;Morsau,,

a profité.diB;SO.n1pngséjour. à;Loudrps, en .qualité-de, vice-
consul de France, pour étudier l'état de rindustriet:idu
commerced'exportation, des finances de la Grande-Bre-

,
tagne* ainsique l'état:passée et présentdes possessipnsjan-
glàisés;danslésIndes.depuisl'établisseme.ntdelà Compa-
gnie des Indes-Orientales en 1.600*;,, ;ii n : ; : sî.

•M.iC.Morteaua faitdqnià notre bibliothèque des nom-
breux tableaux statistiques qu'il a composés à ce sujet. La

presse anglaise les a accueillis
i avec une faveur marquée ;

c'est la> meilleure mesure de leur valeur et de leur utilité.
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-
'Uh important documentque là Gharhbre- de1 Commerce

de Rouen à publie l'année dèrriièrë, et dont M'JBallihnbtis
à présenté un aperçu ,

c'est la 'Statistique aû'Cômnietce
maritime du port Se'Rouenpendantîèiaftnéell848^1849
éBsiîov -' •^'-'1'' '»>.<'* <* 'A-ir- -f;^-;V' îiiub .«.;
"^eëtràvail^qùisëcbmpbsédè'âô pàgéS-a^tableaux et
de chiffres, nous'âppreridqWlë'trafic1maritime dé-Rouen
àsuiviune prbgrëssibrï ascendante de '1&44 à^1846! qu'il a
un peu diminué en 1847; beaucoup ëtiiêWi 'qu'il y'a-eu
Une amélioration'enï 849'et 1850; quoique lë-rnbùv'èmëÉ!

de cette dernière année n'ait été guère'plus de mbitië'dë
celui de ié4tt?Làdiminiitidrijdé-4ï;ru76 'dans1'le 'hbnibre
des tonnes entrées pendant lés trois dernières 'années au
p^rtde Roiiën,provient non-seulementdé la perturbation
causée par lés événements dé 1848, niàîs aussi,-et surtout
de là cpncùrrëhcé'Fé'dbùtableaës'èhërnïnsdëfér'dùflà'vrë'
étdé:Dièppè^qûî!bfitërilëv#à!la:SémëÙnëpMié!dësèsîràris-î

ports. L*à6hèvemërîtdes digues du-'fleuve donnerâ,ciPMrf
Pespèrërynne^hbîivéllë Vie à;notre1 port et sera Iè!sa!ut '' dW

ca^btàgë'fràhçàis'..;f^!':';!!"rri''' ' i'":i'-'^Wyr' r^'1''-"-^
" D'uTraùtrèCôté,lanaVigàtibh'àVà^eùrlapris'M'peud'ac-
croissëmënfi/Lesdroits'dé douane ¥t 'd'attache àiï'pbrf/së
sqnt'tr^'-âe^u^pmènf;:él^ësVainsiqùè: lès! transports-dé
marchandises dé'RoiïënsurPairie ;M: !;«i"---f| ''' -'!- ;î:ïl1;

En 1850, nous avbhs'èxpëdié à!Pétrapger,'en' tissusHde
éùton, 2,156,066 kil., éï, en fÂIgèW particulièrement',
1,320,000 lu!., c'est-à-direi:à!pWprès1ë:è.mMlés''quiuititiB^

qu'en 1848, tandis qu'il y a eu une forte diminution â Re-

gard des tissus de laine. : ''"s->)-_,;i"1!i''-> p -;>

TJn de nos jeunes compatriotes, que "là Chambre de
Commerce a délégué dans lés mers -du Sud et dé Gnifié

pour étendre les relations commerciales de notre cité",'
M.Marc Arnaudtizon, nous à'donné, par l'organe de
M. Frère, une idée assez complète du prodigieux déve-

Slatistique
du commerce

maritime
de Rouen.

VOYAGES.

Renseignements

sur l'Australie,
par M. Marc
Arnaudtizon.
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lpppementdeilaiPHissançe anglaise.d^nsiJ'Australip, C'est
aprèsfup séjourdessix mpis4ans,çettei ipartie^du, mpnde?
raotigpdetdela nôtre ,\que le voyageur, français s'est .mis
à>ré4iggrges,pptes'^d^^
île, dont l'étendue égale les 4/5 de l'Europe, un tableau
aussi exact qu'animé. %sçripfipn;5; topographiques., dpcu^-
ments;statistiqy)es:csuî:la jogu}gtiqn;,,Jesp|ôflpctions;agr.irs

cc-Jes,
:,,

l'industrie;^leiçomm^^ Jeg
artiçjes |d'lmpprt£tipn .et .d'exportation;,

.

rien^n'est, omis
dang{Ces<pages.écrites, ayec; fupe(isimpjicité quL.prpuvéJa
bpnne,foi de l'obieryateur.;

,, , ,,„,,;,,.,.,. .-;

nCjB,qui a< surtout yiyement intéressé î'Âcadépnie, c'estla
rejatipn $unvoyagé aux,mines;d'fr vi4

situies à 170milles
dgiSydney..On;-n'yarrivequ'après.avoirtraversé;, nonsans
bien.çjes^fatiguesi. .-jetT desiprivations, .toute, la ,chaîne^des
montagnes bjeu^^
tacte.«.grandioseet.si npuyeau.pour^u
legdétailsde«Mj,,Marc Arnantizpnt, on voitque [es^mineurs,

au, nombre, de § à0 10,000,i ont abandonnéles machines à
mercure, et emploient tout simplement lé çnidle pu,jna-
chine ^layerla: terre,, :et,Ié,plia^^J|^b]anc0ou.|^Jâjik-^n
bpispqur^xtrajre en dermerrassort,4'or 4e;la,te,rre pré-
paréeau.moyen du^çidle.On yQitaussiquei^escpnipagnies

pour l'exploitationdes mines-, emploient des ouvriers à la
journée

;,
dont,le,.galairé„ en>sus,:de Ja,no.urriture,. s'élève

à^,,oiî,.6',fp,.yparj:jpurr,,Qnestime; à 5ft miJjiqpsF de frA,-Ja

quantité,d'orqui pourra sortir de: l'Australie en, 1852.,
....-.Unie,,gutjçe;richesse,dé cette immense région^

*
c'est la

laine, qui vient maintenant faire sur nos marchés une con-
currence si redoutable à nos laines indigènes. Dans la seule
cçlomesdeiia Nouvelle Galjes duSud, ilp'y apas moins
deiijS millions de moutons.JOans la p-rtie récemment dé-
fricjiéë, on voitse créer.: de grandes propriétés rurales;, à.

la tête,,desquelles se mettent les fils des riches familles
d'Angleterre, etdans la dépendance desquelles il n'est pas
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rare de compter jusqu'à 25 mille moutons et plusieurs
centaines de gros bétail.

-i i
Il serait à désirer que la Chambre de Commerce publiât

les nombreux rapports qui .lui ont déjà été et quijui seront
encore adressés par M Àrnaudtizon^pe.seraitservir,tout à
lafoisla science et lé çonirrierce français.

.. r .,

-.-. -.;-:"!::,.;; '.-.- ,;':i':i\i ..:i u:.. ':.:,-.. :
.

'.
.

i \ ? \ rnuiw.ïh
.^l.^De Caze;,1J'91<soji,5tpur;;ippuslatr^nspprtfs^d^s.^e,

région aussi peu ,cp,nnuejXquec la. précédente ^^'A^yçsinie
t

méridionale, dont M. le docteur Roth, de Municf^,0a^a^

un magnifique taJiJeapique.UjOjiîe^cpqfrèries s'esteempré|sé
de.traçjuire.^a[relation dp,Vjoyflgeur ,aJleman,d,faiit|-CopT.
naîtrp.,une,.partie...jusqu'jci peu explorée..de,l'immepge,
presqu'île..JË^Lle..dém^nUes.rapports^xagérés,jle Jajplupar^
des^yoyageursqui,l'ont,précédé,, ep.mêmajtempsqii'eîle
ofljpeif^X; sçiçppes physiques;,,et naftirelles de./précieux,
renseignements,.. ,ni,, 0;

. .... ,,,.-,:;.,. <. M;,, .,, ./,a .;;,:ru^
^jM., De Çaze

;
a;j3urtput prjs.,Ie

duqtiQnsind^gènesijdanslesjrois règnes,qui ca^ctérise^
essentiellement l'Abyssinie..Liflore, et,laifapney.epmptçnt
qjtelques.igrandes,espëces.j.La.rnédecine^urppéfâune,s;iest
appropriée tout récemment le kwosq,Qn,ÇiOSfOi}(]iriayerfa

qnttelmintiça,,, .dejiÇujyh)
j,,

dela^familjede^spirafiées*
dppt^Sjfleurjs, pris.es.eja,jSubsjtapce^ possè<jejitl#.prpprijété
SPfi^^RH1^^;^^!)^^ !;\.iu.iUï>'»oi!idn'py!

Grâce à ses montagnes, l'Àbyssinie est un^des..pays jeçs

plus favorisés de la nature. Mais dans cette région tropi-
cale

, comme dans les terres polaires, le genre humain
n'atteint pas ce degré de vigueur ou d'intelligence qui
semble l'héritage destiné aux habitants des latitudes tem-
pérées. Une abondance démesurée, aussi bien que le
manque des choses nécessaires, détournent les races hu-
maines de leurs voies ; elles marchent à une dégénération

Renseigne-

.
ments sur

l'Abyssinie,

par M. Roth.



46 ACADÉMIE DEMR0U&&

toujoufis'croissante;• elles bùbliëht le butidé leur; existence,
et môme leur créateur ! ;i:;h:;l

; ,;; >l! c ; :-

NÉCROLOGIE. „''Je.ne;tèrrninérài'pi|ce résumé bieh'^imparfàit'dps1 tra-
vaux de la classe dés^cî.éhcésV âàns' mentionner là. perte
d'un de nos plus anciens membres cbrréspbhdrhts, lé
docteur Lafisse, que l'Académie s'était attaché dès le 6
décembre 1811. Le travail qui lui mérita cet honneur est
un'Mémoire' important ."intitulé lv-Recherches -StfP l'emploi
Ml'$mnq'uindÉanilèifà
ahydroptste: '.'yjj

.

'",,"''"-
' ' M^lïiaHssè'5( Âlëxàndre-Gilbert-Clëmë
2Pitviér^785fyest décëdéié iS janvierÏ852.II fut reçu1

docteur le 2# aout; Ï809!, et depuis 'cette évoquéi'ùsqù'-à'sà
rnpirtT il a exerce M niédë
Pendantplusdè^Sb^; il fut 'attacheî wbûrëaSTfë'bieit-
raisâricèdu/?"fà'rrbnaissemerit de ParB/etil y^a toujours'
rempli ses pénibles fonctions avec le plus cbtâplétd'évbuë^
nlè'HULbrs'Wfmvâsibirdu5cMïérâ!^(f831']:fl^bigna!iles
^aûwéWlvéc tant dë'zëië i'que^sà 'sànté-èh^ïoiprcïbndè^
râêrrïWréé'pënfà^
J 'En fl;826;iléIdocteurLafisséa publié une traduction dés
^urgktu^^Hamiltoh^1';'

1
'} ÏO»»U=IW'-; u^^y-i^

Kiffëta1iWpratiicië'n;instruit et niodésté; aimantlà'scïenèe
pour éllë^inêtoëVW'&rit'tbùtëTam^
réputation d'honnnête homme1 et d'àtni^clé rhumariité.
fl'y est paryèriu'. '*" Hi:'-'-;iY;^- i.'^-u ;;;H;' M. y:, s-.;;-;.?
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L'énoncé seul du sujet suffit pour en faire comprendre
toute la portée ; il existe d'autres questions d'une haute
importance qui qnt besoin,, pour être, bien appréciées,
d'être entourées "de longs commentaires;' cëllè-ci répond
trop à un besoin qui-se ..rencontre danstous les esprits,
pour qu'il soit nécessaire de disserter longuement à son
sujet. " " '''"'

Les populations ont vu avec ëtonnement les premiers
résultats,/pbte^
plastie, la dorure, et surtout la télégraphie électrique ont
été l'objet dé l'admirationgénérale.

Et, pour parlerde faits moins connus du vulgaire, nous
pourrions pappeler la belleexpérience d'iOErsted.qHi,,peut-
être, serait resiée longtemps inféconde, sans le vaste génie
d'un Français àjamais illustre, le savant Ampère. Ai-je be-
soin, devant un auditoire aussi éclaire, de m'étendre lon-
guement sur les beaux travaux de MM. Faraday et Arago?
Je rappellerai seulement que, grâce à leurs' découvertes,
M. Jacobi a pu tenter l'emploi de l'électpcitéfCAmineforce
motrice, etmontrer à la cour du czar un navire voguant
sur Ja Neva;et recevant l'impulsion de ce moteur nouveau.
^j^daguère ^nçpre,;!?<matière dei;ld foudre étaifc^envisagée
ayeeefei; aussi,leplusgrand;pafmi lesi dieux du paga-
n^me.ïétaitTTiJ/'i^pj^sQnté.-;say^r«ttrih^'-!i^oat8Ûe'''diii

tonnerre ; et longtemps les hommes s'étaient habitués à
ne &insi#ér@r,la; foudre que commerim agent de la colère
céljeste,;Uin:.!U; uv\[\hv.> ;-h v.yi\m'\/S àin?,'-.v-Avk't:.!; •'•-

• -

Mais, dans ce cas comme dans beaucoup ïd'autresysil
entre

^

dansi|e,ssvd.esse;ins,dfSJ% P^ovi^ence de^permettre à
l^Kb^me^fpCtour^gli son .pr^fi^J^s jpauspsv moines
qui Juï|)arfti§saien^3^^pJus^..Contraires à

t
,&a; .securjtéfc;Jes

,
Voye^;plutôtvla;^apeur, etsçs,n)pir.y|Ule^x^ts,.;auprer

mièr abord,sa puissance ne se manifeste que pa,rlest^ççir
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dents dont elle est la cause; c'est la rupture d'un vase
renfermant un liquide élevé à une haute température ; la
violence de l'explosion est extrême, le désordreoccasionné
est à son comble, la mort même de plusieurs victimes en
est peut-être la cruelle conséquence, et cependant cette
force, mieux étudiée, habilement dirigée, anime, pour
ainsi dire, ces prodigieuses machines qui ont donné une im-
pulsion si grandeàl'industrie,et font voler plutôt qu'ellesne
transportent les immenses convois sur nos chemins-de fer.

Mais déjà ces merveilles ne nous suffisent plus, la va-
peur est trop lente au gré de nos désirs ; il faut près de
deux semaines pour traverser l'océan ; un jour pour parr-
courir la France dans sa plus grande longueur; trois
heures pour aller de Paris à la mer.

Rassurés désormais contre les dangers du tonnerre par
suite de l'admirable découverte de Franklin ; fiers d'avoir
pu tracer à la foudre la route qu'elle doit suivre désormais,

nous nous demandons s'il ne serait pas possible d'utiliser,

un jourcomme force motricecetteélectricité devenue cap-
tive? Non, cette question n'est pas téméraire, si nous son-
geons aux admirables travaux que je viens de rappeler tout
à l'heure. -

Yolta, Dayy, Ampère, Arago, Faraday, Becquerel, Ja-
cobi, Bunsen, Morse et Weatstone ! Vos admirables décou-
vertes nous ont donné le droit d'espérer, je dirai plus,
d'être convaincus que le jour où se réaliseront ces merveil-
leuses applications n'est pas éloigné. Pour avoir cette con-
viction

j nous ne cédons pas à un entraînement de notre
imagination, nous envisageons froidementla question, et
ce calme avec lequel nous étudions les travaux de ces
hommes illustres, ne sert, au contraire, qu'à faire grandir
notre foi dans l'avenir.

Aussi l'Académie de Rouen n'a-t-elle pas hésité à pro-
poser sa plus belle récompense pour la solution de cette

4
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importantequestion, et l'Etat, Messieurs, que vous devez
être fiers d'avoir devancé dans, cette circonstance, appré-
ciant toute l'importance du sujet mis au concours, promet
aujourd'hui à l'inventeur un prix que le gouvernement
d'une grande nation peut seul accorder.

Trois Mémoires ont été présentés, ils portent des numé-
ros qui indiquent simplement l'ordre dans lequel ils ont
été reçus.

Le mémoire n° 1. écrit en anglais, répond incomplète-
ment à la question ; le début aurait quelque mérite histo-
rique s'il était toujours impartial ; l'auteur remontejusqu'à
la découverte d'OErsted en 1819, et il attribue la meilleure

part des découvertes ultérieures à Faraday, en négligeant

un peu les belles recherches et l'admirable théorie d'Am-
père ; il cite les expériences de Watkin faisant tourner les
pôles contraires de deux aimants autour de fils électrisés,
celle de Barlow consistant dans la rotation d'un conducteur
autour de son axe ; il mentionne l'importante découverte
de l'aimantation du fer doux par lee courants, mais sans
en indiquer les auteurs. Il décrit ensuite la machine de De-
venport en 1834, de Jacobi en 1837, de Davidsen en 1839,
il arrive enfin à la machine qu'il propose.

«J'ai récemment inventé, dit l'auteur, une machine
« électro-magnétique,qui, pour le succès qu'elle procure et
« la simplicité de sa construction, sera trouvée infiniment

« supérieure à toute autre du même genre connuejusqu'à
« ce jour.

U nous serait difficile, après une semblable affirmation,
d'entrer en discussion avec l'auteurrelativement-au mérite
de son invention, alors même que son appareil ne nous pa-
raîtrait pas présenter tous les avantages qu'il lui attribue ;
mais cette discussion, dans tous les cas, serait stérile ; là
n'est pas la question. Il s'agissait de déterminerles systèmes
d'appareilsgalvaniques qui, sous le rapport de la force, de
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l'économie, de la régularitéet de la simplicité, doivent être
préférés pour être employés comme force motrice. Il fallait
donc, avant tout, traiter la question de la production de
l'électricité, ensuite serait venue la description de la ma-
chine employée comme moteur, et encore eût-il été
nécessaire de prouver alors, que, placée dans les condi-
tions qu'il eût été indispensable d'indiquer, principalement
pource qur*concerne lanature de la source électrique, cette
machine répondait à toutes les exigences du programme.

Voici, du reste, la description de l'appareil donnée par
l'auteur lui-même : -

« Cette machine consiste en deux aimants puissants ; l'un
« est un éléctro-aimant, l'autre un aimant permanent; l'élec-
« tro-aimant est fourni par une barre de ferdoux, recourbée
« et recouverte de fil de cuivre isolé ; l'aimant permanent,
« par un certain nombre de barres d'acier courbées, ai^
« mantées par la méthode ordinaire. Ces deux appareils
« sont placés horizontalement dans un châssis, leurs pôles
a de nom contraireen regard, l'aimant permanentest placé
« sur quatre roues se déplaçant sur les rails, il est irtva-
« riablement fixé à l'extrémité de deux tringles de fer pas-
ci sant d'abord dans un collier et communiquant par l'au-
« tre bout avec des manivelles, de manière à produire la
« rotation des roues à la façon ordinaire.

« Les fils de la batterie galvanique et les fils isolés de
« l'électro-aimant, communiquent avec un commutateur
« dont le but est de changer, en temps utile, le courant
« électrique dans l'électro-aimant, afin que l'aimantper-
«c manent soit alternativement attiré et repoussé par l'élec-
« tro-aimant, et produise ainsi la rotation demandée. Les
«

oscillations du commutateurqui doit produire le chan-
ce gementde sens du courant électrique, sont engendrées
<c par un levier qui communique avec l'aimant mobile et
« participe à son mouvement de va-et-vient. »
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L'auteur insiste, après cette description sur le prix de
revient de sa machine ; il termine son Mémoire en indiquant
la méthode suivie par lui pour obtenir un fer doux de très
bonne qualité capable de donnerdes électro-aimants d'une
très grande puissance.

Son procédé consiste à dépouiller le fer de presque tout
son carbone en le calcinant avec de la chaux vive et de la
baryte. L'auteur possèdeun électro-aimant,obtenude cette
manière, qui soutient l'énorme poids de 6,705 livres an-
glaises en le faisantcommuniquer avecune batteriede Smée
de 26 éouples ; la barre de fer de l'électro-aimant a 3 pieds
anglais de longueur, deux pouces d'épaisseur ; la bobine
qui l'entoure est formée par un fil de cuivre isolé de
4,-000 pieds de longueur.

La commission, tout en reconnaissant que ce travail
peut r enfermer quelques renseignements utiles qu'il sera
possible d'employer dans la pratique, pense que le Mé-
moire ne répond nullement à la question posée par
l'Académie.

Le Mémoire n° 2 est d'une faible étendue ; il cbmmence
par un résumé rapide des défauts que l'on reproche aux
appareils galvaniques actuellement en usage.

Pour apprécier la force des courants électriques, l'au-
teur prétend que les galvanomètres connus sont trop dé-
licats ; singulier reproche lorsqu'il s'agit de déterminer le
mérite relatif d'appareils capables de produire une force
aussi importante. Il eût fallu, ce nous semble, donner des
motifs sérieux de cet abandon d'appareils justement esti-
més et surtout entrer dans quelques détails descriptifs du
rhéomètre inventé par l'auteur du Mémoire ; la commission
eût été à même d'apprécier la valeur des résultats qu'il est
susceptible de fournir : « C'est à l'aide de cet instrument,
« dit l'auteur, que j'eus l'occasion de remarquer les deux

« espèces de puissances bien tranchées qui distinguent les



CLASSE DES SCIENCES. 53

« deux espèces de piles, savoir : celles qui sont destinées

« à produire, avec plus ou moins d'efficacité, divers effets

« chimiques, et celles dont la propriété est d'engendrerdes

« courants d'une plus ou moins grande intensité. »
Nous ignorons si, pour arriver à cette détermination, il

est bien nécessaire d'avoir recours à un rhéomètre moins
délicat que ceux qui sont généralement employés. Nous ne
pensons pas non plus que l'auteur ait la prétention d'avoir
découvert, à l'aide de son rhéomètre, ces différences
notables qui existent dans les courants et qui sont connus
depuis longtemps. A l'époque même où les piles dites à
courant constant n'étaient pas encore inventées, on savait
parfaitementque la pile à colonne ou à auge, contenant un
grand nombre d'éléments, produisait des effets chimiques
et physiologiques très intenses, tandis qu'avec la pile de
Wollaston, composée d'élémentsayant une grande surface,
on pouvait produire des effets physiques plus marqués.

Avec un seul couple de Wollaston, on peut volatiser un
fil métallique et donner des étincelles très sensibles, ce
qui n'arrivaitpas avec les premiers appareils à moins d'aug-
menter leurs dimensions.

Nous aimons à croire que l'auteur a eu en vue, seule-
ment, d'établir qu'il avait vérifié ces faits, sans en reven-
diquer la découverte.

Nous reconnaissons avec l'auteur du Mémoire que l'élec-
tricité produite dépend toujours de la quantitédé zinc qui
entre en combinaison et de l'hydrogène mis en liberté ;
aussi la consommation du zinc dans un temps donné est-
elle loin d'être en rapport avec l'électricité engendrée à

cause de l'impureté dumétal. Les procédésd'amalgamation
ont sans doute été un progrès, mais.alors le zinc devient
tellement cassant qu'il présented'autres inconvénientsen-
coreassezgraves, particulièrement d'augmenter la dépense.

Ces considérations amènent, l'auteur à entrer dans quel-
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quesdétails intéressantsau sujetde modificationsintroduites
dansla constructiondes piles ; il fait remarquer qu'il est
peut-être bien difficile d'obtenir en même temps les trois
conditions de puissance, de constance et d'économie ; il a
pensé qu'en sacrifiant l'une d'elles, au moins en partie, la
puissance, par exemple, son appareil pourrait gagner en
constance et en économie ; partant de ce fait, il proscrit
l'emploi des acides qui produisent, il est vrai, des résultats
très intenses, mais ils sont d'unprix élevé (l'acide azotique
surtout.)

L'auteur montre ensuite les inconvénients du charbon
auquel l'hydrogène s'attache constamment par couches
régulières, et revient à l'emploidu cuivre qui se charge,
au contraire, par la décomposition du sulfate dans la dis-
solution du sel qui le baigne.

Le zinc forme le pôle négatif, mais alors ce métal
est extrêmement divisé ; l'auteur emploie le zinc en gre-
nailles, tel qu'il s'obtient par le refroidissement subit,
lorsqu'étant fondu, on le fait tomber d'une certaine hau-
teur dansl'eau froide. Le zinc est placé dans le diaphragme
avec de l'eau pure, et, dans cet état, les impuretés y
adhèrent si peu, qu'elles s'en détachent seules avec facilité.
Le diaphragme plonge lui-même dans une dissolution de
sulfatede cuivre : «. C'est ainsi, dit l'auteur, que j'obtiens
« une constance et une économiequi ne se rencontrentdans

« aucune autre pile (1). »
L'auteur pense en outre que le sacrifice de puissance

qu'il a dû faire n'est pas considérable, eu égard à la grande

(1) L'emploi du sulfate de cuivre n'est pas une innovation, c'est
M. Becquerel qui l'a indique le premier ; et l'eau pure remplaçant
les acides est d'un usage assez fréquent pour la télégraphie élec-
trique; elle a été adoptée pour ie.« piles du chemin de fer de Rouen.



CLASSE DES SCIENCES. 55

économie qui résulterait de son procédé; il apprécie l'in-
tensité du courant produit à l'aide d'un des couples avec
lesquels il opère, aux trois quarts de l'intensité du cou-
rant fourni par un élément de la pile deBunsen.

Votre Commission, Messieurs, a constaté que cette mo-
dification pouvait recevoir l'approbation de l'Académie,
mais n'avait pas une importance assez notable pour mériter
la haute récompense que la Compagniene désireaccorder
qu'à un travail complet et d'une valeur incontestable.

L'auteur du Mémoire n° 2
, pour compléter son travail,

aurait dû présenter des résultats tendant à établir, suivant
les termes mêmes de la question posée, si l'emploi de la
pile ainsi modifiée devait être préféré par ceux qui essaient
de tirer parti des courants électriques pour obtenir une
force motrice.

L'auteur, il est vrai, nous fait remarquer : « que les ap-
« pareils magnéto-électriques exigent moins une grande

« puissance qu'une constance sans reproches, et une êco-

« nomie proportionnée aux résultats obtenus et qui per-
« mette à l'appareil-moteur de fonctionner avec quel-

« qu'avantage sur les moteurs actuellement en usage. »
Tout cela est vrai, mais indéterminé. Dans une question

de ce genre, il faut plus qu'une affirmation, il faut des faits,
il faut des chiffres qui permettent d'établir une compa-
raison précise. Cette étude importante manque complète-

ment dans le Mémoire dont nous venons d'avoir l'honneur
de vous présenter l'analyse.

Le Mémoire n° 3, portant cette devise : Epur si muove,
est d'une valeur scientifique incomparablement supérieure

aux deux précédents. Il est à regretter que l'auteur n'ait
pas eu le temps de terminer les nombreuses études aux-
quelles il va nécessairement se livrer par la suite. Obligéde
présenter son Mémoire dans l'état où il se trouvait, à cause
du terme fatal fixé pour la remise des travaux, l'auteur ne
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se dissimulepas que ses résultats laissentencore à désirer ;
il indique lui-même les études nouvelles qu'il doit entre-
prendre.

La Commission,en outre, pour se former une idée com-
plète de tous les appareils, aurait eu besoin de les voir
fonctionner ; elle se serait alors trouvéedans de meilleures
conditions pour apprécier les résultats obtenus. Malheu-

reusement , ce voeu de la Commission n'a pu être réalisé
à cause de l'éloignementvraisemblable de l'auteur.

Cependant, Messieurs, vous nous permettrez d'entrer
dans quelques détails pour vous mettre à même de ratifier
ou d'infirmer les conclusions de voire Commission.

Le Mémoire qui nous occupe comprend deux parties :
dans la première l'auteur expose des modifications qu'il a
introduites dans la pile de Bunsen et en fait un appareil

presque nouveau.
Dans une seconde partie, il donne la description d'une

machineélectro-dynamiquesusceptible derecevoirplusieurs
applications.

Avant d'entrer dans l'analyse du Mémoire, nous ferons
observer qu'il est regrettable que l'auteur, trop pressé

sans doute par le temps, n'ait pu donner un aperçu même
sommaire des essais qui ont été tentés jusqu'à nous, afin
de rattacher aux travaux antérieurs les essais plus ou
moins complets qui nous sont soumis. Il a paru à la Com-
mission que, dans cetétat, le Mémoire eût présenté un en-
semble plus satisfaisant, et d'ailleurs la question posée
impliquait une discussion sur les appareils déjà existants,
une comparaison entre leurs effets, et une conclusion indi-
quant celui de ces appareils qui doit être préféré.

L'auteur nous montre la pile de Bunsen qui, sous un
faible volume, présente une grande énergie, « mais on lui

« reproche, dit-il, son peu de constance ainsi que les

« frais d'entretien qu'elle occasionne. Ce sont ces deux
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« inconvénients, ajoute-t-il
, que j'ai fait disparaître en

« partie. »
La dépense qu'occasionne l'emploi de l'acide azotique

fait rechercherà l'auteur du Mémoire s'il ne serait pas pos-
sible de diminuer, d'une manière notable, sa consomma-
tion

, et, en effet, il montre que deux causes accidentelles
tendent à l'accroître considérablement :

1° L'endosmose qui a lieu de l'acide azotique au sulfate
de zinc, à travers le vase poreux ;

2° La nécessité où l'on est de n'employerque de l'acide
suffisamment concentré pour absorbercomplètement l'hy-
drogène qui se rend au pôle négatifde la pile, et par suite
de remplacer cet acide dès qu'il est trop étendu.

L'auteur entredans des détails intéressants sur une série
d'observations faites pour établir que le phénomène de
l'endosniose est plus ou moins énergique selon que le dia-
phragme qui sépare les deux liquides est plus ou moins

poreux.
Ces résultats fontvoir, d'une manière évidente, que l'en-

dosmose peut occasionner une dépenseconsidérabled'acide
azotique et de zinc.

Cette dépense, il est vrai, est moindre dans le cas où le
cylindre de charbon est placé à l'intérieur du vase en por-
celaine

,
mais aussi le courant s'affaiblit plus vite ainsi que

lé prouvent les résultats très concluants consignés dans le
Mémoire.

Pour atténuer les inconvénients que nous venons d'énu-
mérer, l'auteur propose un appareil qui est la pile de Bun-
sen modifiée.

Un élémentde la batterie se compose de trois pièces
cylindriques s'emboîtant les unes dans les autres sans frot-
tement

, ces pièces sont ;
1° Un vase en fonteou en zinc renfermantles deux autres;
2° Un diaphragme en porcelaine dégourdie ;
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3° Un cylindre de charbon de cornue.
On met dans le vase extérieur de l'eau acidulée avec

i^ en volume d'acide sulfurique concentré, auquel on
"ajoute ^5 ou ^ d'acide azotique pour prévenir le dégage-
ment des carbures d'hydrogène gazeux et régulariser plus
vite le courant. On place ensuite, dans le diaphragme, un
mélange d'acide sulfurique et d'azotate de soude dans la
proportionde 100 grammes d'azotate contre 100 grammes
d'eau et 115 grammes d'acide sulfurique concentré.

Le vase en verre, qui renferme ordinairement les autres
pièces, est supprimé par économie ; de cette manière le
métal qui contient l'eau acidulée n'est attaqué qu'à l'inté-
rieur et, par conséquent, il résiste plus longtemps à l'action
des acides, sans que néanmoins l'intensité du courant en
soit notablement diminuée.

Ce dernier fait est mis hors de doute par l'expérience
suivante. Un des éléments décrits précédemment étant en
activité, on observe la déviation que le courant imprime
à l'aiguille aimantée, puis on introduit le couple dans un
vase cylindrique en faïence contenant lui-même de l'eau
acidulée, la déviation de l'aiguillene varie pas.

L'auteur va lui-même- au devant d'une objection d'une
certaine gravité. Il est évident que lorsque le vase métal-
lique sera presque entièrement détruit, il se formera des
fuites, et le liquide s'épanchera au dehors. On nous pro-
pose ,

il est vrai, l'emploi de vases à parois épaisses, et on
aura soin de les renouveler avant que ces parois soient
percées, mais cela suppose des vases bien homogènes et
aussi que l'action s'exercera d'une manière uniforme ; un
pareil résultat nous paraît difficilement admissible.

Nous ne pouvons pas non plus approuver l'emploi d'un
anneau en cuivre qui embrasse la partie supérieure de
chaque cylindre de charbon, la rupturede cetanneau nous
paraît inévitable après un emploi peu prolongé.
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L'auteur établit d'une manière concluante que la fonte,
qui coûte moitié moinscher, produit presque autant d'élec-
tricité que le zinc dans un temps donné, et résiste beau-
coup mieux à l'action des acides ; il faut ajouter que le sul-
fate de fer, recueilli dans les vases en fonte, a une valeur
commerciale que n'a pas le sulfate de zinc. Les chiffres
produits dans le Mémoire constatent une économie no-
table.

« L'emploi du sulfate de soude présente-, dit l'auteur,

« -deux grands avantages : 1° la dissolution intérieure étant
« beaucoup plus concentrée que l'eau acidulée extérieure,

« on évite ainsi les effets d'endosmose ; 2° le bisulfate de

« soude, qui se forme dans l'intérieur du diaphragme, et
« l'acide sulfurique en excès s'emparant de l'eauemployée

« pour la dissolution, l'acide azotique mis en liberté est
« constamment concentré, et, par suite, peut servir à
« l'absorption de l'hydrogène jusqu'à ce qu'il soit presque
« totalement épuisé, sans que le courant en soit notable-

« ment affaibli, circonstance importante qui permet dé ne
«renouveler le liquide intérieur que bien plus Tare-
« ment. »

L'auteurpensequ'un couplequi consommera10 grammes
de fonte par heure, pourra fonctionner pendant vingt-
quatre heures pour la modique sommede 15 à 20 centimes.

Des tableaux d'observations montrent que la substitution
de l'azotate de soude à l'acide azotique n'affaiblit point le
courant.

Pour entretenir la constance du courant, il faut rem-
placer à chaque instant le sulfate de fer formé dans le vase
extérieur par de l'eau acidulée. Quant au mélange d'acide
sulfurique et d'azotate de soude, il suffira de le renou-
veler deux fois au moins et trois fois au plus dans l'es-
pace de vingt-quatreheures.

Une disposition ingénieuse est adoptée par l'auteur pour
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faire arriver l'eau acidulée d'une manière continue dans
les vases en fonte et pour enleveren même temps le sulfate
de fer formé.

Votre Commission, Messieurs, approuve l'emploi de la
fonte à la place du zinc, sans considérer cependant cet em-
ploi comme une innovation. L'idée d'introduireune légère
quantité d'acide azotique dans l'acide sulfurique qui doit
attaquer le métal, a paru heureuse, parce que l'on prévient
ainsi le dégagement des carbures d'hydrogène gazeux et
qu'en outre on régularise plus vite le courant. Mais ce qui
a le plus fixé l'attention des membres de la Commission,
c'est l'emploi de l'azotate de soude dont les effets sont
d'ailleurs si nettement expliqués daris l'extrait du Mé-
moire que nous avons cité toutà l'heure. Les inconvénients
de l'endosmose sont évités et la concentration de l'acide
azotique nous paraît assurée.

Votre Commission pense donc, avec l'auteur, que, s'il
n'a pu détruire les causes de dépenses qui sont.une con-
séquence de l'emploi de l'acideazotique, il les a diminuées
et qu'il est parvenu à donnerplus de constance aux cou-
rants employés.

Dans la seconde partie de son travail, l'auteur donne la
description d'une nouvelle machine électro-dynamique se
composant principalementd'un balancier pouvant osciller
entre deux électro-aimants.

La pile employée se compose de quatre couples fonte-
charbon décrits précédemment.

Quatre électro-aimants sont disposés, deux vers le haut
de l'appareil, deux autres vers le bas.

Le balanciertouche en même tempsdeux électro-aimants
opposés, par suitede l'effet simultané de leurs attractions

sur les deux extrémités du balancier. Le courant étant in-
terrompu, un ressort repousse le balancier et joint son
effort à la puissance attractive des deux autres électro-
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aimants. On conçoit alors facilement le mouvement d'os-
cillation qui se produit.

Deux leviers communiquent le mouvement à un cylindre
cannelé, au moyen d'un large grapin qui les terminé, un
volant régularise le mouvement qui peut ensuite être trans-
mis par des procédés ordinaires.

Cette machine se complète au moyen d'un appareil-ré-
gulateur qui se compose de deux parties essentielles :
d'un moteur et d'un commutateur; il est regrettable que
la machineelle-mêmene puissepas fournir la force motrice
employée, et que l'on soit obligé d'avoir recours à un mo-
teur étranger qui consiste en un mécanisme d'horlogerie
mû par un poids ou par un ressort. L'auteur déclare qu'en
employant le volant pour mettre en mouvement le com-
mutateur, il n'a jamais pu parvenir à régler la machine
d'une manière aussi parfaite.

« Le commutateurse compose de roues en verre portées
« sur le même axe et qui servent à diriger le courant de
« la pile dans le mécanisme; chacune de ces roues porte
« sur sa circonférencedeux garnitures métalliques munies

« de dents qui engrènent les unes dans les autres sans ce-
« pendant se toucher. Un petit ressortcommuniquant avec
« le pôle positif de la pile s'appuie sur le milieu de la cir-
« conférence de la première roue, et se trouve tour à tour
« en contact, pendant que l'appareil est en mouvement,
« avec les deux garnitures métalliques. Deux autres res-
« sorts, s'appuyant constamment sur la partie pleine de

« ces garnitures
,

l'un à droite, l'autre à gauche, commu-
te niquent le premier avec le fil de deux électro-aimants

« opposés, le second avec le fil de deux autres. Ces fils

« viennent d'ailleurs aboutir à deux autres ressorts qui

« s'appuient de même sur les bords de la circonférence de

« la seconde roue, identiquede tous points à la première,

« et sur le milieu de laquelle frotte un sixième ressort qui
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« ramène le courant au pôle négatifde la pile. Il résulte de

« cette disposition que le courant passe d'abord dans les
«deux premiers électro-aimants, puis dans les deux

« autres et ainsi de suite, de là le mouvement d'oscillation

« du balancier. »
Il est important de remarquer que les dents métalliques

du commutateur seront bien vite altérées par le passage de
l'électricité ; chaque fois que le courant sera interrompu,
une étincelle se manifestera, et une détérioration rapidede
l'appareil en sera une conséquence immédiate.

L'auteur exprime en terminant le regret qu'il éprouve

« de ne pouvoir présenter quelques considérations écono-

« miques sur la machine précédente, et entrer dans quel-

« ques détails sur les avantages qui peuvent résulter de son
« emploi, particulièrement sous le pointde vue industriel ;

« mais, dit-il, une telle discussion suppose deux données

« qui me manquent encore, savoir : 1° la limite que l'on

« doit assigner au nombre d'oscillations que le balancier

« peut exécuterdans un temps donné ; 2° la loi suivant la-
it quelle la puissance attractive d'un électro-aimantdimi-

« nue à mesure que la distanceà laquelle il agit augmente ;
« de ces données dépend, en effet, le travail de la

« machine. »
Votre Commission, Messieurs, a partagé les regrets de

l'auteur ; elle a compris, comme lui, qu'elle avait besoin,
pour se former une idée complète du mérite des appareils
proposés, que des expériences décisives et qu'une étude
plus approfondie des faits vinssent, pourainsi dire, donner
une sanction aux travaux, d'ailleurs si intéressants, consi-
gnés dans le mémoire n° 3. Il faut, pour que la question
se trouve complètement résolue, qu'il soit prouvé que l'ap-
pareil présenté réponde aux conditions de force, d'éco-
nomie, de régularité posées dans le programme.

Ce travail, encore incomplet, renferme des éléments



CLASSE DES SCIENCES. 63

nombreux qui pourront conduire l'auteur à la solution de
la question. Pénétrée de cette pensée, votre Commission,
Messieurs, n'eût pas hésité à vous proposer d'accorder un
délai nouveau aux concurrents.

Mais le décret du 23 février dernier nous met dans la
nécessité de changer la nature de nos conclusions.

Permettez-nous,Messieurs, de, vous rappeler le texte
même de ce décret :

Art. 1". Un prix de cinquante mille francs est institué
en faveur de l'auteurde la découverte qui rendra la pile de
\olta applicable avec économie, soit à l'industrie comme
sourcede chaleur, soit à l'éclairage, soit à la chimie, soit
à la mécanique, «oit à la médecine pratique.

Art. 2. Les savants de toutes les nations sont appelésà
concourir.

Art. 3. Le concours demeurera ouvert pendant cinq
ans.

Art. 4. D sera nommé une Commission chargée d'exa-
miner la découverte de chacun des concurrents,et de re-
connaître si elle remplit les conditions requises.

Devant les termes mêmes de ce décret, l'Académie pen-
sera sans doute qu'elle doit fermer le concours qu'elle avait
ouvert.

Mais, de plus, en considération du mérite incontestable
du Mémoire n° 3, en réfléchissant surtout aux peines et
aux dépenses que ce travail a dû occasionner, et en con-
cevant d'ailleurs l'espoirque l'auteurpourra, après de nou-
veaux efforts, entrer avec des chances de succès dans la
lutte ouverte par le Gouvernement, votre Commissionvous
propose, en s'appuyantsur le texte même du testament du
vénérable abbé Gossier, d'accorder à l'auteur du Mémoire

n° 3 une somme de 300 fr. à titre d'encouragement et
d'indemnité, en l'engageant à continuer ses intéressantes
recherches.
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Enfin, la Commission a l'honneur de vous proposer d'af-
fecter la somme de 500 fr. restée libre sur les fonds pro-
venant du legs Gossier, à un nouveau prix dont le sujet

seraprésenté par la classe des sciences.

Après cette lecture, l'Académiea décidé qu'une médaille
d'or de 300 fr. serait accordée à l'auteurdu n° 3, s'il con-
sentait à se déceler, et que les 500 fr. restant disponibles
seraient consacrés à un nouveau prix.

A la séance suivante, du 30 juillet, l'auteur du Mémoire

n° 3 s'étant fait connaître par une lettre, l'Académie a
décidé que son nom serait proclamé à la séance publique :
c'est M. RIVIÈRE

,
professeur au Lycée de Saint-Étienne.

Elle a adopté, dans la même séance, pour l'emploi des
500 fr. disponibles, le sujet de prix qu'on trouvera dans
les programmes, à la fin de ce volume.



CONCOURS

POUR X.A COMPOSITION

D'UN

MANUEL D'HYGIÈNE POPULAIRE;

RAPPORT DE NI. HÉLOT,

LU A LA SÉANCE PUBLIQUE DU 6 A.OUT 1862.

( La Commissiond'examen des Mémoires se composait de MM. Avenel,
Boutan, Girardin, Hellis, Hélot et Vingtrinier. )

MESSIEURS
,

Un prix d'une valeur de 600 fr. devait être décerné, il

y a deux ans, par l'Académie des Sciences .Belles-Lettres
et Arts de Rouen, au meilleur Mémoire manuscrit et
inédit dont le sujet était : Un petit traité d'Hygiène popu-
laire

,
dégagé de toute considérationpurement théorique,

à l'usage des ouvriers des villes et des campagnes. Ce livre,
particulièrement applicable au département de la Seine-
Inférieure, devait présenter, sousla forme la plus simple
et la plus attrayante possible, les préceptes généraux d'hy-
giène qu'il importe de vulgariser.

Onze concurrents s'étaient efforcés de remplir ce pro-
gramme ; mais, comme vous pouvez vous en souvenir,
personne n'avait atteint le but que se proposait l'Académie,
et la question fut remise au concours.

5
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Nous avons, dans notre précédent rapport de 1850,
exposé combien il nous paraissait difficile d'écrire sur un
sujet aussi aride d'une manière à la fois attrayante, simple,
claire et concise. Nous nous sommes alors efforcés, par
notre critique, de faire bien comprendre l'intention de
l'Académie, dont l'apparente sévéritén'a pas été une cause
de découragement. En effet, dix-neuf concurrents sont
entrés cette fois dans la lice.

Cet empressement et ce zèle, si digne d'éloges, prouve
mieux que nous ne pourrions le faire, l'importance du
sujet mis au concours. Cependant, vous ne vous étonnerez
pas, Messieurs, qu'un grand nombre de ces Mémoires
soient encore restés bien loin du butproposé ; caries livres
destinés au peuple, par cela même qu'ils doivent être
dégagés de tout aperçu théorique et de toute donnée pure-
ment scientifique, présententà leurs auteurs des difficultés

sans nombre. Oublier sa propre science, écrire avec sim-
plicité

, sans prétention, abaisser le niveau de la science,
pour la rendre saisissable à des intelligences peu dévelop-
pées

, en évitant toutefois de tomber dans la trivialité, est
une entreprise dans laquelle il est facile d'échouer. Nous
nous plaisons à le reconnaître, avant d'entrer dans l'ap-
préciation critique des travaux soumis au jugement de
l'Académie.

Comme garantie complète d'impartialité, une des con-
ditions de tout programme de concours académique est
que le nom des auteurs soit enfermé sous papier cacheté,
portant la même devise que le manuscrit. Si l'ouvragé est
jugé digne du prix, le nom de l'auteur est mis au grand
jour; dans le cas contraire, le;secret reste inviolable.

Plusieurs Mémoires ont été écartés du concours, parce
que les auteurs ne s'étaient pas conformés à cette pres-
cription, soit en envoyant des ouvragés imprimés, soitëh1

se faisant connaître d'une manière plus on moins directe.
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Dans le même cas se trouve encore un petit traité que
l'auteur n'a pas eu le temps d'achever, et nous pouvons
joindre à celui-ci deux ou trois autres qui, bien que ter-
minés

,
sont tellement incomplets, qu'ils n'ont pu fixer

l'attention sérieuse de l'Académie. L'un d'eux, sous le
titre de -.Conseils d'un grand-oncle à ses petits-neveux,
se compose à peine de vingt pages qui ne rempliraient pas
une feuille d'impression. Si le grand-oncle n'a pas dit tout
ce qu'il savait, il a certainement oublié bien des choses
qu'il devait savoir.

Le grand nombre des concurrents ne nous permet pas
d'entrer, comme il y a deux ans, dans la critique particu-
lière de chacun de ces Mémoires. Pour ne pas abuser de
votre attention, nous nous contenterons d'indiquer les
défauts généraux, et nous espérons que les auteurs, qui
ne seront pas mentionnés,pourront facilement comprendre
ce qui les place au-dessous de leurs compétiteurs.

Les uns, avec une science bien complète du sujet,
donnent à leurs conseils une tournure si sèche et si mono-
tone, qu'ils seraient certainementpeu lus par les ouvriers.
En effet, lorsqu'on écrit pour des hommes qui n'ont pas
l'habitude de la science, il faut savoir parler à l'imagina-
tion pour arriver jusqu'à l'intelligence.

Les autres, pour éviter ce défaut, ont cru devoir cacher
leur titre de professeur et de maître sous une fiction plus

ou moins heureuse. Tantôt, c'est un vieux docteur nor-
mand qui donne paternellement ses leçons aux ouvriers
de son village ; tantôt, c'est le Père Anselme, l'un de ces
personnages qui servent à tout, et que l'on emploie si
souvent dans les ouvrages didactiques, qu'on veut mettre
à la portée de toutes les intelligences ; une autre fois,
c'est un chirurgien-major, qui raconte ses prouesses, en
y ajoutant, suivant les circonstances, de bons avis sur
l'hygiène.
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Une morale nue apporte de l'ennui,
F,e conte fait passer la morale avec lui ;

mais il faut éviter pourtant de faire plus de contes que
de morale.

Un autre a cru devoir adopter la forme de dialogue entre
un docteur, un étudiant et un ouvrier. L'ouvrier fait l'igno-
rant

,
l'étudiant fait l'érudit, le docteur veut faire le savant,

et chacun remplit assez mal son rôle.
En effet, si parfois le bon sens se trouve chez quelqu'un

des trois, c'est plutôt du côté de l'ignorant que. du côté
du docteur : cela se voit quelquefois ; mais, pour l'hon-
neur de l'école, hâtons-nous de dire, qu'à la manière dont
il traite son sujet, il est facile de juger que Je maître en
question est un docteur de circonstance qui a oublié de
prendre ses grades.

Ainsi, Messieurs, voulez-vous savoir quel rapport existe
entre le cerveau et les membres, c'est que « la moelle

« qui remplit les os est, au fond, la même substance que
« celle du cerveau » (textuel). Aussi, pour fortifier les
membres, et par-là mêmefortifier le cerveau, il faut, dit
l'auteur, se laver chaque matin les yeux et les mains, se
frotter les dents..., etc. Et la raison qu'il en donne,
c'est que l'école de Salerne l'a dit, il y a six cents ans.
Comment voulez-vous que l'ouvrier résiste à cette auto-
rité? Et que sera-ce donc quand, toujours de par l'école
de Salerne, il lui faudra donner du vinum aquosum (du
vin coupé ) aux enfants en bas âge !

Vous comprendrez facilement qu'arrivé au 24e et der-
nier conseil de ce genre, toujours appuyé de l'école de
Salerne, d'Hippocrate, de Gallien, de Mélancton

,
à grand

renfort de citations latines
,

l'ouvrier devra se tenir pour
bien convaincu.

On ne peut nier pourtantque le docteur, l'étudiant, l'ou-
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vrier, ne découvrent parfois
,

dans leur bon sens, quel-
ques conseils utiles : comme par exemple de mangeravec
modération, d'éviter l'ivresse, d'exercer le corps, d'exer-
cer l'esprit, etc. ; mais quant au 18me conseil, qui veut
que nous fassions du bien; au 19e, qui nous invite à aimer
nos parents; au 20e, au 21e, qui nous engagent à respec-
ter les lois, à espérer en Dieu, je pense qu'ils importent
peuà l'hygiène et qu'ils seraient mieux placés dans un ca-
téchisme que l'Académie ne demandait pas à l'auteur.

Pour ce qui est de la foi'me
,

l'auteur a pris lui-même
le soin de, se critiquer dans, son 8e conseil, où il fait dire,
de la manière la plus naïve à son étudiant : « Ce qu'il y a
« de plaisant dans notre conversation hygiénique

,
c'est

« que nous parlons toujours d'abord de ce qui ressemble,

« le, moins à ce que nous avons annoncé en commen-
ce çant. »

Eh ! bien
, que cela soit dit pour le commencement et

pour la fin.
Le style est peut-être la partie qui, chez tous les au-

teurs ..laissele plus à désirer. On trouve
,

chez l'un, des
fautes de françaiset de grammaire qu'il est difficile d'excu-

ser; chez l'autre, des trivialités et des idées si étranges,
qu'on est souvent obligé de chercher longtemps sous la fi-

gure le, sens réel de la pensée.
11 en est un pourtant qui, dans une épître à ses juges,

expose les raisons qui lui ont fait écrire son petit ouvrage
en style peut-être un peu trop relevé.

« Les livres
,

dit-il, qui ont pour but de propager dans

« le peuple des vérités utiles, et qui les présentent dans le

« style du Petit-Poucet ou du Chaperon-Rouge
,

lui font

« l'effet des contes bleus dont on copie la forme. Les Saint-

« Simon, les Fourrier, les Cabet, les Proudhon, les Louis

« Blanc sont parfaitement compris, et ne sont pas tombés

a dans cette erreur. Si, pour corrompre le peuple, on peut
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« lui parler français, pourquoi ne pourrait-on pas lui par-
« 1er français pour l'éclairer réellement et le moraliser ? »

Il s'est du reste efforcé, dit-il, de donner à son style un
cachet de simplicité ferme qui rende l'expédient de la tri-
vialité inutile pour la compréhension des idées.

Nous sommes loin de blâmer l'auteur de vouloir parler
français, et nous n'avons jamais pensé que pour être clair,
il fallût devenir trivial ; mais les hommes qu'il semble
prendre pour modèles de style sont-ils, même sous ce
rapport, bien dignes de sa prédilection? Je ne le pense
pas. D'abord ils n'ont pas précisément écrit pour les ou-
vriers ; la clarté d'exposition n'est pas ce qu'on doit le plus
admireren eux. De l'imagination, quelques lieux communs
présentés avec verve, voilà leur principal mérite, et leur
succès dépendbeaucoup moins de la lucidité de leurs théo-
ries

, que de l'attrait fourni par les conséquences qui en
découlent. Dites au pauvre qu'il sera riche

, au paresseux
qu'il n'aura rien à faire

,
à l'ambitieux qu'il obtiendra tous

les honneurs, au voluptueux que tous les plaisir l'accable-
ront en foule; quelles que soient vos raisons

,
quels que

soient vos moyens, quel que soit votre style, vous serez
toujours écoutés. Mais pour se faire comprendre, il fau-
drait se comprendre soi-même ; or, il est incontestable

que souvent ces auteurs ne se sont pas plus compris qu'on
ne peut les comprendre.

Du reste, pour dédaigner le style de Perrault, même
dans ses contes de fées, il faudrait avoir la verve du sati-
rique Boileau ; et ce traité, qui, après tout, ne manque pas
d'un certain mérite, où l'on rencontrebeaucoupde bonnes
pages sur l'hygiène des professions

,
etc., est tellement

déparé par des bizarreries et des trivialités sans nombre,
que l'auteur est loin d'avoir répondu, dans la pratique,
aux principes qu'il posait d'abord en théorie sur la clarté
et l'élégance du style.
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« Un point important, dit-il, c'est de fermer l'oreille à
« tous ces marchands d'orviétan politique

,
qui vous pro-

K mettent de convertir l'eau de l'Océan en limonade, ou
« de faire de la France une Icarie, où le blé poussera tout
« seul, et où les allouettes tomberont toutes rôties des

« nues. Avec des variantes, c'est là le fond de tous lespro-
« grammes révolutionnaires. Si vous avez de la tête, vous
« conviendrez qu'avec ces billevesées, on veut vous con-

' « duire à l'émeute où,... en attendant les allouettes rôties,
« vous recevrez des balles toutes chaudes en guise d'ab-
« sinthe. »

Il faut convenir que le conseil est salutaire ; car s'il est
une chose peu hygiénique au monde

,
c'est bien celle de

manger du plomb.
Je n'aurais jamais, quant à moi, pensé à ce moyen de

battre en brèche le socialisme, sans sortir de l'hygiène.
Plus loin

,
à propos des nourrices et des biberons, blâ-

mant les femmes qui se dispensent du devoir de nourrir
leurs enfants, il s'écrie :

« Ce n'est pas pour faire du fromage de Hollandeou de

« Neufchâtel que les seins des femmes se gonflent de lait. »
Je vous laisse le soin de juger la forme. Quant au fond,

nous ne pouvons nous empêcher d'avertir l'auteur, qu'il
est certains vices tellement contraires à la nature, qu'il
faut un concours extraordinaire de circonstances pour le
révéler. Vouloirprévenirces vices, c'est s'exposer à les en-
seigner, et nous pensons qu'il est au moins inutile d'en
parler dans un traité d'hygiène populaire, qui peut être lu

en famille. Dans tous les cas, une allusion suffisait. L'au-
teur s'est étendu sur ce sujet avec trop d'abandon.

Un autre a cru devoir prendre pour épigraphe la phrase
suivante :

.

« Instruire le peuple, c'est la meilleure manière de le

« préparera sa complète émancipation. »
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D est assez difficile de comprendre de quelle émancipa-
tion l'auteur veut parler. Pour moi, j'ai toujours été con-
vaincu que le peuple, du côté de ses droits, avait fort peu
de choses à conquérir, et qu'il s'émancipait assez de lui-
même du côté de ses devoirs. Instruire le peuple, c'est
lui apprendre ce qu'il doit aux autres, tout aussi bien que
ce que les autres lui doivent ; c'est lui apprendre que sa
complète émancipation, c'est-à-dire la suppression de
l'autorité et des lois, serait sa ruine et son plus grand
malheur.

A propos d'épigraphe, nous ne pouvons passer sous si-
lence les quatre lignes suivantes

, que l'auteur du n° 15 a
si richement rimées :

« Par les recherches et l'émulation,
« On recule les bornes de la science;

« L'hygiène, par son application
,

« En fait autant sur celles de l'existence.

Le bourgeois gentilhomme faisait de la prose sans s'en
douter ; on en pourrait dire autant, je pense, du poétique
auteur de ce Mémoire.

Un autre défaut de forme que plusieurs auteurs n'ont
pas su éviter, c'est le nombre presqu'infini des divisions
et des subdivisions, plus ou moins naturelles, plus ou
moins tirées des sujets. Cette prodigalité de divisions clas-
siques rend ces livres fort peu instructifs et encore moins
intéressants.

Sous le rapport de l'exactitude des divisions, que penser
d'un traité d'hygiènedivisé en deux parties, où l'on traite :
Premièrement, Des causes principales de notre existence^
et Secondement, Des causessecondairesde cettemêmeexis-
tence?

J'avoue que je n'aurais jamais eu l'idée de remonter ainsi
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à la création du monde pour trouver la division naturelle
d'un Traité d'hygiène; mais il suffit de s'entendre, et votre
étonnement cessera lorsque vous saurez que, parmi les

causes principales de notre existence, nous devons ranger
l'air atmosphérique, la ventilation des appartements, lés
aliments en général, le pain de froment, le pain bis, le
pain de seigle, le pain d'êpices; le pain de gruau, le ver-
micèl, lapomme de terre, le cerfeuil, l'oseille, la citrouille,
le boeuf, le veau, le cochon de lait.

Dans les causes secondaires
, vous trouverez les vête-

ments, ta chemise d'homme;la chemisede femme, les jar-
retières, les cravates, les gilets de flanelle, etc.

L'auteur confond assurément les causes de l'existence
avec les moyens de la conserver. Il y a pourtant quelque
différence ; car la cause d?un être c'est ce qui fait ', ce qui
produit cet être, et l'auteur ne veut pas dire, sans doute,
qu'il est leproduit du boeuf qu'il mange, ou de la jarretière
qui soutient ses chausses.

Pour le fond, nous devons reconnaître que tous les
.compétiteurs sont animés des meilleures intentions

,
qu'ils

donnent généralement d'utiles et de sages conseils. On
pourraitmême citer des passagesde leurs mémoires traités
d'une manière vraiment supérieure. A part quelques er-
reurs qu'il est inutile de relever, et certains avis dont on ne
voit pàs~ toujours l'utilité, la plupart de ces traités seraient
dignes d'éloges à plus d'un titre.

Cependant il en est quelques-unsqui, par excès de con-
cision, sans doute, ont omis des détails importants. Des
parties assez considérables de l'hygiène sont même parfois
oubliées ; mais le reproche le plus grave que nous devions
faire à la plupart de ces petits traités, c'est d'être souvent
trop scientifiques. Si, pour bien manger, bien digérer, il
fallait connaître le mode et la théorie de ces deux fonc-
tions, beaucoup de gens

,
même des plus savants, seraient
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réduits à mourir de faim. Toutes ces descriptions anatc—
miques et physiologiques, que l'Académie ne demandait
pas, sont complètement inutiles aux ouvriers.

Quant à ceux qui, dans un traité d'hygiène, pensent de:
voir parlerde physique, d'optique, de chimie, d'astrono-
mie, je crois qu'il est inutile d'en faire la critique.

D'autres, médecins sans doute, se sont laissé entraîner
à faire beaucoup plus de médecine que d'hygiène.

« Si soulager est beaucoup, dit l'un d'eux, guérir est
« bien davantage. »

C'est très-vrai; mais guérir n'est pas le but de l'hygiène;
et lorsque ces auteurs décrivent fort au long les différentes
maladies, la manière de lès traiter, et s'appliquent à nous
faire connaître les signes certains de la mort, ils oublient
sans doute qu'ils écrivent pour prévenir les maladies et non
pour les guérir, moins encore pour constater les décès.

Quelques-uns enfin n'ont pas su se tenir dans les bornes
d'un traité d'hygiènepopulaire. Ils parlent fort bien et fort
longuementdu déboisementdes montagnes, des construc-
tions, des cours malsaines qu'il faut daller et bituminer.
Toutes ces choses, bonnes pour un propriétaire, sont
au moins inutiles pour un ouvrier, qui ne possède sou-
vent qu'une chambre à loyer au troisième ou quatrième
étage.

Un autre, à propos des fonctionsnutritives et des subs-
tances alimentaires, donne un tableau indicatif de la con-
sommationcomparative du thé dans toute l'Europe, docu-
ment peuintéressantpour le travailleurqui n'en consomme
guère. Après avoirdit quelques bonnes choses sur. les vête-
ments, les habitations, et quelques autres parties de l'hy-
giène, il parle, dans des chapitressuccessifs, des doctrines
médicales, du système Raspail, de la méthode homoeopa-
thique, de la confiance qu'on peut accorder aux médi-
caments

,
des maladies qui peuvent être traitées sans le
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secours du médecin, comme la constipation, les pâles cou-
leurs, la rougeole, le piétin de moutons, etc.

Toutes ces considérations qui, mieux exposées, eussent
pu intéresser les bêtes à cornes, les médecins ou les apo-
thicaires, importaient peu dans un traité d'hygiène popu-
laire.

Je n'entrerai pas, Messieurs, dans de plus longs détails
pour motiver l'insuffisance de ces mémoires. J'ai hâte d'ar-
river aux trois traités dont la supériorité nous a paru in-
contestable.

Le n° 14 se présente avec cette phrase pourépigraphe :

« Avec du bon sens et de la sagesse, on s'épargne bien

« des indispositions, onprévient souvent les maladies, on
« prolonge son existence. »

Dans une introduction beaucoup trop longue, il nous
montre un vieux maître d'école, ancien soldat décoré,
instruisant, au milieu de son jardin, ses élèves'et toutes lés
personnes qui veulent' bien venir l'écouter.

Ces leçons, faites sous la simple forme de causeries de
famille, ont un charme tout particulier qui fait oublier bien
des imperfections. Le maître, sans nulle prétention scien-
tifique, raconte, dans un style très-pur, souvent avec es-
prit, les moyens qui lui ont conservé la belle santé que tout
le monde admire en lui. De petites anecdotes semées dans
le cours de ses entretiens donnent à ces conseils quelque
chose de saisissant qui aide beaucoup la mémoire des au-
diteurs Cette forme simple et intéressante était certaine-
ment ce que demandait l'Académie ; car pour être utile,
cen'est pas tout d'écrire, il faut encore savoir se faire lire,
en intéressant ses lecteurs et en sachant se mettre à leur
portée.

La seconde partie de cet ouvrage remplit, on ne peut
mieux, ces conditions. En effet, avec l'intérêt que l'auteur
a su répandre partout, on peut dire que, dans cet endroit
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de son livre, le fond est presque irréprochable. Mais nous
regrettons qu'il ait oublié complètementl'hygiène des pro-
fessions. Si l'auteureûtsu comblercette lacune importante,
et si, dans la première partie de son livre se trouvaient
moins de longueurset de définitions qu'on peut regarder
comme des hors-d'oeuvre ; il eût certainement dépassé ses
rivaux.

On y doit remarquer surtout d'excellentschapitres sur le
charlatanisme, sur l'éducation des enfants, sur l'utilité de
la médecine, sur la confiance et la soumission des ma-
lades aux prescriptions de l'homme de l'art, etc.

A propos de la respiration, le vieux professeur ne peut
cependant résister au désir de faire un peu de science ; mais
la théorie de la combustion lente du carbone par l'oxygène
dissous dans notre sang, n'est pas tout à fait à la portée
des ouvriers qui se figurent difficilement ces réactions inté-
rieures. Du reste

,
la connaissance de ces détails importe

peu à la pratique, et leur suppression ne ferait qu'ajouter
à la clarté des conseils.

Nous devons dire encore que, dans certaines parties,
l'auteur est parfois incomplet, beaucoup de choses utiles
ne sont qu'indiquées. Cependant, malgré ces défauts, l'A-
cadémie a cru devoir récompenser le zèle de l'auteur qui
mérite des encouragements.

Le n° 3 porte pour épigraphe :

« Benè adhibita ratio cernit quid optimum sit, neglecta
« multis implicaturerroribus. »

Ce Mémoire est lemême que celui qui se trouvait classé
dans notre rapport de 1850 sous le np 4.-Il était incontes-
tablement le meilleur du concours. Méthodique, concis,
simpledans sa forme, on n'avait à lui reprocher que quel-
ques inexactitudes de détail, comme aussi certaines omis-
sions qui formaient des lacunes regrettables. Trop bref sur
beaucoup do points, il indiquait les choses plutôt qu'il ne
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les développait. Cependant
, ce petit traité, très moral,

écrit simplement, sans prétention, avait mérité les encou-
ragements de l'Académie.

Aujourd'hui, il n'a rien perdu de son mérite. Il a même
subi, sous la plume de l'auteur, des changements impor-
tants qui l'ont rendu plus complet et plus capable encore
d'atteindre le but proposé.,

Je n'entrerai pas dans le détail de son plan, qui renferme
tout ce qu'il est important de dire aux ouvriers sur l'hy-
giène Ce travail consciencieux remplirait bien les condi-
tions du prôgrame, s'il n'était, dans sa forme, d'une sé-
cheresse qui en rend la lecture difficile. Les anecdotes
qu'on y trouve ne manquent pas d'à propos; mais elles
sont souvent distribuées sans art et mal fondues avec le
reste de l'ouvrage. Quelques points sont encore assez su-
perficiellement traités, et l'auteur n'a pas su se mettre à
l'abri de quelques légères erreurs et de plusieurs exagé-
rations. Son style, souvent négligé, est parfois incorrect.

A part ces petits défauts, ce Mémoire mérite aujourd'hui
plus que les encouragements de l'Académie, qui croit
devoir décerner à l'auteur une récompense.

L'auteur du n° 4 a pris pour devise ce mot tiré de son
ouvrage :

a De bonnes moeurs et la santé sont la meilleuregarantie
« contre la misère et le malheur. »

L'auteur est le neveu d'un ancien et vénéré chirurgien
militaire qui, après avoir exercé la médecine avec succès,
s'est retiré aux environs dé Rouen

s
dans une agréable

maison de campagne. Ce vieux médecin avait autre fois

professé un cours d'hygiène, il aimait à en parler. Le bruit
du concours ouvert par l'Académie a réveillé ses instincts
bienveillants pour les ouvriers ; et chaque jour son neveu,
qui conçoit l'idée de lui faire composer un traité d'hygiène,

sans qu'il s'en douté, écrit sous forme d'entretiens les
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conseils donnés par ce bon vieillard. Les circonstances
dans lesquelles ces avis paternels ont été formulés ne sont
pas oubliées dans l'ouvrage. Une aventure imprévue, une
question, un accident, lui fournissent ainsi le moyen d'ins-
truire d'une manière agréable

, sans pédanterie, et sou-
vent même avec esprit.

Le vieux docteur est un jour demandé pour un malade
pris de vomissements. Ce malade a mangé imprudemment
du pain sortant du four. Le maître en profite pour donner
de sages avis sur la manière de cuire le pain et tout ce qui
concerne les travaux de la boulangerie.

A propos d'un de ses malades qui entre en convales-
cence, il raconte les causes déterminantes de sa maladie,
dont chaque détail devient un conseil. Il arrive ensuite à
parler des propriété nutritives de la viande. Il indique la
manière de la préparer, prescrit celle qu'on doit préférer
pour les convalescents, signale celle qu'on doit éviter.
Plus loin, il parlera des légumes et des autres ali-
ments.

Au chapitre IV, il raconte l'histoire du sergent Bertot
qui, invitéà la table d'un financier, se crut victime d'une
mystification. En passant devant la cuisine, il avait senti
l'odeur appétissante d'une soupe au lard, près de laquelle

se trouvait un jambon de la plus belle apparence. Mais
grande fut sa surprise quand on ne lui servit qu'un potage
fort clair, accompagné de quelques légumes, avec du thé
pour tout rafraîchissement. Il s'en plaignit au cuisinier,
qui lui répondit que le financier, d'un tempérament faible
et toujours occupé de son cabinet, aurait, s'il s'avisait de
manger autre chose, dix indigestions pour une.

« Fortbien, s'écriaBertot, je serai désormais des vôtres,

« et j'accepterai de manger avec le bourgeois, quand le

« major m'aura mis à la diète. »
Par cette histoire, il montre que l'alimentation doit va-
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rier selon le tempéramentet les habitudes des individus. Il
parle ensuite du laitage, des assaisonnements, des fruits.

Une visite, faite à une femme empoisonnée par du vert-
de-gris

,
lui fournit l'occasion d'indiquer les précautions à

prendre pour éviterde semblables accidents. Il enseigne ce
qu'il importe de faire en pareille occurrence et parle en-
suite des champignons et de leurs propriétés vénéneuses.

Le moindre accident de la vie, la moindre circonstance
motive un conseil II n'y a pas dans ce livre d'autre ordre
que celui qui semble résulter d'une occasion imprévue.

Plus bas, le docteur vient visiter Rouen
, -et notre ville

lui donne matière à un entretien fort utile sur l'air respi-
rable et l'air insalubre de nos malheureux quartiers.

Une jeune fille qui se trouve mal dans un bal champêtre
l'amène à parler des corsets et des cravates trop serrés,
comme aussi des chaussures trop étroites.

Le temps ne nous permet pas de passer ainsi en revue
tous lès incidents ingénieux qui donnent à la partie scien-
tifique de cet ouvrage un attrait tout particulier. Le seul
reproche que nous puissions lui faire, c'est d'être écrit en
style un peu trop monotone. Tous les chapitres s'agen-
cent à.peu près de la même manière, et les épisodesdont
ils sontornés ne sont pas amenés avec tout l'art et toute
la variété qu'on pourrait désirer.

Je ne parlerai pas non plus de quelques inexactitudes de
détail, de quelques conseils qui ne sont pas applicables. Il
est incontestable qu'il y a souvent des longueurs ; que les
petites histoires

,
qu'il raconte pour arriver à son sujet, ne

sont pas toujours en rapport avec lui et que, très souvent,
le récit gagnerait à leur suppression ; que plusieurs parties
sont faibles ou écourtées ; mais le style est correct, et si
l'on peut lui faire le reproche d'avoireffleuréplutôt qu'ap-
profondi certaines parties

,
je pense que l'auteur l'a fait à

dessein ; car ce travail est certainementdû à la plume d'un
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homme exercé, qui s'est attaché à dissimuler sa science

pour mieux faire goûter de bons conseils sous le voile
d'une agréable fiction.

Par ces considérations :
L'académie

, ne pouvant prendre sous sonpatronage la
publication d'aucun de ces Mémoire

, a cependant voulu
récompenser le zèle et les efforts des trois derniers auteurs
que nous venons de citer, et, bien qu'elle ne prétende en
aucune manière décerner le prix, elle accorde, à titre de
récompense et d'encouragement : '

A l'auteur du n° 14, une médaille d'or de 100 fr.
A l'auteur du n° 3, une médaille de 200 fr.
Et enfin une autre de 300 fr. au dernier Mémoire classé

sous le n° 4.

Les concurrents, ayant consentià l'ouverture des billets
cachetés joints à leurs Mémoires, leurs noms ont été pro-
clamés à la séance publique.

Le n° 4 est de M. EBKARD, docteur-médecin à Bourg
(Ain) ; le n° 14, de M. LECLERC ( Louis), homme de Lettres
à Paris, et le n° 3 est l'oeuvre de deux médecins de Rouen,
MM. DCCLOS (Henri) et BOUTEILLER fils (Jules).

Une médaille d'or a été offerte à chacun d'eux.



Mimoïvtô

DONT L'ACADÉMIE A ORDONNÉ l'iMPRESSION BN ENTIER

DANS SES ACTES.

DEMONSTRATION

DES LOIS DE KEPLER,

PAR M. GIRAULT.

( Séance du 23 Avril 1852. )

Nous nous proposons d'étudier le mouvementd'un point
matériel soumis à une impulsion initiale et constammentat-
tiré vers un point fixe par une force dont l'intensitévarie en
raison inverse du carré de la distance de ces deux points.

Ce mouvement est précisément celui des centres de gra-
vité des planètes autour du soleil, quand on néglige leurs
influencesréciproques,et il est soumis à des lois que décou-
vrit Kepler, en rapprochant les résultats d'observations
nombreuses, et d'où Newtondéduisit plus tard le principe
même de la gravitation ou de la pesanteur universelle.

La démonstration de ces lois est l'une dés applications
les. plus simples et les plus intéressantes des théorèmes
généraux de. la mécanique et du calcul infinitésimal. Mais,
à cause de cela même, elle exige préalablementune étude
assez étendue de ces deux branches des mathématiques.

Nous avons donc pensé qu'il pourrait y avoir quelque
utilité à l'en dégager, dans une certaine mesure, et à la

6
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présenter comme une conséquence immédiate des prin-
cipes fondamentauxde la mécanique et des théorèmes rela-
tifs à la dérivation des fonctions. Aussi aurons-nous atteint
notre but si, en nous écartant des méthodes ordinairement
consacrées, nous parvenons, dans les pages qui suivent,
à rendre accessible à un plus grand, nombre l'intelligence
de ces grandes lois qui régissent les corps célestes.

Soit O le point fixe attirant, M le mobile à l'instant
t, p la distance OM,

&>
l'angle de OM avec une direc-
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tion fixe OX prise dans le plan du point O et de la vi-
tesse initiale ( plan dans lequel la symétrie indique que
le mouvementdoit s'effectuer) ; soit MM l'élément décrit

par le mobile pendant un temps infiniment petit fl, avec
une vitesse y, u l'angle que forme cet élément avec le pro-
longement MK du rayon OM ; soit enfin g l'accélération
due à la force attractive S'èxerçantà l'unité de distance.

Le mouvement du point M est déterminé si l'on connaît
les valeurs de p, a et y en fonction du temps t.

Appelons p', à\ M' et V les dérivées des fonctions p, <o,

« et y par rapport au temps, et proposons-nousd'exprimer
les premières quantités en fonction des dernières.

Menons la droite OM , et, du point O comme centre,
avec le rayon OM, décrivons dans l'angle MOM l'arc infi-

ment petit MN qui se confond avec sa corde. Le triangle
MNM est rectartgle en N et l'angle en M y est égal à u.
On a donc
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Après que le. mobile a parcouru l'élément MMi avec
une vitesse v,, pendant un intervalle de temps 0, il par-
court,: dans l'intervalle suivant, un second élément dont
la grandeur et la position dépendent de la vitesse r et de
l'attraction exercée par le point fixe pendant la durée du
premier intervalle.

Soit prolongé,MM d'une quantité M A égale à la vitesse v

à l'époque t; soit porté sur M O la longueur M B égale à

ou à la vitesse due à l'action de la force attractivependant
le temps 6. La diagonale M C du parallélogrammeconstruit
sur M A. et sur MB représentera la vitesse au bout du
temps t -f- ô ; et, si du point C comme centre on décrit
dans l'angle M CB l'arc M D qui se confond avec sa corde,

— BD sera l'accroissement de vitesse pendant le temps A.

Mais, dans le triangle
-
infiniment petit BM D rectangle

en D, et dont l'angle M4BD ne diffère de l'angle u que par
l'infiniment petit MON, on a
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Au moyen des formules (1), (2), (3) et (4), nous allons
pouvoir démontrer la première des lois de Kepler,
consistant en ce que lepoint M décrit une section conique
dont le pointO occupe un des foyers. Supposons, en effet,
qu'il en soit ainsi, la valeur de p est alors de la forme

p, e et c y représentant des quantités constantes et conve-
nablement déterminées.

On peut écrire
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d'où l'on voit que la dérivée du premiermembre doit être
nulle, ou que l'on doit avoir

ce qui indique que la dérivée du second membre doit être
nulle, ou que l'on doit avoir

condition qui dévient, en vertu des relations (2) et (4),

et exige, pour être satisfaite, que la dérivée du second
membre soit nulle, ou que l'on ait



CLASSE DES SCIENCES. 87,

C'est ce que l'on peut vérifier, en effet, en substituant
aux quantités *»', p', u' et t>' leurs valeurs tirées des for-
mules (1), (2), (3) et (4).

Réciproquement, de ce que la dérivée du second membre
de la relation (10) est nulle, on en conclut que le second
membre a une valeur constante, et que la relation (10) est
satisfaite en y donnant à B cette valeur constante. .De; là

on conclut ensuite que là dérivée du. secondmembre de la
relation (9) est nulle, ou que ce second membre est cons-
tant , en sorte que la relation (9) est satisfaite, en choisis-
sant A convenablement.'Or, la relation (9), équivalente des
relations (7) et (6), exprime que la dérivée du produit

est nulle, ou que ce produit est constant. Si,donc on
appelle j) la valeur constante de ce produit, la relatipn (5)

est satisfaite et la trajectoire du mobile
:
est une section

conique ayant pour foyer le point attirant. ....;.:
(
Ainsi, la première loi.de Kepler se trouve,démontrée.
Déterminons maintenant les valeurs des trois constantes.

Pour cela,; il suffira de connaître à une époque,particulière,
à l'époque initiale par exemple, les valeurs particulières
de p , a, u etV. En effet, de la formule (10) on pourra
déduire alors la valeur de B, puis de la formule (9) celle
de A, et les relations (8) permettront d'en conclure celles
de e et de c. Ces quantités une fois connues, la formule (5)

fournira la valeur de p.
Î .Cherchons l'expression de e ou de l'excentricité. On a

Or, les formules (9) et (il0) peuvent s'écrire
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On en conclut

La trajectoire est donc un ellipse, une hyperbole ou
une parabole, selon que

est négatif, positif ou nul : c'est-à-dire que l'espèce de la
courbe ne dépend que de la distance initiale et de l'inten-
sité de la vitesse initiale, et nullement de la direction de
cette vitesse.

Les constantes p, e et c étant déterminées, la formule (5)
fait connaître la trajectoire du mobile ; la formule (6), la
direction du mouvement, et la formule (10) sa vitesse.

Dans la première de ces formules, p est exprimé; en
fonction de a. Si l'on veut obtenir les valeurs de « et de v

en fonction de la même variable, on tirera d'abord de la
relation (6)

puis, de la relation (10), après substitution de e Sin cà là
place de B,

Remplaçant dans le second membre p par sa' valeur en
fonction de o>, et remarquant que
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On peut encore exprimer v3 en fonction de p ; il suffit,
pour cela, de remplacer, dans la formule précédente,

;:

par l'expression équivalente

ce qui donne

La formule (5), avons-nous dit, est l'expression de la
première loi de Kepler; Des formules (5), (11) et {12}, on
peut déduire les deux autres lois.

• >
La seconde consiste en ce que les aires décrites par. le

rayon vecteur OM. sontproportionnelles au temps.
.Soit s l'aire décrite à partir de la position initiale, s' sa

dérivée par rapport au temps. "
On a
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ou, puisque Surf. MM N est un infiniment petit devant
Surf. MOM(

Or,

Donc

ou, en vertu des formules (5), (il) et (12),

et par conséquent

puisque l'aire doit être nulle pour t = o.

Ainsi, les aires décrites sont, en effet, proportionnelles

au temps.
Supposons que,là trajectoire décrite soit une ellipse ; et

désignons par la le grand axe et par 26 le petit. Son aire
aura pour expression irab. Si donc on remplace s^wmab
dans la formule (14), la valeur que l'on en déduira pour t
représentera la durée d'une révolutioni Oh trouve ainsi,
en représentant par T cette durée,; ; ; no ; . .
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ou-, à cause de

On voit donc que , pour tous les points matériels pour
lesquels l'accélération à l'unité de distance a la même

" ' T»
Valeur g, le rapport -5 est constant, c'est-à-dire que les

carrés des temps des révolutions sont proportionnels aux
cubes des grands axes. C'est en cela que consiste la
troisième loi de Kepler.

Rouen, le 23 avril 1852,



NOTE

SUR QUELQUES

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES,

LUE PAR M. ADG"= LÉVY,

Dans la Séance du 30 Janvier 1851.

MESSIEURS,

Sur les côtes de Normandie, à l'embouchurede la Seine
et principalement dans la portion du pays de Càux qui
forme l'arrondissement du Havre, il existe une opinion
universellement répandue, admise sans contestation par la
population entière, et que les habitants de la campagne
formulent, dans leur simple langage, endisant que laSeine
attire les orages, que le fleuve empêche les orages de
monter.

Ces faits n'ont pas pour eux, nous le savons, la sanction
d'une sévère observation; mais faut-il dédaigner l'opinion
de ces hommes qui, constamment livrés aux travaux des
champs

, ont sans cesse sous les yeux la voûte du ciel?

« Autant je suis éloigné, dit M. Arago, de regarder l'en-
« semble des proverbes, des dictons populaires comme le

« code de la sagesse des nations, autant je crois que les

« physiciens ont eu tort de n'accorder que leur dédain à
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« ceux de ces proverbes qui se rapportent à des phéno-
« mènes naturels. »

Pénétré de cette idée qu'il y avait peut-être quelque
chose de vrai dans cette opinion admise par toute une po-
pulation, nous avonscherché, en plusieurs circonstances, à
vérifier d'abord l'exactitude du fait, puis à déterminer les
causes de sa production.

.Nous avons eu plusieurs fois l'ocbasidn de constater par
nous-même que des orages ,

formés au-dessus de la mer,
en vue du Havre

,
cédaient à une influence mystérieuse et

venaient se porter au-dessus deTembouchure delà Seine ;
souvent des nuages épais dominaient la baie, et le cîél
était pur partout ailleurs; ce phénomène, dont nous
n'avons pu être témoin qu'en passant, se reproduit fré-
quemment; nous nous en sommes enquis auprès de plûs-

sieurs habitants de la ville du Havre, qui nous ont affirmé
quMl en était presque toujours ainsi. ;

Nous avons enfin vu bien dès fois
,

dans le canton de
Saint-Romain, des orages, poussés par un vent du sud-
ouest, lutter longtemps avant de pouvoirfrànchir-cette bar-
rière que le fleuve semblait élever devant eux. C'est dans
ce cas que le paysan prétend que la Seine empêche l'orage
désmonter.

,, ' - ;

i: Le;dôuteinenous paraît pas possible
; le fait est trop fa-

cilement^observable, trop fréquemment observé et enfin
trop universellement admis pour que nous puissions, le
moindrement; du monde, prétendre contester son éxis^-

tence; voyons maintenant ce que nous pourrons dire sur
' la;caùsede ce phénomène. -

:-!,;Les.habitants de notre littoral, voyant les masses nua-
geuses se porter de préférence au-dessus du fleuve, ont
été amenés'à dire que la Seine attirait les orages< Mais

nous demanderons d'abord qu'est-ce qui attire ? Est-ce
l'eau? Sont-ce les terrains marécageux qui se trouvent à
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l'embouchure du fleuve? Sont-ce les collines qui le bor-
dent? Sont-ce enfin les arbres qui couronnent ces collines
etremplissent les longues vallées perpendiculairesau cours
de la rivière?

Malheureusementla question est complexe, et les docu-
ments nous manquent pour arriver à un résultat précis;
cependant nous pensons, dès à présent, pouvoir procéder
par voie d'élimination et établir que plusieurs de ces
causes sont inadmissibles.

L'eau du fleuve peut-elle attirer les nuages orageux? Il
serait vraiment étrange d'accorder à l'eau du fleuve cette
propriétéd'attirer les nuages orageux que l'eau de l'océan
serait inefficace à retenir ; il faudrait supposer à l'eau
douce des propriétés physiques bien différentes de celles
qui caractérisentleau salée ; et d'ailleurs, il estbon de re-
marquerqu'à l'embouchure d'un fleuve, l'eau tient en sus-
pension une grande partie desprincipes qui se rencontrent
dans l'eau de la mer ; un fleuve aurait, par l'eau qu'il ren-
ferme, la propriété d'attirer les orages, tandis que les
océans sembleraientjouir de la propriété précisément in^
versede détruire la cause qui pro.duit.le tonnerre. Il est en
effet bien constaté, et c'est un fait acquis à la science,
qu'il ne tonne pas autant en pleine mer qu'au milieu des
continents; et même M. Arago incline à croire qu'au-delà
d'une certaine distance de toute terre, il ne tonnejamaisI

Peut-être cherchera-t-onà attribuerà l'eau en mouve-
ment, suivant une loi régulière, d'autres propriétés qu'à
l'eau de la nier, qui est soumise à l'action de courants
contraires. Nous croyons cette hypothèse aussi peu admis-
sible que la première ; il existe d'ailleurs des faits qui les
combattent l'une et l'autre..

• . -,
Cependant nous croyons devoir, avant d'exposer les

faits qui se trouvent en contradiction avec ces hypothèses,
en citer quelques-unsqui sembleraient, au premier abord,
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venir .les appuyer. Calcutta, par exemple, où il tonne beau-
coup , se trouvo.sur le Gange ; la ville de Patna, placée
dans des conditions analogues relativement aux orages,
estsituée,sur le-même fleuve.

• :
. . .; o

Suivant M; '<Arago..-,
;
à Denainvilliers, petite ville située

entre Pithiviers et Orléans, le nombre moyen des jours de
tonnerre s'élève à vingte-un par année ; tandis qu'à Paris,
il tonne* terme moyen, onze fois dans le même temps,ce
qui pourrait, à la rigueur être attribué au voisinage de la
Loire,o';' :. ' -.' tr,.-. -; ' ; ;-..: ,V

Il est important de remarquerque les faits que nous ve-
nons de produire prouvent fort peu en faveur de l'hypo-
thèseïque l'eau tfun fleuve auraitlà propriété d'attirer les
orages; ils ne sont:pas en contradiction avec cette hypo-

thèse
1
et, par conséquent, ne la; renversentpas ; maisMsoe

pourraient être administrés comme preuve qu'autant que
beaucoup de faits;analogues viendraient leur prêter un vé-
ritable appui, et pourvu surtout qu'aucun fait/ne vînt
établir une contradiction, et c'est précisément un résultat
apposé,que-nous allons atteindre^ r

Ain Caire.-près du Nil, Une tonné , en moyennei que
trois à quatre fois par an,' et il tonne beaucoup à Alexan-
drie. Les eaux du Nil.seraient-elles donc, par exception,
privées de la propriété d'attirer les orages ?

- -
'-"'*

A Quito,oaPopayan, il tonne beaucoup; tandis que dans
une contrée voisine j le bas Pérou, qui est baignée par plu-
sieurs affluents de l'immense Amazone ; il ne tonne ja-
mais.'" '' ' .'..'.. '':-..':' .-;

; Dânëla vallée dé Chillo, auprès de Quito, il tonne beau-

coup plus que dans les contrées peu éloignéesqui sont tra-
versées par le fleuve des Amazones. •>';.

Un seul de ces faits eût suffi pour montrer combien se-
rait vaine l'hypothèse qui attribuerait à l'eau des fleuves
la propriété d'attirer les orages !
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La cause de l'attraction réside-t-elle dans les terrains
marécageux qui se trouvent à l'embouchure de la Seine ?

Nous vous l'avouerons, messieurs, pendant un certain
temps, nous avons cru que telle était la cause productrice
du phénomène ; des preuves sérieuses semblaient venir à
l'appui de cette hypothèse.

Ainsi, le grand nombre de jours orageux observés à
Calcutta s'expliquerait par la position de cette ville auprès
des terrains marécageux du Gange.

A Denainvilliers
, nous verrions la cause de la multipli-

cité des orages dans les marécages de la Sologne.
D'autres exemples analogues pourraient être cités ; ce-

pendant nous n'avons pu encore réunir les documents suf-
fisants pour être sûr de leur exactitude, et d'ailleurs, ce
travail n'a pas été nécessaire, puisque deux faits viennent
nous montrer d'une manière certaine que les marécages
n'exercent aucune influence directrice sur les orages.

A Popayan, dans la république de la Nouvelle-Grenade,
le nombre des jours d'orage est considérable. M. Boussin-
gault en a compté vingt dans le mois de mai ; aussi, ajoute-
tr-il, personne ne conteste aux Popayannais le droit de se
vanter d'avoir le plus puissant tonnerre de la république.
Et cependant, il existe, parmi les provinces qui consti-
tuent la république de la Nouvelle-Grenade, des contrées
beaucoup plus humides que la province de Popayan ; nous
citerons, par exemple, Bogota et Quibdo, chef-lieu de la
province de Choco ; les territoires de ces deux villes sont
classés parmi les contrées les plus humides que l'on con-
naisse, et cependant les orages y sont,moins nombreux
qu'à Popayan.

Enfin, dans le bas Pérou, où il ne tonne jamais, il existe
d'immenses plaines très fertiles, mais humides, chaudes
et malsaines.

Ces faits sont en contradiction trop, manifeste avec les
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premiers pour qu'il nous soit possible d'attribuer aux ter-
rains marécageux la plus faible puissance attractive.

Voyons maintenant si les collines et les montagnes peu-
vent avoir quelque influence.

Quito, il est vrai, où il tonne beaucoup, se trouve pla-
cée à deux mille neuf cents mètres au-dessus du niveau
delà mer, dans urt ravin ayantà l'ouest le volcan Pichin-
cha^ à l'est un rang de collines appelé Panecillo.

Popayan, si célèbre par ses orages , se trouve placé au
pied des grands volcans de Puracé et de Sotara.

Né semblerait-ilpas, Messieurs, enprésence de ces deux
faits, qui paraissent si concluants, que nous venons de dé-
couvrir la cause du phénomèneque nous étudions ? Et ce-
pendant,; dans le bas Pérou, où il ne tonne jamais, nous
trouvons une partie de la chaîne des Cordilliëres ; çà et là
apparaissent aussi des volcans et, entre autres

,
l'un des

plus célèbres dans le monde, le volcan d'Aréquipa ( Gua^

gua Plitina).
Vous le voyez, Messieurs, dans ce compte-rendu suc-

cinct de notre étude, combien il nous a été donné de ren-
contrer de faits contradictoires ; nous n'avons dû, pour ne
pas fatiguer votre attention, ne citer que les principaux.
Nous avons suivi, dans notre exposition, l'ordre même de
notre étude; d'abord nous cherchions les faits à l'appui,
puis les faits contraires, et jusqu'à présent nous avons ren-
contréles uns et les autres.

Nous terminerons ce travail en examinant si nous pou-
vons trouver, dans les nombreusesplantations qui bordent
la Seine, la cause que nous recherchons.

Les premières hypothèses étant mises de côté et recon-
nues impossibles

,
il semblerait, au premier abord, que

cette dernière devrait être admise. Cette manière de pro-
céder serait peu logique cependant, car nous n'avons pas
eu la prétention de prévoir toutes les causes possibles, et

7
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l'on pourrait nous objecter, avec juste raison^ que pas une
de celles que nous avons prévues n'est la véritable; trai-
tons donc la question en elle-même, comme dans les cas
précédents.

Auprès de Denainvillers, dont il a été déjà question, se
trouve la vaste forêt d'Orléans.

Suivant Plutarque, il ne tonnait jamais autrefois au sud
de l'Egypte, celui-là, dit-il, ne craint pas le tonnerrequi
demeure en Ethiopie. Cependant, aujourd'hui, il tonne
beaucoup à Gondar, en Abyssinie !

.Sans contester l'exactitude du fait rapporté par Plu-
tarque, ne serait-il pas possible d'expliquer comment, au-
jourd'hui, il tonne beaucoup à Gondar.

M. Coffin,,qui a visité cette ville en 1814, dit que si elle
était bâtie-comme nos villes d'Europe

,
la huitième partie

de l'espace qu'elle occupe la contiendrait sans peine ; maïs
toutes les maisons sont si isolées et entourées d'arbres en
si grand nombre et si épais, qu'on ne les voit guère que
lorsqu'on y entre.

Si les végétaux ont sur les orages l'influencequ'on peut
leur attribuer, toutseraitexpliqué,et la fréquence actuelle
des orages, et leur absence dans, l'antiquité, si ces planta-
tions n'existaient pas alors sur le sol de. ces contrées,

Si, dans la suite, les orages venaient à diminuer, à une
époque où cette végétation exceptionnelle pourrait dispa-
raître des villes de l'Abyssinie, la question serait complète-
ment résolue ; à l'avenir seul est réservé ce moyen de so-
lution-

Poursuivons: à latitude, égale,' il tonne beaucoup plus
en Amérique que dans nos contrées ; ce fait pourrait être
attribué aux immenses forêts qui couvrent une grande
partie du continent américain..

Dans la Nouvelle-Grenade.presque toutes les hauteurs
sont revêtues d'arbres jusqu'à leurs sommets ; tandisque,
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dans le Pérou
,

la chaîne des Andes s'y montre âpre et
stérile; et Lima, où il ne tonne jamais, se trouve entre
cette chaîne et la mër.

Ici le contraste est frappant: dans là Nouvelle-Grenade,
où il tonne beaucoup, à Popayan. par exemple

,
où l'en a

comptéen un moisvingt jours d'orage, la chaîne desAndes
présenté dès montagnes recouvertes d'arbres nombreux
jusqu'à leur cime ; dans lé bas Pérou, au contraire, où il
ne tonne jamais, la mêmechaîne de montagneshéprésente
que des surfaces arides.

Ces faits, que nous venons déciteret qui nousparaissent
avoir une certaine importance, sont cependant insuffisants
pour fournir une preuve complète; nous devons déclarer
pourtant que, jusqu'alors, nous n'avons encore rencontré
aucun fait contradictoire ; toutefois nous ne prétendonspas
établir que les forêts aient seules la propriété d'attirer les
orages ; nous pourrions, au contraire, citer beaucoup de
localités privées de forêts et où il tonne fréquemment.
Alexandrie, par exemple, où il tonne beaucoup, est bâtie
sur une langue de sable

, entre la mer et le lac Mariout
(ancien lac Mareotis). Notre intention était seulement de
rechercher si, dans plusieurs circonstances, les forêts
n'agissaient pas sur les orages, et si nous étions en droit
d'attribuer aux arbres qui couvrent les rives de la Seine,
le phénomène observé.

Nous regardons cette cause comme probable ; nous pen-
sons non-seulement que les arbres des rives de la Seine
agissent pour leur part, mais aussi que la grande forêt de
Toucques, voisine de fembouchure du fleuve, agit aussi
avec une grande énergie.

De nombreuses observationspourront seules venir con-
firmer ou renverser cette hypothèse, que nous sommes
amenés à regarder aujourd'hui comme admissible.

Constatons une fois de plus, Messieurs, combien les ob-
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servations météorologiques ont une immense importance
dans les questions de cette nature. Sansdoute on observe
de nos jours avec un grand soin, dans certaines localités ;
mais malheureusement, on n'observe pas partout. Si au
moins, dans les contrées où l'on est privé des instruments
de précision ; si, dans chaque commune, on consignait
d'une manière permanente les observations que ne man-
quent jamais de faire chaque jour les habitants de la cam-
pagne, on aurait, nous n'hésitons pas à le dire, un recueil
qui ne laisserait pas, quoique incomplet, de fournir des do-
cuments précieux. Plus tard, les hommes d'étude consul-
tant ces annales, pourraient arriver à des conséquencesim-
prévues

,
qui jetteraient un grand jour sur la science mé-

téorologique.

Rouen, le 17 septembre 1851.



NOTICE HISTORIQUE

SUR

LA PHOTOMÈTRM,

PAR

M. A. BOUTAN.

Il est, dans le vaste domaine des sciences physiques,
certaines réglons longtemps inexplorées et dont l'impor-
tance pratique n'a pu susciter qu'à de rares intervallesdes
études sérieuses et approfondies. Souvent; à côté dé ces
branches de la science, délaissées malgréleur valeur réelle,
se développaient et grandissaient dés théories et des sys-
tèmes qui auraient retiré de leurs progrès, s'ils avaient été
acomplis, les plus utiles secours. Dans ce cas, nous trou-
vons la photométrie, la science de la mesure des intensités
lumineuses qui, aprèsêtre bien longtemps restée dans l'en-
fance

, n'a acquis Un caractère scientifique véritable que
depuis lès brillantes découvertes en optique de Malus, de
Fresnel, depuis les ingénieuses indications de M. Ârago.

A toutes les époques, on a pourtant senti le besoin de
comparer entre elles les intensités de deux lumières et de
déterminer avec rigueur le rapport de leur pouvoir écl'ài-
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rant Cette nécessitéasurtont été comprisedepuis que sont
agitées ces nombreuses questions qui se rapportent au
meilleur mode d'éclairage, au meilleur combustibleàem-
ployer pour la production de-la lumière ,-questions qui-,
dans notre siècle de progrès industriels, ont déjà occupé
tant d'esprits. Le problème, du reste

?
es' toujours le

même : arriver,ïavec le plus^d'économie possible, à pro-
duire une lumière possédant un pouvoir éclairant déter-
miné et jouissant d'ailleurs dés qualités qu'on exige de tout
systèmed'éclairage : -absence d'odeur, immobilité du foyer
lumineux-, disposition et emploi facile des appareils. Sans
remonter bien loin dans le passé, «n est surpris de voir
le nombre de solutions tentées dans l'espace de quelques
années pour décider la question du meilleur combustible
en matière d'éclairage. En; 1815, l'anglais Winsor, venait
proposerert Franceïéclairage au gaz de la houille, indiqué
dès 1786 par l'ingénieur français Lebon. Winsor parvenait
à grand'peine, en 1817, à l'installer à Paris, au passage des
Panoramas seulementiencore ayait-ilfallutriompherd'une
résistance presque générale et des pluiophnâtres. Un peu
plus tard, lesgaz extraits de l'huile,,de larésiné, tentaient
contre le jgàz de la houille imecpncùrréncequine pouvait
avoir un plein succès que dans le coeur,de la Russie,-oùla
hpuille estsi chère et la résiné, au contraire,^ sibas prix.
En 1825, MM. Gay-^Lussaç et^Chevreul prenaient unbre-?
yët en Àngleterreippflr la fabrication- des bougiesJstéari-r
qùes, fabrication,quine futexploitééqueplusieurs années
après, par MM^lffiUy etMotàrd^^

blanc, de: baleine pour obtenir dés bougies transparentes
on colorées, plus belles queJes précédentes ; l'extraction
du gaz de l'eau, la distillation d
En 4$42, M.; Dubrunfaut appliquait à rindustrie les dé-
couvertesde la chimiesur la saponificationdes corps gras
par les acides ou-la chaleur, et, quelque temps après,
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M. Tribouillet remplaçait avec économie
*
dans cette même

fabrication, les graisseset les suifs, seules matières grasses
jusque-là employées

, par l'huile de palme qui nous vient
engrande quantité,de la Guinée et du Sénégal. De nos
jours, on reproduit sous toutes les formes et sous tous les
noms un mode d'éclairage importé en France dès 1839, et
qui, suivant le caprice du fabricant, porte les noms d'hy-
drogène liquide, de gaz liquide, de gazogènes Quelles qûë
soient;les dénominations qu'on leur donne, lés combus-
tibles employés résultent, dans tous les cas, d'un mélange
analogue ; c'est toujours l'union d'une huile fortementcar-
burée, comme l'essence de térébenthine qui, brûlant seule,
donnerait une flamme jaunâtre et fuligineuse

,
avec une

substance contenant peu de carbone, comme l'alcool,
l'éther, l'esprit de bois, de façon à arriver, par compensa-
tion, à la production d'une flamme parfaitement blanche.

.
Enfin des essais d'éclairagejpav le gaz oxyhydrogènede

M. Gaudin et par le jaillissement do l'électricité voltâïque,
dans le vide, entre deux cônes de charbon, onl fourni,
sous le rapport de la vivacité de 1:\ lumière, des résultats
supérieurs à ceux des systèmesprécédents, mais en même
temps d'une obtention trop coûteuse et d'une irrégularité
qu'on n'a pu jusqu'ici maîtriser.

-
Voilà certes bien des inventions, bien des procédés pour

la productionde la-lumière; Les uns ont résisté à l'épreuve
d'une* longue expérience

,
les autres ont été loin de ré-

pondre aux espérances des inventeurs. Quoi qu'il en soit
de la valeur relative de ces divers systèmes, Je meilleur
moyen de juger sainement leur mérite consiste à mettre
en regard, pour chacun, le prix de revient avec le pouvoir
éclairant. Les mesures photométriques deviennent donc,
dans chaque cas ,

la pierre de touche qui doit guider le
consommateur dans le choix d'un mode d'éclairage.

Je dois ajouter, pour mieux faire sentir l'importance de
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la photomélrie,,qu'il est une foule de questionsthéoriques
qui ne peuveut être abordées qu'à son aidé. Telle est là
détermination des intensités lumineuses du soleil; despla-
nètes, des étoiles, rapportées aune Unité arbitraire. La re-
cherche des lois de l'absorption de la lumière par des mi-
lieux de nature diverse, et en particulierpar notre atmos-
phère ; le classement des étoiles, d'aprèsl'intensité de leur
lumière, afin d'en déduire le rapportprobable de leur dis-
tance à la terre ; l'estimation des variations d'intensité des
étoiles changeantes ; telle est enfin l'étude des changements
de puissance de la lumière solaire aux différentes époques
de l'année, aux différentes heures du jour. En rentrant
dans le domaine des applications, je citerai encore la com-
paraison du mode de perfectionnement des différentes
lampes qui ont été proposées dans les derniers temps, afin
de reconnaître celles qui, pour la même quantité d'huile
brûlée, fournissent le plus de lumière. Je mentionnerai, en
dernier lieu, la fixation de la source de lumière qu'il faut
préférer dans les phares, fixation qui a fait l'objet de sa-
vantes recherches de MM. Fresnel et Arago-

En un mot, le photomètre est, pour l'optique, ce que le
thermomètre est pour la chaleur ; cependant, quelle diffé-

rence entre les progrès accomplis pour la constructiondes
deux instruments ! Tandis qu'on sait, depuis longtemps
déjà, apprécier les températures avec une rigueur presque
mathématique,on ne peut estimer les intensités lumineuses
qu'avec une grossière approximation, et le photomètre de
précisionest encore à trouver. C'estque la chaleur produit
dans les corps des modifications mesurables, des change-
ments de volume, des changements d'état appréciables à
la fois par la vue et le tact ; tandis que la lumière n'en-
gendre qu'un seul ordre de sensations, celles qui appar-
tiennent à l'organe de la vision. Quelqu'admirable que soit
l'organisation de notre oeil, son degré de sensibilité est
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bien limité, et nousle trouvons tôut»à-fait impuissantdéva-
luer numériquement, même d'une manièreapproximative,
le rapport des intensités de deux lumières qui le frappent
cependant à la fois. ;

Ces difficultés
-,

qui dépendent de l'imperfection de nos
organes, nous expliquent pourquoi la photométrie, malgré
son importance, a été étudiée si tard et par un si petit
nombre desavants. C'est à peine si on peut faire remon^
ter sa création à la première moitié du xvine siècle. Avant
Bouguer, qui publia en 1729 un petit essai sur là grada-
tion de la lumière (1), les mesures d'intensités lumineuses
n'offraient aucune exactitude ; bien des tentatives avaient
été faites

,
il estvrai, maispar des procédés si imparfaits,

que les résultats énoncés ne pouvaient inspirer aucunecon-
fiance. Pour justifier 'cette opinion

,
je vais indiquer suc-

cinctement quelques-unes dés méthodes qui avaient été
proposées avant l'apparition dulivre de Bouguer.

André Celsius (2), l'astronome d'Upsal, indiquait, vers
1725,'comme un moyen photométriqué applicable, de tra-
cer -sur un papier blanc des cercles noirs de rayons diffé-
rents

,
et de chercher ensuite à quelle distance il fallait

placersuccessivementles lumières qu'on voulait comparer
pour que l'oeil du même observateur pût nettement distin-
guer l'unou l'autre de ces cercles. Une méthode tout-à-
fait semblable, quant au principe, mais perfectionnée dans
les détails, fut employée plus tard par le fameux naturaliste

(1) Traité d'optique sur la gradation de la lumière, par Bou-
guer, iré édition en 1729. —

i' édition publiée par l'abbé ïacaïlle,
eh 1760. "-'t

-
''t '.'• •-' ' ' "• - -

(2) Dissertatio de novo melhodn dimelièndi distàntiam soli à
terra. — 1730, —.
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de Saussurequi parvint, à l'aide d'un appareil qu'il nomma
diaphanomètre, à exprimer par des nombres la transpa-
rence de l'atmosphère dans les conditionsvariables de tem-
pérature, de pression et d'humidité auxquelles elle est sou-
mise.

Vers 1667, Adrien Auzout, mathématicien né à Rouen,
l'inventeur du micromètre à.fil mobile employé après
lui avec tant de succès dans les lunettes astronomiques
pour mesurer le diamètre apparent des astres, s'oc-
cupait aussi, par des procédés du même genre, d'études
photométriques, et cherchait à trouver le rapport des puis-

sances lumineuses du soleil et des planètes.
Aune époque encore plus reculée, vers 1653, l'illustre

hollandais Hugghens, à qui l'astronomie et l'optique sont
redevables d'unepartie de leurs progrès, essayait de com-
parer les facultés éclairantes du soleil et de l'étoile Sirius,
Pour arriver à cette estimation, Hugghens cherchait, par
voiede tâtonnement, à évaluer les distances auxquelles son
oeil devaitêtre placé pour qu'en regardantpar un petit trou
les lumières; des deux astres, elles produisissent sur sa
rétine la même sensation. ......

J'en ait dit assez pour montrer l'intérêt que les physi-
ciens et les astronomes attachaient aux évaluations d'in-
tensité des radiations lumineuses

,
et en même temps

l'imperfection et, par suite, l'inefficacité des-procédés
qu'ils avaient adoptés. J'arrive maintenant à l'exposition
de méthodes plus précises.

La première en date est celle de Bouguer. Voici quel
était son point de départ : notre oeil, qui ne peut fixer nu-
mériquement le rapport des intensités de deux sources lu-
mineuses, est apte cependant à reconnaître et à constater
l'égalité de deux lumières qui l'impressionnent simultané-
ment. Seulement, pour que cette appréciation puisse être
effectuée sans hésitation, il est quelques conditions favo-
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râbles qui doivent se trouver remplies. Ainsi les deux sur-
faces qui envoient la lumière doivent être juxta-posées de
telle sorte que le même oeil puisse les apercevoir à la fois.
Elles doivent,être d'égale étendue, de même forme

,
uni-

formémentéclairées dans fontes leurs parties. Les lumières,
que l'on compare ne doivent avoir dés facultés éclairantes
ni trop vives, car l'oeil en serait ébloui, ni trop faibles, car
la perception en deviendrait incertaine.

Le principe posé, arrivons au procédé lui-même. Deux
orifices circulaires de quelques centimètres de diamètre,
fermés par une lame de papier huilé, étaient pratiquésdans
la cloison verticale qui partageait la même chambreen
deux compartiments bien distincts. L'un de ces comparti-
ments était plongé dans une obscurité complète; c'était
celui que devait habiter l'Observateurpour effectuer la me-
sure en question L'autrecompartimentétait éclairé par les
deux foyers de lumièrequ'il fallait comparer.Chacun d'eux
pouvait, en se déplaçant sur une règle graduée horizon-

.
taie i perpendiculaire à la cloison, être porté par un aide
à des distances diverses des orifices recouverts par le pa-
pier que l'huile avait rendu translucide. Les deux lumières
étaient séparées dans tout leur parcours par une- cloison
médiane opaque, de manière que chacune d'elles ne pût
éclairer à la fois qu'un seul des orifices. On comprend dès
lors que l'observateur, placé dans la chambre obscure, pou-
vaitparvenir, aprèsquelques tâtonnements, à indiquer àson
aide quelles étaient les positions respectives qu;il fallait
donner aux deux foyers lumineux pour que les disques de
papier huilé lui parussent également éclairés. Il ne restait
plus qu!à effectuer une mesure que les graduations de la
règle fournissaient immédiatement,c'est-à-direà estimer la
distance de chaque lumière à l'orifice correspondant, et à
appliquer ensuite cette loi d'optique incontestable qu'in-
dique le raisonnementet que vérifie l'expérience, à savoir :
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que les intensités d'une même lumière varient en raison in-

verse dès carrés de ses distances
Ce procédé, d'une exécution facile en apparence, est

sujet, quand on en vient à l'application
,

à des reproches
très graves. Pour le même individu, il existé un assez
long intervalle dans lequel peut se déplacer impunément
l'une des lumières, l'autre demeurant fixe, sans que l'éga-
lité d'éclairement des deux disques appréciés par l'oeil
paraisse troublé, lien résulte une incertitude réelle dont
la cause première réside dans le degré trop restreint de
la sensibilité de notre rétine. Or, ce degré changé d'un in-
dividu à l'autre. D'après les expériences de M. Masson

,dont nous parlerons bientôt, cette sensibilité est comprise
entre des limites assez distantes. Pour les vues faibles,
elle varie dé 75 à ,~ ; pouf les vues ordinaires, de j^à^;
pour les bonnes vues de ^ à r~. Les limités extrêmes
seraient donc, d'après ce physicien, exprimées par les
deux fractions f„ rh- Il en résulte que là où tel observa-
teur admettra une identitéde; teinte entre les deux disques
de papierhuilé, un autre, possédant une rétine plus déli-
cate

,
reconnaîtra des différences dans leurs clartés. D

modifiera donc les distances, de deux lumières pourarriver
à l'identité qui convient à son organe et obtiendra ainsi
un rapport nouveau pour les facultés éclairantes des deux
mêmes foyers. Cet inconvénient n'est pas le seul : si lés
deux lumières comparées n'ont pas rigoureusement la
même couleur, les disques seront eux-mêmes différem-
ment colorés et il devient alors presque impossible, même
à un oeil très exercé, de constater l'égalité d'éclairement.

Ce procédé de Bouguer a été mis en pratique avec quel*

ques modifications par Lambert vers 1760- Ce savant pu-
blia à cette époque un traitéqui a pour titre : Photometria
gradibus luminis dans lequel ses expériences se trouvent
consignées.
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Bouguer ne se borna pas, toutefois, à cette première
tentative : il voulut déterminer la relationqui existe, au point
de vuede la puissance d'éclairernent,entre laluneet le so-
leil et adopta pour cette mesure nne méthode toute nou-
velle, différant essentiellement de la précédente par son
principe. On sait que l'intensité de la lumière dépend, de
l'inclinaison des rayons sur la surface qui lés émet. Elle
est proportionnelleau. sinus de l'angle d'inclinaison des

rayons sur cette surface. Si donc on présente -alternati-
vement au soleil et à la lune une, même surface plane,,de
telle sorte que les rayons lunaires,, c'est-à-dire les moins
intenses, la frappentà angledroitet que les rayons solaires,
c'est-à-dire les plus intenses, soient au contraire très incli-
nés on pourra parvenir à l'aide de quelques essais succes-
sifs à douner à ces derniers une inclinaison assez grande

pour que la surface qui les reçoit paraisse aussi peu éclairée

que lorsque les rayons lunaires la frappaient perpendicu-
lairement. A cet instant il suffira de mesurer l'angle d'in-
clinaison du faisceau envoyé par le soleil sur là surface
plane, et le rapport des intensités lumineuses des deux
astres, sera donné par le sinus de l'inclinaison des rayons
lés plus intenses. II est bien entenduque, pour rendre cette
expérience praticable, on était obligé de comparer indivi-
duellement, dans deux expériences distinctes, chacun des
deux astres à une même lumière artificielle, prise pour unité

pour en déduire, par le même calcul, le rapport démandé.
Le principe de cette méthode est, à coup.sûr, parfaite-

ment rigoureux, mais
,

dans la pratique ,'. on reconnaît
bien viteune complication de phénomènes. La portion de

lumière disséminée irrégulièrement par la surface, ou
comme on le dithabituellement diffusèe,ia.seule qui devrait
contribuera la perception de son ëclàirement, se trouve
toujours mêlée ayec une portion de la lumière régulière-

ment réfléchie, laquelle varie à son four dans son intensité
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avec l'inclinaison des rayons ; celle-ci contribuera donc à
rendre le jugement de l'observateur entaché d'une plus
grand incertitude L'expérience perdait encore dé sa pré-
cision à causé de l'impbssibitité où l'on était dé comparer
directement entre eux les deux corps lumineux. En
Outre, les difficultés déjà signalées pour le premier procédé
dé Bouguer subsistentïci dans toute leur étendue et la né-
cessité d'une estimation exacte de l'égalité des teintes
de la surface plane amène les mêmes incertitudes.

Le physiênécossais Leslie, qui a fait dé si beaux travaux
sur la chaleurrayonnante,reconnaissant les erreursinhéren-
tes aux procédés photométriques employés avant lui, voulut
tonrner la difficultéet substituer à des appréciations d'éclai-
réments égaux, des mesures thermométriques toujours
beaucoupplus rigoureuses.Il admit en principe une propor-
tionnalité constante entre la quantité de chaleur émise par
un corps lumineux et l'intensité de la lumière qu'il rayonne.

Partant de cette hypothèse
,

qui n'avait pour elle qu'un
certain degré de probabilité, mais qu'aucune expérience
n'établissaitpositivement, Leslie exposait Successivement,
son thermomètre différentiel, dont l'une des boules avait
été rendue opaque et l'autre maintenue transparente, au
rayonnement des diverses sources lumineuses qu'il voulait
comparer. Il avait le soin de placer toujours ces dernières
dans la même position relative par rapport à laboule trans-
parente et de ramener ensuite par le calcul les deux foyers
à l'influence thermométrique qu'ils auraient produite si les
faisceaux lumineux, envoyés par eux, étaient demeurés
compris dans le même cône enveloppant à la fois et la
source et la boule transparente du thermomètre différen-
tiel. Il admettait que, dans ces conditions

,
les différences

de température dés deux boules données par l'instrument
étaient proportionnellesaux intensités des lumières proje-
tées par les corps éclairants.
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II. faut avouer que le procédé de Leslie est d'un emploi
très commode, surtout quand il s'agit de comparer la lu-
mière des astres à des lumières artificielles. Mais, malheu-
reusement; le principe qu'ilavait admis est inexact, et de-
puis les magnifiques découvertes dé M;Mell6ni surla cha-
leur rayonnante,ilest impossiblede considérer lès radiations
lumineuses dés? corps comme placées Sous la dépendance
exclusive de leurs radiations calorifiques. Il existe dé la
chàléitr,obscure comme il existe de là chaleur lumineuse ;
les deux faisceaux de lumière et de chaleur qui se propa-
gent simultanément dans une 'directionCommune sont net-
tement séparés' par; leur; passage simultané à travers Un
prisme ; et Ton projette sUr un écran les deux ? spectres
distincts qui ne se superposent plus complètement, l'un
calorifique, l'autre lumhiëuxi C'est à peine si laproportion-
nalité admise par Lêsliè pourrait être considérée comme
approximative:

v
quand il s'agit d'un même corps placé

dans dés conditions diverses.
iAu reste

>
Leslie reconnût lui-même les imperfections de

sa méthode expérimentale ; quand il voulut mesurer avec
elle l'intensitéde la lumière de la lune. Celle-ci ne déter-
minait, dans son thermomètre, aucune influence calori-
fique appréciable ; il fut obligé de récourir à un nouveau
mode démesure plus irhparfaitencore et qu'il serait su-
perflu dëtiévéloppèrM.;

; s Nousarrivons maintenant au procédé photométriquë qui
a en!e;plus!de succès et qui, jusquès dans ces derniers
tenips,:afétérà peu près le seul utilisé dans les applications
industrielles : c'est le procédé indiqué par ïë comté de
Rumford. Celui-ciest tellementeôhnuqueje m'abstiendrai
de-tout détail; jëtfendonnerai que leprïncipe, afin dé pou-
voir le; discuterî

.
-' •"'• "''

•

Un corps opaque, étant placé sur le trajet de deux
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flux de lumières envoyés à la fois par deux sources
différentes, donne naissance à deux ombres distinctes sur
un écran placé à une petite distance. Rumford admettait

que l'identité d'aspect des deux ombres correspond à des
intensités égales d'éclairement, de telle sorte que.le- rap-
port des carrés des distances à l'écran des lumières qui
produisentcette identité, est égal au rapport direct de leurs
intensités.

,Ce mode d'évaluation est, comme on le voit, d'une
grande simplicité, et c'est même probablement là la cause
principale de son grand succès, mais, quand on arrive à la
mise en oeuvre, on reconnaît bientôt que cette simplicité
n'est qu'apparente et que la fixation exacte du moment
précis où les deux ombres sont égales est tout aussi difficile

que l'estimation d'éclairement des deux disques dans le
photomètre de Bouguer. Cette difficulté se fait surtout
sentirquand les lumières ne diffèrentmême que très faible-
ment par leur coloration ; c'est là, cependant, les cas
ordinaires quand on met en présence des sources lumi-
neuses alimentées par des combustibles de natures di-
verses.

, ... ; ... -,
.M. Peclet, dans son traité sur l'éclairage, a signalé des

perfectionnements très importants à l'appareilde Rumfort
et qui, sans contredit, en augmentent la précision. Mais,
même en adoptant les dispositions indiquées par M. Péclet,
on reconnaît que l'instrument laisse encore beaucoup à
désirer,et la meilleure preuve qu'on puisse en donner, c'est
que, si on le met entre les mains dedifférents observateurs,
ayant cependant l'habitudedes expériencesd'optique, sion
les place tous dans les mêmes conditions et qu'on leur
donne à comparer les mêmes lumières,, ils-arriveront lé
plus souvent à des résultats notablement différents. Sou-
vent, le même expérimentateur, en opérant à diverses
reprises avec le photomètre de Rumfordet avec les mêmes
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sources^ lumineuses , ne retombera pas sUr le même
chiffre. -.-'-

Je ne puis mieux faire, pour vous démontrer d'une ma-
tière évidente l'inaptitudedes méthodes précédentes à four-
nir de bons résultats, qu'à citer quelques nombres obtenus
par Leslie, Bouguer et Wollaston, qui employa aussi le
procédé dé Rumford. Ces trois physiciens ont trouvé, pour
la valeur du rapport, des intensités lumineusesdu soleil et
de la luné, lés nombres suivants : J

D'après Leslie ce rapport est celui de. 94,500 à 1
D'après Bouguer il est de........... 256,289 à 1

';.. D'après Wollaston........
•

) ".'".'..'.. 800,000 à 1

En prenant pour terme de comparaison l'intensité lu-
mineuse d'une bougie, et rapportant les nombres précé-
dents à cette unité.

.
,NouS trpuvons que ' d'après Leslie la clarté du soleil

équivaut à environ...... ......... 12,000 bougies.
D'après Bpuguèr, à,....... .. 30,000
P'après Wollaston

, à............ 100,000

La mise en regard de ces chiffres fait comprendre mieux
que tous lès raisonnements .l'imperfection des moyens
photomètfiquès. v

^Depuis Bouguer, Leslie, Rumford, la photométrie de
précisionest entrée dans une voie toute nouvelle. Les phy-
siciens ont tiré parti dès immensesprogrès qu'a accomplis
depuisle commencement du siècle la science de la lu-
mière-, en appelant à son aide le calcul mathématique.
Mi Aragp, qui a contribué pour une part si importante à
l'avàncéihent de l'optique ; -é] signaléî le premier deux
moyens pour'mesurer le rapport de radiation lumineuse

en se fondant, cette fois
, sur des données positives et sûr

des principes démontrés. Mais
, avant d'aborder l'examen

de ces méthodeS,quin'ontpas été assezVulgariséesjusqu'ici,
8
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et dont l'applicationn'a jamais été faite, à ma connaissance,
du moins pour les besoins de l'industrie, il est nécessaire
de rappeler quelques principes d'optique dont la connais-
sance est indispensable

. pour se rendre compte ,
même

d'une manière générale, des procédés de M. Arago.
Quand un,rayon de lumièrese réfléchit à la surfaced'une

lame de verre où se réfracte dans sa masse, avec unein-
clinaison primitive de 35° 25', il éprouve dans sa constitu-
tion physique

, une modification spéciale, qui le distingue
nettement de la lumière naturelle. Le rayon provenant
d'une réflexion ou d'une réfraction effectuées dans les con-
ditionsprécédentes,est ditpolarisé. Ainsi, tandis qu'un fais-

ceau de Iûrttièré ordinaire en traversant un cristal de spath
d'Islande s'y partage, en général,en deux faisceaux d'é-
galé intensité, en vertu de la propriété dédouble rëfrac-j-
tion du spath; le faisceau, dit polarisé', s'y partagé,ia'ù
contraire, en deux faisceaux d'inégale, intensité, l'un plus
obscUr, l'autre plus brillant. Si ce même faisceau polarise
avant dé pénétrer dans le spath traverse unelame de cris-
tal de roche-,'* taillée perpendiculairement à son axe.de
cristalisation, on.reconnaît que le dédoublement,a lieu
comme dans le cas, précédent ; seulement les deux images
obtenues ne sont plus seulement d'inégale intensité, mais
elles possèdent,chacune une coloration différente,, assez
vive et d'une,nuance, telle, que si l'on superpose-ces deux
images, soit partiellement, soit en totalité;, on reprpr
duit, dansla portioncorrespondante à la superposition, dp
la lumière parfaitementblanche, Les imagescoloriéessont
nommées, dans ce cas, complémentaires.Ce dernier^fait
qui a servi de point de départ à la polarisation rotatoireyet
par suite à la saccharimétrie optique a été découvert par
.M. Arago..

. ...... -. . , ., : .,,D'autre part, nous disions tout à l'heure que le faisceau
provenant d'une réflexion, et le faisceauprovenant d'une
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réfraction simultanée dans la lame de verre sous l'incli-
naison primitive de ,35° 25' renfermaient tous les deux,
delà lumière polarisée. Nous devons ajouter qu'ils en
renferment exactement la même quantité, et cependant
ils n'ont pas la même structure physique. En voici la
preuve : Je prends d'abord le rayon polarisé par réflexion,
je lui fais traverser successivement la lame de quarz et le
prisme de spath, il. me donne à sa sortie de ce dernier
deux images complémentaires, l'une verte," par exemple,
ce sera l'image placée à la partie supérieure de l'écran qui
les reçoit toutes les deux, l'autre rouge, ce sera l'image in-
férieure Je prends à son tour le rayon polarisé par réfrac-
tion, provenant du même faisceau incident, et je le pré-
sente au système du quarz et du spath, exactement dans la
même position relative ; il les traverse, et me donne en-
core les mêmes images complémentaires, seulement dans
un ordre inverse, l'image rouge est devenue supérieure, la
verte inférieure. On voit donc que si, au lieu d'expérimen-
ter sur chaque faisceau individuellement, j'avais opéré sur
les deux àlâ fois, j'auraisobtenu les images ; seulement su-
perposées deux à deux; la verte, provenant du premier
faisceau recouvrirait la rouge du seconii, et comme elles
sont complémentaires, cette superposition donnerait du
blanc; la verte du second recouvrirait la rouge du pre-
mier, et, par la même raison, donnerait encore du blanc.
J'auraisdoncfinalement,parcette transmissionsimultanée,
dans le quarz et dans le spath des deux faisceaux polarisés,

une seule imagé parfaitementblanche.
.

ILe'mëme résultât serait évidemment obtenu si lés deux
faisceaux polarisés, étaient arrivés à la fois dans le quarz
et dans le spath en s'échappant de deux sources d'égale
intensité : l'une par voie de réflexion, l'autrepar voie de
réfraction. L'égalité des pouvoirs éclairants des deux
sources, se reconnaîtra donc à ce signe : que les rayons
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qu'elles émettent dans les conditions susdites, devront im-
pressionner l'oeil placé derrière le spath

, comme le ferait
de la lumière blanche.

Toute la difficulté de ce moyen photométrique, consis-
tera à reconnaître le moment où les deux images que
l'oeil reçoit deviennent blanches ; or, cette appréciation est
rendue très facile par cette circonstance : que les deux
images

,
avant de devenirblanches sont différemment co-

lorées, et, au moment où les lumières ont même intensité,

ces deux imagesjuxta-posées doivent offrir une Jeinte par-
faitement plate et uniforme

Cela posé, le photomètre de M. Arago peut être ramené
à une construction fort simple : sur une règle horizontale
divisée en parties d'égale; longueur sont invariablement
fixés deux cadres parallèles garnis du fliême papier huilé ;
derrière l'un d'eux, et -pour son «clairement par voie de
translucidité,, est placée la lumière prise pour unité ; derr
rière l'autre, est le foyer dont on veut mesurer l'intensité.
Gelukù est mobile sur la. règle graduée, et. n'envoiede
lumière qu'à l'écran le plus voisin. Dans un plan vertical
parallèleaux deux cadresà égale distance de chacun d'eux,
et en dehors de l'espace parallèlipipédique qu'ils compren-
nent ,

est fixée d'une manière stable une lame de, verreà
faces parallèles, de;manière que l'oeil placé dans une posir-
tioii convenable aperçoive; l'image de l'un, des écrans par
réfraction;à travers.leverre;l'image de l'autre par réflexion
à sa] surface ; d'après la disposition adoptée

,s ces deux
images se superposeront. Un: tuyau de. curare portantà
l'une de ses extrémités une lame de quarz perpendiculaire
à l'axe, et à l'autre un prisme de spath, achromatisé,.«st
fixé à une petitedistance de la lâmede,verre,,.de manière

que son axe fasse, avec la surface de cetteJame, un angle
de.35e 25'..

, . , , ...... ,u^,/./ '..•.,,;;•
..:;,;

L'appareil étant réglé; il suffit de placer l'oeil derrière le
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spath et de faire varier avec la main la position du foyer
delà lumière .jusqu'à ce qu'on aperçoive une image par-
faitement blanche; A ce moment l'opération estterminée,
et la lecture ,' sur'la règle graduée des distances des deux
sources lumineuses aux disques de papier huilé qu'elles
éclairent, fournira, par un calcul fort simple, le rapport de
leurs facultés éclairantes. " r

J?avoue que je m'explique difficilement pourquoiTin^
dustrië n'a pas tiré partie d'un instrumentaussi rigoureux.
Quand les lumières sont parfaitementblanches les résultats
présentent une certitude absolue ; ce n'est que dans le cas
de coloration un peu prononcée, que les déterminations
deviennentdifficiles et incertaines.

Je ne dirai qu'un mot de la secondeméthbdedeM. Arago.
Le point de départ est le même ; seulement l'oeil cherche,
cette fois, à constater pour quelles distancesrespectivesdes
sources éclairantes les anneaux colorés par réflexion et
par transmission que produisent les lames minces et qui
sont complémentaires les tins dés autres, disparaissent
complètement. .:"'"•:

Les procédés de Mv Aragbj malgré leur rigueur abso-
lue^ ne satisfont pas cependant"à tous les cas qui peu-
vent se présenter. Ils sont d'une application facile, quand
jl s'agit de foyers qui envoient de la lumière blanche et qui
persistenteux-mêmespendant un temps appréciable ; mais
leuremploi devient impossible pour des lumières colorées
ou pouf des lumières instantanées. Il est, ^cependant,
quelques questions théoriques qui avaient besoin, pour
être résolues, d'un photomètre applicable à la compa-
raison de lumières qui né durent qu'un temps très court
et de colorationsvariables, comme l'étincelle électrique,
l'éclair, la traînée lumineusedes étoiles filantes.

Ce côté du problème à été étudié, il y a peu de temps,
par M. Masson, professeur dephysique au lycée Louis-Ie-
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Grand. Ce physicien est parvenu, par un moyen fort ingé-,
nieux, à découvrirquelques-unes des lois les plus impor-
tantes qui concernent l'intensité et le mode de production
de la lumière électrique. Son appareil est, à l'inverse des
précédents, d'une sensibilité plus grande quand les lu-
mières sontcolorées, alors que les autres photomètres sont
inapplicables. Je craindrais de m'écarter beaucoup trop
de l'objet de ce travail, en exposant, même succinc-
tement, le principe du photomètre de M. Masson. Je me
bornerai à dire que ses expériences l'ont conduità proposer
aux physiciens,l'adoption d'une unité photométrique inva-
riable, qui pourrait servir, dans tous les cas, de terme de
comparaison. Cette lumière constante serait engendrée
par l'explosion d'une étincelle électrique dans;des condi-
tions parfaitementdéfinies. C'était là, à coup sûr, un grand
progrès accompli par la photométrie; mais4 malheureu-
sement, l'unité proposée éprouve des variations, comme
M. Masson l'a plus tard reconnului-même

<
et la cause de

ces variations la plus influente, c'est la conductibilité des
milieux que l'étincelle est obligée de traverser.

Parmi les méthodes photométriques assez récemment
publiées, et qui se trouventdécrites, soit dans les jour-
naux scientifiques, soit, dans lès divers traités d'optique,
nous signaleronscelles qui présententun certain caractère
d'originalité, soit par le principe qui, leur sert de :base,
soit par la mise à exécutiond'un principe déjà connu. Nous
nous garderons, toutefois, déporter un jugement sur des
procédés qui n'ont point été jusqu'ici expérimentés sur-une
assez large échelle. .;

Dans les Annales de physique et de chimie (i?e série,
3e vol. — page 102), nous trouvons indiquéle photomètre
de M. Nicod-Delom. Il consiste en un ^ensemble de deux
tubes cylindriques en carton ou en métal noircis à l'inté-
rieur, el qui glissent l'un.-dans l'autre comme les tubes
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d'une lunette. Une mire portant des caractères est fixée au
tube le plus large, et demeuré immobile avec lui. Cette
mire est éclairée par une fenêtre latérale pratiquée dans le
tube le.plus étroit, qui est mobile ; ce dernier tube, parson
déplacement progressif, permetd'agrandir ou dé diminuer
l'ouverture de la fenêtre qui, en laissant passer dès faisceaux
lumineux de diamètres variables, permet à l'observateur
d'arriver dans chaque cas, et pour chaque lumière, à une
perception nette des caractères tracéssur la mire.L'éclaîfe-
ment de l'objet varie, d'ailleurs, avec la position de l'ou-
verture, suivant une loi simple à l'aide de laquelle on a pu
tracer sur I*un des tubes de l'appareil une graduation qui
donne le rapport des intensités lumineuses. M. Nicod-
Delom destinait surtout son instrument à l'observation des
degrésde lumière de l'atmosphère.

; ;
! î

M. Raymonta fait* un peu plus tard, une critique exacte
deJa méthode précédente. Il fait observer

, avec raison,
que la netteté avec laquèllëan objet est aperçu, dépend
moins de la quantitéide lumière dont cet objétest frappé,
que de sa distance à l'oeil; il proposé ', en conséquence1, dé
modifierle photomètrede M. Nicod-Delom

; en reridant la
mire fixe à l'extrémité du tube mobile. Cette mire étant
ainsi toujours placée à lai distance de la vue distincte, se
présenteraittoujours à l'observateur dans les mêmes condi-
tions de netteté. JLa fenêtre doit être pratiquée dans le tube
extérieurj afin d'éclairerpar-dessous le diaphragme rendu
transparent. '

Là, comme dans l'instrument de M; Nicod-Delom,Té-
clairement de l'objet varierait avec la position de l'ouver-
ture ,tet suivantune loi très simplev

M. Quételet, directeur dé l'observatoire de Bruxelles;
est aussi l'inventeur de plusieurs instruments photomé-
triques qui se trouvent décrits, soit dans les notes qui font
suite à sa, traduction de l'Optique d'Herschell', soit dans
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les Annales de physique et de chimie de Poggendorf
{n°,9, 1833), soit dans la Bibliothèque universellede Ge-
nève

,
1832.

Voici les trois principaux instruments dont il s'est
servi :

L'un forme une espèce de lunette dont le tirage est
gradué, et qui est remplie d'un liquide absorbant la lu-
mière. Ce photomètre est semblable en tout à l'instrument
que M. Donné a proposé plus tard sous le nom de lacto-
mètre. On comprend qu'avec une semblable disposition il
sera possible de juger de l'égalité d'éclairement dé deux
lumières placées dans des conditions déterminées, car le
liquide étant le même dans tous les cas, et la quantité de
lumière absorbée dépendant uniquement de la longueur
de la colonne liquide, il s'en suit que, pour éteindre com-
plètement les faisceaux envoyés séparément par les deux
lumières égales, il faudra qne le tubemobile soit déplacé de
la même quantité ; à l'inégalité de clarté correspondra
semblablement une inégalité de longueur de la colonne li-
quide; par suite, une graduation préalable portée par
l'appareil pourra donner immédiatement le rapport des
pouvoirs éclairants.

Le second photomètrede M. Quételet consiste en deux
prismes

, pouvant glisser l'un sur l'autre, etTonnant, par
leur réunion

, une lame transparente à faces parallèles,la-
quelle varie d'épaisseur suivant la position relative des
deux prismes. Chacun des prismes étant constitué par un
milieu qui absorbe d'autant plus la lumière qu'il se pré-
sente sous une plus grande épaisseur, il est facile de con-
cevoir que , pour l'extinction complète et successivede
deux lumières égales, il faudra provoquer un glissement
semblable des deux prismes l'un sur l'autre, afin d'ame-
ner la même épaisseur totale. Une division avec vernier,
mesure exactement l'épaisseur de la lame dans chaque cas.
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M..Quételet s'est rencontré, pour cette invention; avec
M. Lemaistrë;seulement, tandis que ce dernier prend pour
construire l'instrument deux verres diftëreritspar leur co-
loration;, M. Quételet choisit, pour la confection du sien,
deux verres / identiquement les mêmes ; il a ainsi une
teinte uniformequi paraît préférable à *dne teinte variable,
dans touteîsôn étendue; avec le glissement"des prismes. '''

Le troisième photomètre imaginé par M. Qùètèlèt; et
publié en collàfcoratioh avec M: Plateau, reposé sûr ,là
diminution qûé la lumière éprouvé par des réflexions ré-
pétées entre deux miroirsdé formëtriangùlaire ; placés pa-
rallèlement l'un vis-â-vis dé l'autre ; et à très petite dis-
tance. L'expérience doit être disposée de telle manière
qu'on puisse compter lé nombre d'images distinctes ,'et,
par suite, le noiribré de réflexions appréciables éprouvées
par les faisceaux qui proviennent d'ùrie source quelconque.
Deux sources seront dites égalés en intensité, si, dans la
même position relative par rapport aux deux mirpirà,! elles
fournissent au mêriié observateur un égal nombre "d'i-
mages perceptibles. Une manière avantageuse de réaliser
l'expérience, consisté à faire ëtamër un fràgmëhtde glacé

sur sesdeux côtés, et dans des espaces de forme triangu-
laire ; triais l'un doit déborder un peu l'autre pour que les

rayons réfléchis puissent être observés. Pour éteindrela
lumière' dû soleil, il fallait vingt-huit à vingt-heûf ré-
flexions, et l'erreurne pouvait guère dépasserune pu deux
réflexions. Là lumière des étoiles de première grandeur
était éteinte après vingt réflexions.

MM. Fizëau'èt Foucault ont proposé l'usagé du daguer-
réotype pour comparer les rapports d'intensité des di-
verses lumières; cette méthode serait surtout applicable
dans lé cas où les deux lumières à comparer ne brille-
raient pas simultaiiément/circonstance qui est éminem-
ment défavorable à la précision des expériences dans la
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plupart des autres procédés. Ces physiciens admettent
que des plaques daguerriennes semblablement impression-
nées .étant soumises à l'influence chimique des; images
qu'engendrent, au foyer d'une lentille;»,les corps; lumi-
neux étudiés, doivent éprouverdans la couche sensible un
degré d'altération qui peut servir de mesure aux intensités
des lumières émises. De cette façon, ils ont pu étudier,
comparativement, la lumière du soleil et celle de la lune,
et trouver les rapportsd'éclairement des principaux foyers
utilisés dans l'industrie et dans l'économie domestique^
Cette méthode, très simple dans l'exécution,, ne me paraît
pas reposer sur un principe incontestable, En effet, dans
un faisceau dit lumineux, on est: obligé de reconnaître
l'existence simultanée de trois radiations différentes. Des
radiations lumineuses, capables d'impressionnerla rétine;
des radiations calorifiques influençant le thermomètre, et
enfindesradiationschimiquescapablesd'altérer lesselsd'ai"-
gent dans leur composition intime, de provoquer la décomr-
position de l'acide carbonique dans le tissu cellujairedes
feuilles.... etc. Or, de ces trois radiations, les seules .qii'il
faudrait comparer,pour résoudre le problème>général de
la photométrie, ce seraient les radiations lumineuses ; 8U
contraire, les seules qui affectent la couche sensible de la
plaque daguerrienne, ce sont les radiations chimiques; il
faudraitdonc admettre,cequi est loin d'êtredémontré, que,
dans un faisceau ordinaire, les radiations chimiques sont
proportionnelles en intensité aux radiations lumineuses,
proprement dites; L'erreur sera surtout considérable dans
la méthode de MM. Fizeau et Fpuçault, quand on aura
affaire à des lumières de colorations différentes.

,
J'ai terminé l'exposition critique des travaux photomé-

triques les plus remarquables. Je pourrais mentionner
encore, mais ceci m'entraîneraitdansde trop longs détails,
l'appareil de Wheatstone, fondé sur la rotation d'une perle
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d'acier poli, et dont l'emploi a fourni àM. Faraday les meil-
leurs résultats. J'ai voulu seulement montrer les tâtonne-
ments multipliés, les essais laborieux entreprispar les phy-
siciensdes siècles derniers, avant que la science arrivât
aux découvertes contemporaines de M. Aragp et à ses pré-
cieuses indications, qui.promettent de fournir les données
les plus précises sur des pointsencore mal connus de l'opti?
que météorologique et de l'astronomie. Les procèdes pho-
tométriques généralement suivis; dit M. Arago dans un des
derniers mémoires présenté à l'Académie des Sciences,
reposaient sur l'emploi de lumières artificielles dont l'état
variable se prêtait difficilement à des mesures exactes ; or<
ces sortes de lumière sont totalement exclues dans les ex-
périencesnouvelles. La méthode suivie repose sur l'emploi
de deux artifices : le premier consiste à dédoubler suc-
cessivement les imagespar voie de double réfractionVie
second, àempruntertoujours la lumière à un làrgeéçrandé
papier, vu toujours par transmission et éclairé par une
grande partie du ciel couvert. La vérification n'est rigou-
reuse que dans la suppositionqu'aucuneportion de lumière
ne s'éjteint, ni dans l'acte de la réflexion, nidanscelui.de
la réfractionà la première et à la seconde sur,face;.M. Arago

a constaté ce fait capital.
.Il ne me reste plus qu'à parler des appareils dontla des-

cription faitrpbjet principal de ce travail, desphotomètres
employés depuis quelques années»dans les usines à gaz de
l'Angleterre, .....-

.Frappé de l'imperfection du photomètre le plus usité
jusques dans ces derniers temps,, celui de Rumford , un
physicien anglais, M. Bunsen, a voulu substituer, à la
méthode des ombres comparées, l'observation d'un effet
nouveau d'une appréciation plus facile. Il a voulu ensuite
que la manipulation de l'instrument fût assez peu délicate,
pour qu'un observateur inexpérimenté pût, au besoin, ef-



124 ACADEMIE DE ROUEN-

fectuer des déterminations exactes, et que son volume fût
assez faible pour que le transport en devînt trèsi commode.

L'idée première, qui sert de point de départà cettei nou-
velle espèce dé photomètre, appartient exclûsivèfrierit à
M. Bunsen. Voici ce point de départ : Une feuille îde papier
blanc, portant une tache de matière graèsé en son milieu,
tache qui la rend translucide dans toute la portion ïrripré-

gnëe par lé corps gras, est placée entre les deux lumières

que l'on yeut comparer, de manière que chacune de ses
faces se trouve éclairée seulement par les faisceaux que
rayonne une seule des sources : celle qui est en regard dé
laface considérée. Les rayons lumineux, dont l'ensemble
constitue les faisceaux incidents, frappent à angle droit là
lame dé papier servant d'écran ; dans ces conditions, il est
facile de prévoir que, si lés deux foyers ont là même inten-
sité, les deux faces de la tache huileuse devront présenter
le 'même aspect. Mais l'expérience indiqué la production
d'un résultat beaucoup plus marqué, c'est la disparition, à
pêùprès complète, de la tache au moinént où l'écran est
également éclairé des deux côtés. Maintenant j quelle est
l'explication de ce fait intéressant? Il me semblé qu'on peut
s'en rendre compté à l'aide de considérationsfort siriipies.

Qu'on examine la tache huileuse de l'écran de M. Bun-
sen, en interposantentr'elle et l'oeil la flamme d'une bou-
gie, on reconnaîtraque la tache paraît presque noire; ce qui

prouve que lé papier, dans cet état particulier d'imprégna-
tion, a un pouvoirréflecteur ou diffusif à peu près nul pour
les rayons lumineux qui le frappent perpendiculairement à

sa surface, tandis qu'à côté de la taché le papier non huilé
paraît d'un blanc mat, et renvoie une forte proportion
dés rayons qui lui arrivent. Qu'on place, au contraire, le
mériie écran entre l'oeil et la lumière de la bougie, la tàéhe
paraîtra d'un blanc éclatant, tandis que le reste du papier

sera beaucoup moins éclairé que tout à l'heure. Je conclus
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de. ces deux observations, que, lorsque l'écran sera dis-
posé comme dans la méthode de M. Bunsen, et ^que ses
deux faces seront à la fois éclairées chacune par la source
qui lui correspond, l'aspect de lalache.vue du côté droit,
par exemple, dépendra des rayons qu'elle diffuse, lesquels
lui arrivent surtout par transmission et lui viennent de la
lumière qui est à gauche; au contraire, l'aspect du papier
non graissé sera dû principalement aux rayons; que ce
papier réfléchit à son tour, et qui. lui viennent de l'autre
lumière, de celle qui est à droite. Si,,maintenant,, on
admet l'égalité„des fractions de lumière perdue ppurj'oeil
dans Je faisceau transmis par la tache et dans

.

le. faisceau
dijfusé.par le papier.blanc, quand les faiseeaux,incidents
sont égaux en intensité, oncomprendra sans peine que,si les
deux lumières sont inégalement intenses, la /tache , vue
toujours.jdu côté droit.sera perceptible sur, lé.fond,ded'é-
cran, etVse dessinera avec une teinte obscure, si c'estla
lumière de droite qui est la plus intense ; avec une teinte
brillante, si c'est la lumière de gauche qui l'emporte. Si,

au contraire, l'égalité d'éclairement est établie des deux
çôtés'de l'écran, les rayons ,

diffusés sur une même face

parla tache et le papier blanc, seront en mêmenombre ; les
sensationsproduites par ces,deux portions de surface, qui

se trouventcependant posséder des états moléculaires;dif-
férents, seront donc identiques : la tache devra, disparaître.

,,
..Le principe ..de Bunsen étant établi et expliqué, nous

allons
r
faire connaître les principaux appareils photomp-

Jrique^iqndés, sur.reniploi; de l'écran différentiel, et^qui
ontété construits en Angleterre pendant les quatreou cinq
dernières années,

,,, .. ,
...','. ,;.,,.

,

Ç,es mstrurnents,', qui,ont t.ététou.sont encore .presque
exclusivement.employés, dans les usines àgaz^ derÀngle-
terr^e.serédùisentà.sixprincipaux :

, .

.

i° Photomètre de; M.. Bupsen ;
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2° Photomètre de poche, construit par M. Wright, opti-
cien de Londres.

«

3° Photomètre de Croll et Glover ;
4° Photomètre construit par MM. Hulett et comp. ;
5° Photomètre de M. Edge, exposé, en 1851, dans le

palais de cristal ;
6° Photomètre de M. King, ingénieur du gaz de Li-

verpool.
Décrivons successivementchacun de ces appareils :
1° Photomètre de M. Bunsen.
La partie essentielle de l'appareil est une boîte noircie

à l'intérieur, munie à l'une de ses parois d'un tube cylin-
drique susceptible de glissement comme ceux des lunettes,
et dont l'ouverture extérieure est fermée par un dia-
phragrnè de papier, rendu en partie transparent. La boîte
renferme, en outre, une source lumineuse aussiconstante
qu'il est possible, une lampe d'Argant par exemple. Cette
boîte, avec son appendice, peut glisser dans une rainure
ou coulissé pourvue de deux rebords avec échelle graduée
et portée par un bâti en bois

Si l'on observe le diapnragme à l'extérieur de la Boîtéi
pendant qu'il est éclairé par la lampe d'Argant seulement;
on reconnaît que l'anneau du diaphragme non enduit de
matière grasse, se détache en hoir sur un fond blanc ; mais
si rôti porte une lumière devant ce diaphragme etqu'on la
fasse avancer progressivement, on constate que l'anneau
obscur gagne en clarté, en mêmetemps que la tache hui-
leuse perd de son éclat, et qu'il arrivé un momentoù, pour
une distance convenable delà source lumineuse nouvelle,
l'écran paraît homogène. Pour un rapprochement même
très faible de Cettedernière, à partir du point où s'estmon-
trée l'homogénéité de teinte du diaphragme, on voit
reparaître la tache centrale, mais cette fois avec une teinte
obscure, tandis que l'anneau qui l'entouré est devenu
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brillant ; tout le talent de l'expérimentateur se réduit donc
à savoir-saisir avec précision la phase de passage de l'un
de ces états à l'autre. A l'aide de quelques 'tâtonnements',
le moment de la transition qui correspond à l'égale inten-
sité dès-sources, est toujours assez facile à reconnaître. Il
n'y a plus, dès-lofs

,
qu'à prendre les distances du dia-

phragméaux deux sources, et à appliquer la loi du rap-
port inverse des carrés des distances.

Quelques précautionssont signalées par M. Bunsen pouf
la préparation du diaphragme : « On pose lé papier éw
« une plaqué chauffée, et l'on y promène de l'àcldé stéar
« rique, en y décrivant des cercles concentriques avec lé
« doigt, jusqu'à ce qu'il né reste plus au milieu qu'une
« petitesurface circulairenon enduite. On met,Mmilieu de
« cette;surface ,un petit grain de stéarine, pendant que le
« papier ^ést encore sur là plaque chaude, et, avec unpeu
«;d'adresëë

, on parvient aisément à produire an anneau

« régulier; non enduit, sur le papier pénétré partout
« d'acide (1). »

, • .S" Phôtôtnëtrëde poche. .'"
Cette pféfnière modification du procédé'dé M- Bunsen

est d'une grande simplicité. L'écranest posé sûr un simple
rùbàri qui porte des divisions d'égalélongueur, tinRattache

ce fubati, partrie de ses extrérhités, àla lumière qu'il s'agit
d'évaluer ; par l'autre, à la lumière type, côrisistanthabi-
tûenémèrit ëti ûné'sîihplë bôùgié passée dâris un anneaVet
qu'on'tientsi là mami En faisant alors glisser l'écran sur le
ruban tendu

,
dé rrianièfë à produite l'égalité d'aspect de

là!tâché huileuse sûr les deux faces de cet écran, éga-
lité d'aspect qu'on apprécie en portant la tête alternativè-
ttierit dès deux côtés, on parvientà: déterminer; par une

(1) te Teihnologisté"(septembre1840, p. 469.]
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lecture faite sur le ruban, quelles sont les distances rela-
tives des deux sources lumineuses nécessaires pour ame-
ner un écjaireroent égal du disque sur ses deux faces.
En mettant alors à profit, comme dans la méthode précé-
dente,, la loi connue de la raison inverse des carrés des
distances, on arrive sans peine à l'estimation demandée.

Malheureusement les dispositions adoptées pour la con-
struction du photomètre de poche laissent beaucoup à dé-
sirer sous le rapport de la précision. On peut lui adresser
les reproches suivants : . .

1° L'instrument n'a pas de stabilité, à cause delà flexi-
bilité même du ruban ;

2° On n'est jamais sûr que la flamme de la bougie, le
foyer lumineux à évaluer et le centre de la tache, soient
alignés à la même hauteur ; les rayons des deux lumières
pieuvènt donc avoirdes inclinaisonsdifférentes sur l'écran ;

3° La bougie, placée à l'air libre,: a une flamme vacil-
lante, variable d'intensité par le fait même de ses mouve-
ments ;

4° L'oeil est obligéd'examiner attentivementchaque côté
de l'écran, circonstance très défavorableà unejuste appré-
ciation d'égalité de teintes ;

5* Un calcul est nécessaire à chaque expérience nou-
velle

, ce qui ne permet l'emploi de l'instrument qu'à des
observateurs intelligents ; ,

6° Enfin, l'écran différentiel de Bunsen ne fournit pas un
signe certain de l'instant précis auquel l'égalité d'éclaire-
ment se produit, la taché huileuse ne disparaissantjamais
complètement; sa perceptibilitépasse par un minimum qui
persiste pour un déplacement notable de l'écran mobile.

Ces imperfections ne pouvaient manquer de frapper les
expérimentateurs anglais; aussi le photomètre de poche
a-t-il bientôt subi de nombreuses transformations. C'est
grâce à l'obligeance des premiers physiciens de l'Angle-
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terre, aux communicationsdes constructeurs et des inven-
teurs eux-mêmes, que nous avons pu nous former une
idée nette de l'état de la question en Angleterre.

3° Photomètre de MM. Croll et Glover.
Le premier progrès accompli a été la substitution d'une

règle fixe en bois, au ruban flexible des photomètres de
poche. Poser la question d'une stabilité plus grande, c'était
évidemmentla résoudre. A l'une des extrémités de la règle
est vissé le bec de gaz ; à l'autre bout, le support de la
bougie. Sur la tringle, se déplace en glissant l'écran ordi-
naire de Bunsen, qui donne, par sa position finale, le rap-
port des intensitéslumineusesqui a été d'avance inscrit sur
le règle de bois.

Tel est le premier instrument perfectionné construit par
MM. Croll et Glover. Vers 1849, M. Croll imagina d'adap-
ter derrière l'écran deux miroirs inclinés presqu'à angle
droit, afin que l'observateur placé en avant du disque pût
apercevoir simultanément ses deux faces, et accuser ainsi
avec plus de certitude le moment de la disparition de la
tache huileuse.

1 4° Photomètre de MM. Hulett et comp.
L'instrument construit par M. Hulett diffère essentielle-

ment du précédent par son principe. Lé bec de gaz est
vissé comme d'habitude à l'une des extrémités delà tringle
en bois; mais l'écran est invariablement fixé au milieu de
cette dernière, la bougie se déplaçant seule sur une glis-
soire dans des limites très restreintes. II y a donc ici, à la
différence des instruments déjà décrits, un terme con-
stant introduit dans le calcul des intensités ; c'est la
distance invariable dû disque à la source de lumière qu'on
veut évaluer; le seul terme variable, c'est la distance de
la bougie à l'écran. Cette particularité, qui distingue l'appa-
reil de M. Hulet, est capitale, car elle influe puissamment,
comme nous le verrons bientôt, sur la graduation et sur la

9
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sensibilité du photomètre. L'un des chimistes les plus '

distingués de l'Angleterre, M. Graham;, qui a bien voulu '

nous fournir des renseignement? à ce sujet, blâme avec
raison, dans l'instrument de Mi Hulett, ce déplacement
nécessaire de.la.bougie, dont la flamme-est constamment
vacillante dans l'air, et se trouve;ainsiinfluencée d'une ma-
nière variable dans sa faculté éclairante.

; ; ^; ;
.

5° Photomètre de M. Edge. i

Un numéro du, Journal de l'éclairage au gaz, ipublié en
Angleterre, en juin 1849, signale une autre disposition
photométriquedue à M. Edge ; seulement la descriptionque
renferme ce numéro ne nous est connue que par un extrait
fort incomplet. Ilnous est donc impossible de nous pro-
noncer d'une manière positive à son sujet; ; •

"; :•'=

Le.point essentiel qui distingue le nouvel appareil de
tout, autre,, dit l'auteur, c'est que le disque et la bougiesont
fixés à une distance invariable l'un de l'autre, arrangement
qui; facilite considérablement le calcul qui doit suivre-
chaque expérience.. - :

i
; •: .:

En effet, M. Edge adoptant une distance invariable de;
dix pouces, de la lumière typeà l'écran, iis'«n suitiqùe,
pour calculer les rapports des. carrés des distanëes'^du

gaz et de la bougie à cet écran, ilsuffira de former, ;par une;
simple multiplication, le carré de la distance variablevet de
diviser Je produit par il00, carré j de la distance fixe 10

pouces; Le ^calculse trouve ainsi ramené à;une très grande
simplicité. Mais ce que ne dit pas l'extraitique hous.possé-
dons, et ce point aurait cependant une; assez-Igràndeiii-i
portance, c'est de savoir lequel est mobile, îouduigàzi, ;ou
du systèmeiCômmun de là bougieétiîde l'écran. Omvôiti,

en effet, :qrie le même mode de calcul subsiste,:que cesoit
le. gaz qui; varie seuL.de positioni, :lé;disque'et la bougie
demeurant fixes,; ou Men- que J.CR,-. soit

;
l'inverse!.'qui iàit

Ueu,,- le-zéro-seul de; la graduationi ^changerait suivant
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les cas, ce zéro se trouvant correspondre, quand le gaz est
mobile, à l'écran fixe, et, dans le cas du gaz invariable de
position, à la verticale passant par l'axe du bec.

'6° Photomètre de M. King. ; ' i '

M. Alfred Ring, ingénieur des gaz de Liverpobl,;est l'in-
venteur du photomètre le plus employé aujourd'hui dans 1

les usines à gaz deTAngleterre. Nous connaissonsson ap-
pareil d'une manière très complète, par un dessin et une
description détaillée qu'il a eu l'obligeance dé nous en-
voyer. Pour montrer l'importance que l'on attache à la mé-
thodede M. King, nous extrayons les lignes suivantes d'un
article inséré dans le numéro du 10 février dernier, du
Journal du gaz de l'éclairage. .......

« Dans toutce qui concerne l'emploi du photomètre, la

« méthode suivie par M. King, de Livérpool, semble non!

« seulement la plus facile et la plus simple
^

mais encore
« la plus suivie de toutes celles employées jusqu'à ce jour.
« Elle a constamment fournides résultats de beaucoup su-
« périeurs à ceux de l'analyse chimique. Cette facilité d'ex.
« périmentation et cette précision de résultats n'exigeant

« pas, pour;être obtenues, que M. King opère lui-itiême,

« car beaucoup d'autres, en marchant sur ses traces, sont
«arrivés à des résultats tout aussi satisfaisants. Nous ri'a-
« vbns besoin de citer, parmi ces derniers, que le nom
« de M. Wright, si favorablement connu par ses travaux
«dans Ce genre d'expérimentation. »

Voicimaintenantla descriptiondu photomètre déM. King,
qui né diffère que très peu, en réalité, de celui de Croll et
Glover. Le bec de gaz, placéà l'un des bouts d'une longue
tringle rigide en bois, est porté par un compteur qui
indique la consommation en un temps donné. La bougie,
placée à l'autre extrémité, est portée parune barre métal-
lique qui se meutàfrottement dur dans une colonne creuse,
où l'on peut la fixer à une hauteur quelconque par une vis
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de pression. Cette mobilité est nécessaire pour régler la
hauteur de la flamme de la bougie. Sur la tringle se meut
une glissoireemportantavecelle l'écrandifférentiel. M. King

ne se sert pas des deux miroirs inclinés'; il pense que la
facilité d'appréciation qu'ils procurent, ne compense pas
l'excédant de poids qu'ils occasionnent sur le support de
l'écran II recommande expressément de ne se servir de
l'instrument que dans une chambre dont les murs et le.
plafond soient peints en noir, afin d'éviter les erreurs qui
résultent d'une réflexion variable de la lumière. Il emploie

pour unitédes bougies de blanc de baleine.qu'onpèse avant
de les allumer et après leurcombustion partielle, de ma-
nière à estimer la quantité de matière brûlée en une heure.
L'expérience porte toujours sur trois de ces bougies suc-
cessivement, afin que le chiffre final exprime une moyenne.
de plusieurs essais.. Par ce procédé, on se met à l'abri des
chances d'erreurs qu'entraînent infailliblement la constitu-
tion chimique variable des matières grasses et le défaut
d'identité de la structure physique des bougies.

Tels sont les photomètres principaux utilisés par l'indus-
trie anglaise du gaz de l'éclairage.Ils ont tous, pour origine

commune, l'écran différentiel de Bunsen, et ne se distin-v

guent les uns des autres que par des dispositions de détail
plus ou moins importantes.

Un ingénieur civil de Rouen, M. E. Burel,.a importé
d'Angleterre le photomètre de Bunsen, et lui a fait subir,
à son tour, quelques modifications spéciales qui séparent
l'appareil nouveaude ses congénères.Envoici la description
sommaire :

La tringle qui supporte les diverses pièces de l'instru-
ment, est constituée par une barre prismatique en cuivre
solidement établie et rendue absolument inflexible à l'aide
d'un galet porté par le pied même de l'écran, et susceptible
de glisser en roulant sur la table qui sert de base commune
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à tout l'appareil. A l'une dés extrémités delà barre de cui-

vre est maintenu, par une vis de pression, en un point qui
est ie zéro de l'échelle photométrique, le support qui re-
çoit la source dont on veut mesurer l'intensité. La lumière
prise,pour unité est une bougie dont la flamme est rendue
immobile par l'adaptation d'une cheminée de verre ana-
logue à celle des becs de gaz. Elle est maintenue à une
hauteur constante par unressort à boudin, comme dans les
lanternes de voiture, de telle sorte que lé centre de la
flamme du bec de gaz, le centre de l'écran, celui de la
flammede labougie, se trouventconstammentsurune même
ligne droite ; le long de la règle de métal se meuvent si-
multanément, en demeurant à une distance invariable, le
disque et la bougie, rattachés l'un à l'autre par un cadre
en métal ; ce. système mobile a uh poids assez considé-
rable, qui aurait pour effet de faire fléchir la barre métal-
lique si le galet dont nous signalions tout à l'heure l'exis-
tence ne rendaitcette flexion complètementimpossible. En
arrière de l'écran se trouvent deux miroirs inclinés, qui
permettent à l'oeil la perception simultanéedes deux faces
du diaphragme, et favorisent la détermination de. l'égalité
d'éclairement. D'avance se trouvent inscrits sur la règle
des chiffres qui donnent le rapport éclairant dès deux lu-
mièrescomparées, en prenant pour unité l'intensité de la
bougie; une fenêtre pratiquée dans 1» pièce à coulisse qui
porte la lumière type découvre l'échelle et un index cor-
respondant à l'axe vertical de cette lumière, marque ins-
tantanémentlenombre de bougies auquel équivaut la source
examinée. Enfin, M. Burel, frappé de l'imperfection de
l'écran différentielde Bunsen

,
dans lequel la tache ne dis-

paraît jamais complètement, circonstance qui amène un
peu d'indécision dans les résultats, propose l'emploid'une
feuille de papier vergé de bonne fabrication, dont le fili-

grane bien net et bien pur cesse d'être complètement per-
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ceptible sous l'influence desdeux lumières opposées. Toute-
fois, à la différence des diaphagmesordinaires de Bunsen,
l'écran de M. Burel présente cette particularité que, même

en le déplaçant dans un certain intervalle, de tel point à
tel autre de l'échelle graduée, l'éclipsé totale du filigrane
persiste ; il faut dès-lors prendre une moyenne entre les
positions extrêmes de l'écrancorrespondant à la disparition
du filigrane, pour en déduire, par un calcul très simple,
le rapport des intensités.

En comparant au photomètre primitif de Bunsen, les
instruments perfectionnés qui viennent d'être décrits,
nous remarquons deux modifications principales sur les-
quelles il est utile d'insister.

La première consiste dans l'adaptation de deux miroirs
inclinés, introduits d'abord par M. Croll, plus tard par
M. Burel.;Cette adaptation est très heureuse; car, malgré
l'opinion contraire de M. King, elle facilite singulièrement
l'estimation exacte de l'égalité de teinte, en permettant à
l'oeil de l'observateur de saisir à la fois, en les projetant à
côté l'une de l'autre, les deux faces opposées de l'écran.
Mais la priorité de ce perfectionnementappartient-ellebien
réellement aux ingénieurs anglais ? Si nous remontons à
l'époque (1729), où le français Bouguer expérimentaitsur
la gradation de la lumière,nous trouvons, parmi les procé-
dés qu'il indique, une disposition où se rencontrent préci-
sément deux miroirs plans inclinés l'un sur l'autre à angle
droit. Les faisceaux lumineux qui partentdes deux sources
que l'on compare ; viennent frapper les miroirs sous un
angle de 45 degréset tombentperpendiculairement, après
réflexion, sur des disques de papier huilé dont l'état d'é-
clairement guide l'observateurqui veut arriver, par des va-
riations convenables des distances des deux sources, à
des intensités lumineuses identiques. Il est vrai que-les mi-
roirs

,
dans l'appareil de Bouguer, ne remplissent pas
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absôlumentle même bût que dans les instruments photo-
métriques précédents.- Toutefois1,! cette application/(déjà
ancienne ,jde deuxmiroirs plans inclinés pi-élite-à'propos
d'uaiphotomètre, et inscrite dans les livres;de Bouguer

,
a pu être connue des inventeursplils récents,;qui h'on'tpas
manqué,: en étudiant l'historique de la question, de re-
connaître: le fait que je signale, et d'en tirer profit dans
leufsiés'sais.En cela, ils ont usé d'un droit -incontestable ;
maisiijïàvoùet que1

cetteJcirconstance affaiblit un peu, à

mes yëiix, les pitres'desirigénîëûfsanglaise la priorité dé
l?inveéïidn^-:i^.';.-!'''iy«i,;i*-''''i-'-;i-:': '<:!:';"• "•''-; '>•' '•"<>'-

-iiLa;: secondes nlodifîèàtiolffïqùi nons paraît avoir une
grande importancev;ïntportaMé*é:4ûi-kréïé'flïëébhnùé par
la plupart:dès'iHgénieWs.àagMs;''èt:mènîë!pafT!M.:'!Edge;
qui ne lui reconnaît que l'avantage de simplifierlé'calcul
des intensités, c'est la solidarité^permànente établie entre
la bougie et l'écran. Qu'importe,, en effet, la facilité plus
ou moins grande du calcul des résultats, lorsque, comme
cela se pratique

,
aujourd'hui, dans la plupart des photo-

mètres, la graduation de la règle fournit immédiatementle
rapport çherphé. Le point capital, c'est que l'instrument
présente, dans^tputes les paçtiesde son.échelle,, un de-r
gré à peu près égal de sensibilité. Or, les photomètres de
Croll et Glover

,
de M. Hulett, de M. King, sont essen-

tiellement défectueux à ce point de vue., Pour Tes lumières
d'une faible intensité, leur sensibilité est suffisante, et le
déplacement nécessaire de la partie mobile, pour une diffé-
rence d'une bougie dans là puissance éclairante,, est assez
notable. Mais cette sensibilité décroît très rapidement à

mesure que^J'intensité de la^sourcea évaluer numérique-
ment augmente, et bientôt, pour une différence de 4 à 5
bougies, le déplacement sur la tringle fixe du système dé-
vient à peine;appréciable. Un calcul fort simple prouve la
réalité de cette'assertion.
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Appelons, dans l'appareil de MM. Croll et Glover, l, la
demi-longueurde la tringle en bois qui représente Jadis-
lance invariable du gaz à la bougie. Lorsque, au moment
de la disparition de la tache huileuse, l'écran différentielse
trouve placé juste au milieude la tringle, c'est que les deux
lumières ont la même intensité, ou bien que le rapport des
intensités est égal à 1. Ce chiffre 1 devra donc être inscrit
au milieu de la règle divisée. Or, prenons ce point'milieu
pour origine de nos divisions, et appelons x la distance,
comptée à partir de ce point milieu, à laquelle doit être
placé l'écran pour qu'il paraisse homogènesousl'influence
des deux lumières dont les intensités sont I et t. En appli-
quant la loi de la raison inverse des carrés des distances,si
souvent rappelée dans ce travail, on trouve facilement la
relation suivante :

. .
v

w
Si i représente l'intensité de la bougie, et qu'on prenne

celle-ci pour unité de comparaison, il vient :

Or, si l'on fait successivement

/ = 1 ... 4 ... 9 ... 16 ... 25 ... 36 ... 49,

on trouve :

- fa - - - - S

-x - \ 3 "' 2 "" 5 '" 3 " 7 '" T
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On voit avec quelle rapidité décroît la valeur du dépla-
cement de l'écran, à mesure que l'intensitéde la flammedu
gaz augmente, et, tandis que ce déplacement est, au début,
de îri, ou du quart dé là longueur totale de la tringle,
pour une variation de 8 bougies, il n'est plus que de -g de
/, ou du cinquante-sixième de cette longueur totale, quand

on passe de 36 à 49, c'est-à-dire pour un intervalle de
13 bougies. H est vrai que, dans les expériences sur le pou-
voir éclairant du gaz, on n'atteint jamais cette limite de 49
bougies ; mais ce résultat extrême n'en montre pas moins

avec quelle rapidité la sensibilité des indications de l'ins-
trument décroît pour les degrés intermédiaires.

En appliquant le même calcul au photomètre de M. Hu-
lett, on reconnaît que l'imperfection signalée est plus
grande encore; on trouve, en effet, en donnant aux mêmes
lettres les mêmes significations,

Donc., pour
/=.... 1 ... 4 -. 9

. . 16
. .

25
. . 36 .. 49,

on a:

,
/

.
' 1 11 11 1 \

x = l ^ ;•• à;" à""*--- g •• 6 •- r)
C'est-à-dire que lorsque, au débuts pour une différence

de 3 bougies dans les intensités, le déplacementde l'unité
de lumière est de -£- de J, ou du quart de la longueur de
la tringle; pour une différence de 13 bougies, de 36 à 49,
le déplacement n'est plus que de £ de l ou pj de la lon-
gueur totale.

Au contraire, quand l'écran et la bougie sont mainte-

nus à une distance invariable l'un de l'autre, et solidaires
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dans leurs mouvements, comme dans les instruments de
MM. Edge et E. Burel, le système mobile se déplace tou-
jours de quantités égales, quand les intensités lumineuses
varient commeles carrés des nombres consécutifs, 1...
2,,;. 3;.. 4..., etc.

En effet, en appelant / la distance invariable de la bou-
gie et des diaphragmes, eten conservant aux autres lettres
le•même sens, on trouve :

Donc, en faisant successivement

j;= 1 ... 4'... 9
. .

16 ... 25
•

.36 ... 49,

on trouve

x = (0 ... 1
• •

2 ... 3 ... 4 .. 5 ... 6)/.

Ce qui revient à dire que, pour des différences d'inten-
sités lumineuses égales aux différences des carrés des
nombres consécutifs, le déplacement du système est
constant en grandeur, égal à l, et par conséquent toujours
trèsinotablç. A la rigueur, la sensibilité décroît encore,
mais d'une manière beaucoup moins rapide.

On peut donc affirmer que, grâce à celte solidarité per-
manente de la bougie et de l'écran, les résultats obtenus à
tous les degrés de l'échelle photométrique, présententà peu
près le.mêmedegré de précision.

:
,



EXAMEN D'UN LIQUIDE;
-

PROVENANT DU TUBE INTESTINAL D'UN CHEVAL EMPOISONNÉ

• „;. PAR L'ACIDE SULF'URIQUE,

M. IWORIN,

,

Professeur de Cllimie à PÉcole-de Médecine de Rouen.

-,. {Séance du II Juin 85Î.)*

Undomestique, chargé de nettoyer unebassine de cuivre,
se servit d'une torche de foin imprégnée de l'acide sul-
furique, et l'abandonna près d'un cheval qui la mangea.
Bientôt des symptômes alarmants pour la vie de l'animal
se manifestèrent, et, la mort arriva après d'abondantes
déjections:alvines d'une putridité remarquable.

M. Verrier, vétérinaire, dont le zèle pour la science vous
est bien connu, désirasavoir si l'acide sulfurique, dans de
pareilles circonstances, pouvait échapper aux recherches
du chimiste.

,
En conséquence,il empoisonnaun chevalpar les mêmes

.moyens et, après l'autopsie, il me remit le liquide contenu
dans le tube intestinal, avec la prière de rechercher cet
acide.

Ne pouvant me livrer de suite à ce travail, je crus de-
voir partager ce liquide en deux parties, après en avoir
constaté la réaction acide.
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L'une fut additionnéed'alcoolpur, pour s'opposer au dé-
veloppement de l'ammoniaque qui, indubitablement, au-
rait saturé l'acide ; tandis que l'autre portion du liquide,
abandonnée à la réaction spontanée de ses éléments, a
fourni, comme nous l'avions prévu, une quantité d'ammo-
niaque telle, que le liquide avait perdu toutes ses propriétés
acides.

Il suit de là que ,
dans un cas d'empoisonnement, chez

l'homme comme chez les animaux, par l'acide sulfurique,
le médecin chargé de l'autopsie ne doit pas négliger
d'ajouter de l'alcool au liquide contenu dans le tube diges-
tif, pour éviter la formation de l'ammoniaque.

Cette précaution est indispensable
,

et nous n'hésitons
pas à la conseiller à certains chimistes qu'une vanité cou-
pable égare au pointde se charger de toute opération chi-
mique indistinctement.

Avec l'espérance que l'Académie voudra bien me conti-
nuer la parole, je vais mettre sous ses yeux le mode ana-
lytique que j'ai suivi.

Après avoir additionné le liquide d'une certaine quantité
d'alcool qui, commetout le monde le sait, est un agent de
conservation, toutes les matières organiques se précipi-
tèrent sous forme de flocons, avec les sulfates qui se ren-
contrent habituellement dans les liquides animaux. On
filtra la liqueur à travers un papier Berzélius, et l'on y versa
de l'eau de baryte, qui donna lieu à un précipité insoluble
dans l'eau distillée et dans l'acide azotique pur.

Ce caractère suffiraitau chimiste pour établir l'existence
de l'acide sulfurique ; mais, en chimie judiciaire, il faut
mettre en évidence le radical du poison. Alors nous avons
mêlé le sulfate de baryte obtenu avecdu charbon en poudre
pour le calciner dans un tube de fusion préalablement luté

avec de l'argile, et nous avons obtenu un résidu qui déga-
geait, par le concours de l'acide chlorhydrique, une odeur
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manifeste d'oeufs pourris, en donnant lieu à un dépôt de
soufre. Or, le soufre étant le radical de l'acide sulfurique,
il est évident que l'acidité du liquide est due à cet acide,

A ces expériences, nous avons ajouté mi autre procédé

que nous avions employé précédemmentpour reconnaître
cet acide sur lés vêtements. Il consiste à introduire, dans

une petite cornue,le liquide alcoolique avec du charbon en
poudre en quantité suffisante pbûr faire une pâte molle ;

on adapta au col de la cornue un tube effilé à la lampe,
qu'on fit rendre dans un mélange d'acide iodique et d'hy-

- drate amylacé récemment fait. Par l'action de la chaleur,
l'alcool se volatilisa

, et bientôt la réaction s'opéra de ma-
nière à fournir de l'acide sulfureux, qui, en présence de
l'acide iodique et de l'hydrate amylacé,développe une cou-
leur bleue très-intense.

Ces résultats, réunis aux précédents, mettent hors de
doute la présence de l'acide sulfurique dans le liquide sou-
mis à notre examen.

Quant au liquidé qui n'avait point reçu d'alcool'»-il avait
perdu ses propriétés acidesy car un papier bleu de tour-
nesol ne fut point rougi ;par suite de son immersion!. Mais

ce liquide laissa dégager une quantité remarquable d'arh-
moniaque, en le mettant en contact avec lès alcalis caus-
tiques.-

: ;;,..,. '. y
:'..":' V: ' "' ' -' "-''

•
Ces différentes expériences démontrent que ; pour con-

stater la présence de l'acide sulfurique dans un liquideor-
ganiqueanimal, il est d'absolue nécessité de s'opposèfà sa
fermentation putride, en y ajoutant de l'alcool pur.
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':- Ie MÉMOIRE,
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PAR J. G1RARDIN,

Professeur de Chimie de ]a ville de Rouen ^Correspondantde l'Instîtul

•. ( Académie des Sciences)^ etc.. ; '

Dans un premier Mémoire, lu à l'Académiedes;Itascrip-
tions et Belles-Lettres

»
le 2$ niai 1848, et inséré dans ;

les mémoires de «cette illustre compagnie;(l)yj'ai;réuriiles
anajyses d'un certain nombre, deiproduits dé l'industrie
et des beaux-arts chez les anciens;; afimde venir en aide
aux savants qui se youent à l'étude des faits antiques, et
de mettre ainsià leur disposition les lùrnières d'unescience
qu'on n'interroge jamais enivain. ;; -

Encouragé à poursuivre ee.Tgenre de!recherchesJCIHV
miques par. Jes archéologues..éminents de Paris; et de la
Normandie, j'ai, depuis 1846

,
collecté assez de faits cu-

(1) Analyse de plusieurs produits d'art d'une haute antiquité,
t. Il de la premièresérie des mémoires présentés par divers savants
à l'Académie royale des Inscriptions et Belles-Lettres.
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rieux pour en composer un nouveau Mémoire, dont je me'
fais un devoir de "présenter un 'court sommaire à l'Aca-
démie. •-.-!. ':- ' •;;! -;- ';

I.

Sur despeintures recouvrant les murs d'un hypo- '

causte gallo-romain découvert à Rouen.

Le 6 mai 1846, dans une vieille maison de la rue deis;
Prêtresses (actuellement réunie à la rue Impériale ); que
des ouvriers étaient occupés à démolir, on découvrit,'à
2 mètres 25 centim. en contre-bas du sol de la rué actuelle',
et à peu près au niveau des eaux de Robec, une salle an-
tique d'environ 4 mètres 15 centim. de long sur 3 métrés.
25 centim. de large, ornée de panneaux où de

1
lambris'

peints dans un très bon état de conservation. ' '" "!
Le soi de cette salle était dallé en carreaux de terre cuite

de Ô riiètre 60 céntîrn. de long sur 0 mètre 40 centime
de large et 0 mètre 05 centim. d'épaisseur, reposant sur1

des piliers de même nature, très peu épais, distancés les*

uns des antres et placés au-dessus d'une étuve, où hypo"
causte cimenté. Des conduits de chaleur; partant de cette
espècefde calorifère et pris dans les murs, s'élevaient jus-
qu'au haut de cette salle qu'ils servaient à chauffer.

Cette salle était donc une'salle d'hiver, semblable à
celles qu'on a trouvées à Herculanum et à'Pompera ; et
qui étaierit si communes dans les maisons romaines; Sé-
nèque et Pline ont parlé, Vitruve a décrit des chambres'
chaudes dans lesquelles un fourneau-isolé* fournissait la
chaleur, qui circulait sous Un1pavage intermédiaire, avant'
de monter par des conduits placés dans les murailles,
afin de chauffer les pièces supérieures.

Les deux planches; que je joins ici (1, 2 et 3)^ et qui
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ont été dessinées par M. Deville, au moment de la décou-
verte de ce précieux trésor archéologique, indiquent la dis-
position des lieux et le système de construction de ces
hypocaustes, dont nos calorifères modernes ne sont que le
perfectionnement.Ces ruines appartiennent incontestable-
ment à la période gallo-romaine ; les dimensions des bri-
ques, le mode de maçonnerie,la formes des tuiles à rebord,
l'agencement des matériaux, le prouvent suffisamment.
Notre savant confrère

,
M. Deville, regarde cette habita-

tion romaine comme appartenant aux dernières années
du m* siècle de notre ère.

Ce que la salle placée au-dessus de l'hypocauste offrait
surtout d'intéressant, ce sont les peintures qui en recou-
vraient les murs dans presque toute la hauteur. Elles ne
présentaient ni figures ni ornements quelconques ; c'étaient
tout simplement des panneaux simulant des marbres de
diverses couleurs. Au moment où on les mit à nu, en pré-
sence de M. Deville, les couleurs étaient encore dans un
si bon état de conservation

,
qu'on y distinguait parfaite^-

ment les filets de séparation et même leur nuance. Nous
les vîmes le lendemain, en compagnie de M. Deville et de
M. Liger, architecte, qui a inséré de courtes notices sur
cette curieuse découvertedans les journaux de Rouen (1).

Les peintures avaient été appliquées par l'artiste sur une
couche de chaux d'un millimètre d'épaisseur, qui, elle-
même, reposait sur un enduit de 40 millimètres d'épais-
seur,offrantcecideparticulierqu'il était composé de chaux,
de sable et de paille hachée. Ce ciment était étendu sur un
crépi grossier couvrant le yif de la muraille formée de
pierres d'appareil de 10 à 16 centimètres de long sur 10 à
12 de hauteur. M. Liger a retrouvé sur ce crépi l'em-

.

(1) Voir le Mémorial de Rouen des 7 et tl mai 1846.
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preinte de la truelle qui a servi à l'étendre ; elle avait la
formé exacte d'une feuille de poirierde 13 centimètres de
long sur 6 dans sa plus"grande largeur.

Quelques jours après la découverte de la salle antique
dont il vient, d'être question, j'adressai la lettre suivante à
M. Deville ; je la transcris de mon registre de laboratoire :

o A M. Deville, correspondant de l'Institut, directeur du
Musée d'antiquités. ;

o Mon cher confrère,

« Suivant votre désir, j'ai examiné .avec beaucoup d'at-
tention,les échantillonsdepeintures antiques trouvées dans
la rue des Prêtresses

-,
et que vous avez mis à ma dispo-

sition

« J'ai recherché d'abord la nature de l'enduit blanc très
mince sur lequel les couleurs sont appliquées, et qui les
isole du ciment formant la masse du revêtement peint à
fresque.

« Et, en second lieu
,

j'ai analysé les couleurs elles-
mêmes, non pas tant pour connaître la nature des subs-
tances colorantes, qui ne devaient m'ofîrir que ce que je
connaissais déjà, que pour savoir si de la çi*e ou toute
autre matière grasse n'aurait pas été employée pour assu-
rer leur conservation.

« I. Relativement à Vendait blanc, qui forme une couche
homogène et très uniforme dans toute son étendue à la
surface du ciment, je n'ai trouvé que de la chaux caus-
tique, dont une petite quantité a été carbonatée. J'y ai re-
cherché vainement une matière azotée analogue au sérum
du sang ou au lait caillé, qu'on emploie depuis si long-
temps pour faire, avec la chaux éteinte

, un excellent ba-
digeon. Je n'y ai trouvé, non plus

,
ni matière grasse, ni

substance résineuse. '
10
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« C'est donc une simple bouillie de chaux caustique qui

a été appliquée sur le ciment, afin de rendre sa surface
plus unie et plus propre à recevoir la peinture.

« II. La peinture qui repose sur cet enduit blanc est
très adhérente, et supporte très bien le frottement de
l'ongle sans le colorer sensiblement; elle est excessive-
ment mince et offre des teintes encore assez vives.

« J'ai gratté, avec un instrument convenable, la surface
colorée de l'enduit, de manière à ne détacher que la cou-
leur, et, en opérant sur un assez grand nombre de frag-
ments, je suis parvenu à me procurer une certaine quan-
tité de poussière de diverses teintes.

a Aprèsavoir desséché à -f-1000 cette poussière colorée,
je l'ai mise en contact avec de l'alcool froid à 90° centé-
simaux

,
qui ne lui a rien enlevé. puis avec de l'éther

alcoolisé anhydre et bouillant, et j'ai répété les traitements
avec ce dissolvantà plusieurs reprises, en filtrantà chaque
fois les liqueurs..

« L'éther ne s'est pas coloré. Par son évaporation spon-
tanée, il a laissé, sur les parois de la capsule de porcelaine
dans laquelle il avait été mis, un très léger résidu jaunâtre.
La matière m'a offert les caractères suivants :

« Elle esfr.poisseuse, complètement insoluble dans l'eau,
mais très soluble dans la potasse caustique ; les acides la
précipitent de sa dissolution alcaline en petits flocons
blancs. Ces flocons réunis, lavés

„
desséchés

-,
puis calcinés

dans un tube avec un fragment de ' potassium, ne m'ont
pas donné la réaction des substances azotées ou animales.

« Chauffée progressivement, cette matière se colore un
peu et répand des fumées blanches dont l'odeur,, bien dif-
férente de celle des huiles et des graisses qu'on brûle,
rappellecomplètement celle de la cire qu'onchauffe. Ce ca-
ractère est tellement prononcé, que mes élèves

,
à qui je

faisais percevoir cette odeur, sans leur dire l'origine de la
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matière que j'essayais, m'ont tous dit, l'un après l'autre
(ils étaient sept à travailler dans mon laboratoire), que
cette odeur était identique à celle des cierges d'église qu'on
vient d'éteindre

, ou mieux à celle d'un morceau de-cire-
jaune qu'on pétrit entre lèsdoigts.--

« Le peu de matière que j'avais à ma disposition ne m'a
pas permis de pousser plus loin mes recherches, mais les
caractères que j'ai constatés, dans la^ubstance isolée par
l'éther des peintures antiques de là rue des Prêtresses,
suffisent pour mettre hors de doute qu'on à fait usage de
cire pour leur application. C'est là un fait capital qui dé-
montre que les anciens employaient la cire pour donner
plus de durée et de solidité à leurs couleurs murales.

« Vous savez, mon cher confrère, que Vitruve recom-
mande l'encaustiquepour fixer le vermillpn et l'empêcher
d'être altéré par la lumière. D'après lui, on couvrait la
peinture d'une couche de cire punique, en liquéfiant cette
cire de manière à former un vernis (1). Pline décrit aussi
ce procédé, et il mentionne que plusieurs ouvrages des
maîtres grecs étaient peints à l'encaustique, les différentes
couleurs, avant d'être employées

,
étant mélangées avec

delà cire 12).

« Sir H. Davy dit n'avoir trouvé ni cire, ni aucun gluten
animal ou végétal, dans des stucs peints recueillis dans
différentes ruines de Rome et d'ailleurs (3). J'ai été plus
heureux que le savant chimiste anglais, comme vous le

voyez d'après ce qui précède, et je m'en réjouis.

« Recevez, etc. »,

(1) Vitruve, VII, 9.
(2) Pline, Histoire naturelle, XXXV, cap. xxxi, 7.
(î) H. Davy. —Expériencesetobservations sur les couleurs dont

se servaient les anciens. — Annales de Chimie, première série,
t. 96, p. 72.
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En m'accusant réception de cette lettre, M. Deville me
disait en terminant : « Je regarde votre analyse des pein-
tures de la chambre chaude de la vieille maison gallo-
romaine de la rue des Prêtresses, comme une chose émi-
nemmentintéressante, sous le pointde vue archéologique.»

Les résultats quej'obtenais, au commencement de 1846,
ont été confirmés'deux ans après par un de nos plus ha-
biles chimistes. M. Chevreul, eh examinant, en 1848, des
fragments de peinture murale trouvés en 1845 et 1846
sous le pavé d'une salle voisinede Yatrium d'une villa dé-
couverteà Saint-Médard-des-Prés,àun kilomètrede Fon-
tenay, département de la Vendée, a constaté que les ma-
tières colorantes employées pour faire les carnations
renfermaient une très faible quantité de matière grasse,
qui pouvait être de la cire ou un mélange de cire et de ré-
sine (1).

Ainsi, par les faits précédents, il est certain maintenant
que les artistes anciens, lorsqu'ilsvoulaient assurerune plus
longue durée à leurs peintures, ajoutaient de la cire à leurs
couleurs, ou les recouvraient d'une couche de cette sub-
stance grasse, après leur application sur les stucs ou la sur-
face des murs. Ce mode d'opérer, connu sous le nom de
peinture à ïencaustique, a, sur lapeinture à l'huile, l'avan-
tage de mieux préserver les couleurs de l'action de la lu-
mière et de l'air ; aussi celles-ci, dans ce cas, jaunissent
moins, nepoussentjamais au noir, et, de tousles agentschi-
miques,lesalcalis, l'alcooletles essences sont les seuls qui
puissent les attaquer.C'estbiencertainementà la cireque les
peintures murales de Pompéïa et d'Herculanum, dont on

(1) Chevreul. — Recherches chimiques sur plusieurs objets
d'archéologie trouvés dans ledépartementde la Vendée. (Mémoires
de l'Académie des Sciences, t, XXII, 1849.)
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voit de si nombreux spécimens dans le Musée de Naples,
doivent la fraîcheur de leurs tons, malgré leur si long sé-
jour sous les couches de cendres volcaniques qui les ont
englouties.

--_

La peinture à l'encaustique, perdue aux temps de bar-
barie, est restée longtemps un secret pour les modernes.
C'est le comte de Caylusqui, en multipliantles expériences,
est parvenu à la retrouver. Il indique quatre procédés dif-
férents pour la pratiquer; les deux derniers se rapportent

p

parfaitement à ce que disent de l'encaustique, Vitruve, qui
est assez détaillé, et Pline, qui ne l'est guère (1).

•

L'examen d'une peinture murale du xme siècle, trouvée
à la Sainte-Chapellede Paris, vient de montrer que les
artistes du moyen-âge n'étaientpas sans connaître et imiter
les procédés des anciens pour la décoration des édifices.
Sous une épaisse couche de badigeon, on a découvert,
l'année dernière, dans le plus parfait état de conservation,

une Annonciation peinte à cru sur le mur dans une fausse
fenêtre du côté nord de la chapelle basse. MM. Dumas et
Persoz, qui ont fait l'analyse des nombreuses couleurs de
cette peinture, nous apprennent comment elles ont été
disposées.

Unenduitgraset résineux, analogueà celui que MM. Thé-
nard et d'Arcet ont imaginé de placer à chaud et à cru sur
la coupole du Panthéon,fut d'abord appliqué de même sur
la pierre, puis recouvert d'un ciment rouge-orangé formé
d'emplâtre simple et de minium) Des feuilles d'or furent
ensuite collées sur cette pâte intermédiaire,destinée à re-
hausser ou à soutenir la couleur du métal. C'est sur cet or

(1) Voir les recherches du comte de Caylus, dans le Recueil des
Mémoiresde l'Académiedes Inscriptions et Belles-Lettres,t. XLV11I,
d l'édition in-12.
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que le peintre de la Sainte-Chapelle posa ses couleurs,

non avec la brosse ou le pinceau, comme on le ferait de

nos jours, mais en les répandant, à l'état de poudre sèche,
sur un mordant d'huile siccative étendu à la surface de
l'or, absolument comme dans le procédé suivi pour la fa-
brication du papier velouté. C'estau moins ce que semblent
indiquer le peu d'épaisseur, les tons frais et purs des cou-
leurs.Enfin le tableau a reçu, comme dernière préparation,

un enduit de cire qui donne à ces couleurs un aspect légè-
rement brillante, en même temps qu'il a dû contribuer à
les préserver de l'action de l'humidité (1).

On voit qu'au xni* siècle on se préoccupait beaucoup
plus que nousne le faisons, et avec autant de sollicitude que
chez les anciens, des moyens d'assurer la conservation
des peintures destinées à l'ornementation des monuments
publics.

H.

Analyses de Verres antiques.

1° Le 22 décembre 1846, M. Deville m'adressait la lettre
suivante :

« Voici encore deux échantillons antiques, mon cher
confrère, l'un de verre violet, l'autre d'une pâte vitreuse,
que plusieurs antiquaires qualifient de quasi-porcelaine;il
serait fort intéressant de l'analyser. J'ai détaché ce dernier
échantillon'd'un fragmentde joli vase, qui a été trouvé en
Italie.

« Tout à vous, DEVILLE. »

(1) Dumas et Persoz. — Note sur une peinture murale du xmc
siècle, trouvée à la Sainte-Chapelle. —(Comptes-Rendus de l'Ins-
titut, séance du 10 novembre 1851, t. XXXIII, n° 19, p. 509).
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A. Le verre, d'un très beau violet et bien transparent,
sans aucun indice d'altération,doit sa couleur au peroxyde
de manganèse, c'est-à-dire au même oxyde métallique qui
colore le cristal de roche naturelviolet, connu sous le nom
de quartz améthyste, et qui sert à teindre, dans nos verre-
ries et cristalleriesmodernes, le verre et le strass en violet,

pour imiter la pierre précieuse qui porte en joaillerie le

nom d'améthyste.
Déjà, en 1815, sir H. Davy a examiné deux échantillons

.d'un verre pourpre-romain, dont la couleur, était due à
l'oxyde de manganèse (1).

- .

Les anciens connaissaient très bien les minesdemanga-
nèse etfaisaient un fréquent usage de cet oxyde pour donner
des teintes pourpres, violettes et roses, aux matières vi-
treuses qu'ils employaient dans la décorationdes édificesou
l'imitation des pierres précieuses. On sait par Pline et par
Trebellius-Pollion,que l'art de contrefaire les pierres pré-
cieuses naturelles avec le verre coloré était déjàfort ancien,
très lucratif, et portéà Rome à un hautdegré de perfection.
Cet art avait pris naissance en Egypte, et Thèbes était re^
nommée pour les ouvrages, en verre coloréqui sortaientde

ses fabriques ,et qui s'exportaient au loin par l'intermé-
diaire des Phéniciens et des Carthaginois (2)

,
B. La pâte vitreuse, opaque, d'un blanc de lait, que les

antiquairesqualifient dequasi-porcelaine, n'estautrechose

que de l'émail blanc, c'est-à-dire du verre dans la pâte
duquel on a ajouté une certaine quantité d'ox.yde d'étain.
C'est encore ainsi qu'onfait l'émailblanc de nos jours.

(1) H. Davy, loco.citato, p. 20i;
(2) Pline, Histoirenaturelle, lib. XXXVH, cap 26, 33, 38, 44,

66. Ibid. XXXVI, cap. 17. —Diodore de Sicile, II, p. 163. t. [., édit.
Wesseling.

,
-
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On sait que l'art d'émaillerle verre a suivi de très près
la découverte de celui-ci ; les anciens le pratiquaient avec
un très grand succès. Dans les hypogées de la ville de
Thèbes, on trouve de petits tubes démail coloré, des po-
teries émaillées de diverses couleurs. On voit encore au-
jourd'hui, dans plusieurs villes de l'Egypte, des édifices
construits en briques émaillées recueillies dans les ruines
des villes anciennes (1).

2° En 1849, M. l'abbé Cochet a découvert, dans la pro-
priété de MM. Souday frères, à Cany, un vaste cimetière
gallo-romain, dans lequel il a recueilli une immense quan-
tité d'objets fort curieux en verre, en bronze, en terre
cuite (2). Dans le cercueil en plomb d'un enfant, se trou-
vait un fragment de verre blanc dont mon honorable ami
m'a chargé de faire l'analyse.

Ce verre épais, blanc, légèrement opaque et d'uneassez
grande densité, m'a fourni du plomb en proportion mar-
quée. C'était donc véritablement du cristal, analogue à
celui que j'ai trouvé dans un cercueil gallo-romain de
Quatremares, et dont j'ai parlé dans mon premier Mé-
moire sur lesobjets antiques/3).

Un autre fragment vitreux, blanc, transparent, de
forme irrégulière et de la grosseur d'uneaveline

,
trouvé

dans le même cimetière, m'a encore offert la composition
du cristal plombifère.

Ces nouvelles analyses confirment donc ce que j'ai an-

(1) Recueil des observationset des recherches qui ont été faites
en Egypte, pendant l'expéditionde l'armée française, 2e édit. in-8°;
Paris, 1821, t. IX, p. 247.

(2) Renie de Rouen, 17e année, nouvelle série, t. 111, p. 353-407
et 454 (année 1849).

(3) i. Girardin, loco citato, art. 111, p. 12.-
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nonce en 1846, à savoir : que les Romains fabriquaient le
cristal.

>

3° Dans le même cimetière de Cany, à l'intérieur de cer-
cueils d'enfants, au milieu d'autres joujoux de diverses
formes, on remarquait des boules de verreblanc et de verre
émaillé de bleu, de vert et de blanc. Une de ces boules
bleues m'a été remise pour en faire l'examen.

Cette boule, de la grosseur d'une aveline, offrait à l'in-
térieur une teinte bleue pâle ; elle était opaque et présen-
tait des indices dé frottements, comme si elle avait roulé
longtemps sur le sol. Sa cassure était brillante et la pâte
était criblée de petits trous ; le centre était comme poreux,
de sorte que l'intérieur de "cette boule était à peu près
comme celui des larmes bataviques.

J'ai reconnu, par l'analyse, que c'était un verre à base de
chaux, avec traces de fer et de magnésie ; la matière colo-
rante était de l'oxyde de cuivre. C'était donc de la fritte
d'Alexandrie qui avait été employée comme couleur. Je
renvoie à mon premier mémoirepour ce qui regarde cette
matière colorante, si employée chez les Romains (1).

4° Petit prisme hexaèdre en verre opaque, teint en vert
foncé, trouvé à Cany.

Ce petit prisme, long de 2 centimètres et de 1 centi-
mètre de large, est percé d'un trou à son centre ; il de-
vait faire partie d'un collier ou d'un bracelet. Il est opaque
et terne à l'extérieur ; sa cassure est opaque et brillante ;
la pâte en est bien homogène.

C'est du verre ordinaire, coloré par un mélange d'oxydes
de Cuivre et de fer.

5° Fragment de verre bleu transparent, trouvé par

(1) 3. Girardin, lococitato, ebap. IV, p. 14, et chap. V, p. 16.
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M. l'abbé Cochet, en octobre 1851, dans le cimetière mé-
rovingien de Parfondeval, près Londinières.

Ce verre, d'un bleu intense, doit sa coloration à l'oxyde
de cobalt, et non au cuivre

, comme les précédents. Il est
probable, d'après cela, qu'il a une origine gallo-romaine.
J'ai déjà parlé, dans mpn premier mémoire, de verres an-
tiques ainsi colorés par l'oxyde de cobalt (l;.

M.

Poteries antiques.

Dans les fouilles pratiquées, en 1847, par M. l'abbé Co-
chet, dans le cimetière mérovingien de Londinières, l'ha-
bile antiquaire à trouvé, aux pieds des morts, un grand
nombre de vases parfois vides, parfois contenant de la
terre avec des restes de charbon.

Trente de ces vases étaient en terre noire, seize en
terre grise, six en terreblanche et deux en terre rouge (2).

Je me suis assuré que la matière colorante noire, qui a
servi à la coloration ou au vernissage des trente premiers
pots, n'est autre chose que de la plombagineou graphite,
dite improprement mine de plomb, c'est-à-dire un char-
bon ferrugineux naturel.

Là mauvaise qualité de ce vernis, ainsi que la forme
des vases, la terre qui les compose, le genre de fabrique,
le style dés ornements, indiquent une époque de dégra-
dation et dé barbarie; c'est le Bas-Empire avec sa civili-
sation décrépite.

(1) J. Gïrardin, loco cilato, art. IV, p. 14.

(2) Reçue de Rouen, 16= année, nouvelle série, t. II, p. 67. —
(Année 1848).
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IV.

Couleurs murales.

1° Crépis coloriés
,

trouvés dans une villa romaine, à
Etretat, en 1842, par M. l'abbé Cochet,

Ces crépis, teints en rouge uni de divers tons, ne m'ont
offert, comme matières colorantes

. que. dé l'ocre, rouge.
2» Crépis coloriés, trouvés dans un édifice romain de

Lillebonne, en 1842, par M. l'abbé Cochet.
Ces crépis oftraient des bandes alternativement rou-

geâtres, brunes, vertes et bleues. '

Les teintes rouges étaient dues,à de l'ocre additionnée,
de craie, les brunes à de la terre d'ombre, c'est-à-dire à
de l'ocre ferro-manganésifère, les bleues à de la fritte
d'Alexandrie. Dans lesteintes vertes, j'ai trouvé des oxydes
de fer et de cuivre avec de la craie, ce qui semble indiquer
qu'elles ont été obtenues avec un mélange d'ocrejaune et
de fritte d'Alexandrie.

3Q Couleurs et mastic décorant les sculptures du por-
tail de Saint'Romain de la cathédrale de Rouen.

Au mois de novembre 1849, M. Barthélémy, architecte
en chef de la cathédrale de Rouen, fit nettoyer le petit
portail situé'vers le nord, sur la façade principale de la
cathédrale de Rouen, et dont la construction remonte au
commencementdu xiiie siècle.

Sous l'épaisse couche de poussière qui recouvrait depuis
longtemps ceportail, on a trouvé des traces de coloration
et de dorure assez bien conservées, et qui datent de l'épo-
que de sa construction, si l'on en juge par le caractère et
le style des peintures qui décorent les bandeaux et sculp-
tures d'ornement des voussures de l'ogive, la partie entre
l'ogive et le plein-cintre situé au-dessus où l'on voit des
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restes de figures peintes se détachant sur un fond gauffré

en creux et doré, le bas-reliefdu tympan représentant la
décolalion de saint Jean-Baptiste, et quelques autres par-
ties de ce portail.

D'après ce que l'on peut encore apercevoir de cette an-
cienne décoration, il est facile de se rendre compte de
l'effet admirable qu'elle devait produire lorsqu'elle était
dans toute sa splendeur.

L'analyse chimique des couleurs employées dans ces
peintures m'a fait reconnaître que les rouges étaient, dans
quelques parties, du vermillon, et dans d'autres, de l'ocré
rouge, et que les bleus étaient de l'oxyde de cobalt.

Voici une nouvelle preuve à ajouter à celles que j'ai
déjà fournies dans mon premier Mémoire (1) et dans
celui-ci, que le cobalt était connu bien plus anciennement
qu'on ne l'avait supposé jusqu'ici.

On a trouvé aussi, sur les faces des ogives, des bandes
ou bordures composées avec des pâtes formant relief,
fixées sur la pierre et entièrement dorées.

Ces pâtes, d'après l'analyse que j'enai faite, se com-
posent de chaux en partie carbohatée et d'une matière
animale analogue à là gélatine ou au caséum. On sait que
le fromage mou forme, avec la chaux vive, un composé
insoluble et imputrescible, qui devient excessivement dur
en séchant, et qui peut recevoir toute espèce de peinture
où d'impression. Les anciens connaissaient le mastic'fait

avec la chaux et le blanc d'oeuf (2). De toute antiquité, en
Chine, on a préparé un excellent badigeon pour les murs
et pour les bois qui doivent être peints, avec le sérum du
sang mélangé à la chaux très divisée ; ce badigeon est éga-

(1) J. Girardin, loco ciialo, chap. 4
, p. 14.

(2) Pline, Histoire naturelle, xxix ,
3.
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lement employé en Espagne depuis fort longtemps. Il n'est
donc pas étonnant que les artistes du moyen-âge aient
composé des mastics avec la chaux et des matières ani-
males, telles que la colle forte, le sérum et surtout le
caséum. Une circonstance assez curieuse, c'est que, dans
l'île de Sumatra, on connaît et on utilise la propriété qu'a
le lait caillé de former, avec la chaux vive, un mastic ou
ciment d'une remarquable solidité.

On trouve, dit-on, des pâtes analogues à celles du por-
tail de Saint-Romain dans les décorations intérieures de la
Sainte-Chapèllè, à Paris

.

V.,

Analyses de divers bronzes antiques.

1° Hachette gauloise trouvée à Antifer, près Etretat,
en 1842.

Il y avait dix-huit hachettes en bronze dans une mar-
nière. Une d'elles, fort bien conservée, a fourni à l'anajyse
les éléments suivants :

Cuivre ........ 85,85
Etain.

. . .... . ,
14,15

Fer et plomb.
. . . . . traces

100,00

Le bronze de ces hachettes est donc très différent de
celui qui constituait les hachettes de Roumare etd'Elbeuf,
que j'ai analysées en 1845 et 184è (1). Il est identique à
celui du poignard antique rapporté d'Egypte par Passalac-
qua et analysé par Vauquelin.

(1) J. Girardin
,

loco citalo, art. VU, p. 19.
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2° Patère étrusque, donnée par M. Deville, en mars
1847.

J'y ai trouvé, sur 100 parties :

Cuivre
.

85,00
Etain

. .
14,15

Fer et zinc 0,85

100,00

C'est donc un bronze peu riche en étain, comme le pré-
cédent. Le fer et le zinc proviennent évidemmentde l*im-
pureté des deux métaux principaux employés.

3° Miroir antique trouvé en 1849, par l'abbé Cochet,
dans le cimetière gallo-romain de Cany.

Cette plaque, jaune et brillante d'un côté, présente sur
l'autre face une croûte verte qui se détache facilement.

Le métal, biendépouilléde cet oxyde, se laisse facilement
attaquer par le couteau, et offre, dans les parties coupées,
une surface jaune d'un brillant éclatant; il se dissout ra-
pidement dans l'acide azotique, en fournissant une poudre
blanche ; il ne renferme que du cuivre et de fétain, sans
aucune trace d'or ni d'argent ; il n'y a également ni plomb,
ni zinc, ni fer.

Sur 100 parties, l'alliage se compose de :

Cuivre 78,5
Etain .......... 21,5

100,0

,
C'est, par conséquent, un bronze analogueà celui des

cloches et des cymbales.
Quant à la croûte verdâtre qui recouvre l'une des faces

de la plaque, c'est de l'oxyde d'étain ne contenant que des
traces de carbonate de cuivre, avec quelque peu d'oxydes
de plomb et de fer.
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Il est évident, par là, que cette plaque de bronze avait
été étaméesur l'une de ses faces, pour servir de miroir.

4° Ornements d'un baudrierde sabre, trouvés en mars
1850, par l'abbé Cochet, dans le cimetière mérovingien
d'Envermeu (1).

C'est une grande plaque de bronze avec boucle artiste-
ment ciselée, recouverte dans toute son étendue d'une lé-
gère couche d'étain fin.

Cette pièce prouve avec quelle habileté les anciens pra-
tiquaient rétamage^

5° Boucle servant à attacher le couteaudu ceinturon de
cuir des soldats francs, trouvée dans le Gimetière méro-
vingien d'Envermeu.

Cette boucle est un très mauvais bronze ; ainsi que le
démontre l'analyse suivante :

Cuivre. ....... 37,2
Plomb. ....... 44,0
Etàin.

. . . . . . 18,8
Fer

* traces

100,0 ..'.-..

6° Anneau trouvé dans le cimetière mérovingien d'En-
vermeu.

C'est encore un mauvais bronze, ainsi composé :

Cuivre. ......... 454
Plomb

. . 40,9
Etain

.
14,0

Antimoine ...... traces

100,0

(i) Revue de Rouen, 18° année, nouvelle série, t. IV, p. 377. —
(Année 1850).
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7° Boucle de ceinturon, trouvée dans le cimetière méro-
vingiende Lucy, près Neufchâtel, en 1851, par M. l'abbé
Cochet.

L'anneau de cette boucle est en deux morceaux, dont le
plus petit représente le tiers de la masse. Il pèse en tout
28 gr. 5. Une partie de la cassure est blanche et paraît
ancienne ; l'autre, récente, est grise. La partie externeest
aplatie et brillante ; sa couleur est d'un gris plombé. L'al-
liage est cassant ; sa limaille est jaune pâle.

Les deux pointes de l'anneau, qui avaient le contact de
la charnière, sont entièrement recouvertes de rouille. Les
porte-charnières sont formées par des branches de fer sur
lesquelles on a coulé le bronze ; ces branches ont environ

un centimètreddemi de longueur. La portion de l'anneau
touchée par l'ardillon de la boucle, présente une dépression
recouverte de rouille

Composition : Cuivre 69,32
Etain 20,78
Plomb 9,90

100,00
8° Fibules et boucles, trouvées en 1847, par M. l'abbé

Cochet, dans le cimetière mérovingien de Londinières.
Ces objets étaient, en grande partie, oxydés. La couche

de vert-de-gris se composait de carbonates hydratés de
cuivre et de plomb. Les parties les moins altérées m'ont
offert la composition suivante :

Cuivre 72
Plomb 28

100
C'est donc un bronze dans lequel l'étain a été remplacé

complètement par du plomb.
D'aprèsl'analysedes objets inscrits sous les n°" 5,6,7et 8,

il paraît qu'à l'époque mérovingienne, où les arts de l'an-
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tiquité étaient en décadence, on ne savait plus faire le beau
bronze grec et romain, et que le plomb était substitué,
soit partiellement, soit même en totalité, à l'étain, devenu
plus rare et plus cher que dans les siècles antérieurs.

9" Cloche des heures du beffroi de Rouen.
Au commencement de 184-7*, M. Richard a publié, dans

la Revue de Rouen
, une intéressante notice sur les deux-

grandes-cloches qui sont renfermées dans le beffroi de
Rouen (.1). L'une d'elles, nommée la Rouvel, apparaît dès"~

le xiie siècle. C'est la cloche, dite d'aryen*, qui sonne tous
les soirs le couvre^feu. L'autre

,
dont jusqu'ici personne

n'avaitparlé, est la clochedes heures, qui remplit toute la
circonférencede la lanterné du beffroi ; elle était désignée,
dans les anciens actes de Ja municipalité, sous le nom de
la Cache-Ribaut. M. Richarden adonné une histoire com-
plète. II m'a prié de faire l'analyse du métal qui la forme :

Je mets ici en regard la composition dé cette cloche
et celle de la Rouvel, que j'ai analysée en 1831 (2).

' LA CACHE-RIBAOT :

Forme «vase'e : hauteur, i™ 15;

diamètre du cerveau, g i centim. ;

diamètre de l'ouverture, iro 5o.
,

Cuivre. .'.'.'.
. .

76,10
Étain .... . . .

W,3o

Fer et %inc
.

- ./.
. .

1,60

Plomb.
. . . .

•'. . traces

- 100,00

-
LA ROUVED :

Forme plus droite: hauteur,

1™ o3; diamètre du cerveau,
'75 centim. ; diamètre de l'bu-

verturè , im 3a.
Cuivre ". '.

. . . . . . 71,00
Etain. .';-.'. . . . . »6,oo

Zinc. ..... ... .
1,80'

Fer..' .' . . . '.'
. . . i,aô

, '

.

100,00.

(1) Richard. —• Clockes,du beffroi de Rouen.—Revue de Rouen,
là" année, nouvelle série, t. I, p. 17 (année 1847). '

(2) Noté sur la composition de l'alliage qui forme la cloche
d'argent renfermée dans le beffroi dé Rouen. — Précis analytique
des travaux de l'Académie de Rouen pour 1831

, p. 50.
11
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II n'y a pas une trace d?argent dans les deux cloches,
et elles offrent, à très peu de chose près, la même com-
position.

Les légères différences qui existent dans les proportions
des deux principaux métaux .cuivre et étain

,
entre les

deux cloches,du beffroi, s'expliquent très bien par ce
fait que toutes les fois qu'on fond et coule de grandes

masses d'alliage
,

il' est impossible d'obtenir une homo-
généité parfaite dans toutes les parties, attendu lés diffé-

rences de densité des métaux alliés, et parée que, dans lés
alliages non cristallisables, il y a plutôt simple mélangeque
combinaison chimique réelle on à proportions constantes
et définies.

,

Il est évident pour moi que c'est le même bronze qui

a servi à la fabrication des deux cloches du beffroi.
Lorsque je transmettais ce renseignement scientifique

à mon ami M. Richard
,

j'ignorais les résultats' de ses
investigations historiques, qui l'ont également conduit à

ce fait capital que la Cache-Ribaut et la Rouvel sont de
même époque , de même origine, et sont sorties toutes
deux des fourneaux du même fondeur Jehan d'Amiens..

10° Agraffeen bronze .trouvée en 1851 ,
par M. Bar-

thélémy, architecte é.n chef de la cathédralede Rouen.
Au commencement de l'année 1851, en démontant l'an-

cien pignon àjour, situé sur la grande rose du portail des
Libraires de la cathédrale de Rouen, on a trouvé que lès
pierres des parties rampantes de ce pignon étaient reliées
entr'elles par des agraffes de bronze, dont quelques-unes
avaient environ ô m 23 c. de longueur, avec retour
d'équerre de chaquetout formant crochet d'environ 0 m.
05 c ,

et d'un équarrissage de Om. 02 c. ; d'autres
,

plus
petites, n'avaient qu'environ 0 m 18 c. de longueur, avec
crochets de 0 m. 03 c et 0 m. 015 c. d'équarrissage. ( Voir
la fiq. 7 de la planche 3 ) Les parties formant crochets



CLASSE DES SCIENCES. 163

avaient été limées en forme de dents de scie sur leurs
angles, afin, sans douté, de leur donner plus d'adhérence
avec leurs scellements en plomb.

La présence de ces agraffés de bronze dans une con-
struction de cette époque ( xive siècle ), est un fait d'autant
plus curieux à constater que, dans les autres parties de
l'édifice de la même époque, on n'a trouvé, jusqu'à
présent, que des agraffés de fer, scellées également en
plomb.

Sur l'invitation de M. Barthélémy
,

j'ai fait l'analyse du
métal de ces agraffés. Il a un aspect rougeâtre et se laisse
entamer facilement par la lime. Il m'a offert la compo-
sition suivante :

Cuivre. .... . .
71,870

Étain.
. . . . . .

6,114
Plomb..

. ... . 21,930

99,914

C'est, comme.on le voit, un bronze dont on a voulu
diminuer la dureté et accroître la malléabilité, par l'intro-
duction d'une forte proportion de plomb.

VI.

Analyses de médailles antiques.

En 1847, on a trouvé un certain nombre de médailles

en bronze, à Saint-Àndré-sur-Cailly. M. Deville m'en a
remis quelques-unesque j'ai analysées. Voiciles caractères
et la composition de ces médailles. °

N" 1 ANTOMA ... Poids de la pièce .... 11 gram. 47,
couleurjaune.—La limaille est d?un
beau jaune de laiton.
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Cette pièce, bien conservée, est à l'effigie d'ÀirroNiA

AUGUSTA. L'autre face représente un homme enveloppé
dans sa toge et tenant une boule. Des deux côtés et au
bas de la figure

, on voit, dans le champ dé la médaille,
les lettres S C. On lit sur cette face : TITUS CLAUDÏUS

CÉSAR AUGUSTUS IMPERATOR.

Composition CuivreT
. . .

81,4
Zinc .... 18,6

100,0

C'est donc un véritable laiton. Le métal en a tous les
caractères physiques; il estfacile à limeret graisse là lime.

M. Goebel avait annoncé, depuis longtemps, que tous les
bronzes qui sont originaires de l'ancienne Grèce ou de ses
colonies, en Italie

, en Egypte
, en Asie, etc., renferment

du cuivre et de l'étain
. ou bien du cuivre

,
de l'étain et

du plomb
,

mais jamais de zinc. M. Erdmann, qui a ana-
lysé

, en 1847, un certain nombre de monnaies grecques
recueillies en Grèce par le professeur Ross (l), n'a pas
trouvé la moindre trace de ce dernier métal dans les
échantillons examinés par lui, et il en tire la conclusion

que l'opinion de M. Goebel est exacte. L'analyse que je
rapporte sous le n° 1 prouve le contraire.

N" 2. DOMITIEN.
. .

Poids de la pièce
. . . 16 gram. 64,

couleur rouge. —' Là limaille a la
couleur rouge pâle du bronze.

-.

Cette pièce, en bon état, est à l'effigie de AUGUSTUS

DOMITIANUS CONSUL. La face opposée
,

comme la précé-
dente

,
mais sans inscription.

(1) Erdmann
,

Journal fiir prakt. Chemie. t. XL, p. 371.
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''Composition.',.:.;'.., Cuivre..
; . .

88,8

-
; Étain.

. .:... 10,3
Plomb.

.
-.'-.-

.
0,9

'..'...'•'
.

''"'- '
' , .ioo.o

..

N° 3. TRAJAN Poids de la pièce 26 gram, 95.

Cette pièce est complètement oxydée
, en fort bon état.

La couleur de son intérieur est le jaune pâle.
Elle est à l'effigie de IMPERATOR CÉSAR NERVA TRAIAN

AUG. GERMAN.

Composition. ... Cuivre.
. . . • . 85,1.,.':,' Étain. ...... 11,5

Plomb.
. . . . .

3,4
••\.-'''-' '-••' '

ioo,or "-.

N° 4. MARC-AURÈLE. Poids de la pièce... 24 gram. 95,
couleur extérieure verdâtrè....
couleur du métal intérieur jaune
rougeâtre.

Cette pièce est en bon état. Elle est très épaisse.
Elle est à l'effigie de MARCUS ANTONIUS AUGUSTUS IMPE-

RATOR.

L'autre face représente une Minerve assise ? Les carac-
tères sont illisibles.

Composition.
.

Cuivre
• • . .

84,9
Étain.

. ... 10,5
Plomb. .... 4,6

100,0

N° 5. COMMODE. Poids de la pièce. .... 19 gram. 8,

Cette pièce est en bon état. et d'un jaune rougeâtre
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pâle , avec des traces de patine. Elle est d'un jaune rou-
geâtre à l'intérieur. Elle est très épaisse.

Elle est à l'effigie de MARCUS AUREL. COMMOD. AUGUSTUS.

L'autre face présente une figure droite, avec les lettres
S C ; plus, à la gauche de l'S

, une étoile à 8 rayons.

Composition-
. • .

Cuivre 89,5
Étain ..... 9,6
Plomb.

. •
0,9

100,0

N° 6. ALEXANDRE SÉVÈRE
.

Poids de la pièce... 18 gram.12.

Complètement oxydée. mais en bon état. Jaune rou-
geâtre à l'intérieur.

Elle est à.; l'effigie de l'Empereur Alexandre Sévère.
L'autre face présente une femme.

Composition. ... Cuivre. 89,0
Étain ...... 10,2
Plomb. ..... 0,8

100,0

N° 7. PHILIPPE PÈRE. Poids de la pièce... 17 gram. 82

Cette pièce, en bon, état, a une teinte rouge^brun, avec
traces de patine. Jaune rougeâtre à l'intérieur.

Elleest à l'effigie de Philippe-Auguste père
,

Empereur.
L'autre face, dont les caractères sont illisibles

,
repré-

sente un individu ailé tenant une couronne.

Composition Cuivre.
. .... 88,8

Étain 8,0
Plomb

.
3,2

100,0
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... -
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.

Analyses de divers fragments de plomb antiques

1° M. l'abbé Cochet m'a remis un morceau de plomb

provenant du cercueil de Gundreda, fille de Guillaume-le-
Conquérant,et épouse de Guillaume de Varenne, inhumée
dans l'abbaye de Saint-Pancrace de Lewel (Angleterre),
dans le xie siècle, et. exhumée en 1845, lors des travaux du
chemin de fer de Brighton àHastings.

Je me suis assuré que c'est du plomb ne contenant.que
des traces d'étain. '

2* Coffres de plomb placés à l'intérieur de cercueils
d'enfants, en briquesrouges, trouvés en 1849, par M. l'abbé
Cochet, dans le cimetière gallo-romain de Cany, dans la
propriété de MM. Souday (1).

Le métal de ces coffres m'a offert la composition sui-
vante :

Plomb.
. . . .. .

." 95,60 '

Etain ... : .'*.. .'".
.

4,40 '
Fer

. . ... • . • . .
traces.

100,00

En 1831,j'ai fait connaître, dans la.Revue Normande [2),

l'analyse d'un cercueil romainen pjomb, trouvé à Rouen,

rue Saint-Gervais Le métal offrait, à peu de chose près,
la compositiondu précédent, puisqu'il était formé de :

,

PÎomb,
. . > • .... ,94,90

,

Etain
. . . ... . . ... 5,10

100,00

(1) Revue de Rouen,Xi* année, nouvelle série, t. III, p." 353,407,
454 (année 1849).

,
'

(2) Premier volume, p; 467 et 649. -
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M. Dubuc avait également constaté, en 1827, qu'un cer-
cueil romain trouvé dans la rue du Renard, à Rouen, était
formé par un alliage de plomb et d'étain. Les Romains
avaient donc reconnu que le plomb allié à l'étain est moins
oxydable, moins altérable par le temps que le plomb seul.

« Ceci prouve, dit M. Dubuc, que les anciens avaient
déjà de grandes connaissancesen métallurgie (i). »

3° Fiole en plomb, trouvée en 1849, par M. l'abbé Co-
chet, dans une petite construction- en brique, ou cinera-
rium du cimetière gallo-romain de Cany.

Cette fiole, qui devait être un de ces vasesàparfumsou
à libations que les anciens plaçaient à côté des corps dans
les sépultures, était trop usée pour qu'on pût en apprécier
la forme. Elle était formée par un alliage ainsi constitué ;

Plomb.
.

60
Etain'

. ' , 40

100

4° Plombsprovenantde cercueils trouvés, en. 1852, dans
le couvent des Dames d'Ernemont, à Rouen.,

Voici les
,

renseignements que M. l'abbé Cochet m'a
transmis, en m'envoyant ces plombs :

« En 1852-, pendant les mois de mai et de juin, les
religieuses d'Ernemont de Rouen ayant fait creuser les
fondements d'une construction nouvelle dans la partie de
leur monastère qui est située sur la rue d'Ernemont,
découvrirent un cimetière antique composé de plus de
vingt-cinq sépultures, dont plusieurs étaient formées avec
des cercueils en plomb. Ces sarcophages, au nombre de

(1) Dubuc. — Antiquités romaines — Communication faite à
l'Académieroyale ries Sciences dcRouen, dans sa séance-du 11 août
1827 [Précis des travaux de. l'Académie de Rouen pour 1827, p. 85.)
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huit, étaient placés à 50 ou 60 centimètres du sol. Il y
en avait trois grands, deux moyensVet trois petits, ren-
fermant tous un seul corps, dont les pieds étaient au sud-
est et la tête au nord-ouest. Des clous en fer, semés
autour des cercueils de plomb* indiquaient que ces sar-
cophages avaient été renfermés dans des coffres de bois
depuis longtemps disparus.

«Un des cercueils de plomb était couvert de têtes
d'hommes, espèces de mascarons très.saillants et ren-
fermés dans des cercles octogones. La plus belle de ces
têtes, cependant, celle du milieu du couvercle

,
était con-

tenue dans un cercle rond. Ces têtes étaient au nombre
de sept sur le couvercle; sur le sarcophage, on n'en
comptait pas moins de treize. '_,.-

«Un autre sarcophage comptait, sur son couvercle,
cinq médaillons semblables à ceux du premier. Générale-
ment, on les regardait comme des emblèmes d'Apollon
ou de Phébus.

« A la tête de la plupart de ces cercueils avait été tracée,
avec un couteau, une croix de Saint-André. Cependant,
tous les archéologues qui les ont vus les considèrent
comme païens et très voisins de l'époque romaine. Les
terrains dans lesquels ils gisaient étaient remplis de. frag-
ments de tuiles à rebords, et ils y ont laissé voir Une
médaille en bronze de Vespasien. ,.. - > -,- i;. ; ..<.-,.

a J'ajoute que la parfaite ressemblance de la formé de
ces tombeaux avec les cercueils gallo-romains que j'ai,
rencontrés à Cany en 1849, m'engage aussi à les; reporter
au ive siècle de notre ère. Il ne faut pas perdre de vue
non plus que ce cimetière.antique était placé sur le bord
de la voie romaine allant de Rouen à Beauvais, vieille
route impériale dont le souvenir vit encore dans le nom
de rue Beauvoisine. Au moyen-âge, ce coin de terre fai-
sait partie du fameux Champ-du-Pardon, où un pape fit
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prêcher les indulgences de la Croisade, et où furent inhu-
més quatre gentilshommes normands au temps de Charles-
Ie-Mauvais. »

J'ai analysé les plombs de trois des cercueils les plus
intéressants. Voici mes résultats-.

Composition. Grand cercueil. Petit cercueil. Tout petitcercueil.
Plomb.

.
94,995 94,635 97,00

Etain.. 5,005 5,365 3,00

100,000 100,000 100,00

VIII.

Analyses de divers objets en argent et en or.

I9 M. l'abbé Cochet m'a prié d'analyser une boucle d'o-
reille trouvée par lui, en 1850, dans le cimetière méro-
vingien d'Envermeu.

J'ai reconnu que cette boucle est en.argent, allié à beau-
coup de cuivre et à un peu d'or. Il y a des traces de
plomb.

La bpucleétaitentièrementnoircie à sa surface par des
sulfuresmétalliques, qui se sont formés à l'époque où la pu-
tréfaction du cadavre auquel cet ornement appartenait a
produit des dégagements d'hydrogène sulfuré.

2° Une bague, trouvée dans le même cimetière, est en
argent pur.

3? Monnaies mérovingiennes en or, des vie et viie siècles,
trouvées à Luey, près Neufchâtel, en 1851, par JM. l'àbbé
Cochet

Ces monnaies, au nombre de cinq,;d'une parfaite con-,
servation et en partie inédites, appartiennentà des époques
et à des lieux différents. Ellesétaient cachéessous la plaque
du baudrier de cuir d'un soldat, franc, dont le squelette gi-
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sait dans une des fosses taillées dans la craie marneuse du
cimetière mérovingien découvert par M. Cochet, en sep-
tembre 1851, à Luey, village du pays de Bray, situé dans
la.vallée de l'Eaulne, à six kilomètres de NeUfchâtel et de
Londinières (1).

L'importanceet la beauté de ces triens ne me permet-
taient pas de les couper pour en faire une analyse quanti-
tative. 11 nem'aété possibleque d'en détacher, sur les bords,
de légères parcelles ; j'ai dû alors me contenter de recon-
naître si l'orétait purouallié. Toutefois, avant de faire cette
prise de matière, j'ai pesé chaque pièce à Une balance de
précision. Voici mes résultats. (Voir laplanche B) :

N*1... Poids : 1 gramme 322.
Couleur jaune pâle.

L'or est allié à très peu d'argent II y ades traces de fer.
N°2... Poids : 1 gramme 21 '.

Couleur jaune pâle.
Même composition que le n° 1.

.
y. ".

N° 3... Poids : 1 gramme 215.
Couleurjaune un peu plus pâle que les précédents.
Or, avec plus d'argent. Traces de fer.

N° 4... Poids : 1 gramme 225.
Couleurpresque blanche.
Or, avec beaucoup plus d'argent et de fer que les

précédents.
N° 5... Poids : 1 gramme 235.

Couleur presque blanche.
Même composition que le n° 4.

(1 ) Cochet.— Note sur cinq monnaies d'or trouvées dans le cime-
tière mérovingien de Lucy, près Neufchâtcl, en 1851. (Revue de
Rouen et de la Normandie, 20e année, avril 1855, n°<S,p. 213.)
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Aucune de ces monnaiesn'est en or fin. La présence de
l'argent, et l'absence du cuivre, prouvent qu'elles ont été
faites avec de l'or natif qui a été simplementfondu et coulé.
On sait, en effet, que l'or natif est presque toujours allié
à plus ou moins d'argent.

-''. IX.

L'argenture était connue des anciens.

Dans lé courant de juin 1847, on découvrit à Avranches
(Manche), un petit, trésor de450pièces gauloises, qui étaient
renfermées dans un pot de terre. M. Deville s'empressade
m'envoyeruhe de ces pièces, pour en connaître la compo-
sition chimique.

Cette pièce était blanche et ne portait aucuneinscription.
Elle appartenait évidemment, par son caractère, et par le
lieu où elle a été trouvée, à la série des médailles armori-
caines. M. Deville n'a pu fixer son âge d'une manière cer-
taine

,
mais il est convaincu qu'elle ne devait pas être pos-

térieure aux premières années de là conquête des Gaules
par les Romains.

Voici ce que son analyse m'a fourni :

Cuivre
. . . . . • . . . 96,90

Argent. 3,10
Plomb traces.

100,00

Cette pièce est recouverte d'argent, et je la regarde
comme une médaille de cuivre qui a été argentée.

Nous savons déjà, par mon premier mémoire (1), que

(1) J. .Girardin,, loco citato, art. 0, p. 22.
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les Gaulois argentaient les métaux", mais comment opé-
raient-ils? C'est ce que l'histoire ne nous a pas encore ap-
pris. Ils devaient employer le moyen le plus simple, à sa-
voir la superposition dé feuilles d'argent sur le métalmoins
précieux; en déterminantl'adhérence à l'aide de la chaleur
etd'unepression longtemps exercée. :

Quand on apprend par Pline qu'ily avait, bien ayant son
époque, desfaux-mdnnayeurs,et qu'on fabriquait dés mon-
naies fourrées, on n'est plus étonné de trouver l'argenture
pratiquée avec, succès, et dès les premiers tempsdel'Em-
pire et chez les Gaulois, car cet art est beaucoup moins
difficile que la falsification des monnaies, que. la cbupél-
lation, que Fart de l'essayeur (ars denariosprobdre), déjà
connus et .mis en oeuvre (1).

<- v. .\-•-.

Le plaqué d'argent était connu des anciens.

1' Dans le courant dé juin 1847, M. Deville m'a prié
d'examinerune feuille métallique très mince qu'il avait dé-
tachée de la surface d'un plat en bronze d'origine gallo-
romaine. Un centimètrecarré dé cette feuille pesait cinq
Centigrammes.

J'ai constaté que cette feuille métallique était en argent,
non en argent pur, mais allié à un peu de cuivré, comme
notre argent de monnaies et d'ustensiles. Le métal a été
noirci par lé temps ; il était recouvert d'une légère couche
dé sulfuré d'argent, comme cela arrivé sûr nos objets d'ar-
gent à la longue.

(I) 'Pline, Histoire naturelle^ XXXIII. i
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2° Boucle en bronze d'un baudrier de soldat franc,
trouvée en 1850, par M. l'abbé Cochet, dans le cimetière
mérovingiend'Envermeu.

Cette boucle est recouverte d'une feuille d'argent assez
épaisse que l'oxydation du métal inférieur a soulevée et dé-
tachée. Cet argent est allié à du cuivre ; j'y ai trouvé aussi

une trace de fer.
3° Plaqueet bouclede ceinturonen fer, trouvéesà Lon-

dinières en 1850, par M/ l'abbé Cochet.
Cette plaque, une des plus grandes qu'on ait trouvées

jusqu'ici, est en fer recouvert d'une lame d'argent.
4° Métalprovenant d'incrustations existantes sur une

plaque de ceinturon en fer, trouvée par M. l'abbé Cochet
dans le cimetière mérovingien d'Envermeu ou de Parfon-
deval.

Ces petites parcelles étaient de l'argent pur.

Voilà de nouvelles preuves que les anciens connaissaient
l'art de recouvrir les métaux altérables de métaux protec-
teurs. Ils faisaient du plaqué d'argent, comme nousen fai-

sons encore, par la juxtaposition et la pression de la lame
d'argent sur le métal oxydable.

Plus on étudie à fond l'antiquité, plus on se convainc

que les ancienssont nos maîtres sur bien des points de la
technologie. Sans doute, chez eux, les sciences physiques
et chimiquesn'étaientpoint formuléesen corps dedoctrine,
ni même professées comme sciences expérimentales.Mais,
grâce au hasard, à l'expérimentation, au tâtonnement, à

une longuehabitude, ils étaient arrivésà desrésultats inouïs
dans les arts industriels. Chacun trouvait et tâchait de gar-
der son secret. Les peintres, les teinturiers, les verriers,
les potiers, les orfèvres, les joailliers, les métallurgistes,
étaient habiles, et ce n'est pas sans un profond étonnement
qu'onacquiert la preuve, en parcourant nos musées archéo-
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logiques, que les anciens étaient véritablement très avancés
dans la pratique des arts chimiques. '

XL-

Analyses d'ossementshumains d'unehaute antiquité,

1" Ossements humains du cimetière antique dèSaint-
Pierre-d'Epinay,près Dieppe.

Dans les vastes déblais entrepris pour l'entrée du tun-
nel qui met en communication la vallée de Dieppe avec
celle de la Scie, les terrassiers anglais ont rencontré, au
commencement de 1847, une masse de sépultures telle-
ment agglomérées sur un seul point, que leur réunion peut
constituer un cimetière antique

.
Notre ami; M. l'abbé Cochet, à publié, sur cette impor-

tante découverte,un très curieux mémoire, danslequel il"

établit que là sépulture d'Epinaydevaitappartenirâùne fa-
mille franqUe qui habitait ce hameau, et qui exploitait peut-
être les salines établies dans cette vallée, dès le septième
siècle ^1).

• ; •''.•-•
.

.>

.

IL Tabbé Cochet m'a prié de faire l'analysede qtielques-

uns des ossements recueillis par lui. Je mé suis rendu à»

ce désir, et voici la note que je relève de mon registre de
laboratoire;.''à la date du 24 avril. 1847.

Ces os, très légers et poreux ,
ressemblent assez bien

aux os qui ont subi l'action de la vapeur d'eaudans l'appa-

(1) Revue de Rouen, 15c année, nouvelle série, t. I, p. 230.—
(Année 1847.)
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reil de D'Arcet pour l'extraction de la gélatine ; seulement
ils ont une couleur jaunâtre.

Desséchés à-f100°, pour les priver du peu d'eau inter-
posée qu'ils contiennent, ils m'ont offert la composition
suivante :

Matière organique azotée.
. .

15,25
Sous-phosphate de chaux.

. . •
72,90

Phosphate de magnésie
• . •

2,60
Carbonate de chaux 9,25
Fluorurede calcium \ .,. .Alumine. .... .... traces
Silice .......

. . .....Oxyde de fer ... ) ..-...,
100,00

La grande quantité de matière organique, que ces os
contiennent encore, prouve qu'ils ont séjourné dans un mi-
lieu sec, où les phénomènes de la décomposition putride
ne pouvaientjquedifficilement s'opérer.

2. Ossements romains trouvés à Vernon en 1844.
,Ces ossements, trouvés dans la terre végétale et en-

voyés par, M. l'abbé Cochet, ont absolument le même as-
pect que les précédents ; ils sont toutefois plus colorés et
plus souillés de terre. On voit bien^ par leur composition,
l'influence que le milieu humide, dans lequel ils ont sé-
journé, a exercé sur eux.

Après une dessiccation préalable à-f-lOO*', l'analyse chi-
miquey a démontré :

Matière organique azotée.
. •

10,00
Sous-phosphate de chaux.

, •
74,00

Phosphate de magnésie ... 1,10

A reporter. .... 85,10
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Report. ... . . 85,10
Carbonate de chaux 14,90
Fluorure de calcium.. I

'
- . tr&C6SOxyde de fer

. . . )
.

' 100,00
3° Ossements trouvés dans lé cimetière mérovingien de

Londinières, en octobre 1847.
Une médaille de Tetricus (273) les accompagnait. On re-

connaît sur ces os l'empreinte verte des bouclés de bronzé
qui attachaient les couteauxet lès sabrés des guerriersdoiit
ces débrisproviennent. '"> "

Ces ossements se composent dé fragments d'un crâne
et d'os du bras; Us ont une couleur fàiïve, un tissu très
dense. Us sont lourds, et lie paraissent pas avoir subi une
grande altération.'-", s

Voici leur composition sur 100 parties en poids, après
une dessiccationà-^-lÔO0 :

Matière organique azotée.
. . 19,39

Carbonate de chaux
.

.''. '.'-.' 19,28
Sesqùi-phbsphatede chaux ' 36,60

' Phosphaté'de magnésie
, . .

'4,28
— d'alûminé '.

. .
6,44

Silice, alumine et oxyde de fer 14,00
.'.'.." ,'.", .-.', ..-'.-

-

?9,99'
Le terrain dans lequel ces ossements ont été trouvés est

un calcaire marneux, recouvert d'une légère couche de
terre végétale. Ce sol était donc bien choisi au point de-vue
de la conservation des corps, et en effet .malgré tant de
siècles écoulés

, on eût dit que l'inhumation de quelques -
uns était toute.récente. Cependant, malgré ces condi-
tions,favorables, la composition anormale qu'ils m'ont
offerte démontre bien qu'ils ont été soumis à des actions
chimiques qui les ont modifiés profondément.

12
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XII.

Examen de divers objets de nature organique
trouvés dans des fouilles.

1° Objet en fer qui paraît avoir été muni d'un fourreau

en cuir, trouvé à la ceinture d'un squelette, dans le cime-
tière mérovingien de Londinières, en octobre 1847;

Ce fragmentprésente une couleur jaune-orange,due à ce
qu'il est converti complètementenperoxyde de fer hydraté.
Il est recouvert, sur plusieurs points, de taches grises qui
peuvent facilement être enlevées.

^Traitée par l'eau bouillante, cette matière grisé lui cède

une substanceorganique qui ne donne pointa l'eau la pro-
priété de se prendre en masse ou en gelée par le refroi-
dissement, mais qui, évaporée à siccité et chauffée dans un
tube, répand l'odeur de corne brûlée et ramène au bleu, en
quelques instants, le papier rouge de tournesol.

Il y a donc, sur cet objet en fer, des traces d'une matière
animale qui, très probablement, a été le cuir du fourreau
de cette arme.

M. l'abbé Cochet regarde cet objet comme un de ces
couteaux en fer si communs dans les sépulturesmérovin-
giennes.

2° Objet trouvé dans un cercueil en plomb du cime-
tière de Cany, en 1849.

M. l'abbé Cochetme posait ces questions, en m'éhvoyant
cet objet :

. .

« Est-ce du cuir? de l'étoffe? ou de la peau? »
Cette matière noirâtre m'aoffert, au milieu d'une poudre

grossière, un fragment d'une certaine étendue présentant
un bord dentelé. (Fot'r la fig. 6 de la planche 4.)
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C'est une matière animale azotée ; car, par lacalcination
dans un tube, elle donne des vapeurs blanches, alcalines,
d'une odeur dé corne brûlée, de l'huile empyrèumàtique,
et elle laisse un résidu noir charbonneux. i

lîlle se gonfle dans l'èàu, mais n'abandonne rien à ce
liquide froid. Par l'ébullition

,
elle lui cède une substance

organique, qui est précipitée par l'acide tànniquë et l'al-
cool.

L'alcool et l'éther sônf sans action sur elle.'
Elle se gonfledans l'eau dépotasse, la colore d'abord en

jaune, puis en brun, et finit par s'y dissoudre complète-
ment. -.-.

D'après ces caractères, cette matière me paraitêtre de la
peau non tannée.

3° Couteau de fer, avec sa gaine en cuir où en peau,
provenant du cimetière mérovingien d'Envermeu.

Parsuitp de mes expériences, il est évident qu'il y aau-
tour de ce couteau, fortement corrodé par l'oxydation, une
matière organique azotée; mais l'altération de cette ma-
tière est telle, qu'il m'a été impossible de reconnaître si
c'était autrefois du cuir ou de la peau non tannée.

t° Sous le nom de Charbon de bois trouvé dans le ci-
metièrede Londinières,M. Cochet m'a envoyé une matière
noire; légère

,
friable, brûlant sans résidu. Par la calcina-

tion dans un tube fermé, elle donnait des vapeurs d'eau
ayant une légère odeur de matière végétale en décomposi-
tion. Elle communiquaità l'eau de potasse bouillante une
couleur foncée de vin d'Alicante.

Cette matière, qui enveloppait les squelettes de Londi-
nières

,
n'est donc pas du charbon, comme le supposait

mon savant ami, mais bien une espèce de lignite ou bois
fossile, reste des cercueils en bois dans lesquels les ca-
davres furent inhumés.

5° Substance provenant des fouilles de Cany, contenue
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dans un petit vase en bronze, et qu'on supposait être un
parfum.

-.-.

,

Cette substance,: sous forme de croûtes minces et de
poussière, a la couleur de la cendre de bois.

,
Elle cèdeà l'eaudistilléebouillanteune matière incolore,

qui précipite par le tannin et par l'alcool, et non par le
chlore et les acides, et qui donne par la calcination les ca-
ractères des principes azotés.

La substance ne cède rien à l'esprit de vin et,à l'éther.
La partie insoluble dans ces divers véhicules fait une

légère effervescence avec les acides. C'est un .alliage de
plomb et d'étain, avec des traces de cuivre, passés à l'état
d'oxydes hydratés, et carbonates.

r , ^
n m'est impossible de définir,par suitede cette analyse,

quel a pu, être.Je mélange, introduit primitivement dans
le vase ; il est certain qu'il s'y trouvait une matière ani-
male; mais de quelle nature ? C'est ce que je ne puis dire.
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M. LE D'VINGTfllNIÈR.

Un événement aussi déplorable qu'extraordinaire est
venu attrister le corpsmédical de Rouen; et lui donneren
même temps un redoutable enseignement; mercredi
12 novembre dernier, à 5 heures du soir, M. le docteur
Quesnel a succombé aux suites d'un accident qui peut se
reproduire et menacer chaque jour les médecins ; il s'agit
d'une inoculation. 'i.'v

Mardi 4 novembre, à 9 heures du soir, l'honorable doe-r-

teur saignait un M. Jos..../qui avait été pris la veille d'une
angine aiguë inflammatoire avec symptômes généraux et
locaux très-prononcés ; M. Jos.,.., dont la constitution pa-
raissait excellente, mourut après une maladie qui ne dura
que quarante-huit heures,

s

(1) La Gazette des Hôpitaux, du 31 janvier 1852, a publié plu-
sieurs observations du Dr Leclerc, de Caen, qui présentent quel-
ques analogies avec le cas du Dr Quesnel.
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La saignée opérée, notre confrère, en essuyant sa lan-
cette, se fit une légère incision au doigt médius de la main
droite, près de l'ongle et du côté de l'indicateur; le sang
parut aussitôt et assez abondamment pour l'engager à se
servir d'un morceau de papier, et l'entourer afin de ne plus
être gêné dans le nétoiement de sa lancette ensanglantée,
et pourécrire une prescription.

Occupé de la gravité des symptômes si brusqueset si in-
quiétants de la maladie qu'ilobservait, impressionné par les
paroles de désespoir de la famille Jos..., et continuant à
prendre part à une consultation commencée, le docteur
Quesnel ne songea pas à l'accident qui l'intéressait ; son
confrère, M.Achille Flaubert, ne fut pas non plus engagé
à y porter son attention ; en effet,,rien ne pouvait donner
l'éveil, car l'inspection de la gorge du malade n'avait
laissé reconnaître qu'une surface enflammée, très-rouge,
et ne présentant ni taches gangreneuses,ni exsudationsvé-
néneuses. Ilest même positif qu'après la mort il n'en exis-
tait pas sur la pièce anatomique détachée, ainsi qu'a pu
s'en, assurerl'honorable M. Flaubert, qui me l'a affirmé.

Quoi qu'il en soit,- la plaie du doigt ne se guérit pas par
adhésion immédiate ; elle devint le siégéd'une inflamma-
tion et d'une suppuration. Le gonflement, la douleur et la

rougeur se développèrent ensemble, et le sixième jour,
après la coupure, le médecin appelée vit ime pustule res-
semblant assez à un bouton de vaccin en suppuration
avancée....

L'incubation dénonça ses premiers signes le dimanche
3 novembre ,,cinquièmejour après l'incision faite au doigt;
alors lé malade ressentit dans la journée un malaisegéné-
ral et un froid singulier dont il se plaignait pendant le cours
de ses visites; il ressentit des frissons, des maux de tête,
etc.

Rentré chez lui, dans le miliéudu jour,Je docteur Ques-
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nel répéta qu'il allait être malade sérieusement ; il fit re-
marquer à sa femme un gonflement survenuà son doigt et
à sa main; il se fit appliquerun cataplasme.

Dans la huit, le bras setuméfia, et le lundi 10 novembre,
sixièmejour, les glandes axilîairesdevinrentdouloureuses,
gonflées, ainsi que le tissu cellulaire de la régionpectorale
et scapulaire. M, Quesnel fit alorspromenerdes cataplasmes
laudanisés sur toutes les parties douloureuses, sans se
souvenir,ou peut-être enaffectant, devant les personnes
de sa maison, de ne pas se souvenir de l'accident du
4 novembre.

Dans la soirée du lundi et dans la nuitdu lundi au mardi,
troisièmejour du développementdes symptômes généraux,
et septième du jour de l'inoculation, là fièvre devint très
forte, dés sensations internes de souffrance le surprirent,
et, à onze heures du soir seulement, il consentit à faire
appeler son ami, le docteur Voranger, qui constata les
sytnptômes susdits, locaux et généraux

j excepté l'état du
doigt que M. Quesnel se refusa de faire voir, malgréles sol-
licitations de Mme Quesnel ; il prétendit avec humeur qu'il
s'était écorché au doigt avec une écaille d'huître, et que
cela n'avait aucun rapport avec ce qu'il avait aubras; il est
vrai que celaétait arrivé; mais trois semaines s'étaientécou-
lées depuis cet accident, et il n'en était pas resté la moindre
trace. ;'•'-'

Cependant, le docteurVoranger, déjà inquiet de ce qu'il
avait vu et regrettant de n'avoir pas inspecté le doigt ma-
lade, revit dès le lendemain M. Quesnel; il constata, à
l'endroitde l'incision, une sorte depustule en suppuration,
et apprit seulement alors dans quelles circonstances l'ac-
cident était arrivé.

Ce même mardi, septième jour de l'inoculation, les
parties engorgées, c'est-à-dire la main, le bras, l'aisselle,
la peau, etc., les graisses environnantes, le côté corres-
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pondant du cou étaient plus gonflés ; partout la face avait
pris la teinte pâle ou livide, prélude de'la gangrène ; d'au-
tre part, les symptômes généraux marchaientvite, le pouls
était petit, le ventre était devenu ballonné, les douleurs de
tête s'étaient accrues, et, malgré les efforts intellectuels du
malade, quelques paroles délirantes échappaient. Effrayé
de l'aggravation survenue pendant la nuit, M. Voranger
alla exposer ce qui arrivait au docteur1 Leud.et ; bientôt réu-
nis auprès du malade, nos confrères n'hésitèrent pas à
voir, dans tout l'appareil des symptômes locaux et géné-
raux, un empoisonnementparveninanimal, comparable à
celui de la vipère ou aux effets toxiques de certaines sâhies
putrides. .-.» -

Mais que faire! l'infection était générale, lès symptômes
faisaient des progrès, le pouls s'affaiblissait, les forces vi-
tales s'amoindrissaient

,
l'intelligence seule se maintenait

intacte, sauf dans quelques instants; le mercredi, à .trois
heures, le docteur Quesnel s'entretenait encore avec lu-
cidité avec un ecclésiastique de ses amis ; mais, peu après,
là divagationdesidées se montracontinue,et, à cinq heures,
après huit joursd'inoculation, et moins dequatredô l'appa-
rition des symptômes, notre malheureux confrère suc-
comba ; il n'était âgé que de cinquante ans, et sa consti-
tution

, comme sa santé, étaient des meilleures.
Ce fait, si extraordinaire, nous porte la solution de ces

deux propositions : 1" que le sang
<
chez l'homme, peut se

vicier spontanément et en-quelques heures, et que cette
viciation est trànsmissible par inoculation ;

2° Que le sangpassé à l'état inflammatoire peut, par l'ino-
culation, produire les accidents des venins.-

L'honorabledocteur Quesnel méritait à tous égards les
regrets qui l'ont accompagné au tombeau ; son souvenir
vivra dans le coeur de ses confrères qui l'estimaient tous;
mais le corps médical entier se souviendra qu'il est mort
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au champ d'honneur de: sa profession, et que la science lui
est redevable jusque dans sa fin si funeste.

' 5 décembre 1851;

NOTA. —Celte observation ayant été rédigéeparmoisans'avoir

vu le malade et sur'des notes données, j'ai cru devoir la com-
muniquer aux deux confrères qui ont été le plus à portéede con-
naître tous les détails de l'événementet de la maladie : le docteur
Daubcuf, neveu de M. Quesnel, et le docteur Voranger, son ami
particulier, qui ne l'a pas quitteront bien voulu m'écrire pour
m'assurer que la rédaction de cette note est, cn>tous points, con-
fonne-àla vérité et à leur opinion personnelle.



OBSERVATION

D'UN

CAS DE MORVE AIGUË

CHEZ L'HOMME,
-

Par m. *. iiÉ«Ax.

'(Séance du 30 Janvier 18b2.)

Le 29 novembre 1847, Auguste Terrien, âge de cin-
quante ans, voiturier, demeurant à Janval, hameau situé
à deux kilomètres de Dieppe, homme fort et vigoureux,
eut la jambe gauche prise entre deux énormes pierres, en
déchargeant sa voiture. La douleur fut excessive. Les per-
sonnes accourues à ses cris, pour le dégager, furent obligées
de recourir à l'emploi d'un levier. Néanmoins, cet accident

ne donna lieu à aucune lésion du membre, et Terrien, pour
se remettre de la vive secousse qui en avait été la suite, se
borna à garder le lit pendant deux jours

Le 1er décembre, il se sent en état de retourner à ses
travaux ; mais, en se levant, il est pris d'une violente dou-
leur lombaire et contraint de se remettre au lit. Cette dou-
leur occupait le côté gauche des lombes.

Le 2 décembre, je suis appelé à donner des soins au
malade. La douleur occupe toujours le même point et se
prolonge le long de la crête iliaque du même côté. La par-
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tie malade n'est le siège d'aucun gonflement. Point de
changement de couleur à la peau, point d'augmentation
de la douleur à la pression

,
point de fièvre ; la langue est

légèrement blanchâtre.

PRESCRIPTION : Frictions sur la partie douloureuse avec
un Uniment opiacé ; cataplasmes émollients ; limonade ;

repos ; diète.

3 Décembre. — La douleur a augmenté d'intensité.
PRESCRIPTION : quinze sangsues ( loco dolenti) ; le reste

(utsuprà).
4 Décembre. — L'émission sanguine locale a produit un

soulagement notable ; les douleurs du flanc ont sensible-
ment diminué; mais, en revanche

,
la moindre pression

dans cette région est douloureuse. La langue est sale; le
malade accuse de l'empâtement de la bouche. La fièvre
est nulle, et cependant, Terrien a, sur sa position, les
plus graves inquiétudes que rien pourtant ne semble jus-
tifier.

PRESCRIPTION : 45 grammes de sulfate de magnésie ; li-
monade; bouillon de veau léger.

5 Décembre. — A la suite de l'emploi du purgatif,
douze selles abondantes et fétides. Les douleurs du flanc
sont moindres; on remarqne une amélioration sensible
dans l'état du malade.

6 Décembre : Les douleurs du flanc ont complètement
disparu; mais il est survenu des douleurs vagues dans
les membres et surtout les membres inférieurs. Ces dou-
leurs sont plus vives dans le pied droit que dans les autres
parties, et elles présentent, dans les orteils du même côté,
une plus grande intensité encore. Il n'existe d'ailleurs,
dans aucun de ces points, ni rougeur ni gonflement. La
langue est sale, mais humide. Le malade a eu quelques
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selles liquides et fétides. Là peau est plus chaude ; le pouls
prend un peu de fréquence (70-74).

PRESCRIPTION :
Eau de sedlitz, trois verres dans la jour-

née; limonade citrique,

7 Décembre.
—

Dans la soirée du 6 décembre, redou-
blement fébrile ; insomnie dans la nuit avec commence-
ment de délire. Le 7, la chaleur à la peau augmente ; une
sueur abondante inonde tout le corps ; le pouls est plus
fort et plus fréquent (78-80) ; les douleurs des membres

sont plus considérables. Plusieurs évacuations liquides et
toujours fétides.

Même prescription ....

8 Décembre.
— Redoublement "fébrile qui a duréde cinq

heures du soir à cinq heures du matin
,

plus intense que
le jour précédent. Tous les symptômes observés la veille

ont également augmenté d'intensité ; la peau est très
chaude; la sueur très abondante. Le pouls, toujours très
fort, très développé, augmente de fréquence (84-86);
persistance de la douleur dés membres ; délire Continuel ;
agitation'trèsgrande; selles liquides, et présentant toujours
la même fétidité.,

••

PRESCRIPTION : Sulfate des> quinine', 1 gramme 50 centi-
grammes. '"'" : •''•'' ' ' ••

;'- -.•' '•• '-'' •i'<-"-'

9 Décembre. — Le redoublementa reparu ïè 8 ; il a duré
dé neufHeures du son* à Cinq heures du matiriv Cependant
le déliré'"a"été à peu près nul et l'agitation moins considé-
rable. La douleur des membres a un peu diminué; le
pouls n'a pas sensiblement changé ; là chaleur a la peau
est la niêmé; la sueur resté abondante. Làmatière ides

gardé-robes continue à être liquide et à présenter une féti-
dité extrême. Le malade accuse un sentiment defaîblesse
générale.
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PRESCRIPTION : Sulfate, de quinine 2 grammes ; limonade
avec le sulfate.de.fer ; quelques tasses de bouillonde veau.

10.Décembre^— Dans la soirée du 9; le redoublement
a repris son intensité, commençant plus tôt que les jours
précédents. Le 10

,
l'affaissement général .augmente ; le

pouls .est à 90 et peu développé ; subdélire continuel ; dou-
leurs"'"Vagues ; langue sèche, difficulté de la parole ; éva-
cuations'présentantlés mêmes caractères.

s

Même prescription que la veille.
: ,...,,,. ,

11; Décembre. -^- Le redoublement,s'est manifesté le
10 icomme^ le' jour précédent, ; mais avecun surcroît,: dé
force; Le.màladesprésente le cachet d'hébétude des affec-
tions f typhoïdes:i -.

Le
i :
délire est incessant ; ;

cependant on
peut obtenir du malade; réponse aux ^questions qtfùn lui
adrqssé. Persistance i des douleurs vagues ; chaleur à las
peauî;faucuneapparehee de tâches ; sueur toujours abon-
dante^ surtout la nuit; langue sèche; gargouillement
dansla fosse iliaque droite ; mêmes caractères des évacua-
tions; pouls à -94H dur,.contracté et repoussant le doigt.

PRESCRIPTION : Sulfate de magnésie 45 grammes; deux
larges vésicâtôires aux jambes; infusionde violettes.

' Ï2'Décéjnbrè
: La nuit à été un peu' moins agitée ; la face

conserveïé mèmé.çachetd'hébétûdë, le pouls est moins dur,
la làriguè'môinsséché. Le purgatif a produit douze sellés ;
la matière des évacuations présente toujours une odeur
fétide. La douleur des membres a sensiblement diminué.

PRESCRIPTION••: ' Entretenir les; vésicâtôires ; infusion de
violettes'; bouillon de'veau très léger ; trois verres d'eau de
sedlitz.

.

"i;.*'--;--' 1 '• ."-•:.î'
,•

'"

13'Décembrél
— Là nuit a été mauvaise ; le malade se

tourmente et'seplaint beaucoup. Là stupeur persiste ; toute
la face estle siège d'un gonflement peu sensible

; la sèche-
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resse de la langue a reparu ; la parole est difficile et la
voix nasonnée. Les selles présentent toujours les mêmes
caractères. Le pouls est large et développé; il augmente
de fréquence; le nombre des pulsations est de96-100.

Même prescription.

14 Décembre.—L'agitation du jour a augmenté dans la
nuit ; le poulsest tout aussi fréquent, mais il est petit et dur.
Langue sèche ; cinq à six selles, toujours liquides et répan-
dant la même odeur fétide. La peau est le sièged'une érup-
tion depustulesenvironnéesd'une auréolerouge. Sur le mi-
lieu du front, on observe un gonflement de dix centimètres
de diamètre environ, avec couleur violacée de la peau. Ce
gonflementreprésenteune sortede tumeurmal circonscrite,
empâtée, se déprimant sous le doigt et donnant lieu à une
sensation très obscure d'une collectionde liquide. La pres-
sion, dans ce point, ne produit pas de douleur notable.

Le nez est légèrement gonflé ; de la narine gauche
s'écoule un liquide composé de sérosité mêlée de sang.

Le troisième orteil du pied droit est le siège d'un gon-
flement exactementsemblable à celui qui existe au front ;
la peau qui le recouvre est d'une couleur violacée tirant
sur le noir; comme au front-, elle paraît soulevée par une
certaine quantité de liquide; une rougeur inflammatoire
environne ce gonflement; au front et à l'orteil, la chaleur
n'est point diminuée.

Même prescription.
,

Le 14 au soir, le gonflement du front et de l'orteil n'a
pas changé; la tuméfaction du nez est plus considérable;
la peau, dans celte partie, est rouge et luisante. Les yeux
sont rouges et remplis de pus. La tuméfaction du nez
s'étend à droite et à gauchejusqu'aux pommettes ; la peau,
dans ces deux points, est également rouge et luisante. Les
symptômesgénéraux sont les mêmes.



CLASSE DES SCIENCES. 191

PRESCRIPTION : Sulfate de magnésie, 45 grammes ; pou-
dre de quinquina, de charbon et de camphre, de chaque
1 gramme 50 centigrammespour douze bols, à prendre un
bol foutes les heures.

15 décembre.,-r-La nuit a été très agitée, le délire
incessant ; des évacuations involontairesd'urines et dema-
tières fécalesont eu lieu dans la nuit. Lafièvre est continue,
sans redoublement ; le pouls augmente de fréquence.(110),
il est petit et dépressible. Le délire-dure sans cesse ; la
langue est sèche et fuligineuse ; la matière desselles pré-
sente toujours ime fétidité extrême. La chaleur de la peau
reste la même, l'éruption pustuleuse est plus abondante ;
le gonflement du nez et, des pommettes est plus considé-
rable ; écoulement purulent de la narine droite ; là narine
gauche donne issue à un liquide séro-sanguinolent. On re-
marque, à l'entrée des narines

,
plusieurs ulcérations et

quelques pustules. Lès paupières présentent un commen-
cement de gonflement; elles laissent échapper dû pus eh
assez grande quantité Le gonflementnoirâtre du iront
n'a pas changé ; toute la partie supérieure du visage Offre

une teinte violacée très appréciable. Même état dé l'orteil
du pied droit, ; il existe à la main droite, occupant l'articu-
lation métàcarpo-phalangienne du médius, un gonflement
rouge à la circonférence, violacé au.centfe et assez dou-
loureux à la pression.

;
' :>'..

PRESCRIPTION : Continuer Teàu de sedlitz ; potion avec
une décoction de quinquina et 15 grammes d'acétâté d'am-
moniaque ; frictionsavec 60 grammesd'onguentrhèrcufiél.

"15 décembre,,â trois heures. — Le délire continue tou-
jours ; le malade est plongé dans un coma dont on le retire
difficilement et dans lequel il retombé bien vite. La langue
et les lèvres sont tremblantes; soubresautsdans les tendons.
La tuméfaction de la face est plus considérable ; l'écoulé-
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ment nasal est toujours très abondant. La rougeur du pied
droit est'plus étendue; l'éruption est plus confluente; on
observe tin certain nombre de pustules volumineuses,
arrondies comme pemphigoïdes. Cette éruption présente
cette particularité assez remarquable, que quelques-unes
des pustules qui la constituent ont atteint leur période de
dessication; d'autres sont en pleine suppuration; d'autres
enfin, très petites,ne font que commencer à se développer
et n'en sontqu'à leurpremièrepériode. Le pouls, petit, dé-
pressible, est à -110 ; les vésicâtôires ont très peu-suppure.

PRESCRIPTION : Nouvelles frictions avec 60 grammes
d'onguent irièrcuriel; décoètion de quinquina, même po-
tion

,
mêmes bols. '

Le soir, même état : Le malade n'allonge plus lalangue;
lesévacuationsspnttoujours involontaireset répandent.dans
l'appartement, une odeur insupportable ; du pus s'échappe
toujours en abondance des paupières; l'écoulement des
fosses nasales ne fait qu'augmenter; je me suis assuré que la
matièrede cetécoulementne présentaitpointd'odeurfétide.

Même prescription ; fumigations chlorurées dans la
chambre ,du malade; - -

.16 décembre, 9 heures du matin! — Tous les symptômes
se sont'aggravés ; le gonflement dé la face a pris iine cou-
leurplus foncée' ; les ptistules qui occupent le front, la
face et le col, offrent un aspect de gangrène ; la suppura-
tion des yeux et du,nez est toujours abondante ; la.couleur
violacée.du deuxième orteil du pied droit s'est étendue
vers le métatarse ; le gonflement qui occupera main
droite est le même. La main gauche offre, elle aussi,
une'couleur violacée avec gonflement et rougeur des
parties environnantes, surtout au niveau des articulations
métacarpe—phalangiennes. Les pustules, dans toutes les
parties du corps, sont d'un jaune sale, et environnées
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d'une auréole d'un rouge très-foncé. Résolution com-
plète des membres', insensibilité générale, coma pro-
fond, pouls à 144, respiration suspirieuse; râle trachéal.
Mort à onze heures.

L'autopsie n'a pu être faite.

J'ai soumis à l'examen de trois de mes collègues de*
Dieppe le malade dont je viens de tracer l'histoire. Tous
trois ont, comme moi, reconnu là un cas de morve aiguë.

Je dois le déclarer tout d'abord, mon diagnostic s'est
égaré dans la première période de la maladie. Ces dou-
leurs intenses, sorte de douleurs rhumatismales, suivant
de très près l'accident auquel Terrien avait été exposé, se
calmant d'ailleurs au bout de quelques jours, n'étaient
point de nature à me faire soupçonner le début de l'affreuse
maladie à laquelle mon malade a succombé.

Et, plus fard, lorsque l'état'de Terrien s'est aggravé,
lorsque les symptômes ont pris le caractère qu'on retrouve
dans les fièvres typhoïdesetsurtout dans les fièvres graves
de notre pays, j'ai pensé encore que j'avais soUs les yeux
un dé ces cas nombreux de fièvres rémittentes, si Souvent
fatales dans notre contrée ; expliquantd'ailleurs l'existence
dès douleurs rhumatismales dont j'ai parlé comme n'étant
que la suite de l'accident du 29 décembre. < "

Ce n'est que le quatorzième jour, que l'apparition su-
bite d'une éruption pustuleuse, jointe au développement du
gonflement du front et du pied et aux particularitésque ce
gonflement présentait, que j'ai vu mon erreur et reconnu
la morve aiguë, dont, d'ailleurs, j'avais déjà observé un cas
dansle service de M. Auguste Rérard à l'hôpital Necker ;
l'écoulement nasal venait ajouter un nouveau degré de cer-
titude à mon diagnostic.

J'interrogeai alors les gens de la maison sur l'état sani-
13
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taire des chevaux ; je. m'informai si,, parmi eux, Une s'en
trouvait pas qui fussent atteintsde la morve. La réponse fut
négative,et, malgré mes instances, je ne pus rien obtenir.

Ce ne fut que le lendemain que la servante, me voyant
persister dans l'opinion que j'avais émise que Terrien était
atteint de la morve, opinion que les nouveaux symptômes
qui se déroulaient sous mes yeux venaient si cruellement
confirmer, me fit l'aveu qu'il y avait eu,dans la maison, un
cheval morveux, que Terrien seul soignait ce cheval

^
mais

qu'il avait été sacrifiéhuit jours avant le début de la mala-
die de son maître. Elle ajouta, répondant à une nouvelle
question que je lui adressai, que celui-ci ne paraissait
prendre aucune précaution pour lui-même, dans les soins
qu'il donnait à son cheval.

Cette observation présente cette, particularité intéres-
sante que l'incubation de la maladie semble avoir duré au
moins huit jours, puisque le cheval morveuxavaitété abattu
huit jours avant l'apparition des premiers symptômes.

L'écoulementpurulenttrès-abondant,dont la conjonctive
était le siège, et l'inflammation qui en était la cause, résul-
taient-ils de la projection.surcette membrane,d'unecertaine
partiedu liquide provenantdujetage, chez le cheval malade;
ou bien cette inflammation et cet écoulement étaient-ils dûs
à la propagationde l'inflammationde la membranepituitairc
le long du canal nasal, cette membrane, dans cecas, ayant
été le siège de l'inoculation ; ou enfin, les lésions que
présentaient la conjonctive et la pituitaire se sont-elles ma-
nifestées sous l'influence de l'infection générale? Ce sont
là autant de questions dont la solution me paraît difficile.

La première de ces trois hypothèses n'est guère ad-
missible ; en effet, le cheval a été abattuhuitjours avant l'ap-
parition des premiers symptômes, et ce n'est que le qua-
torzième jour de la maladie que sont survenus et l'ophtal-
mieet l'écoulement qui en était la conséquence ; c'est-à-dire
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qu'entre la mort du cheval et l'apparition de ces accidents,
il s'est écoulé plus de vingt jours. Or, si la maladie de
Terrien avait été la suite d'une sorte d'inoculation par la
muqueuse oculaire, des désordres locaux plus ou moins
graves auraient dû se manifester du côté dès yeux, bien
avant l'époque où j'ai pu les observer.

Au contraire, cette ophtalmiepurulente s'est manifestée
le lendemain même de l'apparition de l'écoulement nasal,
et, quarante-huitheures auparavant, j'avais déjà constaté
que la voix était nasohnée; en sorte que l'ophtalmie

,
ici,

pourrait bien n'être que la propagation de l'inflammation
de la membrane pituitaire^ le long du canal nasal, jusqu'à
la conjonctive.

Mais la membrane pituitaire elle-même dont la lésion a
précédédé plusieurs jours l'ophtalmie, n'a-t-ellepas servi
d'intermédiaire à la contagion? Cette hypothèse n'est pas
invraisemblable. Tout le monde connaît cette habitude de
certaines gens, et notammentdes voituriers, de faire usage
de leurs doigts pour se moucher, et de s'essuyer ensuite
le nez sur la manche de leur vêtement; serait-il impos-
sible que Terrien ait usé de ce procédé et transporté ainsi

sur la membrane pituitaire du pus provenant des naseaux
de son chevalet tombé sur sa blouse ,

soit dans le pan-
sage ,

soit lorsque l'animal a été sacrifié ? Ou bien encore
le pus n'a-t-il pas été projeté directement des naseaux du
cheval sur la pituitaire, et inoculé par cette voie?

La contagion par infection
.
dans le cas qui m'occupe,

paraît moins probable. Terrien, qui se livrait à de nom-
breux et pénibles travaux, ne pouvait guère panser son
cheval que trois fois par jour, et, si l'on peut croire à l'in-
fection chez un palefrenier, chez un homme qui sans cesse
se trouve placé près des chevaux malades, qui souvent a
son lit dans la même écurie, ce genre de transmission de
la morve me semble plus difficile s'il s'agit d'un homme
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placé dans les conditionsde Terrien, alors même que l'écu-
rie qu'habiterait le cheval malade serait très petite

,
cir-

constance flui existait, pour le cas dont il est ici'question, et
dont je me suis assuré plus tard.

Quoi qu'il en soit, et quelle que soit la valeur des obser-
vations qui précèdent,, il n'est pas douteux qu'il n'y ait ici
transmission de la morve du cheval à l'homme. Mainte-
nant, comment cette transmission s'est-elle effectuée ? Je
laisse aux savants

,
auxquels j'ai l'honneur de soumettre

cette question, le soin de la résoudre.
L'erreurdans laquelle je suis tombépeut-elle être facile-

ment évitée? En d'autres termes, le diagnostic delà morve
aiguë est-il facile ou même possible au début de la mala-
die, avant l'apparition des symptômes caractéristiques qui
doivent lever toute espèce de doute ? Ce n'est pas ma pen-
sée. La présence d'un cheval morveux dans une maison
reste presque toujours ignorée, et il n'y a que la connais-
sance de ce fait qui puisse, ce me semble, mettre l'obser-
vateur sur la voie du mal. Au début, le diagnostic sera
surtout impossible si, comme dans le cas que j'ai l'hon-
neur de soumettre à l'Académie, il est environné de cir-
constances propres à égarer l'opinion du,médecin.

Quant au traitement, on a pu voir, par l'histoirede mon
malade, que rien de ce que j'ai fait n'a paru enrayer la
marche fatale de.la maladie. En aurait-il été autrement siv

reconnue dès son apparition, j'avais dirigé contre elle un
traitement énergique ? Jene le crois pas encore. La morve
aiguë chez l'homme est une de ces maladies jusqu'à pré-
sent au-dessus des ressources de l'art et dont là terminaison
est inévitablement fatale. Peut-être qu'un jour, la science
ou.le.hasard viendra changer cette triste perspective.

Dieppe, ce 12 janvier 1852.
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M. ALPH. BERGASSE.

MESSIEURS,
r .

C'est dans un but exclusivement scientifique que je
m'étais d'abord promis d'étudier l'histoire de la consom-
mation de la viande et du poisson à Rouen, pendant un
certain nombre, d'années. L'importancedes questions que
le commerce de ces substances alimentaires a récemment
soulevées, et la lumière que le passé ne peut manquer de
répandre sur leur solution, m'ont déterminé depuis à l'en-
visager sous un point de vue plus pratique que théprique.
Je vais exposerles faits.quej'ai recueillis. Les conséquences
qui en découleront intéresseront peut-être davantage l'adr-
ministrateur que l'économiste.

Je me proposede constater quels ont été, depuis le com-
mencement du siècle jusqu'à ce jour

,
dans notre ville, le

mouvement de la population et celui de la consommation



198 ACADÉMIE DE ROUEN.

des substances que je viens d'indiquer, de rechercher si

ces mouvements ont obéi à la même loi et se sont toujours
fait équilibre, si la consommation a augmentéou diminué,
soit d'une manière absolue, soit d'une manière relative ;
d'examiner les circonstances qui ont pu influer sur sa pro-
gression ou son ralentissement, de découvrir, enfin, les

moyens propres à lui donner une extension qui réponde
à la fois aux besoins dé l'agriculture et au désir si légitime
d'améliorer la condition des classes ouvrières.

Plusieurs points de ce problème, appliqués à la France
enlière, ont déjà été traités par notre savant confrère
M. Moreau de Jonnës, dans le remarquable ouvrage qu'il a
publié, en 1850, sur la statistique de l'agriculture. Chargé,

sous le dernier règne, de la direction des immenses et
consciencieux travaux qui ont préparé et produit les Ar-
chives statistiques officielles, c'est-à-dire le plus splendide
monument de ce genre qui jamais ait étéélevé.à la science,
il en a ,

dans son livre
,

rassemblé les résultats, en ce qui
touche les forces productives de notreagriculture. Il a dé-
terminé

, avec toute la précision dont un pareil sujet pou-
vait être susceptible, de quelle manière ces forces avaient
jusqu'ici répondu à nos besoins, et fait pressentir ce que
l'on pourrait en attendre dans l'avenir. Placer, en regard de

ces données générales, lès données individuelles fournies

par la consommation d'une cité aussi importante que la
vôtre, m'a paru une oeuvre à la fois intéressante et utile.
Entreprise dans tous les grands centres de population, elle
rendraità la statistique les mêmes servicesque leshistoires
locales à l'histoire générale. Elle éclaircirait ses difficultés.
Elle rectifierait ses formules.
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SECTION PREMIÈRE.

Notionspréliminaires. — Considérations générales.

J'aurais vouluprendre pourpoint de départies tempsqui
ont précédéimmédiatement la révolution de 1789, et n'étu-
dier le nouvel état de choses qu'après avoir constaté lès
perturbationsqu'avait apportéesdans l'ancien notre grande
crise politique et sociale. L'absence de documents satis-
faisants m'a promptement forcé d'abandonner cette pre-
mière partie de mon plan. '

C'est donc de l'histoirecontemporaineque je vais écrire ;

et cependant, qui le croirait? j'ai éprouvé des difficultés

presque insurmontables à en réunir les éléments.
Une loi du 22 pluviôse an vu, en autorisant la ville de

Rouen à percevoir, sous le nom d'octroi, des droits déter-
minés sur les denrées destinées à la consommation de ses
habitants, avait appelé son administration municipaleà en
constater officiellement le nombre

,.
le poids ou la mesure ;

jedevais m'attendre à trouver, dans les dépôts publics, les
résultats de ces recensements.

,
Il n'en a pas été ainsi. A peine établis, les octrois de

Rouen furent mis en ferme sous le titre de régie intéres-
sée. Ce mode de gestion se continua sous l'Empire et la
Restauration. Le fermier devait remettre d'abord, tous les
trois mois, puis tous les.ans , des états ou bordereaux en
double expédition, destinées, l'une à la mairje, l'autre à la
préfecture. Les bordereaux de la mairie ont disparu. Ceux
de la préfecture existent encore, mais présentent les plus
regrettables lacunes, surtout pour l'époque où le sieur
Branzon, bien connu à Rouen par ses malversations et
le célèbre procès auquel elles donnèrent lieu, fut chargé
de celte branche du service.

i. Fixation
du chiffre dis

animaux
livrés à la

consommation.
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D'autres documentsofficiels, que j'ai trouvés éparsdans
de nombreux et informes dossiers, m'ont permis de com-
bler la plupart de ces lacunes.

En 1812 et 1813
,

le gouvernement impérial, qui, dès
l'année 1808, avait voulu jeter les bases d'une statistique
officielle

,
fit faire des recensements sur tous les points du

sol, pour appuyer l'exposé de la situation de l'Empire'que
devait présenter le ministre de l'intérieur. Personne, sans
doute, n'a oublié les spirituelles critiques que, dans ses
lettres à M. de Blacas, se permit l'un des plus ingénieux
écrivains des premiers temps de la Restauration, Fièvée,

sur la manière dont les intentions, de l'administration
avaient été remplies.

Ces critiquesétaient méritées. Quoique bien jeune à celte
époque, j'ai vu les sous-préfets et les maires de campagne
à l'oeuvre. Je puis attester, comme témoin oculaire,
l'exactitude de ce que dit M. Moreau de Jonnès du peu de
confiance que mérite l'ensemble de leur travail. Une pa-
reille tâche ne peut être entreprise avec fruit que par un
gouvernement libre, qui admet le contrôle de l'opinion et
tient compte de ses. préventions et de ses répugnances.
Elle ne saurait l'être par un gouvernement absolu, qui

a trop souvent le malheur de voir ses meilleures inten-
tions défigurées ou travesties, et dans la bouche duquel la
vérité est plus d'une fois prise pour le mensonge.

Toutefois, si des dénombrements qui, dans l'origine,
devaient comprendre jusqu'aux poules, aux pigeons et aux
oeufs du plus pauvre village, rédigés au nom d'un maire
la plupart du temps illettré et toujours fort embarrassé de
répondre aux trois cent trente-quatre questions que ren-
fermait le premier programme, sont tout à fait indignes dé
fixer l'attention, il ne saurait en être de même des rensei-
gnements donnés par les mairesde villes aussi importantes
que celle de Rouen sur leur consommation. Empruntés
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aux registres authentiques de l'octroi, ces renseignements
peuvent, à bon droit, passer pour authentiques.

J'ai puisé à cette source. Des états, fournis par la mai-
rie, embrassant la période de 1807 à 1814

, et existant
aux archivés de la commune ,

dans un ancien dossier in-
tituléStatistique

,
m'ont été surtout fort utiles. D'autres

états, en plus grand nombre, déposés aux archives de la
préfecture

,
m'ont servi à contrôler mon travail. J'ai dû à

l'obligeance de l'habile et intelligent directeur que la ville
de Rouen a l'avantage d'avoir à la tête de son octroi,
M. Génot, la communication de bordereaux officiels de
recettes et de dépenses échappés à la destruction, com-
mençant à 1813 et s'arrêtant à 1825

,
et de deux tableaux

fort détaillés des diverses consommations
,

depuis cette
dernière époque jusqu'à 1851. Enfin, un citoyen qui a
longtemps pris part aux affaires de la cité et à celles du
département, et qui, dans leur maniement, â laissé, de
son savoir et de son amour du bien public, de ces preuves
qui ne s'oublient jamais

,
l'honorable M. Lelong a bien

voulu mettre à ma disposition un état du nombre des bes-
tiaux et des quantités de boissons introduites à Rouen
depuis 1813 jusqu'en 1843, rédigéavec cette exactitude et
cette précision qui caractérisent tout ce qui sort de sa
plume.

Malgré tant dé ressources ,
je me suis vu obligé de sus-

pendre pendant quelque temps mon travail.
Tout le monde sait que la dénominationd'animaux vi-

vants, employée dans les registres de l'octroi, comprend
les boeufs, les vaches, les veaux, les montons, les agneaux

et les porcs
-,
auxquels il faut ajouter, dans quelques loca-

lités
,

les cochons de lait, les chèvres et les chevreaux.
Une longue expérience a prouvé que ,

lorsqu'il s'agit de
déterminer le poids des animaux d'un ordre inférieur

,
la

considération du sexe est tout à fait insignifiante.
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Ce n'est pas que ,
dans chaque espèce, la nature n'ait

marqué la différence du sexe par une différence dans les
forces et le volume, mais, à un âge aussi tendre que celui
des veaux et des agneaux, cette différenceest à peine sen-
sible ; quant aux moutons et aux" porcs, les habitudes tra-
ditionnelles de la boucherie, dans le choix des sujets
qu'elle abat, permettent de n'en tenir aucun compte.

Il n'en est pas de même, à beaucoup près
, pour les

adultes de l'espèce bovine. Dans un grand nombre de
villes., la différence du sexe entraîne une différence d'un
tjers dans le poids ; si à Rouen

,.

elle est moins forte
,

elle
suffit, cependant, quand on la néglige

, pour donner lieu

aux plus monstrueuses erreurs. >

Depuis l'an vin jusqu'en 1821, les boeufs et les vaches,
soumis à des droits différents, avaient ocpupé des co-
lonnes distinctes dans les registres.de l'octroi ; mais

,
à

partir de 182t jusqu'en 1832
,

ils furent frappés du même
droit, et

, par conséquent, confondus dans un même
chiffre. (1) Je m'étais arrêté devant cet obstacle, lorsqu'un
heureux hasard fit tomber sous ma main un document
existant aux archives de la préfecture : ce document m'a
fourni des nombres distincts pour, les années postérieures
à 1824 ; je n'ai plus été privé de ces nombres.quepour les
quatre premières années de la période. Je crois y avoir
suppléé de manière à satisfaire les plus difficiles.

Jusqu'en 1806, tous les chiffrés m'avaient été donnés
suivant le calendrier républicain ; je les ai .disposés sui-
vant le calendrier grégorien, en m'aidant des tableaux de
concordance publiés par le gouvernement.

Après les détails dans lesquels je viens d'entrer
,
j'ai le

(1) Ce fut la nécessité de combler un déficit qu'avait occasionné,
dans les finances de la ville, une réduction forcée dans les droits
sur les boissons, qui détermina l'établissement de la 1 axe unique.
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droit, ce me semble, de présenter les chiffres dont je
vais faire usage, comme authentiques.

Les recueillir et les grouper était peut-être la partie la
plus aride de ma tâche

-,
mais n'en était assurémentpas là

plus embarrassante.

Tant que la statistique ne s'est préoccupée que du
nombre des animaux abattus, sans cherchera déterminer
leur poids, elle n'a fait que marcher d'erreur en erreur
toutes les fois qu'elle a voulu évaluer la consommation de
la viande à des époques diverses, et établir des comparai-
sons, sous ce rapport, entre les divers peuples ou les
fractionsd'unmême peuple. Non seulementla différence de
race, de région, de climat, amène d'énormes dispropor-
tionsdans le poids des animaux ; mais, entre des localités
très rapprochées

, on trouve quelquefois des différences
considérables. En 1833, le département de la Loire abat-
tait des boeufs d'un poids brut de 7 à 800 kil.; celui d'HIe-
ei-Villaine n'en livrait à la boucherie que du poids de
306, et la^orse, que du poids de 142 ; à Montpellier les
boeufs pesaient 414 kil.; à quelqueslieues de là, à Nîmes,
588; Le mouton de Corse né donnait que 9 kil. de viande,
celui d'IUe-ét-Villaine que 13. En revanche

,
celui du

Gard en donnait 25, et celui du Nord 28.
Introduit pour la première fois, à Lyon, en 1842

,
l'U-

sage de peser les animaux vivants ne s'est établi à Rouen
qu'en 184.7, en verni dé la loi du 10 mai 1846. Jusque là

,
les registres de l'octroi n'indiquaient le poids en kilo-
grammes que pour la viande provenant du dehors, toute
dépecée, et désignée par le nom vulgaire de viande à la
main. Les animaux vivants payaient un droit par tête.

La loi du 10 mai 1846 a eu pour but de dévelop-

per la consommation, et par conséquent la production,

2. Détermina-
tion des

moyeniu's.

5. Loi du
10 mai 1S46.
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en répartissant également la charge de l'octroi sur tous
les individus abattus, et en faisant disparaître la choquante
inégalité que tous les tarifs avaient établie dans le droit
supporté par la viande

,
suivant qu'elle était fournie par les

bouchers de l'intérieur, ou par les bouchers du dehors,
les bouchers forains. Grâce à cette différence, les bou-
chers urbains s'étaient créé un véritable privilège, à l'abri
duquel ils ayaienl pu élever les prix dans une proportion
lucrative pour eux, mais désastreuse pour les consomma-
teurs. A compter du 1er janvier 1849, dans toutes les
villes où la taxe excédait 8 fr. par tête de boeuf, le droit
ne dut plus être perçu par tête, mais au poids ; d'où la
nécessité de procéder à des expériences comparatives,
pour obtenir des moyennes sur lesquelles pût s'opérer la
conversion du droit qui,. dans l'intention du législateur-,
ne devait subir aucune augmentation.

Le droit une fois converti deux modes se présentaient
pour l'appliquer-

Le premier, le plus simple en apparence ,
et cependant

le plus difficile dans l'exécution ..était d'attendre que ra-
nimai eûtété égorgé et dépecé par le boucher, pour peser
la viande produitepar cette double opération.

...Le second1 consistaità déterminerd'avance
,
et à priori,

la proportion de viande dépecée, de viande nette que l'a-
battage de Ghaque espèce d'animal devait produire; à
peser l'animal vivant, et à répartir sur son poids brut le
montant du droit dont la viande nette devait être frappée.

Ce mode, plus expéditif que l'autre, a été choisi dans
toutes les grandes villes de France, Paris excepté. Le
premier a prévalu dans la capitale.

4. Règles sur
le rendement
des animaux

vivants.

Le rendement en viande ne varie pas seulement suivant
les espèces, mais suivant les races ,

la nature et le degré
de l'engraissement.
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Un boeufGharolois, au dire des bouchers dé Paris (1),
fournit moitié moins de suif qu'un boeuf Cotentin; mais
donne en revanche une quantité de viande bien plus con-
sidérable. Sous le même volurne, la chair d'un boeuf
nourri avec des farineux est bien plus dense et plus lourde
que celle.d'un boeuf qui n'a eu que de l'herbe pour nour-
riture. <

A Rouen, l'administrateur de l'octroi a adopté, pour
l'estimation du rendement, des règles qui, eu égard à la
qualité des animaux qui y sont abattus

,
m'ont semblé en

général fort équitables, etque j'ai suivies.
fl fixe le poids net des boeufs et des vaches

, en ajoutant
à la moitié du poids brut un dixièmede cette même moitié.
Ainsi, un boeuf qui pèse, vivant, 700 kil., doit "fournir
abattu 385 kil. de viande.

Il obtient celui des veaux, des moutons et des porcs ,
en déduisant 40 p. 100 du poids brut des premiers,
50 p. 100 du poids des seconds, 16 à 18 p. 100 du poids
des derniers. _.'.-, • - - . -

Le rendement,assigné aux moutons paraîtra bien faible
et trop favorable aux bouchers Maisilfaùl observerqu'on

(l) J'ai nommé les bouchers de Paris. -Qu'il me soit permis de
consigner ici l'impression que j'ai- rapportée des relations passa-
gères et fortuites que j'ai eues avec eux ! Je n'en connaissais et je
n'en connais encore aucun ea particulier. Mon nom leur était.et
leur sera probablementtoujours inconnu. J'ai trouvé chez tous le
plus grand empressement à nié fournir des renseignements. Ce
que j'ai pu juger de leuréducation et de leurshabitudes, m'a paru
justifier tout à fait l'honorableposition qu'ils occupent parmi les
commerçants de Paris. J'ai visité les marchés de Sceaux et de
Poissy. J'y ai été témoin de beaucoup de ventes. Elles m'ont paru
se faire avec loyauté et promptitude, et sans cette prodigieuse dé-
pense de ruses et de trompeuses paroles qui, partout ailleurs

,
accompagne la moindre négociation.
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ne.tue guère, à Rouen, que des métis provenant du croi-
sèment de la race mérine avec la race cauchoise, croise^
ment qui a laissé subsister la forte charpente osseuse et
l'abondante quantité de suif que la nature avait données à
cette dernière. Appliqué aux métis du Wiltemberg, dont
j'aurai plus tard occasion de parler, il serait inexact.

Les bouchers ne paient jamais que la viande nette dans
les animaux qu'ils achètent. Toutes les autres parties de
l'animal, telles que le cuir

,
le suif, les petites issues ou

abats
,
forment ce qu'on appelle le cinquième quartier qui

constitue leurs bénéfices, et qu'ils ne paient pas. L'opéra-
tion à laquelle, ils se livrent pour fixer le prix auquel leur
revient la viande, est dès-lors des plus simples. S'agit-il
d'un boeuf qui leur a coûté 90 c. le kil., et la valeur vé-
nale des issues leur permet-elle d'estimer le cinquième
quartier à 25 c. le kil., ils déduisentces 25 c. de 90

,
et

disent que la viande leur revient à 65 c. (1)

C'est à l'oeil, en s'aidant du toucher, qu'ils apprécient
ainsi le poids des animaux. Une longue habitude peut seule
leur en donner le moyen. 11 en est, dit-on, qui ne se
trompent jamais de plus de 5 kil. sur le poids d'un boeuf.

Chez les adultes de l'espèce bovine, toutes les parties de
l'animal n'offrent pas de la viande de même qualité. Les
parties antérieures, qui contiennent l'appareil respiratoire
ou jouent le principal rôle dans les fonctions dynamiques

,
étant moins charnues et plus musculaires que les autres,
fournissentce qu'on appelle la basse viande, les parties pos-
térieures

,
les morceaux de choix. La nature, dans un but

facile à saisir, a donné plus de développement à ces der-
nières parties chez les femelles dès grands mammifères

(1) Toutes ces règles sont suivies en Angleterre.
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que chez les mâles ; de là là préférence accordée, à qualité
égale, par certains bouchers

, aux vaches sur les boeufs^
Dans quelques quartiers populeux de Paris, on ne fait

figurer la basse viande que pour le quart du poids total,
Généralement elle est évaluée au tiers. Ajoutons, cepen-
dant, que cette proportion est souvent fort réduite; par
l'habileté avec laquelle les bouchers savent répartir; entre
leurs pratiques, des morceaux d'une difficile défaite, aux-
quels ils donnent, sans doute par antiphrase, le nom de
réjouissance I Dans les autres animaux, on ne reconnaît,
en général, à Rouen, qu'une seule espèce de Viande.

Je regretté de descendre à des détails aussi familiers,
mais ils sont nécessaires pour l'intelligence de ce que j'au-
rai bientôt à dire. Ces détails, il n'est plus permis qu'à
l'ignoranceou à la mauvaise foi de les contester, depuis la
solennelle consécration qu'ils ont reçue au sein de hoà
assemblées politiques et des congrès de l'agriculture;

Avant d'aller plus loin
,

je dois avertir que ; toutes les
fois que je parlerai du poids d'un animal, sans autre dé-
signation

,
c'estdu poids,net qu'il s'agira.

J'arrive à la question la plus ardue et la plus difficile dé
mon sujet, à la détermination dès moyennes en poids à at-
tribuer aux animaux pour chacune des quarante-septpre-
mières années du demi-siècle que j'étudie, car, pour les
autres, l'exécutionde laf loi du 10 mai 1846 nous fournit,
avec une rigueur mathématique, tousles éléments dont
nous avons besoin;

Ces quarante-sept années, je les divise en deux pé-
riodes : les années antérieures à 1814 et les années posté-
rieures. Quiconque est au courant des progrès de notre
agriculture, fera de lui-même cette division.

Je réserve les années postérieures à 1846, pour en
former une troisième période. '

5. Distinction
des périodes.
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Par un motif que bientôt je ferai connaître., je sépare,
pour un moment, dans la première période

,
les années

qui ont précédé 1808, de celles qui l'ont suivi. Je m'oc-
cupe, d'vabord, des premières, et je commence.par
l'année 1800.

vPour mieux comprendre ce qui a dû se passer à cette
époque à Rouen, exposons ce qui s'y passe aujourd'hui.

6. Origine des
animaux
abattus

à Rouen.

On distingue, dans notre ville, comme à Paris, à Lyon,
à Bordeaux, les boeufs d'hiver ou boeufs engraissés à l'é-
table,des boeufs d'été ou boeufs d'herbe. Les premiers
fournissent à la consommation, depuis le 20 janvier jus-
qu'au 20 juin ; les seconds l'entretiennent pendant les sept
autres mois. ; > •

Voici, sur leur origine, les renseignements fournis à la
commission d'enquête de l'Assemblée législative, par
M. Osmont, directeur des Abattoirs de Rouen.

« Neuf dix-huitièmes proviennent du Calvados et de la

« Manche, trois dix-huitièmes , appartenant à;la race de

« Cholet, sont fournis par le département de Maine-et-
« Loire, trois dix-huitièmes sont achetés dan& la Seine-
ce Inférieure, l'Orne et la Sarthe. Deux dix-huitièmes ap-
« parviennentà la race des,boeufs manceaux. Le départe-
« ment de l'Eure fournit le dernier dix-huitième. »

Quant aux vaches, sur l'origine desquelles M. Osmont

ne s'explique pas, elles proviennent presque toutes du
département de la Seine-Inférieure et de l'Eure. (1)

Ces deux départements produisent également les veaux,
les moutons et les porcs que consomme notre cité.

(1) Mon ancien collègue au conseil municipal, M. Lavandier,
l'a démontré par de savantes recherches, dans un travail destiné
au conseil.
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Mes investigations m'ont convaincu que, pour ces der-
niers animaux, il en a été de même pendant les cinquante
premières années du siècle.

Pour les boeufs et les vaches, les choses se passaient
tout autrement en 1800.

Les vaches formaient les cinq sixièmes des adultes de
l'espèce bovine livrés à la boucherie- Aujourd'hui elles en
forment à peine le sixième. C'est déjà un premier indice de
l'extrême infériorité de l'alimentation.

-
Pendantcinq mois, la consommation du boeufétait nulle.

Pour les {rois premières années du siècle j'ai fait un relevé,
mois par mois, qui m'a appris qu'en l'an vm l'on n'avait
abattu, dans cet intervalle, que vingt-cinq boeufs, en l'an îx,
que soixante-six.

La Seinevlnférieure n'engraissait aucun boeuf. Les va-
ches du pays de Bray étaient dirigées sur la capitale.

Les boeufs et. les vaches étaient exclusivement fournis
par le Calvados

,
la Manche, l'Orne et l'Eure- J'ai droit de

le conclure, du moins pour les premières années, du fait
établi par les registres de l'octroi, que qes animaux en-
traient tous à Rouen par les barrières qui correspondent
aux routes de ces départements.

Un peu plus tard, le Maine, l'Anjou et le Poitou, vin-
rent fournir leur contingent de boeufs de grain.

Pour savoir quels devaient être le poids et la qualité de
ces animaux

, ne suffit-il pas de se reporter aux doulou-
reux et cruels événements qui avaient désolé ces contrées,
depuis 1793 jusqu'à 1800, et de rappeler l'effroyable per-
turbationqu'ils n'avaient pu manquer d'apporter à toutes
les habitudes agricoles.

Ce n'est que lentement., péniblement, avec le long
cours des années

, que cet état de choses s'améliora.. Des
14

7. Première
période,

1800-18*5.
Infériorité de
l'alimentation

de Rouen.
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marais qui déshonoraient les portions les plus fertiles du
territoire furentdesséchés. Des boeufs d'p.he taille de plus

en plus forte vinrent remplacer les vaches d'un poids très
inférieur, qui couvraient les cinq sixièmes des her-
bages.

La capitale qui, à Cette époque, puisait presque tous ses
approvisionnements aux mêmes sources que Rouen1, pro».
fita la première de l'amélioration. Rouen n'eut que ce que
Paris voulut bien lui laisser. Ainsi s'explique l'infériorité
de son alimentation jusqu'en 1814.

-
Ce que je viens de dire ressortira avec évidence des

trois premières colonnes d'un état annexé au rapport de
M. Lànjuinaîsv sous le n° 2, p. LXXX, pour quiconqueen
saura interroger les chiffres. 81,972 têtes de gros bétail
avaient été nécessaires, en 1801, pour l'approvisionnement
de Paris. 81,174 lui suffirent en 1814. Cependant, Paris
n'àvait-il pas grandi en forces, en opulence? Ses murs ne
renfermaient-ils pas cent cinquantemille habitants de plus
qu'en 1801? Commentexpliquer cette apparente anomalie,
si ce n'est par l'imperfection de l'élève du bétail en 1801,
et là graduelle amélioration qu'elle avait subie depuis. En
1812, le Calvados envoyait, sur les marchésd'approvision-
nement de la capitale, 29,835 boeufs. En 1816, il n'en en-
voyait plus que 19,609 Avait-il diminué sa production?...
IN'on, sansdoute. Les 9,428 boeufs formant la différence,
avaient été dirigés sur Rouen, le Hàvrè, Evrèux, et en
avaient relevé l'alimentation.

.
Les faits que j'ai exposés ne sauraient être méconnus.

Comment les traduire en chiffre ?

Je possédais des moyennes constatant l'infériorité pour
les années écoulées de 1807 à 1814; je n'en possédais au-
cune pour les années antérieures.

Pouvais-je, devais-je les appliquer à ces années? Voilà

une question qui m'avait longtemps embarrassé.
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Je savais queles hospices de Rouen avaient joui de tout
temps du double privilège d'abattre les animaux néces-
saires à leur consommation, et de vendre de la viande

aux habitants de la ville, exclusivementà tous autres, pen-
dant le carême, et qu'ils avaient usé du premier de ces
droits jusqu'en 1818.

Je priai M. Masse, secrétaire de la commission adminis-
trative, de me procurer lé relevé, année par année, de
tous les animaux abattus et de leur rendement; En de-
mandant ce relevé, j'étais loin d'avoir la pensée d'y puiser
les moyennes qui me manquaient. Je savais bien que les
hospices opéraientsur un trop petit nombre d'animaux, et
dans des conditions trop spéciales, pour qu'on pût tirer de
leurs opérations des conclusions applicables à la consom-
mation de là généralité des habitants. Je voulais simple-
ment vérifier si, entre le rendement des années antérieures
à 1807 et celui dès années postérieures,il y avait eu quel-

que différence, ou bien si ces années s'étaient assez res-
semblé pour que je pusse appliqueraux unes les moyennes
officielles des autres. • - ;

M. Masse m'a donné plus que je ne lui avais demandé. Il
m'a remis un tableau qui présente

, pour chaque année,
depuis 1800, le nombredes boeufs, vaches, veaux, mou-
tons et porcs abattus, leur prix d'achat, le montant des
droits perçus, la quantité de viande nette obtenue, la quan-
tité de petites issues, de cuirs, de peaux de mouton, de suif,
de sang, produite "par l'abattage, le prix de revient de la
viande nette et le prix auquel les autres objets ont été
vendus par adjudication publique. Malheureusement, ce
tableau offre une lacune pour les années 1802-, 1803 et
1804. Je prie M. Masse de recevoir ici l'expression de ma
gratitude. Elle est d'autant plus vive, queje sais combien il

a fallu dépouiller de dossiers et de pièces comptables

pour arriver à un semblable résultat.

8. Moyennes
des hospices
de Rouen.
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Voici la série des rendements annuels que j'ai établis à
l'aide de cet état, jusqu'en 1813.

Année 1800, Année 1801. Année 1802.

Boeufs. .. 266k. Boeufs... 271 k. Point de documents.
Vaches ..212 Vaches.. 226
Veaux.. .50 Veaux... 62
Moutons

.
21 Moutons.20

Porcs.... 71M Porcs.,;.., 105

Année 1803. Année 1*804. Année 1*05.

Point de documents. Documents insuffisants. Boeufs.. 313
Vaches. 229
Veaux. 77
Moutons 33
Porcs.. 144

/
.

-
. -

Année 1806. Année 1807,

Boeufs 30V Boeufs..... 301
.Vaches.. ..226 Vaches.... 211

Veaux..... 65 Veaux.,.. 63
Moutons... 22 Moutons... 22
Porcs .99 Porcs...... .74

En supposant que les années 1802, 1803 et 1804 aient
ressemblé aux autres, on obtient le rendement moyen sui-
vant, pour les huit années :

Boeufs.. 285,

j Vaches. ...... 220
Veaux ... .^ ... 63
Moutons 21

<Porcs... 98

(1) Les porcs étaient élevés dans l'établissement. De là les diffé-
rences que présente leur poids d'une année à l'autre.
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Année 1808. Année 1809. Année 1810.

Boeufs.... 301 Boeufs. .. 277 Boeufs-.,
•

261
Vaches.... 222 Vaches... 225 Vaches.,. 212
Veaux 62 Veaux.... 60 Veaux.... 54
Moutons... 20 Moutons.. 24 Moutons.- 23
Porcs. 139 Porcs 97 Porcs 84

Année 1811. Année 1812. Année 1813.

Boeufs..... 274 Boeufs,... 277 Boeufs..., 279
Vaches 225 Vaches..->..225 Vaches... 259
Veaux.... 63 Veaux.... 61 Veaux.... 63
Moutons... 21 Moutons... ,21 Moutons-. 22
Porcs.-... 113 Porcs 58 Porcs.. • 90

Rendement moyen pour les six années :

Boeufs...... 278
Vaches......... 228
Veaux......' .60

,
Moutons. 21
Porcs. ......... 94

Certes
,

il y avait trop peu de différence entre les ren-
dements de là première série d'années, et les rendements
de la seconde

, pour que j'hésitasse plus longtemps à ap-
pliquer à la première les moyennes que l'administration
avait adressées au gouvernement pour la dernière.

Les voici : :

Moyennes des années 1808, 1809 ,
1810,1811

,
1812

et 1813,

Poids des Boeufs......... 265 kil.
,

des Vaches 220
des Veaux 60
des Moutons 25
des Porcs -. — . 125

9. Moyennes
de

l'administra
tion.
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Ces chiffres
, pour les boeufs et les vaches

,
paraîtront

singulièrement faibles
,

quand on les comparera à ceux
que présenté

, en ce moment, la consommation
, et qui

sont de 366 kil. pour les premiers, et de 290 pour les
vaches. J'ai épuisé tous les moyens de contrôle et d'en-
quête ; je n'ai rien recueilli qui autorisât à en suspecter
l'exactitude.

Aux raisons générales que j'ai déjà données
,

ajoutons-
en qUelqués-unes de plus particulières.

D'abord, le grand nombre de bouchers. Le registre
des mercuriales de l'Hôtel-de-Villem'a appris qu'en 1808
et 1811, il y avait à Rouen cent quarantebouchers et cent
quarante-trois boulangers. Le nombre des bouchers est
aujourd'hui réduit de moitié. Sur ces cent quarante bou-
chers

,
quelques-uns seulement, plus anciens et plus ri-

ches que les autres, abattaient habituellement des boeufs

pour les ménages opulents qui formaientleur clientelle.Les
autres n'en tuaient que rarement, toujours d'une qualité
inférieure, et débitaientde la vache pour les artisans et les
ouvriers, bien moins difficiles qu'aujourd'hui dans le
choix des aliments.

Puis les circonstances extérieures. De 1800 à 1814
,

le numéraire fut rare dans les campagnes. La lèpre de l'u-
sure, qui .pendant la révolution, avait fait tantde victimes,

y dévorait encore bien des
.

cultivateurs. Rouen n'avait
point de commerce maritime. L'année 1812 fut affligée

par une affreuse disette C'est dans l'hiver de 1812 à 1813
que la population pauvre de Marseille fut réduite à se
nourrir de son trempé dans du sang. Des mesures suran-
nées, contraires aux règles de l'économie politique, adop-
tées par le gouvernement, ne firent qu'aggraver le mal en
entravant la circulation des grains. L'année 1813, si fatale

au dehors pour la France, fut marquée au dedans pour
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l'agriculture par plus d'une souffrance. Jamais le joug de
la conscription, qui déjà lui avait enlevé tant de bras, ne
s'appesantit plus durement sur elle. Les départementsqui
approvisionnent Paris et Rouen, étaient remplis de réfrac-
taires, sillonnés par des colonnes mobiles. Des réquisi-
tions multipliées, qui n'étaient que trop justifiées par les
dangers de la patrie, enlevaient aux cultivateurs une partie
de leurs instruments. Est-il surprenant qu'en de pareilles
circonstances l'infériorité de l'alimentation se soit main-
tenue!

Lé chiffre de 60 kil., assigné aux veaux, dès le com-
mencement du siècle, étonnera quelques personnes : je le
crois exact. Le poids du veau dépend du temps plus ou
moins long pendant lequel on le garde à l'étable. C'est ce
qui explique pourquoi, dans certains départements,, tels

que le Calvados, le Cantal et le Doubs, où l'espèce bovine
est plus grande que dans la Seine-Inférieure, on tue néan-
moins des veaux beaucoup plus petits. Dans les habitudes
de la boucherie de Rouen, le poids du veau est tradition-
nel. Il a plutôt diminué qu'augmenté depuis 1832, par
suite de l'accroissementqu'a pris la consommation du lait,
et surtoutpar l'effet d'une fausse mesure du conseil muni-
cipal

, sur laquelle je reviendrai plus tard. J'ai pris trop de
renseignements auprès des producteurs et des consomma-
teurs, et mon enquête date de trop loin (elle remonte
à 1822, époque de mon premier séjour dans cette ville)

pour que, sur ces points, le moindre doute me soit pos-
sible.

Le chiffre de 25 kil.
;, pour les moutons, est conforme à

ce que m'a appris la tradition.
Celui de 125kil., attribué aux porcs, quoique supérieur

au chiffre actuel, n'est pas seulement vrai, il est vrai-
semblable.
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« Le porc, dit M. Moreau de Jonhès (1), est l'animal de

« lapetitepropriété. Il faut avoir de grandes terres pour
« élever du bétail, et de plus grandes encore pour possé-"-

« der dès troupeaux, tandis que le champ de pommes de

« terre, qui fournit à la subsistance d'une famille villas

« geoise, pourvoit aussi à la nourriture des porcs, qui

a vivent presque en société sous le même toit. L'humble

« destinée de ces animaux se prolonge par-delà leur vie :

« dans les campagnes, leur chair est l'aliment unique dès

« paysans, et, dans les villes, celui des prolétaires qui,
« n'ayant point de foyers, sont réduits à vivre de charcu-

te terie. Il en était déjà ainsi à Rome et dans la Grèce, il y
« a deux à; trois mille ans. »

Réduits à la viande de vache, qui était souvent de mé-
diocre qualité, les ouvriers de Rouen devaient fréquem-
ment recourir à la chair du porc, et comme il y a toujours
de l'avantage à abattre des animaux d'une grande taille

,
quand lé débit en est assuré, les bouchers et les charcu-
tiers durent rechercher, de préférence, les porcs d'un
poids élevé.

Ajoutons que, depuis trente ans, la substitution dés
racés anglaises, ou plutôt indo-chinoises,.qu'on dit mieux
disposées à l'engraissement que toutes les autres, à là

race cauchoise, a fait laisser d'une manière très sensible,
dans nos campagnes ,1a taille de ces aninlaûx;

Disons enfin que Iè porc consomméà Rouen est d'une
qualité inférieure à celle dés porcs du Midi et de l'Est de
la France, probablement à cause de la nourriture qu'on
lui donne, dans laquelle il n'entre que peu de farine et ja-
mais de gland. v

(t) Statistique agricole, p. 450.
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Je croyais en avoir fini avec le sujet si important des
moyennes antérieures à 1814. Une publication récente
m'oblige de continuer.

Le commercede laboucherierendulibreàPariscomme
dans le reste de la France, en 1791, n'a cessé de l'être
que le 30 septembre 1802, en vertu d'un arrêté consu-
laire. Dans le lumineux rapport fait au nom de la commis-
sion de l'assemblée législative chargée de l'enquête sur la
production et la consommation de la viande, par M. Lan-
juinais, on lit p. 12, que Paris a consomméplus de viande
en 1799, et dans les trois premières années du siècle, que
dans les quatre années suivantes. Ce fait, s'il était exact,
contrarierait singulièrement tout ce que je viens de dire.
Mais sur quel document est-il appuyé? Sur un état de la
consommation depuis 1799 jusqu'en 1846

,
dans lequel le

poids de tous les animaux abattus est calculé d'après les
moyennes adoptées en 1846, pour la conversion du droit
par tête en droit au poids

, et qui sont de 350 kil. poul-
ies boeufs, et de 230 pour les vaches. C'est l'état que j'ai
cité tout à l'heure. Comment celui qui l'a rédigé ne s'est-il
pas aperçu de l'énorme faute qu'il commettait, en appli-
quant à toutes les années antérieures des moyennes qui
n'étaient bonnes que pour 1846, époque marquée, pour
notre agriculture, partant de progrès. Deux pages plus
loin, M. Lanjuinais ne, dit-il pas que les boeufs ne pesaient,
en 1825, que 334 kil., en 1828

, que 320, en 1829, que
310, en 1830, que 312? Hé bien! pour toutes ces an-
nées

,
les calculs de l'état sont faits d'après" les moyennes

de 1846.
Une vérification bien facile aurait fait reconnaître sur-

le-champ, à M. Lanjuinais, dans quelle étrange erreur, de
pareils calculs allaient le précipiter. La population de

10. Discussion
d'un passage

du rapport de
M. Lanjuinais

sur la
production

et la
consommation
de la viande.
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Paris était.,: en 1801, de 546,856 habitants (1). En divi-
sant par ce nombre celui de 50,320,056kil. assigné à l'an-
née 1801, on trouve pour chaque habitant 92 kil. de
viande, proportion fabuleuse qui dépasse de beaucoup
celle fournie par les économistes, pour les habitants de la
Grande-Bretagne; en divisant par 1,053,897* chiffre of-
ficiel (2) de la population parisienne en 1846, le nombre
de 68,075,670 kil. attribué à cette année, on n'obtient pins
par habitant que 64 kil., décroissance énorme et contraire
à toutes les vraisemblances.

Que si, dédaignant les calculs erronés du rédacteur de
cet état, on ne fixe son attention que sur les chiffres au-
thentiques qu'il renferme, on y trouve, sur-le-champ, la
preuve la plus irréfragable de tout ce que j'ai avance sur
la marche rétrogradé qu'avait suivie l'élève du bétail à la
fin du dernier siècle, et sur la lenteur de ses progrès, au
commencement de celui-ci. On abattait à Paris, en 1800 ,
13,333 vacheset 67,280 boeufs. En 1804, nous ne trouvons
plus que 6,051 vaches pour 67,634 boeufs, en 1809 que
5,025 vaches pour 69,995 boeufs.

Il est regrettable qu'avant d'asseoir son opinion sur ce
point historique, la commission ne se soit pas transportée
sur les lieux de production ; elle y aurait appris tous les
faits que j'ai exposés, ;

11. Seconde
période,

1814-1846.
Progrès de

l'agriculture.

Je passe bien vite à la seconde période.
Elle marque une grande époque dans les;ànnales de l'a-

griculture française, Gelle de sa rénovation et de ses pro-
grès

,
les plus grands et les plus féconds.

Sans doute, lès temps du Consulat et de l'Empire se re-

(1) Archives statistiques. Population.
(2) Même recueil.
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commanderont toujours au souvenir de l'historien par,
les travaux des Daubentôn, des Pictet, des Chateauvieux.
desTessier, etc., et des nombreux successeurs de cette
pléiade d'hommes illustres qui, vers le déclin du dernier
siècle

-,
portèrent dans toutes les-parties de la nature le

flambeau de là science; Cependant, il faut bien le recon-
naître, quel que ait été leur-mérite,-leurs conseils, dépour-
vus en général de la sanction de l'éxpériehcè /pénétrèrent
peu dans les masses; l'agriculture fut florissante sans
doute, et la meilleure preuve, c'est que ses produits éga-
lèrent les besoins et satisfirent aux exigences d'une popu-
lation toujours croissante. Mais, pour les élever à ce ni-
veau , elle ne fit, en général, que marcher dans les voies
anciennement-battues. Lés contrées où ses progrès furent
le plus sensibles sont celles où lés héritages sont le plus
morcelés. Les prairies artificielles s'y étendirent. Le bé-
tail s'y multiplia: Ce qui assurasaprospérité, n'hésitonspàs
à le dire, puisque l'occasion s'en présenté, ce fut le prix
élevé et toujours rémunérateur auquel ses produits se
maintinrent. Ajoutonsque le jougde l'impôt était plus léger
qu'aujourd'hui. .......

Une cause toute contraire, l'avilissement du prix des
céréales, ralentit, au commencementde là seconde période,
la vigoureuse impulsion que ne pouvaient manquer de lui
donner lé rétablissement de la paix générale,

-
l'augmen-

tation de la consommation, l'essordè toutes les industries,
l'activité et la liberté d'allures et demouvement, commu-
niquées à tous les esprits par les institutions représenta-
tives et libérales que nous donna la Restauration. L'agri-
culture est par instinct stationnaire. De nos jours, sur les
bords du Nil, dans cette' contrée où, après les prêtres et
les,soldats, les laboureurs occupaient la plus noble place
dans l'échelle sociale, les Fellahs emploient, pour la
préparation du terrain, l'ensemencement du grain et sa
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récolte, les procédésquedécrivit Hérodote. Hérodote, à son
tour, n'avait fait que reproduire ceux que les hypogées de-
Thèbes nous montrent en usage, quinze siècles avant
lui (1). Il n'a pas fallu moins que le concours des circon-
stances que je viens d'indiquer, pour décider les cultivateurs
français à se frayer des voies nouvelles

,
à changer leurs

procédés
,

à transporter d'un département dans un autre ,
telle ou telle culture

,
telle ou telle race d'animaux.,En-

core ce concours fût-il,resté impuissant, si les lois des
16 juillet 1819 et 14 juillet 1821, perfectionnées plus
tard par celle du 15, avril 1832, n'eussent élevé la bar-
rière à l'abri de laquelle ont été réalisées toutes les inno-
vations, ont été obtenues toutes les améliorations dont
nous voyons., autour de nous ,

les merveilleux résultats.
Il ne saurait entrer dans ma pensée de les décrire ; je

renverrai ceux qui désireraient en mesurer l'étendue, à
l'excellent ouvrage de M. Moreau dé Jonnès. Je les résu^
nierai en disant que, depuis 1822 jusqu'à 1848,où l'énorme
dépréciation de tous ses produits a amenépour elle une crise

sans exemple, depuis le commencement du siècle, l'Agri-
culture française a, comme la Renommée, sans cesse ac-
quis des forces en marchant. J'ajouterai. pour revenir
au sujet spécial qui m'occupe, qu'elle a non-seulement
multiplié les animaux nécessaires à la nourriture de l'hom-
me, dans une proportion inconnue au passé, mais qu'elle
a amélioré leurs races, perfectionné les procédés de leur
engraissement; introduit;ces procédés dans des contrées où
ils n'avaientjamais été pratiqués,et mis à la portée desvilles
de second et de troisième ordre et des campagnes, une ali-
mentation dont les grands centres dépopulation avaient eu
seuls, jusque-là, le monopole et le privilège..

(I) Consulter sur ce point les considérations sur les céréales de
Loiseleur-Dcslongchamps,et les lettres de Champollion sur l'Egypte,
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C'est bien plus par les moyennes de ces villes que par
celles des villes de premier ordre, telles que Paris, Lyon,
Marseilleou Rouen,qu'onpeutjugerde sesprogrès. Ces opu-
lentes cités ont depuis longtemps adopté, pour les ani-
maux qu'elles abattent, des types élevés qui subissent peu
de variations et dont elles ne se départent pas. Les contrées
qui les avoisinent n'en renferment-elles» point, il en vient
de lieux beaucoup plus éloignés s'offrir d'eux-mêmes,
pour ainsi dire, à la consommation. L'attraction produite

par un prix rémunérateur élevé, s'exercedans un rayon de
cinquante, de cent lieues autour d'elles.

Ainsi doit s'expliquer l'uniformité que nous allons ren-
contrer dans les moyennes fournies par l'administration
municipale de Rouen, pendant la seconde période.

Voici d'abord celles des années 1814 et 1816 :

Boeuf32$ kil., vaches 275, veaux60. Le documentée
tait sur les moutons et les porcs.

;

La subite élévation du poids des boeufs et des vaches
surprendra beaucoup de personnes. Elle est constante :

herbagers, consommateurs , tanneurs, j'aifout consulté;
je me crois en mesure d'affirmer, sans crainte de démenti,

que, depuis la paix, la moyenne des boeufs abattus à
Rouen n'a jamais été inférieure à 325 kil. Diverses cir-
constancespeuvent expliquer cette brusque transition d'un
régime alimentaire inférieur à celui, de la capitale, à un
régime au moins égal; je vais me contenter d'en indiquer
quelques-unes.

Renaissance du commerce maritime. Ce n'est.pas une
médiocre influence qu'exercé, sur la consommation de
Rouen, la visite de milliers de bâtiments comptant tous
cinq à six hommes d'équipage, et venant lui demander

pour quinze jours ou trois semaines des approvisionne-
ments de viande de première qualité.

,

12. Moyennes
de

l'administra-
tion.

Uniformité
de ces

moyennes.
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Essor et prospérité de toutes les industries.
Diminution dans le nombre des bouchers, qui permit à

ceux qui survécurent de consacrer un plus fort capital à
l'achat des animaux. Il existe d'énormes dossiers à l'Hô-
tel-de-Ville, sur la boucherie. J'y ai vainement cherché
des lumières sur la marche qu'a suivie cette diminution.
C'est, je crois, dans les premiers temps de la Restaura-
tion qu'elle a eu lieu.

. - ,
En 1836, demande de renseignements adressée par le

gouvernement à la mairie, pour préparer les matériaux
des Archives statistiques.

Voici les chiffres fournis :

Boeufs....... .. 330
Vaches 263
Veaux. 55
Moutons......... 24
Porcs ....... 95

Nouvelle demande en 1839. Même réponse.
En 1845, nouvel envoi des mêmes chiffres par la mai-

rie
, avec cette seule différence que le rendement des va-

ches est abaissé à 250 kil. <

Ainsi, de 1814 à 1845, il n'y aurait eu qu'une aug-
mentation de 5 kil. dans le poids des boeufs. Je m'expli-
querai plus tard sur la diminution de poids des vaches.

Ce fait était trop conforme à mes observations person-
nelles

,
dans les villes du Midi et du Nord de la France,

pour me surprendre. Mais, comme il ne sera pas aussi fa-
cilement admis par tout le monde, cherchons, par des
comparaisons, à nous éclairer.'

Les Archives statistiques contiennent les plus précieux
documents sur la consommationde la viande aux trois épo-
ques de 1816, de 1820 et de 1833, documents dont on ne
trouverait assurémentle pendantdans aucun pays. Les ren-
seignements sont fournis par département, et ne cohcer-
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nent que les chefs-lieux et les villes au-dessusde dix mille
âmes. Malheureusement,ils nevont pas au-delà de 1833, et
c'est surtout à partir de cette époque que les améliorations
apportées dans l'élève du bétail ont dû devenirsensibles.
Plus malheureusement encore, le rédacteur des tableaux a
confondu dans un seul chiffre la consommation de toutes
les villes du même département, si bien que, par exemple,
celle de Rouen se trouve jointe à celle du Havre, de Dieppe
et d'Yvetot. Paris seul a eu les honneurs d'une exception.
Nousne pourrons, dès-lors, opposerville à ville, mais seu-
lement département à département. Cette comparaisonsera
moins concluante que l'autre. Essayons-la cependant.

Voici les moyennes de la Seine-Inférieure :

Boeufs. Vaches. Veaux. Moutons. Porcs,
1816... 279 216 44 22 81
1820... 279 218 44 22 78
1833... 280 219 44 22 78

Faisons remarquer, en passant, qu'elles ne font que con-
firmer celle de Rouen

Comparer la Seine-Inférieure à chacun des quatre-vingt-
six autres départements, serait une tâche aussi fastidieuse

que peu instructive. Choisissonsdonc ! Mais, pour qu'on ne
puisse nous accuser d'arbitraire dans notre choix, prenons
un point de départ fixe et qui nous permette d'atteindre,
sinon tous les départementsqui ont pourchef-lieude grands
centres de population, du moins la plupart d'entre eux.

C'est ce que j'ai tâché de faire par le tableau suivant.
J'ai Choisi, dans les Archives, le départementqui avait abattu
les boeufs les plus lourds en 1833, et j'ai placé les autres
à sa suite, en adoptant une progression toujours décrois^

santé, jusqu'à ce que j'aie eu atteint la limite de 300 kil. En
face des poids de 183:?, j'ai inscrit ceux de 1820 et de 1816,

15. Moyennes
du

département
de la Seine-
Inlérieure.

44. Compa-
raison

de là Seine-
Inférieure avec

vingt-cinq
autres départe-

ments , aux
trois époques

de 1816, 182Û
et 1853.
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afin que, d'un seul coup d'oeil, on pût embrasser les varia-
tions ; enfin j'ai indiqué, pour 1833, la quantité d'animaux
abattus, la connaissance de ce nombre étant indispensable
pour apprécier l'importance de la consommation.

Relevé des vingt-cinq départements qui, en 1833, ont
abattu lesboeuj's lesplus lourds.,

Nombredes animaux abattus Poids moyen Idem Idem
en 1833. en 1833. en 1820. en 1816.

Loire 4884 431 426 320
Haut-Rhin...... 3025 359 358 348
Allier 2366 354 361 364
Dordogne..: 1219 351 280 303
Gironde 8924 350 350 349
Tarn-et-Garonne. 1070 348 352 344
Aveyron 281 333 328 334
Gard. 3720 326 318 ;.;. 314
Bas-Rhin.. ... 6856 324 325 S25
Vienne... 1834 321 318 306
Lot-et-Garonne. 488 316 318 315
Doubs :. 3143 316 318 315
Meurthe.., .... 5093 ,316 334 328
Cher,....

. 1435
,

316
,

325 320
Charente 1674. 315 301 302
Seine 69,974 312,50 337,50 325
Rhône -... 17,127 310 313 317
Hautes-Pyrénées. 160 307 301.^,: 303
Haute-Garonne.. 5019 305 304 304
Haute-Loire. 6 304 308 300
Seine-et-Marne,. 2668 303 306 309
Maine-et-Loire.. 2209 301, 298 301
Eure-et-Loir..

.
1629 301 299 304

Cantal.. 325 300 292 300
Vendée 726 300 300 300



CLASSE DES SCIENCES. 225

Parmi ces départements
,

quelques-uns, tels que la
Seine, le Rhône et Je Gard, consommentdes boeufs sans
en produire. Quelques autres, tels que la Loire, l'Allier et
le Doubs, sont à la fois consommateurset producteurs. Je
ne m'occuperai que des treize où la consommation est le
plus considérable , et qui doivent être rangés dans l'ordre
suivant. La Seine

,
le Rhône, la Gironde, le Bas-Rhin,

la Haute-Garonne, la Meurthe, la Loire, le Doubs, le
Gard, le Haut-Rhin, l'Allier, Seine-et-Marne

,
Maine-et-

Loire. Je laisserai de côté les douze autres qui, en géné-
ral

,
produisent plus qu'ils ne consomment. Seulement,

j'avertirai les personnes, sous les yeux desquelles tombera
ce tableau, qu'elles né doivent pas juger de la force des
animaux qu'ils engraissent, par les moyennes,que j'ai don-

/nées-Ces moyennes sont celles de l'abattage. Dé même
que les pays qui produisent les vins les plus précieux ne
sont pas ceux qui les consomment,,de même les départe-
ments qui élèvent les plus grands animaux ne sont pas
ceux qui en profitent. Qui n'a été frappé, en visitant le
port de Bordeaux, des proportions gigantesques des boeufs
qui y sont employés au camionage? Ces boeufs ne naissent
pas dans le département, mais viennent des rives supé-
rieures de la Garonne et de l'ancienne Saintonge

,
où se

trouve l'une des plus grandes races françaises. Les
moyennes d'abattage fournies par ces contrées, n'ont ce-
pendant .rien d'extraordinaire.

Sur les treize départements dont la consommation peut
être utilement mise en parallèle avec celle de la Seine-In-
férieure, (j'ai oublié d'indiquer le chiffre d'abattage de
celle-ci en 1833, il a été de 9,026 boeufs), il en est huit,
ou même neuf, où les moyennes doivent être considérées
comme stationnaires. Ce sont ceux du Rhône, de la Gi-
ronde, du Ras-Rhin, de la Haute-Garonne, du Doubs,
du Haut-Rhin, de l'Allier, de Seine-et-Marne et de

15
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Maine-et-Loire. Il en est quatre, au contraire, où elles
présentent des augmentations ou des oscillations assez no-
tables. Ce Sont la Loire, la Seine, la Meurthe et le Gard.
Etudions de près les conditions dans lesquelles chacun
d'eux se trouve, et nous reconnaîtrons qu'on ne peut en
rien inférer de contraire à la.loi que j'ai indiquée.

15. Détails

sur les
progrès de

Saint Etienne.

C'est dans la Loire que commencent les fertiles prairies
qui, s'étendant dans Saône-et-Loire, dans l'Allier et la
Nièvre, sous le nom de Prés d'Embouche, y nourrissent
l'une.de nos plus célèbres races, la race Charolaise. De
1816 à 1833

,
la moyenne s'y est élevée de 320 à 426, et

par conséquent s'est accrue de 116 kil. Est-ce à dire que
cette prodigieuse augmentation soit due aux progrès de
l'agriculture? Ce serait une extravagance. Que s'esl-ildonc
passé dans ce département ? Sairtt^Etienne

,
qui, avant la

révolution .comptait 30,000 habitants; et en 1814 à peine
20,000, a pris rapidement les proportions d'une ville de
premier ordre

, et est devenue le Birmingham de la
France.- L'exploitation de plus en plus active des houil-
lères qui l'entourent, et sur lesquelles il est bâti, la pros-
périté toujours croissante des diverses branches de l'in-
dustrie métallurgique qui y sont cultivées, la concentra-
tion de l'industrie des rubans, autrefois éparpillée entre
plusieurs localités voisines

, y ont déterminé une énorme
accumulation de capitaux, la haUsse de tous les sa-
laires (1), un besoin de confort dans les diverses classes.
Saint-Etienne, avec ses 70 ou 80,000 habitants

, ne fait

pascomme Melun, modeste faubourgde Paris,qui ne prend
que ce que sa métropole veutbien lui laisser, et de là leslé-

(1) L'extraction de la houille est trois fois plus chère à Saint-;
Eticnue qu'à Anzin.
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gères fluctuationsqu'onaperçoitdans les moyennesdeSeine-
et-Marne ; il prélève sa dîme, au passage, sur lès boeufs que
les Prés d'Embouche et l'Auvergne envoient à l'agrégation
Lypnnaise, et il la prélève largement, puisque la moyenne
du département auquel il appartient dépassait, si fort, en
1833 , celle des quatre-vingt-six autres. Les économistes
Anglais nous apprennent que les choses se passent abso-
lument delà même manière chez eux, et que Manchester
et Birmingham consomment les plus beaux produits de
l'agriculture. Mais que l'état de souffrance et presque d'a-
gonie dans lequel se trouve l'industrie métallurgique se
prolonge encore quelque temps ». et l'on peut être assuré
que les habitants du district de Saint-Etienne ne consacre-
ront plus à leur alimentation des boeufs d'un poids brut de
près de 800 kil.

,

La Meurthe, comme la Moselle
,

doit une partie de ses
approvisionnements à son sol et à celui des Vosges, et
demande le reste à la Prusse Rhénane, qui nourrit des
boeufs beaucoupplus grands que l'ancienne Lorraine. C'est
à cette cause exclusivementqu'il faut attribuer les oscilla-
tions de ses moyennes.

Le caractère flottant d'une partie notable de la popula-
tion, parisienne, et la variété des sources où elle puise

ses approvisionnements,expliquent suffisamment les fluc-
tuations de celles de la Seine.

.,
Leur marche ascendante dans le déparlement du Gard

est exclusivement due aux progrès de notre, agriculture,
dans la Lozère, l'Aveyron, le Cantal, la Creuse, la Corrèze
et la Haute-Vienne. Examinons comment ces progrès sont
venus se manifester et se traduire en chiffres à Nîmes.

16. Sources
des appro-

visionnements
de la

Meurthe,

17. Oscillations
des moyennes

de la Seine.
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18. Détails

sur la
révolution qui
s'est opérée

dans
l'alimentation
des grandes

villes du
sud-est de |a

France.

Au commencement du siècle, Nîmes, Montpellier,
Avignon et Marseille ne consommaient d'autre viande que
celle du mouton et du porc. Ilya à peiné quarante ans
qu'aux fêtes de Pâques, dans la dernière de ces villes,
chaque famille se réunissaitpour manger, à titre de régal,
un morceau de boeuf venu de loin, et apprêté suivant une
mode particulière au pays. La hausse constante du prix du
mouton, que le défrichement des garrigues et leur planta-
tion en vignes rendaient de plus en plus rare,~aproduit une
véritable révolution dans leur régime alimentaire. Leurs
besoins ont ënergiquementstimulé la production et l'élève
du bétail et des troupeaux dans le Limousin, l'Auvergne,
l'Aveyron et la Lozère. Les fertiles et verdoyantes mon-
tagnes qui séparent ces deux derniers départements, les
beaux pâturages de Mur de Barrés se sont couvertsde vaches
et de moutons. De nombreuses bandes de boeufs ont pris
la route de la Méditerrannée. Nîmes, ville riche ; indus-
trieuse, active, déplus en plus florissante, a fait"un peu
comme Saint-Etienne. Elle ne laisse à Montpellier que les
animaux inférieurs ou fatigués par la marche. De là l'é-
norme différence entre les moyennes des deux villes, qui
ne sont, cependant, séparées que par 8 myriarnètres. Des
animaux de qualité supérieure sont dirigés sûr le départe-
ment des Rouches-du-Rhône, qui, en 1833

,
consommait

déjà autant de boeufs que la Seine-Inférieure ( 9,011 contre
9,026 ). Toutefois

,
les moyennes de Marseille, tout en

s'élevant, n'ont pas atteint celles de Nîmes, sans doute
parce que les boeufs sardes, plus petits que les boeufs
français, concourent à son alimentation.

Mais ce qui prouve bien l'exactitudede ce que j'ai dit de
la fixitédes types, c'est l'immobilitédes moyennesen poids
des moutons dans les Bouches^du-Rhôneet le Gard. Nous
les trouvons, dans le premier de ces départements, de 16
à 17 kil., et dans le Gard, de 25, supérieures, pour le dire
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en passant, de 3 kil. à celles que !es_ Archives statistiques
assignent à la Seine-Inférieure. r

Nous avonscomparé. Remontonsmaintenantaux sources
des approvisionnements dé Rouen

-,
mais rappelons-nous

bienque les moyennesqueje vais donnersont des moyennes
d'abattage et non de production. Elles s'appliquent aux
dix déparlements qui, directement ou indirectement, en-
voient des boeufs dans la Seine-Inférieure :

1833 1820 1816

Eure.. .... Boeufs ... 231 231 220
Vaches-. .245, 216 217

Calvados,. Boeufs-.. 285 271 266
Vaches... 199 202 190

Manche ........... Boeufs 292. 285 258
Vaches... 188 194 179

Orne.. ......... Boeufs.... 262 260 259
Vaches..; 153 159 155

Mayenne. ...... Boeufs.... 250 250
.

250
Vaches .. 150 .150 150

Sarthe ... . .
Boeufs.... 249 2'+9 249
Vaches... 160 160 162

Maine-et-Loire .. Boeufs.... 301 298 301
Vaches... 179

.
190 189

Vendée Boeufs
.

300 300 300
Vaches... 175 175 175

Deux-Sèvres. Boeufs ... 268 272 286
Vaches... 191 162. 176

Vienne......... ; Boeufs..
.

'321 318 306
Vaches., ..220 226 278

19. Moyenne»
des dix

départements
qui contibuent
à l'alimentation

de Rouen.
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Nous n'avons pu pousser nos comparaisons et nos re-
cherches que jusqu'en 1833

, et cependant, c'est à partir
de cette époque que les progrès de notre agriculture
sont devenus plus sensibles et plus faciles à traduire en
chiffres. Un tableau de la consommation de la viande

par département, après 1840, a été dressé au ministère de
l'agriculture et du commerce , et M. Moreau de Jonnès
le cite dans plus d'un endroit de son ouvrage. A-t-il été
publié? Je l'ignore ; mais ce que je sais bien, c'est que
je ne l'ai point eu à ma disposition. De nombreux docu-
ments

,
restés inédits, ont été recueillis en 1845. Quel

dommageque tant de renseignementsprécieux, dont l'his-
torien

,
l'économiste, l'administrateur, pourraient faire le

plus utile et le plus instructif usage, restent enfouis, dans
les cartons du bureau de statistique!

Leur publication
-, j'en suis assuré d'avance

, ne ferait

que confirmer ce que j'ai dit en commençant cette trop
longue dissertation. Elle nous révélerait une élévation de
plus en plus rapide des moyennes dans les villes d'un rang
inférieur, et une augmentation beaucoup moins sensible,
quoique progressive, dans les grands centres dé popula-
tion.

J'en ai pour garants les deux faits que voici :
En 1844, il y avait une différence de 100 kil. entre le

poids des boeufs abattus à Rouen et celui des boeufs abattus
à Dieppe. Quinze ans plus tard, cette différence n'était que
de 50 kil.

Dépuis dix ans, les commissionnaires en cuir de Paris

ne se sont pas aperçus que le poids,des peaux fournies

par la boucheriede la capitale, ait sensiblement augmenté ;
mais, en revanche, ils ont constaté un énorme accroisse-
ment de poids dans les peaux de la banlieue.

J'ai trop justifié les moyennes de Rouen. Disons mainte-
nant comment je les ai appliquées.
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De 1814à 1836, j'ai considéré le poids des boeufs comme
n'ayant pas varié, et.lVi fixé à 325 kil. ; j'aurais dû faire de
même pour.le poids des vaches^ porté,.dans les états dé
1814 et de 1816, à 275, et cela avec d'autant plus de rai-
son que ces animaux, ayant été soumis, de 1822 à ,1832,
au mémedroit que les boeufs, les bouchers avaient intérêt
à n'en rintroduire que d'un poids très élevé. Néanmoins,
comme les conclusionsdemon travail vont rencontrer plus
d'un incrédule, j'ai très,arbitrairement réduit leur poids,
et l'ai fixé à 260 kil. pour toutes les années écoulées.de
1814àl836.

J'ai appliqué à toutes ces années la moyenne de 60 kil.

pour les veaux, et de 25 pour les moutons, avec la convic-
tion d'être resté, pour les veaux, plutôt, au-dessous qu'au-
dessus de la vérité.

La moyenne assignée aux porcs,était,de 135 kil.; en
1813. En 1836, on nela portait plus qu'à 95. Cet abaisse-
ment ne s'est pas opéré brusquement, mais graduellement.
J'aurais dû, dès-lors, après avoir déterminé l'époque:"oùPil

a commencé, réduire, d'année en année, le poids de 125,
de manière à arriver, en 1836, à celui de 95. Malheureuse-
ment, je n'ai pu recueillir-," sur cette époque, que des ren-
seignements fort contradictoires. Je me suis alors décidé à
créer, avec les chiffres de 125 et de 95, une.moyenneque
j'ai appliquée à toutes les années intermédiaires.

De 1836 à 1846, suivant toujours l'administration pour
guide, j'ai employé les chiffres de 330 kil. pour les boeufs,

-
de. 55 pour les veaux, de 95 pour les porcs. Appuyé sur
les meilleurs renseignements, j'ai cru devoir maintenir à
25 la moyenne des moutons qu'elle avait momentanément
fait descendre à 24. Quant aux vaches

,
la manière dont

j'ai procédé demande explication.
J'ai dit, page 209, qu'en 1800, Rouen tirait exclusive-

ment de la Basse-Normandie celles qu'il livrait à la bou-

20. Règles
suivies pour
l'application

des moyennes
officielles.
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chérie, et qu'aujourd'hui il les demandait au départe-
ment dont il est le chef-lieu et à l'Eure. Cette substitu-
tion n'a été complète qu'en 1850, niais elle a eu lieu par-
tiellement dès l'année 1840, et a dû produire, l'année sui-
vante, des effets appréciables.

L'élève etTengraissement des vaches ont fait de très
grands progrès dans l'Eure, progrès accusés

,
dès l'année

1833, par une différence de 27; kil. entre cette année et
1816. (Voir le tableau p. 229.) ElKen a fait de plus grands
peut-être dans la partie des arrondissementsde Dieppe, du
Havre etd'Yvetot, que nous nous obstinons à appeler le

pays de Caux. L'usage, emprunté aux Anglais, de consa-
crer à l'engraissement des animaux d'un âge peu avancé,
s'y est introduit et a amené les cultivateurs à livrer à la
boucherie,sous le nom vulgaire de bétons, de jeunes vaches
de trois ans, dont des croisements judicieux, soit avec des
taureaux de Durham

, soit avec des taureaux choisis dans
le pays, ont singulièrement agrandi la taille- et amélioré les
proportions. Lorsqu'en 1846, l'autorité se livra, à Rouen

,
auxvérificationsquidevaientprécéder la conversion dudroit
par tête en droit au poids, les bouchersen présentèrent qui
atteignaient ou dépassaient le chiffre de 290 kilf On pensa
qu'ils avaient choisi les animaux les plus lourds, pour rendre
plus légère la charge de l'octroi. Mais, comme ces poids
élevés se sont maintenus en 1847 et dans les années sub-
séquentes, et qu'en 1850. la moyenne de 297 kil., a été
atteinte, force a bien-été de chercher une autre explication.
Lès tanneurs que j'ai consultés m'ont affirmé que le poids
des cuirs de vaches avait augmenté d'année en année,
pour ne pas dire de mois en mois! Comment concilieravec
ces faits la déclaration de l'autorité municipale, que les
vaches qui donnaient en moyenne 263 kil. de viande en
1836, n'en donnaient plus que 250 en 1845

,
déclaration

sur laquelle mes conférences avec M. le directeur des
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abattoirs n'ont pu me donner aucune lumière? J'ai supposé
qu'au moment où le renseignementavait été fourni, quel-
que circonstance exceptionnelle s'était présentée. Je n'en
ai tenu aucun compte ; j'ai conservé jusqu'en 1840, inclu-
sivement, le chiffre de 263 kil. Mais, à partir de 18*1, je
l'ai graduellement élevé chaque année de 2 kil.

On remarquera que je n'ai pas plus parlé
,

dans cette
période que dans la précédente, de l'agneau. La consom-
mation en a toujours été fort insignifiante ; elle a constam-
mentdécru depuis 1826, où l'on tuait 109 agneaux, et a
fini par n'avoir plus de chiffres dans les registres de l'oc-
troi. Toutes les fois que ces jeunes animaux paraissent
dans nos marchés

<,
ils sont enlevés pour Paris et pour

Londres. Dans cette dernière ville, où le veau est de fort
médiocre qualité, l'agneau français se payait, il.y a quek-
ques mois

,
2 fr. le kil.

En revanche, la consommation du cochon de lait est
encore considérable. De 1800 à 1850, elle a cependant di-
minué de près de moitié. J'ai fixé le poids du cochon de lait
à 42 kil. pour la première période, et à 10 pour la-seconde.

Grâces au ciel, me voici arrive à la fin de cette inter-
minable discussion des moyennes approximatives, qui ne
paraîtra jamais à personne aussi longue qu'à moi,,et ce-
pendant combien de moyens de détail, employés pour vé-
rifier Ja bonté de. mes matériaux, j'ai passé sous silence.

_

La loi du 10 mai 1846a coupé court à ces recherches.
Dans toutes les villes importantes, la constatation du poids

se fait sous la double garantie de l'intérêt de l'octroi et de
celui des bouchers. Plus d'erreur possible.

On devait s'attendre à ce que son exécution détermine-
rait un abaissement dans la taille et le poids des animaux.

Un résultat tout contraire a eu lieu à Rouen. Le poids
des veaux

,
dés moutons et des porcs a augmenté de quel-

21. Troisième
période,

1847-1831.
Élévation des

moyennes.
Explications

du fait.
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ques kilogrammes. Celui des vaches ètdes-boeufs, surtout,
s'est prodigieusementélevé.

Le même faits'est produit en d'autres villes, à" Ver-
sailles par exemple, où il est devenu le motif d'une pétition
adressée par les bouchers au ministre des finances, pour
demander la révision du tarif de 1846, et la restitution,
par la ville, d'une partie des droits perçus depuis 1847.

La légère augmentation de poidsdes animaux d'un ordre
inférieur, me paraît facile à expliquer par cette circonstance
que la boucherie foraine a dû enlever aux bouchers des
villesla partie la moins riche de leur clieiitelle, et que ceux-
ci, en restreignant le nombre des sujets qu'ils abattaient,
ont dû les choisir plus grands et de meilleure qualité.

Je viens de m'expliquer sur la cause de l'augmentation
du poids des vaches.

Quant à celle qui a pu déterminer une augmentation de
trente-huit kilogrammes dans le poids des boeufs à Rouen,
elle paraît d'autant plus difficile à démêler, que là substi-
tution du droit au poids au droit par tête, et les exigences
des bouchers de Paris

, ont réduit i notoirement depuis
quelques années, la taille des animaux dans le Calvados et
la Manche., '

>

Nous avons parlé d'attraction. Comparé à Paris, Rouen
n'est qu'un satellite. Lorsque dans sa marché nous ob-^

seh'ons quelque Chose qui ressemble à une perturbation,
comment n'en pas chercher la raison dans la capitale ?

22. Détails

sur les sources
de l'appro-

visionnement
de Paris.

Je me trouve ainsi naturellement amené à. passer en
revue les diverses sources où les habitants de Paris pui-
sent leurs,approvisionnements ( il en est plusieurs,que les
habitants de Rouen ne fréquententpas ), à rechercher les
changements que la marche des années et les progrès de

notre agriculture ont apportés à leur volume
,

à constater
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surtout ceux que l'établissement des chemins de fer n'a
pu manquer d'opérer dans leur distribution. J'aurai à te-
nir compte des goûts et des préférences des consomma-
teurs. Peut-être qu'au bolit de cette apparente digression,
nous trouveronsl'explicationdu faitanormal qui nous préoc-
cupe. ;

Je me la permettrai d'autant plus volontiers que mou
écrit, s'il voit le jour, passera, je l'espère

, sous les yeux
des producteurs, et en particulier,des herbagers du Cal-
vados

,
auxquels je désire autant être utile qu'aux consom-

mateurs, leurs intérêts me paraissant inséparables^
Il s'est propagé parmi les laborieuses et intelligentes po-

pulationsde la Basse-Normandiedès bruits étranges.On leur
a annoncé que, dans un avenir très rapproché, ellesàllaient'
être dépossédées du privilège dont elles jouissent depuis
des siècles, de fournir à Paris ses viandes les plus Rapides
et les plus savoureuses. On leur a présenté les nourisseurs
de la Bretagne, du Poitou, du Bourbonnais, du Nivernais,
de la Bourgogne et de la Flandre, comme des rivaux qui
les avaient déjà en partie supplantées. On est allé même
jusqu'à affirmer (ce qu'on va lire a été écrit sous la dictée
d'un herbagerdu Calvados :, que le départementdu Nord,
qui i jadis, demandaitpour sa consommation, cfiaquese^-
maine, 500 boeufs aux marchés de Sceaux et de Poissy,
leur en envoyait aujourd'huiun pareil nombre provenant
de ses fabriques de sucre de betterave. Ces bruits ont en
leur retentissement dans la capitale. Dans un journal fort
sérieux, le Journal des Savants (1), un membre illustre
de l'Académie des sciences, que j'oserais appeler Vun^de

mes maîtres. si ma jeunesse eût su mieux profiter de ses
doctes enseignements, M. Biot, appelé à toucher, en pas1-

(() Auncc 1851
, page 657.
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sant, la question des approvisionnements actuels deParis,
à propos de l'intéressant ouvrage de M. Léopold Delisle,

sur l'agriculture normande au moyen-âge, assure que,
menacés de plus en plus, par d'hëurèux- concurrents que
les chemins de fer secondent, de perdre le débouché de
Paris, les éleveurs normands cherchent à s'en assurer un
nouveau dans la Grande-Bretagne. Un document fort
précieux, annexé au rapport de M. Lanjuinais, sous le n° 1

( p. LXIV et. suivantes), sous le titre de Relevé des bestiaux
présentés à la vente sur les marchés de Poissy, Sceaux,
Paris et la Chapelle

k avec indication de leurs diverses

provenances, va nous permettre d'apprécier ce qui est
exact ou ce qui ne l'est pas ,

dans ces prédictions.
Faisonsobserver, avant tout, que les marchés de Sceaux

et de Poissy ne contribuent pas seulement à l'approvision-
nement de Paris et de sa banlieue, mais qu'ils fournissent
des boeufs et des vaches aux villes voisines , telles que
Versailles et Fontainebleau, qu'ils en envoient même
quelquefois à Amiens et à Rouen.

Ajoutons, cependant, que la consommation du dépar-
tement de la Seine est tellement considérable (cedépar-
tement a 1,422,065 habitants, qui tous animaliserit leur
nourriture), que ses prélèvements ont absorbé une grande
partie des bestiauxdont je vais donner, les nombres.

Voici les chiffres des divers animaux conduits sur les
marchés d'approvisionnementen 1825 et 1850. Je vais les
présenter tous à la fois, afin que l'esprit puisse en saisir
l'ensemble, saufà les reprendre en détail, suivant le be-
soin de ma discussion.

1825,130,752 boeufs
,

15,680 vaches, 106,494 veaux,
614,758 moutons (i).

(1) L'état ne fournit malheureusement aucun détail sur les porcs.
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1850,151,892boeufs, 28,531 vaches, 120,485 veaux,
946,528 moutons.

Occupons nous d'abord^des boeufs.
Dans quelleproportionles anciennes provinces de France

( l'état est dressé par province ) ont-elles concouru à la
formation de leurs chiffres ? '

Laissons de côté celles qui n'ont donné que des quan-
tités insignifiantes.

En tête de toutes, je suis obligé de placer la Normandie,
aussi bien pour 1850 que pour 1825.

Son contingent avait été, en 1825, de 40,809, ainsi ré-
partis :

Calvados 10,853
Eure...... .... 12,360
Manche ,. •

6,578
Orne...... 8,991

,

Seine-Inférieurei.. 3,134

En 1850, il-'a-été de 60,564, répartis dé la manière sui-
vante :

Calvados..... 42,123'.;
Eure...... '._. 254
Manche: .... 273
Orne....... '.'.•• 17,611
Seine-Inférieure... 303

Ainsi, elle a augmentéde moitié ses envois, et elle a droit
de réclamer une forte part dans l'excédant de 1850 sur
1825. •'--.

Après la Normandie, vient l'ancien Anjou, où le dépar-
tement de Maine-et-Loire

,
qui avait vendu

, en 1825,
10,699 boeufs, et qui en a vendu, en 1850, 29,127 et l'an-
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cien Poitou, représenté par les Deux-Sèvres, la Vienne et
la Vendée, qui n'en avait fourni, dans la première de ces
années, que 10,776 et qui en a fourni, dans la seconde,
19,735; puis le département delaDordogne, faisant partie
de l'ancienne Guyenne, qui n'avait rien envoyé en ,1825,
et qui, en 1850, a livré, pour son tribut, 5,204 ani-
maux. En arrière de ces,provinces, je placerai l'ancien Ni-
vernais, le département de la Nièvre; son contingent avait
été de 3,906 en 1825 ; il l'a porté, en 1850, à 6,840 ; plus
en arrière encore le Berry, (le Cher, l'Indre), dont le
chiffre de 4,438, en 1825, s'est péniblementélevé à 4,953
en 1850.

,

Toutes les autres provinces, loin d'être en progrès, ont
sensiblement réduit leurs envois.

Ainsi, leBourbonnais (l'Allier), quifigurait,en 1825, dans
le tableau

, pour 4,437 boeufs, n'y figure plus que pour
1833 ; le Limousin (Corrèze et Haute-Vienne)

,
qui y était

porté pour 12,722, n'y est plus porté que pour 7,609 ;
l'ancienne Marche, le département de la Creuze, dont le
chiffre était de 4,664, l'a vu descendre à 2,416 ; le Maine
(Mayenne et Sârthe), qui ayait fourni, en 1825

,
à la con-

sommation, 13,344 boeufs, ne lui en a donné que 6,300;
la Saintorige (Charente et Charente-Inférieure), qui en
avait livré 8,402, n'en a livré que 7,465.

Quant à la Bretagne et à la Bourgogne, ces deux pro-
vinces n'apparaissent, en quelque sorte, dans l'état, en
1850, que pour mémoire. J'en dirai autant de l'ancienne
Flandre Le département du Nord a toujours envoyé quel-
ques boeufs sur les marchés de la capitale ; mais leur
nombre; loin d'augmenter, a diminué. De 885 en 1825, il
est descendu à 65 en 1850. Il y a loin de là, comme on le
voit, à l'énorme contingent que lui attribuaient quelques
éleveurs normands.

Le prélèvement de 500 boeufs par semaine, qu'il opérait
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autrefois à Poissy et à Sceaux, n'est pas moins fabuleux. Si
le fait eût été,exact, ce département eût passé avant le
Rhône, qui, d'après l'ouvrage de M. Moreau de Jonnès,
est,,après la Seine, le département, de France qui con-
somme le plus de boeufs. Dès Tannée 1840, il en abattait
20,000.

. . .

,'-
..
•

Ce qu'il y a de vrai, c'est que le grand nombre de fabri-
cants, de sucre de betterave qui se sont établis dans les dé-
partements du Nord et du Pas-de-Calais, ont fait venir,
du dehors, pour utiliser leurs résidus, des boeufs de race
franc-comtoise. Ils les nourissent avec de la pulpe de bet-
terave et des tourteaux de graines oléagineuses. On raconte
des merveilles de ce moded'engraissement.Ces boeufs sont
exclusivement^onsommésdans lé pays. Il est si peu exact
de dire qu'ils concourent à l'alimentation de Paris, que,
malgré ma bonne volonté, je n'ai pas rencontré dans la
capitale, un seul boucher qui ait pu m'éclairer sur leur
mérite.

Je passe à ce qui regarde les vaches. En 1825, avons-
nous dit; les marchés de laeapitale enont^eçu 15,680, en
1850,28,531.

, .

Sur les 15,685 vaches de 1825, 13,449 provenaient de
l'Ile-de-France, c'est-à-dire du département de là Seine

et de ceux qui l'avoisinent ; 1,270 seulement de la Nor-
mandie.

• •
. .Sur les 28,531 de 1850, l'Ile-de-France a fourni

12,635 têtes, la Normandie-7,455
,

le Limousin 2 399, le
Maine 1,755 et la Saintonge 1,344.

106;494 veauxavaient été vendus en 1845.
120,485 l'ont été en 1850. '

-
Sur les 106,494 de 1825, 29,558 avaient été apportés

de Normandie, 4,926 de l'Artois, 3,186 de l'Orléanais,
56,458 de l'Ile-de-France.

Sur les 120,485 de 1850, la Normandie a envoyé 18,013
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têtes, l'Ile-de-France 57,412, l'Orléanais 38,950, la Cham-

pagne 4,831. L'Artois n'en a pas envoyé une seule. C'est
le Gâtiriais qui fournit, en ce moment, à Paris, ses veaux
les plus estimés, comme c'est la Champagne qui livre les
plus lourds. y

La réduction dans les envois de la Normandie s'explique

par une seule cause, par l'existence d'un chemin de fer
qui, en permettant aux cultivateurs le transport de leur
lait, en nature

,
dans la capitale

,
leur a fait abandon-

ner l'industrie beaucoup moins lucrative de l'élève des
veaux.

La consommation du mouton a augmenté, dans la ban-
lieue de Paris, dans une proportion énorme. C'est l'indice
le moins équivoque de l'amélioration de l'alimentation.

614,758 moutons avaient été amenés sur les marchés
la capitale en 1825. 946,528 y ont été conduits en 1850.

Le contingent fourni par la Normandie, la première de
de ces années, a été de 74,475 têtesi, et la seconde; de
46,474. S'il a diminué, c'est uniquement parce que les
producteurs trouvent, dans leur pays ,

où l'industrie des
troupeaux est au moins aussi prospère et aussi florissante
qu'en aucune .autre partie de la France, un prix rémuné-
rateur bien plus élevé qu'à Poissy et à Sceaux.

Les bouchers de Paris ont toujours extrêmement prisé
les moutons normands. Depuis qu'ils leur font défaut, ils

y suppléent par ceux que" leur envoie la Suisse allemande,
et qu'ils paient, avec avantage, 5 et 10 centimes de plus,

par kil., que les moutons indigènes. Il n'y a rien de régu-
lier dans l'arrivée de ces animaux. Dès qu'ils paraissent,
ils sont enlevés. Leur poids, en viande nette, ne dépasse
jamais 30 kil., Ils donnent peu de suif, ontrpeu d'os, peu
de graisse, mais fournissent, en revanche, une chair abon-
dante, fort délicate, et toujours exempte de cette odeur et
de cette saveur forte et nauséabonde que nos moutons
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d'hiver doivent quelquefois à leur long séjour dans les
étables. Ils m'ont semblé appartenir à une sous-race pro-
venue du croisement des mérinos avec une race indigène
du Wittemberg, Leur présence sur les marchés de la ca-
pitale est difficile à expliquer. Les Suisses vont les cher-
cher au loin, dans la Forêt-Noire ou le Wittemberg, les
gardent assez longtemps chez eux, pour les engraisser,
paient à nos frontières un droit de 5 fr. par tête, et, après
leur avoir fait faire au moins cent-vingt lieues

,
trouvent

encore du profit à les vendre 35 fr. aux Parisiens* Il est
vrai que les frais de voyage sont peu considérables. Ces
moutons marchant toujours de nuit, prennent, sans façon,
leur nourriture dans les champs qui bordent lés routes,
et comme leur passage n'a rien de périodique, les proprié-
taires se lèvent toujours trop tard pour se faire indemniser
par les conducteurs.

Je crois donner un bon conseil aux agriculteurs de la
Seine-Inférieure, en les engageant à s'approprier cette
sous-race, ou tout au moins à diminuer, par des croise-
ments avec elle

,
la forte quantité d'os et de graisse que

présente la leur, et qui en rend souvent le débit fort oné-
reux aux bouchers. i

Le nombre des moutons suisses s'est élevé, en 1850,
à 56,384. Il n'avait été, en 1825, que de 655.

L'Allemagne envoie encore une autre sorte de moutons,
qui se rapprochent de la race flamande, et qui n'ont
d'autre mérite que d'être riches en suif. Fort grands de
taille, ils sont peu appréciés à Paris.

L'Ile-de-France a fourni, à elle seule
,

175,750 mou-
tons.

Dans tout ce que je viens de dire
, on ne trouvera rien,,

je pense, qui justifie l'annonce d'un prochain divorce entre
Paris et la Normandie. En sera-t-il autrement des faits qui

me restent à exposer ?

16
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23. Jugement
porté par les

bouchers
de Paris sur

le mérite
respectif des
diverses races
quicontribuent
àralimenlatiorj
de la capitale.

La Basse-Normandie ne livre 5 la consommation que des
boeufs d'herbe. Elle en élève elle-même une partie dans
les champs et les prairies de la Manche, et ceux-là appar-
tiennent à la race cotentine. Elle va demander les autres
aux départementsvoisins. La race cotentine, si renommée

au temps passé, a encore toutes les prédilections et les
préférences des consommateurs de la capitale. Je les ai
trouvés forts divisés sur le mérite de certains emprunts
faits, à la Grande-Bretagne ; je les ai trouvés unanimes pour
proclamer la supériorité des boeufs cotentins. Leur pre-
mière apparition sur les marchés de Paris est toujours un
événement pour les bouchers. Ils ne placent qu'en seconde
ligne la race charolaise, malgré les remarquables perfec-
tionnements qu'elle a subis de nos jours. La racecharolaise,
disent-ils, offre à l'oeil une plus belle viande, mais elle a le
grain beaucoup moins fin que la cotentine, sans doute à
cause du retard apporté à la castration dans le Bourbon-
nais et le Nivernais. Je dois dire, cependant, que je n'ai pas
été seul à admirer, sur les marchés, des boeufs qui lui
appartenaient et qui avaient été nourris, à l'étable, avec
du foin

,
des betteraves, de la farine d'orge et de sarrazin,

des tourteaux de noix, et dont l'appétit avait été constam-
meirtVstimulé par de fortes rations de sel. Ils provenaient
des environs de Nevers.

Puisque j'ai tant fait que d'entamer le sujet des préfé-
rences des bouchers de Paris, continuons ! Parmi les
boeufs de grain ou d'étable, ils assignent le premier rang
aux boeufs du Limousin et de la Guyenne. Ils ne repro-
chent à ces derniers qu'une chose, c'est de ne fournir à la
consommation que pendant trois semaines, à la fin de
la saison.

Les boeufs du Limousin donnent peu de suif, mais beau-
coup de viande, et leur viande est des plus savoureuses.
Les châtaignes concourent avec la farine et le foin à leur
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engraissement. Si, du parallèle que j'ai établi plus haut,
entre 1825 et 1850. il résulte qu'il en vient beaucoup
moins qu'autrefois, il faudrait se garder d'en conclure que
l'élève du bétail se soit ralentie dans les contrées qui les
nourrissent. Seulement, les habitants trouventplus d'avan-
tage à les diriger sur les grandes villes du Midi et à les
faire descendre même, m'a-t-on assuré,jusqu'à Perpignan.

Les boeufs de Chollet et de la Vendée ne viennent qu'a-
près ceux que j'ai nommés.

Il paraissait autrefois, sur les marchés de la capitale, des
boeufs d'étable dont la viande était mise fort au-dessus de
toutes les autres. C'était les boeufs de Bresse; ils sont
élevés dans le Reverment, c'est-à-dire dans cette chaîne
de vertes collines qui se développe à peu de distance de
Bourg, et forme de ce côté le premier gradin du Jura. Je
crois être sûr que la farine du maïs et du sarrazin est em-
ployée à leur engraissement. Voici plus de trente ans qu'il
n'en est pas venu un seul à Sceaux et à Poissy. Ces boeufs,
d'une finesse de forme très remarquable, sont consommés
à Lyon et dans les villes voisines.

Dans tout ceci encore, il est difficile de rencontrer quel-

que chose qui justifie les appréhensions des éleveurs nor-
mands. Puisqu'ils n'engraissent que des boeufs d'herbe,
ils n'ont de concurrence à redouter que dé la part des cul-
tivateurs qui se livrent au même genre d'engraissement,ou
qui, engraissantà Tétable toute l'année, peuvent, à chaque
instant, livrer des boeufsà la consommation.

Revenons cependant un peu sur nos pas.
Nous avons vu page 237, que, de 1825 à 1850, la Nor-

mandie avait augmenté-de moitié ses envois et les avait
portésde 40,809 à 60,564. Dans le même intervallel'ancien
Anjou triplait les siens, et l'ancien Poitou les doublait. Ces
deux provinces, qui en 1825, n'avaient dirigé surParisque

24. Lutte qui
s'est établie

entre la
Normandie,
l'Anjou et le

Poitou.
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21,475 boeufs, en envoyaient, en 1850,48,862.Quiconque
les a visitées, n'a pu manquer d'être frappé des merveil-
leuses facilités qu'ellesoffrent pourl'engraissement artificiel
du bétail. Richessedu sol, variété de culture

,
abondance

de céréales et de plantes fourragères, jusqu'à ces petits
enclos formés par des haies très élevées, où, pendant le
jour, les animaux trouvent, avec la nourriture, le calme et
la solitude si nécessairesau développement de leur em-
bonpoint

, tout y semble fait pour cette industrie. Aussi
depuis longtemps leurs habitants s'y sont-ils livrés. Ne

trouvant pas sur leur sol tout le bétail dont ils ont besoin,
ils vont le chercher au loin et nourrissent, avec des boeufs
de Cholet proprement dits, des manceaux, des limousins,
des saintongeois, des auvergnats et des gascons. Quelques

personnesn'estiment pas à moins de 150,000 têtes la quan-
tité de gros animaux qu'ils livrent annullément au com-
merce. Jadis ils ne pratiquaient que l'engraissement d'hiver
et revendaientà d'autres nourrisseurs les sujets qu'ils n'en-
graissaient pas. Ils devenaient ainsi pour les herbagers nor-
mands d'utiles auxiliaires

,
et ne se montraient jamais leurs

concurrents.Mais, depuis l'avilissementdetous les produits
agricoles,au lieu de revendre laplus grande partie de leurs
animaux, ils les engraissent en toute saison, et consa-
crent à cet engraissement, outre des farines de seigle et de
sarrazin, des fourrages artificiels, des racines et les feuilles
du chou cavalier, cultivé depuis longtemps sur les bords
de la Loire, où l'une de ses variétés à pris le nom de Chou
de Touraine. Les boeufs ainsi engraissés, sont sans doute
inférieurs à ceux*4de Normandie. Quelle nourriture pour-
fait égaler celle que fournissent ses magnifiques herbages,
où les bienfaisantesrosées de l'Océan entretiennent unevé-
gétation toujours active et toujours luxuriante? Mais ilspeu-
vent être vendus à des prix moins élevés.

Le régime alimentaire des populations de l'Anjou et du
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Poitou, est fort inférieur à celui des populations nor-
mandes. Elles mangent du pain noir, et ne consomment
point de viande. Ajoutez à cela que le système d'amodia-
tion, à moitié fruits, adopté sur beaucoup de points par
elles, s'il réduit les bénéfices du cultivateur, réduit aussi
ses avances et ses pertes, et établit entre lui et son pro-
priétaire une véritable communauté, que l'excellence des
moeurs et d'antiques traditions rendent des plus frater-
nelles.

Grâce à cette réunion de circonstances, les anciennes
provinces dontje viens de parler ont fait, depuis quelque
temps, pendant la saison d'été, une véritable concurrence
à la Normandie, concurrence dont on a singulièrement
exagéré la portée, mais qui n'en est pas moins, réelle.
Elles ont été prodigieusement aidées dans la lutte, par
celle des inventions modernes qui paraît devoir exercer le
plus d'inIHïence sur l'avenir.

La question des avantages ou des inconvénientsdu trans-
port des boeufs par les chemins de fer, a vivement préoc-
cupé la commission d'enquête, qui, dans son premiervo-
lume, a recueilli des avis fort contradictoires Après avoir
entendu bouchers et éleveurs, je me permettrai d'émettre
une opinion.

Le transport des boeufs par les chemins de fer, tel qu'il
est pratiqué par plus d'un éleveur de la Nièvre, a de graves
inconvénients. Après leur avoir fait faire une marche de
dix à douze lieues tout d'une traite, on les embarque

sans leur donner le moindre aliment. Affaiblis par la mar-
che

,
exténués par la faim, effrayés par la rapidité du

transport, ils se précipitent les uns sur les autres, et se
font réciproquement de fortes excoriations. Mais si, au
lieude les embarquer immédiatement, on leur donnait un
peu de repos et des aliments, si l'on prenait quelques pré-

23. Du trans-
port des

boeufs par les
cheminsde fer.
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cautions dans, le trajet, il n'est pas douteux que ce mode
de transport, si le prix en était modéré, n'offrît d'im-

menses avantages aux éleveurs. Une marche qui dure
quelquefois quinze jours, et pendant laquelle l'aminal est
enlevé à toutes ses habitudes, lui fait perdre beaucoup de

son poids ; je n'oserais cependant affirmer, comme on l'a
dit à M. Biot (1), que cette perte atteigne le chiffre de 10 à
15 p. cent. Quanta la prétendue amélioration dont les ad-
versairesdes chemins de fer ont tant parlé, et qui résul-
terait d'un certain mélange, d'une certaine amalgamation
de la graisse avec la chair, déterminée par k marche, il
n'est pas besoin d'être un grand physiologiste pour en
concevoir l'absurdité.

J'ai parlé de modération du prix. Malheureusement, les
intérêts de l'agriculture, si souvent oubliés, ne paraissent

pas avoir été suffisamment sauvegardés dans les cahiers
des charges. Le transport d'un boeuf, de Nevers à Sceaux,
coûte 14 fr. ; à ce taux-là, plusieurs conducteurs m'ont
assuré que, pour peu que leurs bandes fussent nom-
breuses

,
ils trouvaient de l'économie à les conduire à

pied. Il en serait assurément de même sur, la route de
Poissy à Rouen. L'exagération des tarifs du chemin de fer
qui met en communication ces deux localités, est connue
de toute la France. Le transport d'un boeuf y coûte plus de
6fr.

Ce qui prouve au reste que, même, malgré l'élévation
du prix, il y a avantage à user des chemins de fer, c'est
le choix qu'ont fait, de ce mode de transport, les éleveurs
de l'Anjou et du Poitou, peu enclins en général aux inno-
vations. En 1850, les, chemins de fer ont transporté
65,979 têtes de gros bétail, 20,349 veaux, 229,316 mou-

Ci) Numéro du Journal des Savants, déjà cité.



CLASSE DES SCIENCES. 247

tons. Sur les 65,979 boeufs ou vaches
,

le chemin de fer
d'Orléans a le droit d'en revendiquer 64,857. En un seul
jour ses wagons en ont reçu 1,400. Disons en passant que
les apports du chemin de fer de Rouen ont été à peu près
nuls (lj.

L'énorme quantité d'animaux
,

incessamment amenés à
Paris par le chemin d'Orléans, a causé une véritable per-
turbation dans la tenue des marchés de Sceaux et de
Poissy. Jadis, les commissionnaires de ces marchés, con-
naissant-parfaitement les besoins de la consommation

, ne
demandaient, à leurs commettants, que le nombre d'ani-
maux qu'elle réclamait.

En 1850 et 1851, les apports imprévus du chemin
d'Orléans sont venus déranger -toutes les combinaisons.
Dans le cours de l'année dernière, et même pendant les pre-
miers mois decelle-ci il y a eu peu de semaines où le nom-
bredes boeufsprésentésaux marchés de Sceauxet dePoissy,
n'ait dépassé de beaucoup le chiffre de 4,000, où le nombre
des boeufs invendus n'ait atteint celui de 3 à 400, ce qui
implique pour les nourrisseurs et les marchands une perte
énorme. Dégoûtésd'un pareil état de choses, les herbagers
normands ont plus d'une fois hésité ou retardé à envoyer
leurs boeufs sur les marchés de la capitale,, et semblé
laisser le champ libre à leurs concurrents. C'est de là, sans
doute, qu'on a voulu conclure contre eux le fait d'une
dépossession aussi invraisemblable en elle-même, que
démentie par les chiffres que nous avons fournis. La con-
cession récente du chemin de fer de Cherbourg, dont ils

ne sauraientftrop hâter la confection, va leur permettre de

(1) Voir l'état n° 8 , annexéau rapportde M. Lanjuinais. 3e laisse,
bien entendu, à la commission, la responsabilité du défaut de con-
cordance^ entre les trois premières colonnes de l'état n" 6, et les
totaux dejl'état n° 1 pour 1850.
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combattre désormais à armes égales, et comme il ne sau-
rait convenirà aucun producteurde vendre à perte, l'ordre
et l'équilibre se rétabliront nécessairement.

C'est à l'état transitoire que je viens de décrire qu'il
faut, suivant moi, demander l'explication du fait anormal
qui a servi de point de départ à cette digression. Paris
éprouve l'embarras des richesses. Il en est qu'il se voit
obligé de négliger Les villes qui l'entourent en profitent.
Les consommateurs qu'il renferme se montrent de plus

en plus exigeants. La famille la plus modeste veut avoir sa
part de certains morceaux de choix

,
réservés autrefois à

l'opulence. Les bouchers ont dû dès lors abattre un plus
grand nombre de boeufs, et les prendre d'une taille moins
forte. Les animaux d'un type élevé qu'ils payaient, avant
la loi du 10 mai 1846

,
10 c. de plus par kil.

,
dédaignés

par eux, ont reflué vers la province. Aussi, pendant que
les moyennes de Rouen, de Versailles, de Fontainebleau,
augmentaient, celles de Paris diminuaient (1).

26. Fixation
de la

population
de Rouen.

J'ai consacré bien des pages à l'un des éléments du
problème. Je m'étendrai moins sur les autres.

Un grand nombre de recensements ou d'évaluations de
la population

, ont été entrepris en France depuis 1800,
mais non sur les mêmes bases et avec la même intelli-
gence.

Le caractère centralisateur de notre gouvernement l'a
empêché d'attacher du prix à la conservation, dans les ar-
chives des mairies ou des préfectures, des doubles des
états qu'il se faisait envoyer, ou des matériaux à l'aide des-
quels ils avaient été dressés.

(1) Voirie premier tome de l'enquête,dépositiondu directeur de
l'octroi de Paris.
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De là de déplorables lacunes dans le petit nombre de
dossiers qu'il m'a été donné de consulter : des centaines
de pièces.inutiles, beaucoup de débris de ce lourd bagage
d'écritures sans lequel l'administration française ne sait
pas marcher

,
mais souvent, en revanche, absence de la

pièce la plus essentielle (1).
Je vais néanmoins, en m'aidant des Archives statisti-

ques ,
fixer le chiffre de la population à dés époques très

rapprochées les unes des autres.
Suivant les Archives, là population de Rouen, en 1789,

aurait été de 64,922 habitants. J'ai quelque peine, je l'a-
voue, à admettre qu'avec ses trente-six paroisses, ses
quatre-vingt-dix églises, son port si fréquenté auquel le
Havre était loin de faire la même concurrence qu'aujour-
d'hui

, ses diverses industries, Rouen
,

siège d'un parle-
ment duquel ressortissait toute la Normandie, métropole du
plus important diocèse du royaume, puisqu'il renfermait
1,920 paroisses, et s'étendait jusqu'aux portes de Paris,
n'ait pas eu plus d'habitants. Je ne pousserai pas plus loin

mes réflexions. Je n'ai aucun intérêt à discuter le chiffre,
je le donne tel que je le trouve (2).

Par suite du recensement que firent faire les consuls

(1) Si j'avais l'honneur d'appartenir à un conseil général, en vo-
tant des fonds pour la conservation des pièces utiles, je propose-
rais d'en vo,ter pour la destruction des pièces inutiles. Dans quatre
siècles d'ici il faudra plus de patience pour découvrir un acte ad-
ministratif, que pour exhumer unecharte du moyen-âge.

(2) Comment le concilier avec lé texted'une ordonnancede l'as-
semblée municipale et électorale de Rouen, du 20 janvier 1790 ,insérée au Journal de Rouen du 31 du même mois, qui porte ce
qui suit :

« La ville et faubourg de Rouen, composés d« 100,000 habitants
a et plus, sont-divisës en 26 sections ou arrondissements qui for-
» nieront autant d'assembléesde citoyens actifs. »
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en 1800, les archives assignent à Rouen une population
de 87,000 âmes. D'un autre côté, ledossier de ce recense-
ment que j'ai consulté à la préfecture, ne lui en donne que
79,736. Il fallait opter entre ces deux chiffres.

Mon hésitation n'a pas été longue.
J'ai supposé qu'il y avait eu erreur de date dans les

Archives. :...-.
C'est déjà faire une bien large concession que d'accorder

à Rouen une augmentation de .15,000 âmes pendant'une
période de douze ans, il est vrai, mais marquée par la
perle de tous ses établissements religieux et civils, les fré-
quentes interruptions de son commerce, et des tempêtes
politiques dont, malgré sa'sagesse ,

cette ville ne put évi-

ter de ressentir le choc.
, -

En 1806, un document administratif lui -reconnaît
86,672 habitants. J'ai admis ce chiffre-

Les Archives lui en donnent 87,000. pour ,1811, et
86,736 pour1821.J'ai également admisces chiffres,dont le
dernier a reçu une consécration officielle par.ordonnance.

Le chiffre de 86,736 est encore reproduit pour 1826
,

non-seulement dans les Archives, mais dans le dossier de
la préfecture. Toutefois, en transmettant le travail de la
mairie

,
le préfet, qui était alors M. de Vanssay

,
exprime

l'opinion que M. le maire est resté, dans son évaluation
( il avait procédé par évaluation et non par-recensement à
domicile), au-dessous de la vérité, et que Rouen doit
avoir plus de 90,000 habitants. Cette opinion est trop con-
forme aux souvenirs que m'ont laissés l'exercice des fonc-
tions de premier avocat-général. et mes liaisons avec
M. de Vanssay, pour que j'hésiteà remplacer, par le chiffre
de 90,000, le chiffre officiel.

Une ordonnance royale a fixé à 88,086, le nombre des
habitants de Rouen pour 1831. Cette fixation, si l'on ad-
met ma correction-, est conforme aux vraisemblances. Les
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événements de'1830 ayant aggravé la crise industrielle
commencée au déclin de la restauration, et éloigné de la
ville plusieurs familles riches et un régiment de garde,
royale, un déficit de; 1,924 personnes dans la population
n'a rien d'exagéré. l

.A partir de 1836
,

l'autorité a abandonné le mode des
évaluations

, pour revenir à celui des recensements à do^
micile. Des instructions claires et 'méthodiques ont été
adressées à foutes les municipalités; Les quatre1

derniers
recensements ont'été faits à Rouen avec le plus grand
soin, etméritent,une confiance absolue, tant parle carac-
tère des personnes qui ont été chargées du travail prélimi-
naire, que par la manière dont ce travail a été contrôlé.

Voici le tableau du mouvement de la population de
Rouen ; d'après les bases que je viens d'indiquer.

Population Population
sédentaire. flottante. Total.

1800 — — 79,786 ou 80,000

. •
'. en nombres ronds (1).

1806 — — 86,672 ou 87,000

, . en nombres ronds.
1811 -r- — 87,000
1821

• - ; — 86,736 ou 87,000
1826 .',

— ; — 90,000
1831, — ~-

.
— 88,086 ou 83,000

en nombres ronds.
1836 — — 92,083 ou 92,000

en nombres ronds.
1841 90,580 5,422 96,002
1846 91,046 8,249 99,295
1851 91,512 8,753 100,265

(1) J'ai cru riouvoir adopter des nombres ronds jusqu'en 1836 ,
attendu que ce îi'eit que depuis 1836 que les recensements m'ont
paru mériter une absolue confiance.
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Restait à^ixer la population pour les années intermé-
diaires. J'avais d'abord adopté la loi de Malthus. Mais, re-
connaissant combien les faits s'y étaient peu conformés,
j'ai abandonné la progression géométrique pour la pro-
gression arithmétique, qui m'a paru plus simple et plus
conformeà la réalité. Au reste, les points de départ sont
tellement rapprochés, qu'on obtient parJes deux progres-
sions des résultats à peu près semblables.

La population
,

à Rouen, est loin d'avoir suivi la même
marche qu'à Lyqn et à Marseille, où elle a presque doublé
depuis le commencement du siècle (1). A diverses re-
prises le nombre des décès s'est trouvé supérieur à celui
des naissances. J'ai cherché plus d'une fois à -m'expli-

quer cette fâcheuse anomalie, et à me rendre compte de
l'influence qu'ayait dû exercer, sur les décès

,
l'insalubrité

de certains quartiers. Sur ces points, les bureaux de l'é-
tat civil n'ont pu me fournir aucun renseignement.

27. Circon-
stances qui ont

dû influer
sur la

consommation.

j'arrive maintenant aux circonstances qui ont dû influer

sur la consommation de la viande. Les unes sont intrinsè-

ques en quelque sorte à cette consommation, et peuvent

se. traduire en chiffres ; les autres sont extérieures. La
circonstanceintrinsèque la plus importante, la seule même
qui, à le bien prendre, agisse directement et immédiate-
ment

,
c'est le prix de la vente au détail, le prix payé par

le consommateur. Mais ce prix doit nécessairement dé-
pendre : 1° de celui auquel sont achetés les animaux vi-

vants ; 2° du montant des droits d'octroi ; 3' du montant
des droits d'abattoir; 4° du prix de vente du cinquième

(1) D'après le recensementpublié en 1852,1a population deLyon,
réunie à celle de ses faubourgs , qui n'auraient jamais dû en être
séparés

,
est de 254,000 habitants, celle de Marseille, de 195,000.
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quartier, constituant les bénéfices du boucher, et compre-
nant le cuir, le suif, etc. ; 5° de l'organisation de la bou-
cherie. Quant aux circonstances extérieures, je n'en vois

.qu'une susceptible d'être traduite en chiffres. C'est le prix
des céréales.

Indiquons rapidement à quelle source j'ai puisé, pouf
m'éclairer sur ces divêffis points.

$ui le croirait ! La constatation du prix de la vente au
détail a été complètementnégligée par les administrateurs
et lés économistes.

De cette négligence sont résultés, pour moi, des embar-
ras presque inextricables, lorsquej'ai voulu connaîtrecelui
qui avait étépayé pendant les vingt-cinq premières années.
Je me suis vu obligé d'ouvrir une véritable enquête qui à
duré plus de six mois, et dans laquelle j'ai entendu les
consommateurs les plus âgés, d'anciens chefs d'établisse-
ment , tous ceux enfin dont les souvenirs me paraissaient
pouvoir atteindre le commencement du siècle, ou que je
supposais avoir conservé, sur leurs registres, des traces
dé leurs relations avec la boucherie. Ce n'est que tout ré-
cemment que je suis parvenu à arrêter certains points.

Constatons, d'abord, les usages de Rouen.
Dans certaines villes, telles que Marseille et Montpellier,

chaque espèce de viande est vendue à des prix différents.
A Rouen .comme à Paris, où l'on a, avec une égale faci-
lité

,
à sa disposition, le boeuf, le mouton et le veau, et

où l'on s'est rendu compte, depuis longtemps, de la pro-
portion suivant laquelle ils concourent à l'alimentation,
l'on a admis la règle d'un prix unique, qui même s'étend
à Rouen à la chair fournie par les porcs, lorsque la bou-
cherie juge à propos d'en abattre, ce qui arrive ordinaire-
ment vers les fêtes de Noël, époque choisie, comme tout
le monde le sait, dans le Midi aussi bien que dans le Nord

28. Prix
de la vente
en détail.
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de l'Europe, pour un massacre général de cette sorte d'a-
nimaux.

Sous la Convention et le Directoire, le prix de la viande
s'était élevé jusqu'à 1 fr. 90 c, à.Rouen. En 1800 et 180,0,
elle y valait 1 fr. 11 y avait bien eu, entre ces deux an-
nées

, une augmentation de droits d'octroi ; mais l'effet en
avait été contrebalancé par une plus grande production.
En 1808, par suite d'un décret du 27 septembre 1807,
nousTy trouvons à 1 fr. 10 c. 1818; et 1819 nous présen-
tent le même chiffre. Suivant les uns, ce chiffre serait ce-
lui dé toutes les années écoulées de 1808 à 1825. Il n'aurait
changé qu'en cette dernière année, époque à laquelle les
bouchers de Rouen

,
imitant l'exemple de leurs confrères

de la capitale
,

auraient introduit dans la tenue de leurs
étaux un luxe de propreté inconnu jusque-là. Suivant les
autres, il aurait fait place,, au plus tard, à partir de 1819,
à celui de 1 fr. 20. Ce dernier chiffre doit seul s'appliquer,
de l'aveu de tous, aux années écoulées de 1826 à 1837„
époque de l'ouverture die l'abattoir. De 1837 à 1842, la
viande a valu 1 fr. 30. De 1842 à 1847,1 fr. 40. L'exécution
de la loi du 10 mai 1846 a imprimé au prix lepremier mou-
vement rétrograde qu'il ait éprouvé depuis 18Ô0. En 1847,
il est redescendu à, 1 fi\ 30 Au 1" janvier1851, à 1 fr. 20.

Je n'ai pas besoin défaire observer que le prix dont
j'entends.parler est celui de la viande ordinaire de pre-
mière qualité, et non celui de certains morceaux de choix

que les bouchers ont l'habitude de vendre le,double des
autres ; qu'il ne doit pas non plus être confondu avec celui
de la viande inférieure, dite basse viande ou bas morceaux,
que je nie réserve de déterminer ultérieurement.

C'est le seul dont l'administration doive se préoccuper
aujourd'hui. La plus grande partie dé la population ne con-
somme que de la viande ordinaire. Les classes les plus
modestes qui, sans vivre précisément au jour le jour, ne
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doivent leur aisance qu'à leur travail, aiment mieux sup-
primer la viande de leur alimentation, que consommerles
bas morceaux,qu'elles abandonnent aux ouvriers de fabri-
que et aux soldats.

Je dois à l'extrême robligeance de M. l'économe du
Lycée, la série des prix payés chaque année par cet établis-
sement depuis sa foadation. L'administrationdes hospices
m'a fourni le même renseignement pour les années écou-
lées depuis 1817.

Le prix des animaux vivants a sansdoute une grande im-
portance. Mais cette importance, il ne la doit qu'à son in-
fluence sur celui de la vente au détail. On verra plus
tard que cette influence ne se fait pas toujours sentir im-
médiatement et peut être quelquefois annulée. C'est ce qui
rend impardonnable la négligence qu'on a mise jusqu'à
présent à constater le second de ces prix.

La détermination du prix des animaux vivants ou de la
viande sur pied, devrait être facile à Paris. Cette capitale
puise exclusivement ses approvisionnements dans quatre
marchés ouverts à ses portes ou dans son sein; Le grand
nombre d'individus qui les fréquentent et la publicité des
conventions ne sembleraient-ils pas devoir suffire pour as-
surer l'exactitude des mercuriales, alors même que le
caractère des préposésde l'autorité, chargésde les diriger,

ne leur conférerait pas une véritable authenticité? Cepen-
dant l'enquête ordonnée par l'Assemblée législative, nous
a appris que les mercuriales de Poissy et de Sceaux ne
pouvaient inspirer une confiance absolue. S'il est difficile
d'obtenir la vérité à Paris, que sera-ce donc à Rouen ? La
boucherie de cette ville ne trouve, _sous sa main, que la
moindre partie de ce qui lui est nécessaire. Elle est obligée
d'aller demander le reste, soit aux producteurs, soit'à des
marchés voisins. Comment intervenir dans ses conven-

29. Prix
d'achat des

animaux
vivants.
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tions avec les particuliers ? Quelle confiance accorder à
des mercuriales rédigées sur un petit nombre de déclara-
tions recueilliessans contrôle? Ce qui donne delà valeur à

ce genre de documents
,

c'est l'opposition des intérêts qui
concourent à le former. Si le vendeur est intéressé à soute-
nir que la marchandise est en hausse, l'acheteur ne l'est
pas moins à soutenir qu'elle est en baisse. Mais là où le
combat n'existe pas ,

commentéviter l'erreur? De tous les
points de la France, pour ne pas dire de l'Europe, des cris
accusateurs se sont élevés contre les bouchers On ne parle
partout que des bénéfices énormes, scandaleux, qu'il réali-
sent au détrimentdu producteur et du consommateur. Leur
intérêt est donc de faire croire à des prix élevés. Ne peut-oii

pas craindre que cet intérêt ne devienne tout-à-fait domi-
nant dans les marchés où ils n'achètent les animaux que
de seconde main, et d'un nombre très limité de mar-
chands qui peuvent n'être quelquefois que leurs commis-
sionnaires?

Ajoutez à cela qu'il existe souvent dans certaines loca-
lités des usages particuliers dont l'ignorance devient pour
le statisticien ou l'économiste, la cause des plus gros-
sières erreurs. Un exemple rendra ceci sensible. La,plu-
part des boeufs que la boucherie de Rouen abat, elle va les
cherchera Routot, petit bourg du département de l'Eure.
Quinzeou seize marchands y conduisent chaque semaine
300 de ces animaux. C'est un chiffre bien faible à côté de
celui de 4,000 fourni par les marchés de Sceaux'ietde
Poissy. Un très grand nombre de boeufs de Poissy ont la
même origine que les boeufs de Routot, sortent des
mêmes herbages

, ou proviennent des mêmes étables, et,
pendant la saison d'été, arrivent grevés de frais de trans-
portplus considérables.Comparez les mercurialesde Poissy
à cellesde Routot, et vous trouverez presque toujours les
prix du premier de ces marchés inférieurs à ceux du der-
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nier. Cette différence resterait une énigme inexplicable,
si l'on ne tenait pas compte d'une circonstance dont les
mercurialesne parlentpas. La manière d'évaluer la viande
nette à Poissy, n'est pas la même qu'à Routot, À Poissy,
on comprend sous ce nom cette énorme capsulegraisseuse,
qui enferme chez le boeufles reins ou rognons, et qui, dans
un animal du poids net de 350 kil., représente 30kil.de
suif, et la moitié de la tête, qui enpèse au moins cinq. A Rou-
tot, le boucher de Rouen ne paie rien de tout cela. De là il
résulte que le boeuf qui, pour le boucher de Paris, pèse
350 kil., n'en pèse pour lui que 315 et n'est payé par lui
qu'à raison de 315. Supposez que le boeuf de première
qualité se soit vendu la même semaine 94 c à Poissy et
1 fr. à Routot. Multipliez 350 par 94 et 315 par 1 fr., et
vous trouverez que le boucher de Paris a payé 349 fr. ce
que le boucher de Rouen n'a payé que 315. Les mercu-
riales disaient précisémentle contraire (1).

En présence de pareilles difficultés, c'eûi été une extra-
vagance que de prétendre fixer, avec exactitude, le prix de
la viande sur pied

,
depuis lé commencement du siècle.

Aussi n'en ai-je pas eu un seul instant la pensée. Mon but
n'était pas de procéder à un rigoureux inventaire des bé-
néfices de la boucherie, mais seulement de comparer les

(1) Je rencontre dans le Journal deRouen, du 25 septembre 1851,
l'occasion défaire l'application de cette règle. Le boeuf de première
qualité vendu, à Routot, le 22 , 1,05, ne s'est vendu, à Poissy, le
23, que 0,96 c. le kil. En opérant comme je viens de l'indiquer,
on reconnaît que le boucher dé Paris a payé six fr. de plus par
boeufque le boucherde Rouen. ^

Je ne veux faire de procès à personne , mais je ne puis m'empô-
cher de faire remarquer que, dans les trois écrits publiés l'année
dernière dans l'intérêt de la boucherie de Rouen, l'on n'a pas dit
un mot de celte différence dans la manière d'évaluer la viande
nette,et cependant,la différenceentre les prix de Routot et ceux tle
Poissy y est devenue l'objet d'une discussion.

17
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oscillations du prix d'achat avec celles du prix de la vente
en détail. Peu m'importait l'exagération du premier pourvu
quecette exagération n'eût pas variépendant cinquante ans.
Avec cette condition, j'étais sûr de pouvoir mesurer l'am-
plitude de chaque oscillation. Nulle part je n'ai rencontré
le document dont j'avais besoin. A Routot, on n'a rien pu
me fournir. Ce n'est que depuis quelques années qu'on y
conserve des traces des mercuriales. Celles d'aujourd'hui,
quoique rédigées avec plus de soin que par le passé, lais-
sent encore beaucoup à désirer, à ce que m'a écrit M. le
maire. A Rouen, à l'Hôtel-de—Ville, il existe un registre
sur lequel est porté

,
depuis 1800, le prix des diverses

viandes sur pied. J'avais eu l'inexprimable tort de l'adop-
ter, pendant plusieurs mois.pour base de mes recherches;
j'y ai trouvé tant d'ériumérations fautives, quej'ai fini par
le rejeter avec dédain. Dans le tableau spécial que j'ai con-
sacré aux oscillations, j'essaierai de suppléer imparfaite-
ment à ce document essentiel.

Je ne terminerai point cet article sans me plaindre du
mode extrêmement défectueux employé par les écono-
mistes, et par le Gouvernement lui-même, dans ses publi-
cations statistiques, pour constater le prix de la viande sur
pied. Au lieu de le donnerparkilogramme, suivant l'usage
adopté dans tous les marchés de France, ils le donnent par
tête. Or, comme le poids des animaux diffère, non-seule-
ment de département à département et de ville à ville,
mais d'une année à l'autre, il en résulte que la science ne
peut tirer aucun parti de leurs chiffres.

50. Droits
d'octroi.

Depuis 1800, les droits d'octroi ont toujours suivi,, à
Rouen, une progression ascendante. J'appellerai plus tard
l'attention sur ce point. On trouvera, dans le tableau, en
facedes chiffresde la consommation,celui des droitsqu'elle
a eus à supporter chaque année.
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L'abattoir de Rouen a été livré à la boucherie le 2 août
1837. Sa construction, en y comprenant l'achat du terrain
et les travaux supplémentaires d'un aqueduc et d'un puits
fixe, a coûté 1,178,107 fr. 04 c. Les droits d'abat sont
payés par tête.

lis sont ainsi réglés :

Boeuf ou vache 5 fr. 30 c.
Veau...... 1 55
Mouton.... 55
Porc 2 05

En supposant les boeufs du poids de 330 kil., les veaux
de 60, les moutons de 25, les porcs de 95, on trouve que'
le droit d'abattoir augmenté lé prix dukilogramme de boeuf
de 0,0104, de veau de 0,0258, de mouton de 0,0250, de
porc de 0,0210.

Ces droits étant fixes
,

j'ai juge inutile de les rappeler
chaque année. '

A Paris, les droitsd'abattage sont de 6 fr. pour les boeufs

et vaches, de 2 fr. pour les veaux, et de 50 cent, pour les
moutons;

La valeur du cinquième quartier ne peut manquer
d'exercer une grande influence sur la consommation de la
viande, puisque, comme nous l'avons vu p. 206, elle con-
stitue le bénéfice normal du boucher. Plus elle augmente,
plus il peut réduire ses prix. Plus elle diminue, moins il
peut faire de concessions au consommateur. Elle est donc
l'un

1"
des éléments les plus importants du problème dont

nous poursuivons la solution, élément cependant qui me
paraît avoir été presque complètement négligé par tous
ceux qui se sont occupés de la matière.

Tout est précieux, on le sait, dans les débris des ani-
maux dont l'homme consacre la chair à sa nourriture ;

51. Droits
d'abattoir.

52. Valeur du
cinquième
quartier.

• ••••
Cuir et Peau.
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les principauxsont le cuir ou la peau, le suif, les moyennes
ou petites issues

,
appelées à Paris abats blancs et abats

rouges ; et le sang. Je parlerai plus tard des issues du
porc.

Le cuir de vache a toujours été plus estimé que celui du
boeuf. La castration altère la peau du boeufet en rend le
tissu lâche. De là le dicton populaire rapporté par De La-
lande (1) : « A la tannerie, tous boeufs sont vaches,
comme, à la boucherie, toutes vaches sont boeufs. »

La valeur des cuirs, frais ou verts, ne dépend pas seu-
lement de la race des animaux auxquels ils ont appartenu,
mais dépend aussi du plus ou moins d'habileté avec laquelle
ils ont été enlevés. Je regrette d'être obligé de dire que,
sous ce rapport, les bouchers de Rouen ont fort mauvaise
réputation à Paris. On ne les place qu'après ceux de la
capitale, de Bordeaux et de Lyon. On les met au même
niveau que ceux de Londres, reconnus généralement pour
peu adroits à dépouiller les animaux.

Les peaux de veau se vendent plus cher que celles de
boeuf. Celles qui proviennentdeRouen ne sont pas estimées,
à cause de l'usage de comprendre dans la dépouille livrée

aux tanneurs, la portion du tissu qui couvre la tête.
Ce ne sont pas, au reste. les grandes villes qui fournis-

sent les meilleures. Plus le veau est jeune, et plus sa dé-
pouille est précieuse. Les plus estiméeset les mieux apprê-
tées viennent de Milhau, dans l'Aveyron. Elles ont reçu,
dans le commerce, le nom de peaux de Bordeaux, sans
doute parce que cette ville en a ëlé, dans un temps, l'en-
trepôt

, car elle tue des veaux plus lourds qu'aucune
autre.

(1) Art du Tanneur, n° 5.
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Soit par les motifs que je viens de donner, soit par tout
autre, les bouchers de Rouen suivent à la lettre la maxime
de De Lalande,.et confondent dans un même marché les
peaux de boeuf, de vache et de veau. A Pâques et à la
Saint-Michel, les prix se règlent pour les six mois qui sui-
vront. Il faut des circonstances tout-à-fait exceptionnelles,
tels que les événements de 1848, pour qu'il en soit autre-
ment.

Suivant les commissionnaires les plus recommanda-
bles de Paris que j'ai consultés, la moyenne du poids
des cuirs de boeuf y est, pendant la saison d'été, de
45 kil., et pendant la saison d'hiver, de 55

, ce qui donne
le chiffre de 50 pour toute l'année Gelle des cuirs de
vaches est 35.

Rouen abattant des vaches beaucoup plus pesantes que
Paris, et la propprtion pour laquelle elles entrent dans la
consommation n'étant que d'un sixième, tandis qu'à Paris
elle est du quart, je crois, devoir fixer à 45 kil., sans dis-
tinction de sexe, le poids moyen des cuirs fournis par les
adultes de l'espèce bovine depuis 1847 ; on peut, sans in-
convénient, adopter celui de 40 pour la seconde période

,
et de 35 pour la première, et fixer à 9kil. celui des peaux
de veaux.

Depuis 1800, le prix des cuirs a présenté de nombreuses
fluctuations ; je les ai constatées pour les dix-huitpremières
années, au moyen du relevé des ventesfaitespar l'adminis-
tration des hospices, et, pour les années suivantes, à l'aide
des livres et des factures que l'un des plus honorables in-
dustriels de Rouen, M. Bouvet, a bien voulu mettre à ma
disposition. Jamais, depuis le commencement du siècle, le
cuir n'est descendu aussi bas qu'en 1848, et le témoignage
de De Lalande m'autorise à dire que, pendant les soixante-
quatre premières années du xvme siècle, il n'avait pas subi

une seule fois une pareille dépréciation.
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En voici le tableau :

1800... 0,45 c. le kil. 1826... 0,80 c. le kil.
1801... 0,45 — 1827... 0,70 —

(i) 1802... — 1828... 0,84 —
1803... — 1829... 0,90 —
1804... - 1830... 0,90 —
1805... 0,60 — 1831... 0,65 —
1806... 0,60 — 1832... 0,76 —
1807.:. 0,60 — 1833.. 0,80 —
1808.-0,8250 — 1834... 0,75 —
1809... 0,90 — 1835... 0,72 -r-
1810... 0,90 — 1836... 0,75 -
1811... 0,82 75 — 1837.. 0,67 —
1812... 1,19 — 1838... 0,72 -
1813... 1,21 25 — 1839 .. 0,86 —
1814... 0,72 92 - 1840... 0,90 —
1815... 0,90 -^ 1841... 0,93 —
1816... 0,82 50 — 1842 .. 0,95 —
1817... 0,71 50 - 1843... 0,80 —
1818... 0,85 — 1844... 0,80 —
1819... 0,60 — 1845... 0,82 50 —
1820... 0,80 — 1846.-0,76 —
1821.

.
0,85(2) — 1847... 0,68 —

1822... 0,85 — 1848... 0,42 50 —
1823... 0,85 .— 1849... 0,52 50 —
1824... 0,85 — 1850... 0,60 —
1825... 0,85 — 1851... 0,60 —

(1) Il y a lacune, pour ces trois années, dans les registres des
hospices.

(2) J'ai fixé par approximation,d'après des renseignementspris à
Paris et à Rouen, les moyennes des cinq années 1821-22-23-24-25;
Pour ces années, je n'ai pu trouver de documents chez M. Bouvet.
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Les usages auxquels les arts emploient le cuir sont
tellement multipliés, qu'il me serait difficile d'en faire le
dénombrement.

Sous le Consulat et l'Empire, la France, pour y satis-
faire, s'était trouvée réduite à ses propres ressources.
Mais, depuis la paix, et surtout depuis 1825, elle a importé
du dehors des quantités énormes de peaux. Celles que lui
envoient les rives de la Plata ont peu à peu remplacé, en
Normandie et en bien d'autres provinces, les peaux du
pays, pour la préparation de ce que la tannerie appelle les,
cuirs forts, c'est-à-dire des cuirs destinés aux semelles

extérieures de nos chaussures C'est qu'aussi, il faut bien
le dire, elles ont une qualité particulière. Les innombra-
bles troupeaux de boeufsqui peuplent l'Amérique du Sud y
vivant àl'éfat sauvage, toujours exposés à ce vent chaud et
desséchant des Andes, dont Alexandre de lîumbold nous
a si bien décrit les effets dans son voyage à l'Equateur (1) ;
leur cuir ne peut manquer d'offrir un tissu tout autrement
serré, tout autrement nerveux que celui des boeufs qui hâ^
bitent nos régions tempérées. Ajoutez à cela que l'opéra^
tion du salage peut s'y pratiquer en toute saison. Aussi
les Anglais, si bien avisés en ce qui touche leur intérêt, et
prévoyantde bonne heure le parti qu'on pouvait retirer du

commerce avec Buenos-Ayres, avaient-ils eu soin dé se le
faire assurer,par le traité d'Utrecht, exclusivementajoutes
autres nations. Et de là, pendant tout le cours du dernier
siècle, l'obligation; pour celles qui voulaient employer des
cuirs de la Plata, de ne les recevoir que de la main des
Anglais (2). De là, sans doute, la supériorité attribuée, à

(1) M. de Humbold raconte qu'il a vu, dans quelques heures, des
cadavresde mulet et de boeuftransformés en véritables momies et
dépouillées de tout fluide par l'effet de leur simple exposition à
l'action du vent.

(2) De Lalande, Art du Tanneur, p. 314.
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cette époque, aux produits de la tannerie anglaise, supé-
riorité que nous sommes loin de luijreconnaître aujourd'hui.
Mais, depuis que ce commerce est devenu libre, les nations
les plus renommées par la beauté de leurs races, telles
que la Belgique

,
la Prusse, l'Autriche, se sont disputé les

dépouilles des boeufs de l'Amérique du Sud. La tannerie
de Paris, qui, pendant longtemps, les avait repoussées,fait
entrermaintenantles cuirs exotiques dans ses préparations
pour près de moitié.

Ainsi exclus de ce qui avait été, pendant longtemps, leur
principal emploi, nos cuirs verts ont trouvé, grâce au dé-
veloppement de l'industrie, des destinations diverses aux-
quelles les cuirs secs sont tout-à-fait impropres. Une
notable partie des produits de la tannerie rouennaise est
consacrée à fournir nos manufactures de cuirasses, c'est-
à-dire de lanières appelées à transmettre à de nombreux
métiers le mouvement qu'elles vont demander à unmoteur
principal. A proportion que l'activité industrielle grandira,
espérons que le n^rix du cuir se relèvera.

Ne dissimulons rien cependant ! La dépréciation de ce
produit, qui remonte déjà à plusieurs années, a été géné-
rale en Europe. Quelques personnes ont cru qu'elle se liait

avec l'établissement des chemins de fer. On a du moins re-
marqué en Allemagne, qu'à mesure que le réseau de ces
chemins s'y étendait, le. prix des peaux y diminuait. En-
core à cette heure, chez la plupart des nations qui nous
avoisinent, les cuirs verts sont moins chers qu'en France.
Si cet état de chosesse prolongeait, il pourrait en résulter
une concurrence de plus en plus dangereuse pour notre
agriculture (1).

(1) On estime à vingt mille la quantité de cuirs que l'Algérie
envoie .annuellement à Marseille. Ils sont petits et de médiocre
qualité".
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Les droits de douane sur les cuirs exotiquessontde 1 fr.
à 1 fr. 10 par 100 kil. pour les cuirs verts, de 1 : fr. pour
les grandes peaux du Sénégal, de 2 fr. 50, en vertu de la
loi du 10 juillet 1836, pour les cuirs salés de la Plata.

Comme on le voit, nos cuirs indigènes ne reçoivent, en
réalité,aucune protection,

> -
-J'ai nommé De Lalande. C'est le célèbre astronome.

Nous lui devons,sousletitredeYArtduTanneur,unmanuel
publié en 1764, qui fait partie.de la collection des Arts-et-
Métiers, rédigée par des membres de l'Académie des
Sciences, sous les auspices de Trudaine. Ecrit avec une
remarquablesimplicité qui n'exclut point FéléganGe,ce ma-
nuel nia point vieilli (1); On ne lira peut-être pas sans.inté-
rêt quelques particularités que je vais lui emprunter :

N"! 3. «Les meilleures peaux du royaume sont celles des

« boeufs d'Auvergne, du Limousin et du Poitou ; elles sont

« grandes, fortes et de bon apprêt. Celles de, Normandie,

« quoique grandes, sont les moins recherchées, parce
« qu'elles sont minces et, par là,,si difficiles à apprêter,

« qu'elles ne produisentque des cuirs médiocres etexigent
«des attentions particulières ; mais un jeune boeuf du Li-

« mousin
,

lorsqu'il a été élevé en Normandie, passe pour
« être le meilleur çuuvde France. »

N° 7. Plus loin, il nous apprend que lés peaux qui dé-
passent le poids de 60 livres sont Considérées comme
grandes peaux à,1a raie, et payées beaucoup plus cher
que les autres. Leur prix était de sept sols la livre. Il dôiir
bla une fois, par suite d'une épizootie. Comme on le voit;
ce prix se rapproche beaucoup du nôtre.

Même numéro.«La plus haute raie est de 95 ou dé 98 li-

(1) De Lalande a publié deui ou trois autres manuels, entre
autres VArtdu Cartonnier. J'ai été étonné de n'en voir figurer au-
cun dans lecataloguède ses ouvrages qui termine l'excellent article
que M. Biot lui a consacré dans la Biographie universelle. -
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« vres ; on en voit même de cent- » Cette indication est pré-
cieuse

, car elle nous donne la mesure de la plus haute
moyenne en poids des animaux qu'on abattait en 1764.
Cette moyenne équivaut à 380 kil.

_N° 313. Ailleurs nousrencontrons les mêmes indiéations
pour l'Angleterre. «Les cuirs d'Angleterre,les plus beaux
« et les mieux nourris, pèsent de 46 à 65 livres, poids de

« France. » Gommé on admet généralement que lès cuirs
verts perdent moitié de leur poids par le tannage, il en
résulte que la plus haute raie, en Angleterre, était de
92 à 130 livres Ainsi, dès cette époque, nos Voisins
avaient l'avantage sur nous pour le poids des animaux.

« Ils coûtent en poil, ajoute-tril, 30 à 40 shellings-, ou 34

« à 46 livres (le shelling vaut 22 sols 10 deniers 3/7y »
Leur prix était donc à peu près le même qu'en France.
«Lorsqu'ils sont tannés, ils se vendent environ un shél-
« ling la livre } ce qui revient à près de 25 sols la livre

,
« argent et poids dé France ; cela rie s?éloigne pas duprix

.
« des cuirs à la jusée aux environs de Paris.

Dé Lalande était de Bourg, et c'est probablement à
cette circonstance que noué devons les curieux détails
qu'il nous donne ( n° 329 ) pour l'année 1761, sur le poids
des cuirs dans la Bresse, le Maçonnais et le Bùgey.' La
moyenne des cuirs tout tannés de boeufy était de 23 li-
vres, «elle des cuirs de vache et de cheval, de 9 livres ;
la douzaine de peaux de veau, tout apprêtées, y pesait
18 livres, celle de peaux de mouton ,5 livres et un tiers.
Après avoir constaté des poids aussi faibles, il ajoute qu'on
trouvait à Lyon des cuirs verts de 100 livres à la raie.
Faisons remarquer en passant combien ce dernier fait
vient à l'appui de tout ce que j'ai dit surYattraction exer-
cée par les grandes villes ! Lyon, entouré de contrées qui
produisaient des animaux inférieurs, n'en abattait pas
moins des boeufs aussi lourds que Paris.
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Les cornesde boeufs et de vaches, et leur os frontal, ont
été compris, de tout temps, dans la dépouille livrée aux
tanneurs. En 1764 elles valaient-8 livres le cent. A l'é-
poque où la mode avait amené chez les femmes l'usage
des longs peignes, c'est-à-dire de 1826 à 1830, elles ont
valu jusqu'à. 90 fr. Depuis elles sont descendues à 13.
Elles se vendent en ce moment 20 fr. On donne la préfé-
rence aux cornes d'Amérique, qui sont belles et faciles à
travailler.

A Rouen
,

le prix des. peaux de moutons, comme celui
des cuirs, se règle aux deux époques de Pâques et de la
Saint-Michel. Pendant;le semestre d'été où considère les
moutons comme dépouillés de leur toison, et on les
nomme touzards. Pendant le semestre d'hiver, on vend
les peaux avec la laine. En 1851 la moyenne des peaux de
touzard a été de 2 fr. 50 c. .celle des peaux garnies de
laine, de 6 fr. 25 c. Je n'ai pu me procurer la série- des
moyennes depuis 1818, époque où s'arrêtent les comptes
des hospices. Mais, d'après les renseignementsquej'ai re-
cueillis, on peut adopter pour la période tout entière de
1818 à 1850, les chiffres de 6 fr. et de 2 fi\ Les bouchers
de Rouen, vendent leurs peaux aux mégissiers de la ville
et à ceux de PontjAùdemer..

Les cuirs et les peaux ne paient aucun droit d'entrée.

Le suif a longtemps été regardé comme,le produit le
plus avantageux de la boucherie. Tout ce qui le concerne
mérite donc d'être étudié avec soin.

Indépendamment des services qu'il rend pendant la
durée de la vie, aux organes qu'il recouvre et protège, le
suif doit être considéré comme une sorte de provision, de
réserve alimentaire que la Providence, si admirable dans
ses vues , a mise à la disposition de l'animal pour les temps
de disette.

33. Suif.
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A l'époque de l'enfance et de l'adolescence, ou toutes les
ressources delà nature sont employées au développement
de l'individu, l'accumulation du suif doit être nulle. Elle
ne doit commencer que dans l'âge adulte, et doit augmen-
ter avec les années.

Dans les latitudes méridionales
,

où la
.

chaleur de la
températureréduitbeaucoup, pour les animaux, la dépense
d'aliments combustibles, cette accumulation doit être
plus précoce que dans le Nord. Arrivés à l'âge adulte

,
le

boeuf et le mouton doivent avoir du suif, mais point de
graisse. Leur suif: doit être plus riche en stéarine et en
margarine, plus pauvre en oléine (1).

La composition chimique de cette substance doit sur-
tout dépendre du tempéramment de l'animal, et du genre
de nourriture qu'il s'est assimilée.

L'expérience vient pleinement confirmer ces données
physiologiques

Le suif de mouton est plus riche en stéarine que celui du
boeuf, et, parcette raison, s'est toujours vendu plus cher.

Il y a cependant une exception à ce fait. Elle nous est
fournie par la Russie.

Elle exporte, sous le nom de suif du Kamtchatka, un
suif singulièrement lamelleux et fusible, provenant du
mouton à grosse queue, qui habité cette triste" et froide
région.

La raison de cette exception est facile à saisir.
Plongé dans un milieu toujours humidekou glacé, le

mouton du Kamtchatka ne peut vivre qu'à la
v
condition

qu'une énorme quantité de graisse facilement combusti-
ble

,
viendra constamment entretenir chez lui la chaleur

(1) L'Algérie envoie depuis quelques mois à Marseille, des
moutons dont la chair a un goût et une odeur de suif des plus
prononcés.
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que l'air ambiant tend sans cesse à lui enlever C'est une
raison analogue qui a porté la nature à envelopper d'une
si prodigieuse quantité de graisse huileuse

,
les organes

des grands cétacés dont elle a peuplé les mers Boréaleset
Australes (1).

- -•> <
.: ."-. '

-

Disons sur-le-champ que le plus ou moins de richesse
en stéarine du suif se reconnaîtà une qualité physique fa-
cile^ saisir, à sa dureté.

Les boeufs les plus âgés sont «eux qui donnent le suif le
plus dur. Le suif de la vache est plus dur que celui du
boeuf, celui du boeuf nourri de graines, que celui du boeuf
nourri d'herbe.

La boucherie de-Rouen les confond tous ;'• sans en ex-
cepter, le suif dé mouton, dans une seule masse dont elle
règle le prix tous les samedis avec les fondeurs, dans un
marché qu'elle tient rue Massacre.

Le suif le plus fin et le plus sec qui provient de la càp^
sule qui enveloppe lesi reins;', le suif de rognon, pour par-
ler le langage du commerce , ne subit aucune opération
dans les mains des fondeurs, et est expédié chaque sa-
medi

,
à quatre heures, par lé chemin de fer du Havre,

pour, Cherbourg, où il est promptememvdébité le lundi
aux consommateurs de la ville et des environs. Ils l'em-
ploient à la préparation de leurs aliments, et le paient en
ce moment 1 fr. le kil., après l'avoir payé 1 fr. 90 c.

Cet emploi m'a d'autant plus surpris,- que le suif de
rognon n'estpoint exemptde l'odeurnauséabonde propre à
cette substance, et que*la région où on le consomme
produit d'excellent beurre. - !

,Et néanmoins, l'habitude de s'en servir pour les ali-

(1) Lecachalot maccrocéphale fréquenteles mers les pluschaudes
du monde. Cette circonstance n'expliquerait-elle pas pourquoi sa
graisse est moins fusible quecelle de la baleine franche, et pourquoi
il fournit en si grande abondance le blanc de baleine, ou adipocire.
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ments, est tellement invétérée chez les habitants de cette
partie de la Normandie qui s'étend de Cherbourg à Cou-
tances, que ceux d'entre eux qui se Sont fixés à Rouen,
et y vivent dans l'aisance, viennent chaque samedi en faire
leur provision chez les fondeurs.

Tout le reste est converti en chandelles..
Cette dernière industrie a reçu parmi nous uhe mortelle

atteinte par l'exécution de la loi de 1848; sur le travail dans
les manufactures qui, en restreignant le nombre d'heures
pendant lequel l'ouvrier est éloigné de son domicile, a
dispensé sa femme de Veiller en l'attendant, comme:elle
le faisait autrefois.

Je crois devoir fixer à 60 kil., au moins, la moyenne en
poids du suiffourni par chaque adulte de l'espèce bovine
abattu à Rouen, et à 8 kil. celui fourni par chaquemou-
ton J'ajouterai qu'on reproche;aux bouchers de Rouen,
de livrer leurs suifs au commerce dans un état d'impu-
retéi plus grand que les bouchers des autres villes.

Le prix du suif changeavec les saisons. Fort bas;en été,
époque où la consommation de la chandelle est presque
nulle et sa fabrication difficile, il augmente avec l'au-
tomne, et, atteint ordinairement en hiver son apogée..
Pour bien se rendre comptede ses fluctuations, il ne suf-
fit doncpaside l'étudier année par année, mais trimestre
par trimestre-Je n|ai pu le faire pour les dix-huit pre-
mières années, n'ayant d'autre document que les comptes
des hospices*Maispourles quarante-trois autres, la chose
m'a été possible, grâce à l'obligeance et aux lumières-
d'un honorable industriel de cette ville, M. Nicole-Her-
vieux„quia bien voulu compulser pour moi ses regis-
tres et ceux de ses prédécesseurs. M. Nicole a acquis,
dans sa profession , des connaissances rares et fort pré-
cieuses. Je lui dois sur les suifs exotiques plusieurs détails
intéressants dont je vais bientôt faire usage.
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Voici le tableau des fluctuations du prix du suif. Je dois
avertirque, pour les dix-huit premièresannées, lesmoyen-
nes sont un, peu faibles, les hospices n'ayant fait leurs
ventes publiques qu'une fois par an, et;n'ayant pas tou-
jours été. les maîtres,de choisir le moment le plus favo-
rable.

le kil. ' le kil. le kili
1800 0,66; 1806.0,88 1812.0,71
1801. 0,85 1807. Q,85 183. 0;72
1802- O 1808. 0,64 1814. 0.72
1803. 1809. 0,68

.
1815. 0,90

1804. 1810- 0,71 1816. 1,00
1805. 0,96 1811.0,72 1817 1,02
1818. l^.trim. 1,04 le kil. 1822. 1" trim. 1,00

2e » 1,08" 2* » 0,88
3" » 1,40 3e » 0,94
4? :» 0;90 ¥ » 0;94

1819. l^trim: 1,00 1823. 1" trim. 0,82
2? » 0,96 2e » 0,7*
3e » -~ 0,88 3" » 0,74
*V- » 1,04: 4e » 0,74

1820 leMrim. 0,96: 1824 1" trim. 0,76
2« » 1,04 2" » 0,70
3é » 1,06 3» » 0,78
4? ». 1,20 4« » 0,94

1821. 1" trim. 1,12 1825. !«' trim. 0,96
2e » lé06 2e » 1,00
3e » 1,08 3e » 0,90
4«- » r 1,06 4e » 1,02

(1) Lacunes dans les registres des hospices
, pour trois années.
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1826. lwtrim. 0,94 le kil. 1834. 1" trim. 0,96 le kil.
2e » 0,92 2» » 1,00
3e » 0,88 3« » 1,02
4« » 1,04 4" » ' 1,06

1827. 1" trim. 0,96 -N 1835. 1er trim. 0,96
2< » 0,96 2" » 0,90
3e » 1,00 36 » 0,80
4° » 1,10 4e » 1,02

1828. l"trim. 0,98 1836. 1er trim. 0,90
2° » 0,98 2e » 0,96
3e » 1,00 3e » 1,06
4° » 1,06 4e » 1,10

1829. 1er trim. 0,96 1837. 1" trim. 1,06
2« » 1,00 2" » 1,00
3° » 1,08 3' » 1,04
4e » 1,10 4e » 1,10

1830. l^trim. 0,98 1838 1er trim. 1,04
2« » 1,04 2' » 1,00
3° » 1,04 3e » 1,10
4e » 1,10 4' » 1,20

1831. l«trim. 0,96 1839. 1er trim, 1,07
2« » 1,00 2e » 1,00
3e » 1,04 3° » 1,06
4* » 1,10 4° » 1,10

1832. 1" trim. 0,98 1840. 1er trim. 1,02
2e » 1,04 2" » 1,04
3e » 1,06 3° » 1,20
4e » 1,10 3° » 1,20

1833. l«trim. 0,98 1841. 1" trim. 1,06
2" » 0,98 2" » 1,10
3e » 1,10 3° » 1,12
4« » 1,16 4° » 1,10
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1842 1er trim. 1,10 le k. 1847. Ie'trim. 1,16 le k.
2* » 1,06 2e » 1,14
3° » 1,08 3e » 1,06
¥ » 1,08 4e » 1,16

1843. 1er trim. 0,98 1848. 1er trim. 0,98
2" » 0,86 2e » 1,04
3e » 0,98 3e » 1,04
4e » 0,98 4° » 1,04

1844. 1er trim. 0,92 1849. 1" trim. 0,98
2e » 0,90 2e » 0,94
3° » 0,90 3" » 0,98
4e » 0,92 4e » 0,90

1845> l"trim. 0,86 1850. 1" trim. 0,86
2e » 0,86 2e » 0,88
3e » 1,00 3" » 0,90
4e » 1,02 4e » 0,80

1846. l" trim. 0,96 1851. 1er trim. 0,80
2° » 0,94 2° » 0,74
3" » 1,08 3e » 0,76
¥ » 1,16 4e » 0,72

A partirde 1849, le prix du suif a éprouvé, comme on
le voit, un véritable avilissement dont il est difficile de
prévoir le terme. Ce fait a eu de trop graves conséquences

pour que nous ne cherchions pas à en pénétrer la cause.
Le suif est employé à bien des usages. Les deux

plus importants sont l'éclairage et la fabricationdu savon.
Les Anglais s'en servent pour tous les deux.. Nous ne le

consacrons qu'au premier. De là une grande différence
dans les qualités qu'eux et nous, lui demandons.

(1) Observation générale. — Tous ces prix paraîtront faibles,
comparés à ceux de Paris. A Rouen, les bouchers comprennent
dans le suif les produitsdu dégraissage de la viande.

18
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Pour nous, le meilleur est le plus dur, celui qui ren-
ferme leplus de stéarine et le moins d'oléine.

Pour eux:, qui font une énorme consommation de savon

mou, celui que nous repoussons est souvent le meilleur.
La Russie offre d'inépuisables ressources en suif aux

nations qui en ont besoin. C'est sous là surveillance de
l'administration que la préparationde cette denrée y a tou-
jours lieu. Aucun baril ne sort de l'empire sans,avoir reçu
une empreinte appelée Brack, dont le frappent>, après
vérification, des préposés appelés Brackeurs,

La bonté du conditionnement des suifs de Russie leur a
assuré lés préférencesdu commerce.

Voici l'ordre dans lequel ils doivent être rangés:sous le
rapport de la richesse en stéarine :

En première ligne,'les suifs de l'Ukraine.
. .

.
Ceux:de Saint-Pétersbourg. '

Ceux deMoscovie ou de Moscou. : ,•..-•;
Ceux d'Odessa.

Je n'ai pas besoin de faire remarquer que ces noms in-
diquent plutôt les lieux où le commerce les prend, que
ceux d'où ils proviennent.

Les suifs de la Plata sont lès plus riches eh stéarine que
l'on connaisse; mais ils sont souvent falsifiés et mélangés
avec des graisses de toute sorte d'animatix.

Bien moins riches que ceux-ci, les suifs des Etats-Unis
présententsouvent les mêmes caractères dé falsification.

L'Australie envoie, en ce moment, à sa nière patrie,
d'énormes quantités de cette substance qui, d'après les
côriditibris dans lesquelles nous savons que viventJes ani-
maux qui les fournissent, ne peuvent manquer depfésen-
ter de fortes proportions de stéarine et de margarine.

Contre tous ces. suifs exotiques, notre production indi-
gène s'est, trouvée protégée, jusqu'au-mois de mars der-
nier, par un droit de 15 et de 18 fr. par 100 kil., qui,
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augmenté des droits d'octroi, ne permettait de les livrer
à la consommation que lorsque le prix du suif était supé-
rieur à 1 fr. le kil.

Leur concurrence ne paraît pas avoir été complètement
étrangèreà la baissede 1849. Mais la baisse une fois détermi-
née, on ne peut les rendre responsables de sa continuation,
attendu que la limite de 1 fr. n'a pas encore été atteinte.

On a cherché à expliquer la dépréciation par l'extension
donnée à la consommation du gaz hydrogène et des huiles
à brûler ; mais rien n'indique que cette consommation ait
fait des progrès depuis 1849

, par une réduction sensible
dans la consommation de la chandelle. Le fait est constant.
Mais suffit-il pour l'expliquer ?

La fabrication de l'acide stéarique n'a-t-elle pas ouvert
au suif un large, un immense débouché? Si, sous formede
chandelle on en brûle moins, n'en brùle-t-on pas davan-
tage sous forme de bougie ? Ce dernier mode d'éclairage
n'a-t-ilpas été adopté par les ménages les plus modestes?
ne s'est-il pas propagé-dans toute la France?.

Sans doute, quand le suif a été dépouilléde son oléine et
converti en bougie, il brûle moins rapidement ; mais la len-
teur de sa combustion n'est-elle pas compensée par le dé-
chet de 50 p. 0/0 qu'il éprouve, avant d'être amené à cetétat?

Quelques personnes mal informées ont cru voir un con-
current dangereux pour lui dans le blanc de baleine. Le
prix de revient de cette substance ne permet plus de l'em-
ployer à l'éclairage, et, malgré les pompeuses annonces de
certains marchands de la capitale, les prétenduesbougies
de blanc de baleine n'en contiennent pas un atome.

Il faut donc chercher ailleurs la raison de l'avilissement
de son prix. La .véritablecause, c'est la concurrenceque lui
font certains produits de l'abattage dés animaux

, autre-
fois délaissés par les fabricants d'acide stéarique, qui n'em-
ployaient que du suif de première qualité.
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Habitués que nous sommes à la recherche qu'apportent
les peuples civilisésdans lechoix et la préparation de leurs
aliments,nous ne nous préoccuponspas de cequ'elle coûte. '
Ces viandes tendres et succulentes que seules nous ad-
mettons sur nos tables, on ne nous les sert qu'après les
avoir dépouillées des couchés épaisses de graisse oui les
recouvraient et les pénétraient. L'opérationdu dégraissage
occasionne un déchet considérable, déchet d'autant plus
grand que les animaux sont plus fins et plus jeunes. Les
graisses qui en proviennent ne sont pas du suif, elles en
contiennent bien les éléments, maïs dans de tout au-
tres proportions. 11 y a quelques années, leur prix n'en per-
mettait pas l'emploi pour la fabrication des bougies ; mais
aujourd'hui qu'elles sont descendues à des prix inconnus
autrefois/on a pu leur demander les faibles portions de
stéarine et de margarine qu'elles renfermaient, et pro-
duire

, par exemple, des bougies d'une éclatante blan-
cheur avec de l'axonge ou de la graisse de porc, bien que
l'axonge ne donne que 38 p. 0/0 de ces substances, tandis

que le suif de mouton en donne 80*
Les arts ont su tirer parti des déchets si considérables

que-présente leur emploi. On élève en ce moment, à Paris,
m'a-t-on assuré, un établissement où ils seront transfor-
més en bougies de très médiocre qualité.

Comme si ce n'était pas assez de cette cause de dépré-
ciation, un produit exotique est venu faire *>u préparer une
concurrence bien plus redoutable encore à nos suifs indi-
gènes.

La nature, qui s'est montrée si sévère pour l'homme
dans cette; partie du continent africain qu'arrosent le Sé-
négal et le Niger, y a prodigué ses faveurs au règne vé-
gétal. En même temps qu'elle, y faisait croître le gigan-

tesque baobab,, ce roi de la végétation, devant lequel le

voyageur est tenté de s'incliner, elle y donnait aux plus
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modestes plantes, aux plus vulgaires arbustes, laissés à
l'état sauvage, les plus précieuses et les plus mystérieuses
propriétés Creuser un trou peu profond dans la terre et y
déposer un peu de semence, voilà toute la culture que le
nègre donne à l'arachide. Nous ne retracerons point ici
les moyens employéspour extraire l'huile de Palme et celle
de Touloucouna ; mais ce que nous dirons, c'est qu'elles
contiennent plus de 60 p. 100 de margarine; c'est que
les côtes occidentalesde l'Afriqueversent incessamment, en
Angleterre et en France, des quantités de plus en plus con-
sidérables de la première de ces huiles ; c'est que, partout,
elle lutte avec les produits indigènes.

Consacrée d'abord
, en Angleterre, à la fabrication du

savon ,
puis à la préparation de la graisse jaune

,
elle a

fini par être employée pour l'éclairage. Au moyen d'un
courant de vapeur, dont on élève la chaleur à plus de trois
cents degrés

, en la mettant en contact avec un bain de
plomb en fusion, on est parvenu à en extraire la margarine.
Puis, cette margarine a été condensée en bougies aussi
blanches, aussi éclatantes que celles obtenues du plus beau
suif. Elles leur sont inférieures, il est vrai

-,
puisque, ne

contenant pas de stéarine, elles se fondent en été. Le même
procédé a été employé pour la distillation des graisses ani-
males les plus dédaignées

, pour recueillir, par exemple,
ces petites paillettes jaunes et huileuses que nous voyons
surnager dans l'eau où l'on a lavé des laines en suint. Le
produit de ces graisses et celui de l'huile de palme ont été
associés, et l'on est parvenu à fabriquer des bougies de
toutespièces qui, à raison de leur bon marché, ont obtenu
les préférences d'une partie des consommateurs.

Comment, en présence de ces faits, ne pas être porté à

penser que la production du suif a égalé
,

chez nous, si
elle n'a dépassé, les besoins de la consommation, et qu'au
lieu de demander annuellement aux étrangers 16,000,000
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de kil. (on m'a assuré que c'était à ce chiffre que s'élevaient
les besoins de notre industrie), c'est nous qui devons dé-
sormais chercher à Jeur en vendre.

A leur en vendre! mais partout, autour de nous, ce
produit rfest-il pas déprécié? L'irruption des suifs de
l'Australie sur le marché de Londres n'y a-t-elle pas, à une
époque récente, dérangé toutes les combinaisons, et com-
promis les relations de la Grande-Bretagneavec la Russie ?

Qui le croirait cependant? C'est au milieu de ces cir-
constances que, le 5 mars dernier, sur un rapport de M. le
ministre de l'intérieur, de Yagriculture et du commerce ,
un décret présidentiel a abaissé le droit sur les suifs exo-
tiquesapportés par navires français, à 6 fr. pour ceux pro-
venant d'au-delà du cap Horn et de Bonne-Espérance, et
à 10 fr. pour tous les autres, et réduit à 13 fr. le droit sur
les suifs apportés par navires étrangers.

Non contents decette première concession, les fabricants
de stéarine font circuler, en ce moment, une pétition pour
demander que, au moyende la réduction du droit à 3 fr.,
nos frontières soient désormais ouvertes à tous les suifs
exotiques dont j'ai donné le dénombrement.

Ici, les réflexions les plus amères se présentent à la
pensée. Pourquoi, avant de prendre la mesure, le Gouver-
nement n'a-t-il pas consulté le passé ? Il lui aurait appris
quelles conséquencesfunestes elle ne pouvait manquer d'a-
voir pour l'agriculture. Ce n est point à la légère, c'est après

une expérience de sept années que le législateur frappa,
par la loi du 27 juillet 1822, les suifs exotiques des droits
de 15 et de 18 fr. Les suifs ayant éprouvé, à l'intérieur,

un renchérissement progressif, on crut pouvoir réduire,
par la loi du 10 juillet 1836, les droits à 10 et à 13. Une
nouvelle expérience ayant prouvé combien la réduction
était dommageablepour 1 agriculture, combien elle allait à
rencontre dugrand but qu'on se proposait, celui du bon
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marché de la viande, on rétablit les droits à 15 et à 18 fr.
par la loi du 9 juillet 1845, et c'est au moment où les suifs
éprouvent un avilissement dont il y a peu d'exemple de-
puis le commencement du1 siècle, qu'on reprend une me-
sure condamnée par trente-sept années d'expérience. Que
dire encore des pétitionnaires parisiens ? N'est-il pas évi-
dent qu'à leurs yeux, l'agriculture française est comme cet
humble et faible arbrisseau auquel Jean-Jacques compare
l'homme, dans l'une de ses plus éloquentes pages, comme
cet arbrisseau placé au bord de la grande route

, que l'in-
secte et la poussièfe dévorent, que l'enfant mutile, que le
passant peut impunément briser?

Je comprends sous le nom d'issues les viscères des ani-
maux, leurs têtes et leurs pieds. Les bouchers, au lieu de
les livrer, comme à Paris et à Lyon, à une classe spéciale
d'industriels, en tirent parti eux-mêmes, ou les vendent

aux charcutiers, qui les nettoient et les préparent dans l'in-
térieur de l'abattoir.

Dans un écrit rédigé sous leur inspiration (1 ), on évalue
à 18 fr. les issues du boeuf, à 8 fr. 70 c celles du veau, à
1 fr. 30 c. celles du mouton.

Le compte détaillé que m'a communiqué M. le direc-
teur de l'octroi, donne des prix plus élevés. Le voici :

Issues du boeuf. Issues du veau. Issues du mouton.
Tête 3f » Tête.. :>.f25 Tête,.. 0f40
Langue 2 60 Fraise. 2 25 Courée. 0 70
Foie 5 40 Courée. 1 30 Panse.. 1 20
Pieds

. . . . .
2 » Riz ... 1 50 Rognons 0 40

Rognons et coeur.. 2 » Pieds
•

1 » Pieds.- 0 20
Panses et tripes. 8

,
» Foie.

.
1 20 2f90

23f » 9'50

34. Petites
issuesou abats.

(1) La Véritésur la Boucherie de Row-n, p. 13 ctsuiv.
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Pour éclairer mon choix
,

je n'ai point recouru à une
enquête qui, probablement, m'eût éloigné de la:vérité, au
lieu de m'en rapprocher; j'ai consulté les registres des hos-
pices. Pendant les dix-sept premières annéesdu siècle, ils

ont toujours vendu leurs issues le même prix, 40 cent, le
kilogramme.

,
Si la valeur n'en a pas augmenté, elle n'a pas diminué.

On peut la considérer comme stationnaire.

.
Voici le poids des diverses issues, tel qu'il m'a été fourni

par M. le directeur de l'abattoir.

Poids des Poids des Poids des
issues du boeuf. issuesdu veau, issues du mouton.

Les quatre estomacs
et les intestins .. 23 k: Estom., etc. 3 k. Estom.\etc. 1 k. 30

Foie.etc......... 6 Foie, etc.. 2 Foie, etc... 1
Tête.. : lu Pieds..... 4 Têteetpieds 5
Pieds. 15 Tête 3 3K.30

Itis 1 30

36 k. 13 30

En multipliant les totaux par 40 cent., on obtient les
chiffres de 22 fr. 40 c pour les premières, de 6 fr. 20 c.
pour les secondes, de 2 fr. 20 c. pour les troisièmes. "

Comme il est devenu notoire pour moi que lès hospices
tiraient un moins bon parti de leurs produits que lés bou-
chers, je crois pouvoir, sans difficulté, admettre les éva-
luations de M le directeur de l'octroi.

Les chiffres que je viens de donner diffèrent singulière-
ment de ceux fournis, pour Paris, à la commission d'en-
quête de l'Assemblée législative. ( Etat n° 2 Ràpp; de
M. Lanjuinais, p. LXXI et p. 313-318 du l3r volume
de l'Enquête.) Le poids des issues ou abats y a été fixé par
l'administration de l'octroi, d'accord avec les bouchers, à
9 kil. pour les boeufs, à 6 kil. pour les vaches, à 11 kil-
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pour les veaux, à 2 kil. et demi pour les moutons. Les
prix déclarés sont de 9 à 7 fr. pour les issues du boeuf, de
6 fr. 25 c: pour celles du veau de première qualité

,
et de

75 c. pourcelles du mouton. Je n'ai pum'expliquercette dif-
férence qu'en me rappelantque nous comprenons,à Rouen,
sous le nom d'issues, certaines parties de l'animal que les
bouchers de la capitale ne livrent point aux tripiers, et
en supposant que l'administration, dans la détermina-
tion du poids, n'avait tenu compte que de la quantité de
viande que les abats représentaient. Toute cette partie de
l'enquête laisse beaucoup à désirer sous le rapport de
l'exactitude et de la précision

Chez le boeuf d'herbe, les intestins sont beaucoup plus
lourds et plus développés que chez le boeuf d'étable.

Ce n'est qu'à partir de 1828, que les abats et issues pro-
venant du dehors ont été soumis chez nous à un droit
spécial. Auparavant, étaient-ils imposés comme viande à la
main, ou bien entraient-ils francs de tout droit ? Je n'ai pu
éclaircir ce point. J'ai donné leur chiffre à partir de 1826 ;
mais je me suis bien gardé de le confondre avec le chiffre
total de la viande, comme l'a fait l'administration mu-
nicipale de Paris, dans ses tableaux ; et cela, par une
raison sans réplique. Lorsqu'on écrit sur une science,
il faut en parler le langage. Or, dans la langue des éco-
nomistes et des statisticiens, les abats et issues n'ont
jamais été confondus avec la viande proprement dite.
Sans doute ils rendent de grands services à l'alimentation,
mais ils ne sont pas de la viande. Pour comparer des quan-
tités, il faut que ces quantités soient tout-à-fait homo-
gènes. Or; comment l'administrationmunicipale de Paris
veut-elle que l'on compare les chiffres qu'elle nous donne,

pour la consommation actuelle, avec les chiffres de 1791;
alors qu'il est constant que les chiffres,de 1791 ne compre-
naient pas les abats.
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53. Sang
du boeuf, du
veau et du
mouton.

Le sang des boeufs, des moutons et des veaux est em-
ployé, à Rouen, par les raffineurs et les teinturiers

, et
même, en hiver, par les charcutiers, dont quelques-uns le
mêlent avec du sang de porc dans leurs préparations.
M Girard, dans son Traité d'Anatomievétérinaire,évalue à
32kil. le sang fourni par un boeuf de forte taille. La moyenne
obtenue des adultes de l'espèce bovine, abattus à Rouen
depuis quelques années

,
est de 36 kil. ou de 36 litres.

Après l'imparfaite séparation de la fibrine que les garçons
bouchers opèranVau moment où le sang est encore chaud,
chaque litre pèse un kilogramme. Les l'affineurs et les
teinturiers paient le sang, depuis quinze ans, 3 fr. les
72 litres, les charcutiers, bien davantage. Ce produit,
comme on le voit,,a peu d'importance.

.

De 1800 à 1817, j'ai adopté les prix des hospices. Pour
les années postérieures, j'ai pris la moyenne de 3 fr., en-
core bien que le sang se soit vendu un prix plus élevé

,
il

y a vingt à trente ans.
A cette époque, teinturiers et raffineurs en employaient

de beaucoup plus grandes quantités.

56. Issues et
sang du porc.

Les issues du porc et son sang ont une grande valeur.
Mais cette valeur, ils la doivent,surtoutaux manipulations
que l'art du charcutier leur fait subir. Je n'ai point cher-
ché à la déterminer. Cette détermination, fort difficile en
elle-même, n'entrait pas dans mon plan. Je n'ai pas cher-
ché davantage à évaluer les bénéfices des charcutiers de-
puis 1800. Ils n'ont pu manquer d'être fort considérables ;

car, entre leurs mains, le prix de la chair du porc n'a point
présenté les mêmes oscillations que le prix de la viande
de boucherie proprement dite. Ils la vendaient 1 fr. 60 c.
à 1 fr. 80 le kil., alors qu'elle ne valait, dans nos campa-
gnes, que 70 et 80 c.
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Depuis 1791
,

la profession de boucher n'a pas cessé
d'être libre à Rouen/Nous avons vu qu'il y avait Cent qua-
rante-troisbouchers en 1808 et 1813. Au mois de mai 1851,
il n'y en avait plus que soixante-dix-sept. Le chiffre de
soixante-dix semble être devenu le chiffre normal. L'a-
baissement du prix de la viande sur pied détermine, de
temps en temps ,

l'ouverture de nouveaux étaux qui se re-
ferment aussitôt qu'ils montent. La réduction s'est opérée
d'elle-même,et sans secousse. Un syndic, nommé par tous
les bouchers, est, auprès de l'administration, l'interprète
de leurs voeux et de leurs doléances. Plus d'une tentative a
été faite pour les organiser à l'instar de ceux de- Paris.
L'administration a eu toujours la sagesse de s'y refuser.

Comme je l'ai déjà fait observer ailleurs, l'effet de la
concentration du commerce de la viande dans un petit
nombre de mains, devait être de rendre les bouchers maî-
tres des prix. Le seul moyen de combattre efficacement
cette tendance, eût été d'encourager la boucherie foraine,
cette rivale naturelle et légitime de la boucherie urbaine.
Pendant un très grand nombre d'années, on semble, au
contraire, avoir pris à tâche de l'entraver dans ses opé-
rations, iin Tan vm, première année de l'établissement
de J'octroi, il était entré à Rouen 203,352 kil, de viande à
la main ou jambons. En l'an ix, il n'en entrait plus que
69,108, et en l'an x que 37,785- Le droit d'entrée sur la
viande à la main, qui n'était, dans l'origine, que de
0,5 c. par kil., était porté, en l'an ix, à 0,10. Depuis, il

s'est accru de toutes les surtaxes et de tous les dixièmes
qui ont fatalement aggravé, dans-nôtre ville, le poids de
l'octroi. Cette différence dans la taxation créait, au profit
de la boueherie urbaine, un véritable privilège:, rendu
plus efficace par diverses obligations gênantes, imposées
aux bouchers du dehors, telles que celles de ne vendre que
par eux-mêmes, à certains jours

,
à certaines heures, de

57. Organisa-
tion de

la boucherie.
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ne jamais porter à domicile la viande achetée à leur
étal, d'être constamment approvisionnés des trois sortes
de viande, boeuf, veau et mouton, et de subir le contrôle
de leurs rivaux, pour ne pas dire de'leurs ennemis.

Dans divers écrits publiés pour la boucherie de Rouen,
on a singulièrement exagéré les bénéfices faits par les
marchands de Routot. L'enquête à laquelle je me suis
livré m'a convaincu qu'ils n'avaient pas gagné, en 1851

,plus de 10 fr. par tête, tous frais faits, sur les boeufs d'été.
Leur gain est plus considérable sur les boeufs d'hiver. Ils
vont les chercher plus loin, et débattent leur prix avec dés
cultivateurs moins habiles et moins éclairés que les her-
bagers normands. Ace gain, quelques-uns ajoutent le
profit de crédits ouverts à certains bouchers. S'il en est
parmi eux qui jouissent d'une notable aisance, ils la doi-
•vent à leurs pères, et l'ont, depuis dix ans, plutôt diminuée
qu'angmentée.

Le nombre des charcutiers était, en 1851, de soixante-
huit.

,

58. Prix du
pain.

J'ai fait entrer dans mes tableaux le prix du pain de
première qualité, le seul qui soit employé à Rouen, afin
qu'on pût juger de l'influence exercée sur la consomma-
tion par la hausse ou la baisse des céréales. J'ai emprunté
les moyennes, dont je me suis servi, à mon ancien col-
lèguedu conseil municipal, M. Curmer, qui les a établies

sur les registres des mercuriales de l'Hôtel-de-Ville.

59. Poisson. J'ai annoncé, en commençant, que mes recherches por-
teraient sur le poisson comme sur la viande. Cette seconde
partie de ma tâche est loin d'avoir offert les mêmes dïffi—

cultés.que la première. Je n'ai'eu qu'à transcrire les chif-
fres de l'octroi. Malheureusement,je n'ai pu remplir au-
cune des lacunes que ses bordereauxprésentaient.Le droit
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sur le poisson,frais vendu à la criée, se percevant à Rouen,
comme dans presque toutes les villes, à raison de la va-
leur, et non du poids

,
je me suis contenté de donner en

argent le montant des ventes de chaque année. Quelques
écrivains ont cru pouvoir déterminer la quantité de pois-
son consommée en France. Je doute que cette détermina-
tion soit exacte.

Depuis l'année 1826, le droit sur le poisson adressé

aux particuliers, se perçoit au contraire au poids. La
quantité de poisson livrée ainsi à la consommation est peu
considérable. En ce moment, elle n'atteint pas le chiffre de
2,000 kil. Pour éviter de présenter à l'appréciation de mes
lecteurs deux éléments dissemblables, j'ai estimé un peu
arbitrairementla valeur de ce poisson à 1 fr. le kil., et j'en
ai confondu le chiffre avec cejui du poisson vendu à la
halle.

Le droit sur les ventes à la criée est de 8 pour 100
auquel il faut ajouter 3 et 1/3 pour 100 de commission sup-
porté par les envoyeurs, dont profite le commissionnaire
vendeur.

A Paris, le droit sur la marée fine est de 10 pour 100 (1)

sur la marée commune, de 6. Ces droits sont augmentés
d'une commission d'environ 4 pour 100 payée aux fac-
teurs , et supportée par les acheteurs. Le poisson d'eau
douce ne paie que 5 pour 100, plus une commission.

Pour juger de la marche de la consommation, il fallait
connaître les variations du prix du poisson. Malgré toute
ma bonne volonté, je n'ai pu recueillir

, sur ce point, que
des renseignements vagues et sans précision.

(l)La sole est comprise dans la marée fine, ainsi que le saumon
et la';truite, l'alose

,
la barbue, le bar

,
l'éperlan, l'esturgeon , le

surmulet et le turbot.
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D'après ces renseignements, le prix: des poissons très
communs, qui n'entrent que dans l'alimentation du peu^-
ple, tels que les rousses, les Chiens, lès congres, n'au-
rait pas changé depuis 1800. Celui des poissons fins aurait
augmenté, suivant les uns du tiers, suivant les autres de
moitié. Au dire des commissionnaires

*
il,n'aurait éprouvé,

depuis quinze ans , aucune variation
,

si ce n'est dans les
années exceptionnelles de 1848 et 1849. ' ^ ..-,

La plus grande partie du poisson de mer consommé à
1
Rouen,,provientdes côtes de la Somme, de la Seine-In-
férieure et du Calvados, et lui estexpédié des ports de
Cayeux près d'Abbeville, du Tréport, de Dieppe et de
Trouville.

Le saumon, confondu jusqu'en 1826 avec la marée, a
été frappé, depuis cette époque, d'un droit plus élevé et a
occupé, avec le coquillage, une place spéciale dans les re-
gistres de l'octroi.; J'en ai donné le chiffre

,
mais je dois

avertir que ce chiffre ne représente pas la totalité du
saumon consommé à Rouen, attendu qu'indépendamment
de celui qui est vendu à la halle, il en est livré à la con-
sommation une certaine: quantité par les marchands de
comestibles qui les tirent directement des lieux de pro^-
venance ou de Paris. On ne le vend guère à la halle: que
pendant les mois de juin

,
de juillet et d'août, époque où

on le pêche dans la Seine. Il n'y paraît dans les autres
saisons que par exception, et alors il provient delà Loire
et àe$ petites rivières de Basse-Normandie et de Bretagne,
M devient de plus en plus rare, et son prix tend sans cesse
à s'élever. Cette année, pendant les cinq premiers mois,
si Paris n'en eût pas envoyé dans notre ville, elle en eût
été complètement privée. J'ai cherché à pénétrer la cause
de ce changement. Peut-être me saura-t-on gré de rendre
compte ici du résultat de mes récherches.

Parlonsd'abord dès moeurs et des instinctsde ce poisson.
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Les régions froides paraissent être la véritablepatrie du
saumon. On le trouve en grande quantité dans tous les
cours d'eau de la Suède, de la Norwège, de la Haute-
Ecosse. Il est bien plus abondant encore dans ceux dn
Canada, du Labrador et des contrées qui forment ce que
les anglais appellent le gouvernement de Terre-Neuve. Il

y est pourvu d'une énorme quantité de graisse, qu'il perd
en s'éloignant des latitudes septentrionales (1). C'est ce qui
fait que certains gourmets préfèrent beaucoup celui qui est
péché dans les fleuves d'Espagne ou de France, à celui
qu'on trouve en Norwège, et,en Ecosse.

Pour se livrer à la reproduction, il a besoin de la bien-
faisante influence du printemps, Aussi ne le rencontre-t-on
point dans les contrées désolées que la nature a condam-
nées à un éternel hiver. On ne lé rencontre pas davantage
dans les fleuves qui communiquent avec la Méditerranée.

Son apparition dans les fleuyes de l'Europe méridionale,;
qui portent leurs eaux à l'Océan, coïncide toujours avec la
cessation des gelées et le retour du printemps. Ainsi; il se
montre plutôt dans le Tage que dans le Bidassba et l'A-
dour, plutôt dans l'Adour que dans la Dordogne; la
Vienne et la Loire. U ne paraît dans la Seine que fort
tard et présqu'en été.

, •
. - ,,

A la fin de janvier et au moisde février, il est- extrême-
ment abondant dans l'Adour. Bayonne est la seule ville
du littoral où j'aie eu occasion de constater, mais pendant
quinze jours ou trois semaines seulement, l'un de cesprix
qui nous ont été transmis par la tradition et que leur mo-
dicité nous fait paraître fabuleux.

40. Détails sur
,

le saumon.

(I) II doit y gagner-sous le rapport du goût. J'ai toujours remar-
qué que, la truite prise dans les gaves des Hautes-Pyrénées .avait
infiniment moins dcsaveur et de qualité, que lorsqu'on la péchait
dans les cours d'eau exposés à l'action des rayons solaires, telles
que l'Ain, la Sorgue et la Charente.
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:
220saumons ont figuré au banquet offert, par l'armée,

au Président de la République,,au mois de mai dernier*..
Le plus grand nombre venaientde Bayonne. Ils avaientété
saupoudrés de eharbon et enveloppés de papier; grâce à
cette précaution ils étaient arrivés à Paris parfaitement
conservés.

.
• • •

Jadis, les marchands de comestibles de Rouen tiraient,
en hiver et au printemps, le saumon qu'ils livraient à
la consommation, des fleuves du sud-est de la France,"
par la voie de Libourne. Une cause toute spéciale, les
gelées du printemps

,
qui ont retardé la monte, a pu con-

tribuer à la disette de 1852. Mais une cause générale a
dû amener la rareté dont on se plaint à Rouen depuis plu-
sieurs années.

C'est la concentration de toutes les ressources ; sinon
alimentaires, du moins gastronomiques, à Parisr par l'éta-
blissement des chemins de fer: Les effets de cette concen-
tration ont encore été augmentés par une mesure habile
qu'à prise l'administration municipale de cette ville.

'Autrefois, l'on vendait peu de saumon à la halle. Les
marchandsde comestiblesle tiraient directement des lieux
de provenance. '., K

Pour faire cesser cet état de choses, l'administration a
tellement élevé les droits sur le poisson envoyé aux parti-
culiers, que les marchands ont pris lé partide faire adresser
aux facteurs de la halle tous les poissons qu'ils recevaient
auparavant sans intermédiaire, jusqu'à ces silures de la
Hongrie, ces grandes lottes de la Sprée, ces truitessau-
monées de Glascow, que nous voyons figurer dans leur
étalage.

A compter de ce jour là, la halle de Paris est devenue un
grand centre vers lequel ont convergé ; non-seulement les
envois des pourvoyeurs français les plus éloignés, mais
ceux des pourvoyeurs étrangers. L'Ecosse, la Hollande,
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la Prusse rhénanesurtout, sont vepues combler les lacunes
que présentait la pêche du saumon dans nos grands
fleuves. Cet hiver, dans un moment où le froid régnait
dans le sud-est de laFrance, des bateaux à vapeur étaient
employés à briser les glaces du Rhin aux environs de
Wesel, et l'on y réalisait des pêches miraculeuses, bien
propres à rassurer les parisiens contre les craintes d'une
disette.

Ce fait, pour le dire en passant, prouve qu'il y a quel-
que chose de trop absolu dans ce que disent la plupartdes
naturalistes, qu'en automne le saumon quitte les fleuves

pour s'enfoncer dans les profondeurs de ta mer. On le
pêche en toute saison dans quelques rivières d'Ecosse.

C'est la Loire qui fournit le plus à l'approvisionnement
normal et régulier de la capitale. Le saumon qu'on y pêche
est le plus estimé de tous les saumons français. Celui des
rivières de Bretagne est placé, par les amateurs de Paris,
au dernier degré de l'échelle.

Rouen ne peut avoir la prétention de lutter avec Paris.
Mais peut-être qu'une réduction de droits et quelques faci-
lités accordées aux marchands, en leur permettant de re-
nouer des relationsavec les pourvoyeurs du midi, feraient

cesser un état de choses où, pendant sept à huit mois, ses
habitants ne peuvent se procurer du saumon qu'à la con-
dition de payer à l'octroi ou aux facteurs des deux villes
près de 25 p. 0/0 de sa valeur.

La consommation du poisson salé à Rouen est consi-
dérable. Je n'ai fait figurer dans mon tableau la morue
et lehareng qu'à partir de 1807 et de 1808, les indications
fournies par les bordereaux, pour les années précédentes,

ne m'ayant pas paru assez claires. Pour la morue, je n'ai

pu aller au-delà de 1831, ce poisson ayant cessé, en 1832,
d'être atteint par l'octroi.

19

41. Consom-
mation du

poisson salé.
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SECTION DEUXIÈME.

-£/a* de ta consomwo/ton de la viande à Rouendepuis 1800jusqu'à 1851. — £/wde des circonstances qui ont ralenti
ou accéléré sa marche:

On trouvera le résuméde cet état à la page 305

PREMIÈRE ÉPOQUE. 1800 à 4 807, PRIX DE LA VIANDE AD DÉTAIL. A FRANC. LE KILOGRAMME.

QUANTFTÉ TOTAL -fj il .£ „»„„„„„J
fOIM**^»^ *«««* g!5

T0TAL S H § P MONTANT
""UQ™

ni .
pece de viande vuodes, £ ï S dei viasdu r.<« 1 « g ,.- 5 » du kilog.| DisiGSATION." TOMBEE. mo,« »^„f«o>» ,y^-^ « 5 V .Uu.. gggj 3 ., g » |

5 net. *™br«S «jnpujoa o| irt»**- g|S- g. - i* droit. dWoî. d° P"""*™

poidsmoyeu. à Rouen. "Çï * | y qo i e.

!Boeufs.
.

1,200 265k* 318,000k.j » „ „ \ » » » » 15 f.partéte. ' *
Vaches 6,491 • 220 1,428,020 ,„,.,. w,,,a » » » ' -»\ 7 »
Veaux... 9,340 i>0 560,400 M'f.oiv „ 20 „ » » » 2 ««1.
Moutons 16,326 25 408,150 » 0.15 > 3,374,4B6 » 80,000h.42 k.18 1 0.28 10

Porcs -. 3,624
,

125 453,000 . » ». » 0.14 » \ » 3 »
Cochons de lait 3,000* 12 -. 36,000 » » » » » » » »
ViandedépécéeetjamboDS'. 170,926k" » > » » ' y » » » » 0,05 0-10 »

! Boeufs 1,675 265 443,875 y » n KR
1 "* » » » 20.» »

Vaches... 7,216 220 1,587,520 . n0B 4q0
"""l 12 »

Veaux 9,757 60 585,420 d,W»»*»» 0 ,9 (
» » » » 2.,50

Moutons 19,187 25 479,675 » 0.15 / 3,712,020 » 81,166 45 73. 1.25. 0.35 29
Porcs 4,152 12"S 519,000 » •» I » O.lâ » » 4. » »
Cochons de lait 3,000 12 36,000 •» »

] » » •' » » » »
Viandedépecéeet jambons. 60,530 k° » » •» » ' » »

v
» » 0.10 »

Boeufs 1,880 265 498,200 \ ». I ft „ \ » » » ». 20. » »
Vaches 7,115 220 1,565,300 o,,fi,âJ J » " »

.
» 12.» »

Veaux.. 10,297 60 617,820 J,'W'™ 0.19 [ » » » » 2.50
1802 Moutons 18,197 35 454,925 ' » 0.14 > 3,775,165 » 82,332 45 «5, 1.25 0.43 30

Porcs 4,488 125 561,000 » ;» l » 0.15 » »-.- 4. » »
Cochonsde lait 3,000 12 36,000 » » ] » » » » » »

• amboiiSj 41920k" » » » » / " » >,>v » °-l° "
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Veaux. 10,318 «0 619,080

.
^"ou>"0 0.20 » » » » 2.50 »,

1803 Moutons 17,549 ', 25 438,725 » ,0.14 3,585,373 » 83,498 42 93 1.25 0.30 »
Porcs 4,533 125 566,625 » »' » 0.16 ;> <> 4. » »
Cochons de lait..., • 3,000 12 36,000 » » » » » » » ' »
Viande dépéeéeetjambons. 61,973.1° » '» » » » » »' » 0.10 »

SBoeufs. 1,915 265 507.475 » ft fi, \ » » * » 24. » »
Vaches 0,284 Î20 ï,382,480 ., q,R .,, » » » » 19.20 »
Veaux 9,803 60 588,180 ^,"«,iM0 0 2o |

» » ,, » 3. „ »
Moutons .... 18,016 25 450,400 » 0.15 } 3,534,604 » 84,664 41 73 1.50 0.25 49
Porcs '4,199 125 -524,875 » " l " °- 15 " " 4' 80 "
Cochons de lait 3,000 12 36,000 •» »

1
» » » » » »

Viande dépecéeet jambons. 45,194 k". •» » » » y » » » » 0.12 »

S Boeufs 1,788 365 471,700 ' » ) n .„ •> » » •» »• 24. » »
Vaches 7,254 220 1,595,880 ( ,ln71qn1 j » » » » 19.20
Veaux : 9^046 60 542,760 »,»"..*'" 0.17 1 » » » » 3. » »„.Moutons. : 19,882 '25 497,050 » 0.15 } 3,682,498 » 85,830 42 90 1-50 0.33 71

JPorCS 3,968 125 496,008 .» »
I

» 0.14 » » 4.80 »f Cochons de lait 3,000 12 36,000 » "
]

* '* " " " "
\ Viandedépecéeet jambons. 43,f08k° » » « . » • / » » » » 0.12 »

rBoeufs..: 1,752 265 464,280 J
•

• ' t n <*7
\ * " " " 24- " "

1 1 Vaches 6,565 220 1,444,300 » qnR-i**
j

» » » » ,9-20 "lVeaux ' 8,993 60 539,580 *,*»<>,**> Q ]g I
n n ,M n y a M1806/Moutons 18,328 25 458,200 » -0.15 > 3,477,649 » 87,000 39 97 1.50 0.30 87

JPorCS 4,013 125 501,625 » »
J

» 0-15 » » 4.80 »
F Cochons de lait 3,000 12 36,000 » » ] » » » » » »

i VViandedépecéeet jambons. 33,664k" » » »,)/•» » » » 0.12 »

' J'ai cru pouvoir fixer à 3,000 le nombre des cochous de lait, pour les neuf premières années du-siècle; ils n'ont figuré dans les registres de
l'octroi que depuis J808. '

2 Ce n'est qu'en 1832 queTa charcuteriea été frappée d'an droit plus élevé que les autres viandes dépecéeset a obtenu un chiffre spécialdans
les registres de l'octroi. Ne voulant me livrer à aucune évaluation arbitraire, je n'en ai pas tenu compte dans la fixation de la proportion de
la viande de porc dans la consommation générale. Cette observations'applique aussi bien aux années postérieures à 1832 qu'à celles qui lui
sont antérieures. Le chiffre, au reste, de la charcuterieprovenuedu dehors est peuimportantet a rarement dépassé 10,000 kilogrammes.

3 J'ai cherché à éviter, par dessus tout, les nombres fractionnaires; j'ai opéré de'la même manière pour toutes les années. Voici comment je
m'y suis pris : j'ai d'abord fixé la proportion du veau , en négligeant les fractions qui se présentaient;j'ai ensuite fixé celle du mouton

, en
négligeant également les fractions, et j'ai fait profiter la viandede boeuf ou vache de ces mêmes fractions. Il en résulte que le chiffre qui
Teprésente la proportionde cette dernièreviande est un peu plus fort que ne le donnerait un calcul rigoureux. Je ne pouvais faire autrement
•sans hérisser mon travail de séries de chiffres qui l'auraientrendu inabordable.
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SUITE DE LA PREMIÈRE EPOQUE. 1800 A 4807. — PRIX DE LA VIANDE AU DÉTAIL. 4 FRANC LE KILOGRAMME.

1 QUANTITÉ TOTAL f,..
_

g! g
„D>V _.-,_.„

< p0IDS de cbague es- des trois .g*. TOTAL gjj g g
MONTANT

PMX M0YEN
S pece de viande, viandes, K ° S des viandes jJ'»S»ç3 a* <" du kilog.
•g DÉSIGNATION. NOMBRE. '

moyen
**««>» U b<1?u' ou gS* al,a"ues §|Il |5 -S 3 |- des de pain*

,
multiplication vache, veau 2 «§

.
p..IS^O°53 ' - ' „„•. des nombres et mouton, o - » introduiies o'1»» û« tf Sa 3- »,.,,, .

de premiùrc
parles

.

,aba»us' £|| à Roue», g*" g g dro.t, d oc.ro, P

poids moyens. a Rouen. 3» -SJ u

IBoeufs.. ' 2,262 265k» 599,430k"i » n ., | », »
.

» » 24. » »
Vaches.... 7,045 220 1,549,900 ,,.,,,, " J » - » " » ,92°
Veaux 9,942 60 596,520 a,mi^ta 0.18 f » » » » 3. » cent.
Moutons 20,859 25 521,475 » » 0.15/ 3,952,289 » 87,000h. 45k.42 1.50 0.32 03
Porcs. 4,961 125 620,125 »

.
» 1 » °- 16 " '" 4-80 "

Cochons de lait 3,000 12 36,000 » ] » » » » »
.

».
Viandedépecée et jambons. 28,839k° » » » » ' » » » » 0.12 »

DEUXIÈME ÉPOQUE. 4808 A 4825. PRIX DE LA VIANDE AU DÉTAIL. — 1 FR. 40 CENT. LE KILOGRAMME.

/Boeufs : 3,303 265 875,295 » j n -fi \ ». » » » 30. » »
i Vaches 5,328 220 1,172,160 , 1in j7, » J » " " " 26'25
I Veaux M>,107 60 606,420 J'1™' 0.19 I » » » » *• »

1808<Moutons 19,452 25 486,300 » 0.15} 3,766,104 » '87,000 43 28 2.50 0.28 06
jPorcs 4,537 125 567,125 » " ( " ° 16

•
* " '" "

[ Cochons de lait 3,000 12 36,000' » » 1 » ». » » 0>50 »
VViande dépecée et jambons. 22,804k° » » » »

'
»

.
» »' " 0.2Ô »

Boeufs 3,573 265 946,845 i » I n,„, » » » » 29,70
,

"
Vaches 5,226 220 1,149,720 (

«,,=,
«J » » » » 27.»

Veaux 9,697 60 581,820 ( d>lal>080 o.l8 » » » >• 405 »
1809 Moutons 18,928 25 473,200 '

» 015 3,745,539 » 87,000 43 05 .2.50 .0.25 45
Porcs -. 4,353 125 544,125 » » » 0.15 » » 7. » »
Cochons de lait 2,966 12 35,592 », » » » » » .

0.55 *

• » » » » » » 0.20 »



coeuis i,di» zo» i,i**,ooo n «8 i 97 >
Vaches 4,759 220 1,046,980

3 075 965
j " " ," 405Veaux 9,575 60 574,500 <V'5>»eï> 0.17 f

» » *„,/,„ ,"?n
n 19 47

1810 Moutons -.....: 80 398 25 509,950 » 0.15 \ 3,954,464 » 87,000 45 45 2.50 0.32 47Porcs 4,886 125 610,750 » » i » 0.16 » » '• ».Cochons de lait 4,064 12 48,768 » .. 1 » » » » o.aaViande dépecée et jambons. 18,981 k° » » » » / » » " " u-/u

i Boeufs 2,730 265 723,450 » n 67 \ » » " "' l*'™ "Vaches 5J292 220 1,164,240 , «,4 080
J " " " "

à n<Veaux 8,634 60 518,040 Î.MMW 0-18 , „ , » 4.0» »Moutons 17,134 25 428,350 » 0.15} 3,452,376 » 87,000 39 6» 2.50 0.37 53Porcs 4,284 125 535,500 » » \ » 0.1/ » » 7. »Cochons de lait 5,233 12 62,796 » „>.»»» O-J»Viande dépecée et jambons. 20,000 k° » » » » > » » " " u"su

/Boeufs 3,374 265 894,110 » 0 67 I " " " " fn''^
I Vaches 5,034 220 1,107,480

Q «99 315 » » >' » ™- >>i Veaux 8 690 60 521400 d,U«,ii»
Q l7 1 „ „ „ y, 4.05 »>si2 Moutons.::...:::::::::.:

19,973
U m,tll

»
o.ie'p,™^»

» 87,000 «. «, 2.50 o.60 36j Porcs. ! 4,2i8 125 527,250 • » » » 016 » » 7. » »f Cochons de lait 4,359 12 52,308 » » » » » » o.o°\ Viande dépecée et jambons. 20,000k" » » » » J » " " " °""' "

/Boeufs .' 2,662 265 "05,430
1 » n"

Bfi \ » " " " ^'70
«

* !Vaches 5,168 220 1,136,960 , K4, 77n
u-°°i

., » » » 27.»Veaux 8,948 60 536,880 2,84J,//0 0 ,j „ . „ „ » 4.05 „.„"-.'1813 Moutons 18,580 25 464,500 » 0.16} 3,390,520 » 87,000 38 97 2.50 0.40 95Porcs 3,870 125 483,750 » » i » 0.15 » » 7->>. »Cochons de lait «#00 12 48,000 » »! » " " " °-*' "\ Viande dépecée et jambons" 15,000 k" » » » » / »' » " " 0-20 »

/Boeufs 2,137 325 694,525 » ! X 71 1 " " " " «S"Vaches 5,655 2B0. 1,470,300
Q 09fi

o45! J » » " " 2.7' "Veaux
- 8,237 60' 494,220 3.096,345

Q 1& I
„ „ „ 4 n ,lMi<Moutons

: 17,492 25 437,300 » 0.14 ) 3,585,351 » 87,000 41 21 -2.50 0.29 14jPorcs .' 4,170 110 458,700 » » l » 013 » » 7. »[Cochonsde lait. 2,085 10 20,850 » » I » » " » 0.50 »l Viandedéoecée et iambons. 9,456 k" » » » » ;
» " " "40
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SUITE DE LA DEUXIÈME ÉPOQUE. — 4808 A 4825. PRIX DE LA VIANDE AU DÉTAIL. 1 FR. 40 CENT. LE KILOGRAMME.

POIDS
*«Q«b™"- ™^s S Si

T0TU-
§!'| I 1

MONTANT
PMX M0ÏEt?

en pèce de viande, viandes, "S*" des viandes r « | „ g . ^ ù du kiloj.1 DONATION.- NOMBRE. -^ "Xu^ioi"^ va^ v?a» 11| T" ||H 5 * I I ! *5 "* '"païTeV" '1>™T' fil t^T il?
2

" I &
<•""»*•««<• dePTèrC

poids moyens. a Rouen. ^ |1
'

sj 8 9 '

! Boeufs 3,140 325k° 1,020,500k" » J ft «o \ » » » » 30.»Vaches 5,170 260 1,344,200 0474,^' J » » » » 27.» »Veaux 9,045 60 542,700 o,*/»,iou Q J5 I „ ,, » „ 4. „ «n,Moutons 22,710 25 587,750 » 0.16 } 4,137,470 » 87,00Ôh 47k.55 Î.50 0.29 58Porcs..; 5,612 110 617,320 » » [ » 0.15 » » 7. » »Cochons de lait 3,000 10 30,000 » » ] » » » » 0.50 »Viandedépecéeet jambons. 15,000k" » » » »/».»» » 0.20 »
i Boeufs 4,658 325 1,513,850

1 » I 0 „ \ »' » » » 30. » »Vaches 4,062 260 1,056,120 ( , .„ .,, I u/1 I » » » » 27.»Veaux 9,579 60 574,740 d,D/n,4do
Q ,5 1

n )( a u 4 ^ MMoutons 21,349 25 533,725 » 0.14 } 4,323,943 » 87,000 49 70 2.50 0.47 62Porcs 5,300 110 583,000 » » i
» 0.14 » » 7» »Cochons de lait. 4,849 10 48,490 ' » » 1" » » » » 0.50 »Viande dépecéeet jambons. 14,018k" » » » » y » » » » 0.2e »

! Boeufs 3,919 325 1,273,675 » . ,. 1 » » » » 30. » »Vaches 2,956 260 768,560 , o« «as
J

» " " " 27- »Veaux 7,750 60 465,000 A*»,»»» 0 15 I „ „ » » 4. „Moutons 17,138 25 428,450 » 0.14 } 3,324,105 » 87,000 38 20 -2.50 0.61 85Porcs.. 3,422 110 376,420 » » | » 0.11 » » 7. » »Cochons de lait -. » 10 » - » » J » » » » 0.50 »Viandedépecéeetjaihbons'. 12,000k" » » » » / » » » » 0.20 »
I Boeufs 4,063 325 1,320,475 J » I „ M ] » » », » 30. » »Vaches 2,619 260 680,940 I OQ„,on<

» » » » 27.»' »Veaux 8,479 60 508,740 j -*>»-">,ou 0.17 1 » » » » 4.»'Moutons 16,481 25 412,025 {
» 0.14/ 3,277,811 » 87,000 37 67 2.50 -0.36 62Porcs 3,041 110 334,510 I » " | » 0.10 » » 7. » »Cochons de lait 714 10 7,140 I » » J

» » » » o.50 »
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Vaches 3,217 260 836,420 , _0 ... f "" » » » » 27.» »
Veaux 10,145 60 608,700 -V»O,MO 0 lfi B »

.
» » 4.» »

1819 Moutons 23,986 25 599,650 » 0.15 4,318,373 » 7,000 49 63 2.50 0.30 08
Porcs 4,453 110 489,830 I

» » » 0.11 » » 7.» »
i Cochonsde lait 1,221 10 12,210 I » » » » » » 0.50 »

Viande dépecée et jambons. 19,488 k° » » |
» » » » » » 0.20 ».

/Boeufs 6,336 325 2,059,200 , » | \ „ „ „ „ 30 „ „IVaches 2,362 260 614,120 j ,..,,„ 0t,3l
» » » „

27:»
»lVeaux 10,131 €0 607,860 j a'°''.1J>a 0.16 (

» » » » 4. „ »
1 1820{Moutons 23,839 25 595,975 J

., 0.15 } 4,491,893 » i7,000 51 63 2.50 0.35 56
JPorcs 5,160 110 567,600 i » » i » 0.13 » » 7. » »
f Cochons de lait

,
2,560 10, 25,600 I

» » I » » » ,, p.50 »\ Viande dépecée et jambons. 21,538 k" » »
|

»
»/»

» v » o.20 »

(Boeufs 6,527 325 2,121,275 » . » » „ » 30. » »
Vaches 2,376 260 617,760 . nfl7 ... OD8 J » » ». >, 27.» »
Veaux 10,888 60 653,280 *»w>',a«» 0-16| „ „ „ „ 4 „ „

mzit Moutons 27,021 25 675,525 » 0.16 } 4,806,175 » 87,000 55 24 2.50 0.33 82
JPorcs 6,212 110 683,320 » » i » 0-14 » » 7.» »
( Cochons de lait 3,703 10 37,030 » » 1 ' » » ,, „ o.50 »\ Viande dépecée et jambons. 17,985 k" - » » » / » f » » „

(^20
,»

iïoeufs 6,119' 325 1,988,675 » n *a \ » » » » 30. » »
Vaches 2,151 260 599,260 ,... ... u-bB

» » » » 30. »
Veaux... 10,500 60 '630,000 d,B6».Boo 0 ,6 I

)( >( n fi ^
Moutons 25,870 25 646,750 » 0.16 } 4,492,889 » 87,600 51 28 2.50 0.28 20
Porcs 5,308 110 583,880 » » ( » 0.|3

. » » 8. » »
Cochons de lait 2,752 10 ' 27,520 » "1 » » ' » » 1. » ;: ,>Viandedépccéeet jambons. 16,804k° » »

»»/»»»» o^O
»Abats ou issues.. '7,385k°« » » » j » » » „ 0.05 »

' Pour déterminerla proportion des boeufs aux vaches, qui ne m'était point donnée par les états, pour 1822, 1823"et 1824, j'ai pris les
moyennes des années 1820, 1821 et 1825, et en ai composéune moyennegénérale applicableà ces trois années.— Voirsection première, page 202

» Il faut se rappeler ce que j'ai dit page 281. Les abats ou issues ne figurent que dans cette colonne et la suivante; ils ne figurent nulle
autre part. Je n'en ai tenu aucun compte dans la consommationgénérale.
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SUITE DE LA DEUXIÈME ÉPOQUE. 4 808 A 4825. PRIX DE LA VIANDE AU DETAIL. — 1 FR. 10 CENT. LE KILOGRAMME.

QUANTITÉ f TOTAL !..
_

g! g
pnnr lwnvpr»

porDS de chaque es- des tro.s g*. TOTAL g *S g 2
MONTANT PMX MoïtN

i» pèce de viande, viandes, *- S g des viandes £,tfg*Ca,'<.2 du kilog.
'« DÉSIGNATION NOMBRE moyeu

ol>,c1n.nc,.P« ,a b«»f°« §§' -»»»<"•»« glll J*S 1 " ' d" de pain•^ utoiuiiAuuw. --uuiJîAc. j multiplication vache, Vf-au g * .§ £^ocPo~%
net. desnorabres et mouloo, o| . introduits ç'.ï g * g 's. drait, d»ocln)L de première

parles •
_

abatms S .g a Rouen. g-, g g ; ^poids moyens, a Rouen. S» %£ u

,Boeufs 6,211 325 2,018,575 » , 0 68 \ " ' " " " ÏP
Vaches 2,183 260

.
567,580 3880.970* " * " " 3?i"| Veaux 10,644 60 638,640 ' ' 0.16 I » » » » 5. » csin.1823/MoutonV /"Y".'".".'...' 26,607 25 665,175 » 0.16 } 4,562,106 » 88,200h ilk-72 2.50 0.30 40

JPorcs 5,773 110 635,030 » » 1 » 0.14 » •» 8. » »f Cochons de lait 2,353 10 23,530 » » 1
> » » 1- •

1 Viande dépecée et jambons. 13,626k° » » » „.,»»»»• O.M »Abats ou issues 4,142k° » » » » » 0.05

,'Boeufs 6,376 325k° 2,072,200k"i » ' n «7 \ " " " ' " 30, * "Vaches 2,241 260 582,660 (
4 nos R<MI

' i " " * " 3<K * "Veaux 11,098 60 665,880 f V"3»0™ 0<l6 I „ „ » » 5. » »1824\ Moutons .2>,398 25 684,950 > » 0.17 } 4,670,790 » 88,800 52 59 2.50 0.28 54JPorcs 5,785 110 636,350 » » i
» 0.14. » » 8. » »[ Cochons de lait 1,608 10 16,680 » » j
» » » » 1. » »\ Viande dépecée et jambons. 12,670 k" » » » » / » » » » 0.30 »Abats ouissues 2,789 k" » » ». » * » » » » 0.05

/Boeufs 7,000 325 2,275,000 » ! 0 .. 1 » » » » 30.» »'
1 Vaches .2,245 360 583,700 i,.,.,. 1 » » » » 30.» »ÎVeaux 11,519 60 691,140 «f-*»»»™»» 0.16 » » » » S.» »1R2»( Moutons 28,385 25 709,625 ' » 0 16 4,975,805 » 89,400 55 65 2.50 0.30 351 Porcs .'• 6,313 110 694,430 » » » 0.14 » » 8. » •»f Cochons de lait 2,191 10 21,910 » » » » » » 1. » »l Viande dépecée et jambons. 14,981k" » » » >,/»»»» 0.30 »Abatsou issues 1,800 k" » » » - » » » » » 0.05 »
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TROISIEME EPOQUE. loao A IOOU, l'tux. 1W .A . ...
/Boeufs 5,175 325 1,681,875 , » n 67 \ " " " " 30- " "[ Vaches 2,000 260 520,000 , ,., Knn

J
» » » » 30. » »IVeaux 9,935 60 596,100 o,»a»|OU" 0.17 f » » » » 5. » »

.
1826)Moutons 22,145 25 553,625 » 0.1« > 3,908,060 » 90,000 43k 42 2.Mi 0.28 95JPorcs 4,811 110 529,210 » » I » 0.14 » » 8. » »I Cochons de lait 1,662 10 16,620 » » 1

» » » » 1. » »( Viandedépecée.etjambons1. 10,630k" » » » » y » » » » 0.30 »Abats ou issues 127k° » » » » » 0.05 »

S Boeufs 6,000 325 1,950,000 \ » o fis
\ " " " >' 30- " »Vaches 2,385 260 620,100 I -.a.;*-,?*' I " " :> " M " »•Veaux... 10,700 60 642,000

.
a,»»»»"» 0.I6 I » » » » S. » »Moutons 26,767 25 644,175 ' » 0.16 ( 4,510,592 » 90,000 51 11 2.M 0.32 04JPorcs 5,643 110 620,730 » » I ' » 0.14 » » 8. » »f Cochons de lait 2,289 10 22,890 » »

]
» » » » 1. » »> Viandedépccéeet jambons. 10,697 k° » » » » ' » » » » 0,3» »Abats ou issues 15 k" » » » » » 0.05 »

/Boeufs 5,401 325 1,755,325 j » ' n 67 1 " " " " 30- " "[Vaches 2,700 260 702,000 (
„ -,. >. f I

» » » » 30. » »j Veaux 10,517 60 631,020 j •V*ÎV*° 0.16 I .. » » » 5. »1828( Moutons 26,432 25 660,800 '
» 0.17 } 4,384,323 » 90,000 48 71 2.50 0.39 29JPorcs 5.628 110 619,080 » » i

» 0.14 » » 8. » »[ Cochons de lait 1,513 10 15,130 » » ] » » » » 1. » »\ Viande dépecéeet jambons. 10,968k° » » • » » / » i> » » 0.30 »Abats ou issues » » » » » »">,».» 0.05 »

! Boeufs 5,662 325 1,840,150 » l .. \ » » » » 30. » »Vaches 2,632 260 684,320 ,,..,.( "•" j » » » » 30. > »Veaux 10,738 60 644,280 J.ow.oau- 0 lg i
u a B s . M SMoutons 26,956 25 673,900 » 0.17 } 4,505,859 » 90,000' 50 11 2.50 0.44 40Porcs 5,768 110 034,480 » >

(
» 0.J4 » » 8. » »Cochons de lait 1,852 10 18,520 » ni» » » » i. » »Viande dépecée et jambons. 14,289 k° x> ; »»/.,»>,>, 0.30 «Abats où issues 550 k" » * » » » » « 0.05 »
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SUITE DE LA TROISIÈME ÉPOQUE. 4826 A 4836.— PRIX DE LA VIANDE AU DÉTAIL. 4 FR. 20 CENT. LE KILOGRAMME.

QUANTITÉ TOTAL ', f
..

|| '.
~~ ~T g

PRIX MOYEN
POIDS ^ '^l™ «- d««t"l» 1*1 T0TAL l?|

O
§ MONTANT

PMX MfflElf

v> pece de viaode viandes, C *- ^es viandes ^^goE-^" du ^îlog.| DÉSIGNATION. NOMBRE, moyen °"""ne1.«TU b«uf °u g^ ab»"ues gflî 3 -S
1

.

|ï des de pain.
K rf muluphcatioa *vacne, veau P * ^ ou gg©sg*'o«i. r5 net. des nombres et mouton o|| introduites o S'a g « | ^

d u a'octroi. dc Première
parles «battus £ »-| a Rouen. g*. g z ué_

poids moyens. à Rouen. S £,* y

/Boeufs ; 5,001 325k° l,625,325k° x » } „ ft, \ » » » » 30. » »
Vaches , 2,509 260 652,340 ( , .«« ,A

J J " * " " 30 "
1 Veaux '. 9,989 60 599,340 j d»wu»'ua- 0.17 f * » " » 5. » ««»«•1830{Moutons 23,348 25 .683,700 1

»
0.16} 4,116,889 » 89,000b. 46k.25 2.50 0.37 71

(Porcs 5,705 110 627,550 » » I " °,15 » » 8. » »
f Cochonsde lait 1,920 10 19,200 » * I " * " " '" " »
\ Viandedépecée et jambons. :9,434k" » ». » »'»»»» 0.30 »
Abats ou issues. 3,525k" s » » » » » ,> » 0.05

I Boeufs 4,469 325 1,452,425 » | „ » 1 » » '» » 30.»
Vaches 2,212 260 575,120 »

074465' » " ' " " *' "
Veaux 8,832 60 529,920 *.«'V»W 8.17 » * » •» 5.» »

Moutons 20,680 25 517,000 » 0.16 3,647,649 » 88,000 41 4o 2.50 0.38 47

Porcs 4,976 110 547,360 » » » 0.15 » » 8. »
Cochons de lait 1,777 10 17,770 » » 1 » » » » 1- » »
Viande dépecée et jambons. 8,054k0, a » » » ' » » »

.
» 0 30 ».

Abatsou issues*
..

4,256k" » » J>
,

» » » » » O.Oo »

Boeufs 5,492 325 1,784,900 » > n A« * " " " 30. »
Vaches 1,824 260 474,240 » .-ft n7ft

fUOB » » » » 20.»
Veaux 9,408 60 564,480 »>»'»»«'« 0.16 » » » »

.
S- » »"»RSr:.:::::::::-:::-:: "S? *• 8KS ' : V6 M^ «"u 88'800 44 37 i:5»3 ••» *>

1 Cochons de lait 1,791 10 17,910 »» » » » » 1. « »
Viande dépecée; .- 5,036k° » » » »»»»'» 0.20 »
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l Veaux I 10,927 60 655,620 3><«b,9d0 0.18 J
» » » » 8.50 »

1833 ":::::::::::::::::: *Sg iîî SSfi : V6 w» 0%a » *8 «° «:5» 3 °- 27 60
ICochons de lait 2,320 10 23,200 » » I » » »

.
» 1. » »f Viandedépecée; 6,128k" • » » » 1 » » » » °-20 »

Uambons, 3,244k* ». » » »/» » » » 0.30 »Abatsou issues 274 k" » » » » » » » * " 0.05 < »

f Boeufs 6,218 325 2,020,850 i » }-n K7 \ " " » » 30. » »
I Vaches i... 1,638 260 425,880 ( ,:nl,.J w » » " " 20- "IVeaux 11,136 60 668,160 ( •>>"Jl'ila 0.t8 i » » » » 8.50 »HBS^"."-"'-"""»:.'"

M79
1% 690?90 : V5 M22.3.1 0:,6 90,400 48 92 3;5° 3 0.26 69

(Cochonsde lait.' 2,240 10 '22,400 » » I » " » » «• » "[viandedépecée... 4,065*1° » » » »»»»»» 0.20 »Uambons... 3,94lk° » » » »
I » » » » 0.30 »Abats ou issues 1,151k" » » », » » » » » 0.05 »

Boeufs 6,456 325 2,098,200 i » l „ fiS , » ' » » 30. » »
I Vaches : 1,619 260 420,940. f o,,,,»™ 1 » " " " 20- "lVeaux ;.. .

11,166 60 669,960 •»>'«»«»»» 0.17 J » » » » 8.50Hpo"csons:.'.'.'.:::::'.:-.::'.: TS m
5SSS- : V5 *.»»><"« 0:„ «.*>« * •• ^3 o.««

f Cochons de lait 2,103 10 21,030 » » l
» » » » 1. » »{Viande dépecée 3,938k" .. » » »..]». » » » 0.20 »

>Jambons 7,288k" » » » » '/ » » » » 0.3" »Abats ou issues.. . 7,346 k" » » »
.

» •» » » » 0.05

! Boeufs 5,736 330 1,892,880 » I . .» 1 ». "
.

» ' " 30. » ».
Vaches 2,297 263 604,111 , 7iQ „«,, « j

» » » » 20. » »
Veaux 11,355 55 624,525 *'«»•«•»» 0.16 I

»> » » » 8.50
Porr.8:::::.:::::::::::: S$ S-

.
SSSS ". V} M*.** »\, ^o 48 » 3: 5! 3 o.27 U6

Cochons de lait 2,105 10 21,050 » » I » » » » '" »
Viandedépecée 5,255k° » » » » I » » » » 0.20 »

1 Jambons 4,988 k° » » » » / » » » » 0.30 >>
Abats ou issues... 9,473k° » » » » » » » ' » 0.05 »
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QUATRIÈME ÉPOQUE.— 1 837 A 1 844
. PRIX DE LA VIANDE AU DÉTAIL. 4 FR,' 30 CENT. LE KILOGRAMME.

QUANTITÉ TOTAL I
. g

J g
POIDS "H cha«u<! "- des trois 1-3 TOTAL g*g g

,
g

MONTANT PWXM0ÏEN
IK pece de viande, viandes, S*f des viandes r^g* rj ^ < <â du kilog.1 DÉSIGNATION. «OMBRE. moyen

^"pUuon3 vaX-u |!I *T" 11 H ' | -S |
.

1 f

poida moyens. à Rouen. |I «1 S qU*llle-

I! Boeufs 5,668 330k" 1,87O,440k° » „ .» \ » » » » 30. » »Vaches 2,177 2H3 572,551 f , ... 771
J » » » » 20.» »Veaux. 10,696 55 588,280 , .

°>w<"l 0.16 f » » » » 8.50
(

'P£C'0"'.:::::::::::::::: SSS
95

XKS
»

°»'6 4'308'007 <.:« ™-mh-i6iAi s:5! 3 ^'^
Cochons de lait 2,130 10

.
21,300 » » 1 » », » » i. » »Viande dépecée 5,586 k" » » » » J » » » » 0.20 »Jambons 6,070 k" » » »»/»»»» O.30 »Abats ou issues.. 9,864 k° » » » » »»»» 0.05 »

! Boeufs ... 5,370 330 1,772,100 » { n fi«» \ » » » » 30. » »Vacbes
, 2,471 263 649,873 , cn„ ..„ w i » » » " 20- " » 'Veaux 1.0,429 55 573,595

;
J,t>uô,40» Q t5 J

,, „ » » t.50 »Moutons 24,512 25 612,800 » ,0.16 1 . ... ,(n » „, fi0n 45 .. 3.50 3 . , ._Porcs..-. 6,118 95
.

581,210 » » / 4.220,210
fl u 93,600 «a 08 8 „ . 0.34 77

Cochons de lait 1,609 10 16,090 » » i » » » » 1. » »Viande dépecée 8,808 k" » » » »]».»»» 0.20 »Jambons 5,734 k" * » »
»/»

» » » 0.30 »Abats ou issues 8,282 k" » »
_

» » » » » l
» 0.05 » i

Boeufs 5,07S 330 1,675,740 i " { n 69 * * * * 30' " *Vaches 2,385 263 627,255 ,.„..,, » » » » 20.» »Veaux 9,706 55 533,830 j a>wv>v'9 0.15 » » » » 6. » »..-„ Moutons....- 22,890 25 572,250 ' » 0.16 . ... .,, » qj'ioo 42 QS 3' " 0*0 1\1839 Porcs 6,322 95 OOO^O
» »

4,054,873
, ,5 94,400 42 95 „„ 0.40 25

Cochons de lait 2.184 10 21.840 » » »»»»!.» »
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J Cochons de lait 2,841 10 28,410 » »

i
» » » » 1- » »[ Viande dépecée 17,576 k" « » „ » 3 ,, » » » 0.20 »\ Jambons 6,117 k" » » » » / » » » » 0.30 »Abats ou issues 10,325k" » » » » » » » » 0.05 »

/Boeufs 4,736 330 1,562,880 » 0 fi<» \ " " " " 30' " *[Vaches 3,136 263 824,768 ,,.,«, J » » » » 20. » »\VeauX 9,753 55 536,415 '' "' 0.15 J
» » » » 6.» »'^te.ï.::::::::::::-:::'":SîS

95
S

•
: V' .«.»».« 0!K ».«» 4353 3; : 0.» «

J Cochons de lait 1,261 10 12,610 » » I
» » » » 1. » »

.

F Viande dépecée 18,199k" » » » » J » » » » 0.20 »Uambons 8,186k° » » » »/»»»» 0.30 »Abats ou issues 18,351k" » » » » », ~» » » 0.05 »

CINQUIÈME ÉPOQUE. — 4842 A 1846. PRIX DE LA VIANDE AU DÉTAIL.
<—

4 FR. 40 CENT. LE KILOGRAMME.

I Boeufs 5,248 330 1,731,840 » n 68 ^ " * " * 30- " *Vaches 2,437 265» 645,805 y^nttn " " " " 20-M *Veaux 10,183 55 560,065 ' ' 0.J5 J » » » » 6. » »":::::::::::::::::: 1$ Il SftSS l V7 S *.™.m ;AS *«» 43 65 3:» 0.34 06
Cochons de lait 1,984 10 19,840 » » l

» » » » 1. » »Viande dépecée..- 20,717 k° » » » » f » » » » 0.20 »Jambons 8,748 k" » » " »/»»»» 0.30 »Abats ou issues.... 19 586k° » • » » » » » » » 0.05
Boeufs 5,275 330 1,740,750 1 » ]

n BS \ » » » » 30. » »/Vaches 2,223 267 593,541 ( , ,1fi 7/lfi
i j

» » » » 20. » »1 Veaux... 10,186 55 560,230 j -J,3»V»o 0.15 j
„ » „ . „ 6, „ „...J Moutons 24,889 25 622,225 J

» 0.17!
, ., » .. , ., 0J 3.»

„ ,, g.1S4i{Porcs
,. 6,567 95 023,855 » » l M°9,864 0.15 97'dlS *J 0a 8. »

0,,W SU/Codions rie lait
: 1,782 10 17,820 » »

k
» » .» » 1. » »f Viande dépecée 20,l6f)k" » ». » » J » » •» » 0.20 »\ Jambons 11,283 k" » » » » / » » » » 0.30 »Abats ou issues.. 7.8,539 k° » » » » u » » » 0.05 »



o

>
Ci>
3
J—»«M
O

O
Cl

SUITE DE LA CINQUIÈME ÉPOQUE. — 4842 A 1846. PRIX DE~ LA VIANDE AU DÉTAIL. 1 FR. 40 CENT. LE KILOGRAMME.

I

__^QUANTITÉ TOTAL f
-

._,

il g
• PRIYurnvp.vPOIDS de cbi1ac "" >»«*«>" S -Z TO™- S?! o §

MONTANT PWi MO 'w" pece de viande, viandes, S * I dc«.viandes -«g; g . ^ ù du kilog..1 'DÉSIGNATION.
NOMBRE, i moyen ^^ *Z',

™ ' °H *T* $tH 3 * * ï
Z *".5 ' „, dénombres etmouton, g|f ™- | *|» g *S §*

droits d'octro, ^™
poids moyens. à Rouen. £ S «9 § "

i Boeufs 5,565 330k°, 1,836,450k' » J
n fiq \ »

i
i! " " 30> " "Vaches....: 1,923 269 517,287 , AQ^RO ' » » » » 20.»Veaux 9,870 55 542.8J0 i

i^a'wi 0.15 J »
.

» » » 6- » „„PO^S0"-. ::::::::::::::: "Sffi S SSS
»

V6 U<^4 0:16 97,977 b^k.so 3: ;; 0.34 78
Cochons de lait 2,194 10 21,940 » » I » » » » 1- " »Viande dépecée.. 34,737 k" » » » »

]
» , » » » °-20 »Jambons 12,090k" » » » »/.»»»* 0.30 »Abatsou issues... 31,383 k" » » » » j » .» » » 0,e5 "

I Boeufs 5,663 330 1,868,790 » I n ., \ » » » » 30- »Vaches..... 2,017 271 546,607 ,«,«7' " » » " 20.»Veaux •-. 10,011 55 550,605 a,»»i,«M' 0 15 i » » » » 6. » »"n*::::::;:::::::::: 'JSJ U ïïg
»

V7 }***«.«•• 0:.. 98>636'-.**°5 à:: °-32 52
Cochons de lait 2,657 10 26,570 » ' »

I
» » » » 1. » »Viande dépecée.. 36,214k" » » » » 1
» » » » 0.20 »Jambons I2,892k° » » » » / o » ».» 0.30 »Abatsou issues 32,815k" » » » » , » "» » » 0,05 »

BoeUfs ', 5,664 330
,

1,869,120 » j ,, -R
'

» » » » 3«- " "Vaches 2,214 273 604,422 , „,„ .„ I uw
» » » » 30.» » ,Veaux.....' 10,582 55 582,010 a,«7(i,BZ/ 0 (5 „ „ „ ». 6.»

1846 Mouton3
•

2L.603 25 615,075 » 0 17 4 405 921 * 99 295- 44 36 !" * 0.38 90
1846 Porcs 6,981 95 663,195 » »

4,405,921 Q|5 J9,29i, «4 do g „Cochons de lait. 2,269 10 22,690 » » » » » » '• " "
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fcI« TOTAL K ||
fc o „„„^.„^ PRIX MOYENPOIDS POIDS <iej 8 premifae. d.... troii o;1 des viandes oTg o p

.
MONTANTS "P„b".a«eJ»tfe' Ti,u"1"' Doettf

P5I abattuesou P;I3 S
= S" du kllog."g DÉSIGNATION. NOMBRE., moyen moyeu i.n.'ûpû'atto» ""i'mo'ton*" O^-S introduite» glil j-Ss S2 des de painSE de» nombres, .battue. ' %* .àRouep, D-3ê^ P .3 o « j

*
br»t. net. "»»««»« «SSÏÏSw g1|

y compris g^* g * g & droit, d'octroi. «« première,„u\°.«p"'é.. àB<"'™' ""P '«P»™. *:i * g *<"lilé-

/Boeufs 5,410 656k" 360k" , ... /anl,0\ » n RR
\ » » » » 0.04 6 »/Vaches 1,790 496 272. ^)*J*»*»0* l , "•DO \ » » » » 0.04 6 »

1 Veaux '.' 9,290 100 61 566,690 J
» 0.45 J

» » » » O.Ofi 8 »I Moutons
.• 22,540 55 27 608,580 f

» 0.17 I
» » »

.
» 0.05 45 »| Porcs 2,430 119 102 » | » » I » 0.13 » » 0.07 » »1847/ } 3,819,917 } 4,403,069 99,489h. 44k-25 0.48 29j

« c t Boeufouvacbe. 143,158 k" » » 143,158 (
» • » | » » » » 0-09 » »Ici) Veau 25,390 k" » » 25,390 I
» »

I
» » » » 0.14 » »|-S I) Mouton 41,619 k" » » 41,619 1

» » I » » » » 0.11 » »f *;;'Porc 322,456 k" » » »
J

» » F » » » » 0.08 5 »\ Charcuterie i.2,836k" » » » / » » /
» » » » 0.30 » »Abats ou issues 55,622 k" » » » » » » » » » 0.05 » »

(Boeufs 4,882 655 359 | , ,., ,,„ ,
»' j

n ,q i » » » » 0.04.6 »Vaches 1,558 510 279 i '•i1»'»"" j » ( u-oa J
» » » » 0 04 6 »Veaux 7,674 105 65 498,810 i

» 0.15 i
» » » » 0.06 8 »Moutons 18,819 56 28 526,932 i

» 0.16 I
» » » » 0.05 45 »Porcs 3,239 127 110 » f » » | » 0.13 » » 0.07 » »._.„ > 3,610,583 > 4,195,011 99,683 42 07 0.29 14Joe Boeufouvache. 279,135k" » » 279,135 I

» »
j

» » » » 0.09 » »Ic'S Veau 5!,578k° » » 51,578 I '» »
I

» » » » 0.14 » »f.SJj Mouton 66,808 k" » » GC,808 I " " J '" " » » 0.11 » »
|!*5 Porc 219,510k" » » " j " " / " " " p °' 08 5\Charcu1erie 8,628 k° » » «

lu
»

'
>• » » » 0.30 » »Abats ou issues 72,720 k" » » » » » » » » » 0.05 » »
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SUITE DE LA SIXIÈME ÉPOQUE. —
I84'7*A 1850. PRIX DE LA VIANDE AU DÉTAIL. 1 FR. 30 CENT. LE KILOGRAMME.

/Boeufs 5,539 663k" 363k° ,,,,„„, \ » I » ._ v » » » » 0.04 6 »!'vaches 1,127 640 296 J WM.249 \
,

J0.68
„ __ ^ _ . Q Q4 fi

Veaux '. 7,952 102 65 516,SS0 1
» 0.15 I

» » » « 0.06 8 »
Moutons 21,582 67 28 604,296 f

» 0.17 I
« » » „ 0.05 45 -»

PofCS 4,664 119 102 »
f

n "
[

» 0.14 » » 0.07 » cent.
} 3,896,600 > 4,571,038 99,877 45k.76 0.9.8 03

Kc [Boeufou vache. 293,900k° » '» 293,900 I
» »

j
» » „ „ .0:09 » •»g g Veau 55,310k" » » 55,310 I » »

I
» » » » 0.14 » ».21 (Mouton 81,965k" » » 81,964 I ». » -j » » » » 0.11 »^'Porc 191,367k" » » »

I
» »

!
» » i> » 0.08 1/2

Charcuterie 7,343 k° » » » / » » ' » n » » 0.20 » »
Abats ou issues 90,827 k" » » » » » » . » » » 0.05 "» »

(Boeufs 5,780 660 362 I , ... ... \ » . ., \ » » » » 0.04 6 »
Vaches 1,055 541 297 ' 't^DfiVj I „ "»' i » » . » » 0.04 6 »
Veaux ,. 8,491 105 65 551,915 I

» 0.15 I
» » » » 0.06 8 »

Moutons 2*3,495 56 28 657,860 f » 0,18 f » » » » 0.05 45 »
Porcs 5,474 128 110 »

!"
»

I " 0.17 » » 0.07 » »S 4,037,333 } 4,912,544 100,071 49 00 0.26 .84

o> a Boeufou vache. 283,848 k" » » 283,848 / " » / » » » „ 0.09 » »l's Veau 57,889 k° » » 67,889 I » »
1

» » » » 0.14 » »
.S g Mouton .-.. 80,(26 k° » » 80,126 1 » "I "' » » » 0- 11 » »^3 Porc 260,019 k" » » »

1
» »

|
» » „ >, 0.08 1/2 »

VCharcuterie 13,052 k" » » » / i> » / »
',>

» » 0.20 » »
Abats ou issues 97,088k" v » » » » » » » » 0.05 » »

SEPTIÈME ÉPOQUE. 1851
. — PRIX DE LA VIANDE AU DÉTAIL. 4 FR. 20 CENT. LE KILOGRAMME.

.Boeufs 6,131 668 366 , ., > » | - \ » » » » .0.04 6 »/Vaches ,-.. 1,215 530 290 ^«".«dU 1 » ) U/I j
» »

.
» » 0.04 6 »

I Veaux 8,741 108 66 576,906 J
» 0.14 J ».' » » ». 0.06 8 »,

1 Moutons
,

24,204 59 29 701,916 I
» 0.16 f " » » » 0.05 45 »| Porcs 5,145 iltt 102 » ! » »

!
» 0.17 » » 0.07 » »

1851/ k. \ 4,287,955 ) 5,166,562 100,265 51 62 0.26 63
J a è iBoeyfou vache. 279,161.82 » » 219,161.82/ » » / » » a » 0.09 » »Ici Veau 52,499 80 » » 52,499.801 » »

l » » . » 0.14 » «l;Sg (Mouton 69,641.90 >: » 69,041.901 » »
1

» » » 0.11 »





Courbe indiquantles fluctuations delà consommation

moyenne annuelle de chaque individu.
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Il résulte du tableau que nous venons de soumettre à
l'Académie, que la consommation est loin d'avoir suivi,
depuis 1800, un mouvement régulier, en rapport avec
celui de la population.

La courbe ci-contre m'a paru propre à rendre ses fluc-
tuations visibles à tous les yeux.

Etudions séparément chacune des fractions d'années
dans lesquelles j'ai divisé le demi-siècle, et nous nous ex-
pliqueronsavec facilité les irrégularités de sa marche.

PREMIÈRE ÉPOQUE. — 1800 A 1807.

Prix de la viande. — 1 fr. le kilogramme.

D'après ce que j'ai dit dans mes observations prélimi-
naires

,
j'ai droit de présenter cette époque comme une

époque de transition
,

où la consommation dut d'abord
tendre à atteindre le niveau des années prospères de
Louis XVI (1).

L'année qui ouvre le siècle nous donne pour chaque ha-
bitant de Rouen le chiffre de 42 kil. 18, et la suivante,
celui de 45 kil. 77. Si l'on en excepte 1806

,
où le bétail

fut rare, nous ne trouvons guère, d'une année à l'autre,
que des différences de 2 à 3 kil.

Ce qui doit fixer l'attention pendant cette première pé-
riode

,
c'est moins le chiffre que la nature de l'alimenta-

tion. La proportion des vaches aux boeufs abattus était
comme 3 à 1. On consommait 6 pour 100 de veau de
plus qu'en1851, mais moins de mouton. De 1800 à 1817,
la viande fournie par le premier de ces animaux fut

1. Observations

sur la première
époque.

Augmentation
des droits
d'octroi.

(1) Suivant M. Moreau de Jonnès, p. 499, chaque habitant de la
France consommait en 1789, 22 kil. de viande

,
et en 1812, 18,5.

20
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pour les bouchers la moins chère de tontes ,
celle fournie

par le dernier fut la plus chère.

En 18Ô6 le gouvernement impérial, parla création des
droits réunis, venait de réinstaller en France le système
des contributions indirectes

, et s'occupait à en tendre les
ressorts. Ce mode de contribution qui s'acquitte jour par
jour, et pour ainsi dire ai l'insu du contribuable

, a quelque
chose de séduisant pour les gouvernants. En rendant
moins sensible le fardeau de l'impôt, ils aiment à se per-
suader qu'ils le diminuent, et cette erreur un peu vo-
lontaire leur fait commettre plus d'une faute.

Je crois devoir donner ce nom, car une injustice,
quels que soient ses avantages le méritera toujours à mes
yeux, à ladisposition de l'art. 79 de la loi du 24 avril 1806,
qui, en autorisant les villes à prélever sur les produits de
leur octroi le montant des contributions mobilières et
somptuaires, les autorisa à faire peser ces charges sur une
classe de citoyens qui en était naturellement exempte.

Cette faute fut singulièrement aggravée à Rouen par la
manière dont le principe fut appliqué. Au lieu de se bor-
ner à dégrever les faibles localions, les locations au-des-
sous de 200 fr., comme la chose se pratique encore à celte
heure dans la capitale, on fit jouir tous les contribuables
de l'affranchissement des deux tiers de la contribution
mobilière

,
si bien que l'ouvrier qui n'avait point de mé-

nage fut appelé à supporter, sur le prix de ses aliments,

une parcelle de l'impôt qui atteignait les plus opulents ci-
toyens. Consacrée par un décret impérial du 27 septem-
bre 1807, l'injustice se perpétua sous la Restauration :

nous verrons plus tard comment on essaya de la ré-
parer.

Son effet fut d'accroître d'un quart le droit sur les boeufs

et vaches, d'un tiers celui sur les veaux, de deux tiers
celui que les moutons avaient à supporter. Le droit sur le
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porc, cette précieuse ressource du prolétaire, fut brus-
quement porté de 4 fr. 80 à 7 fr.

Déjà plus élevé que le tarif de Paris
,
le tarif de Rouen

présenta avec celui-ci la disproportion la plus choquante.
Il se trouva que les vaches payaient trois fois plus, et

les moutons quatre fois davantage que dans la capitale (1).
Cette disproportion a duré jusqu'en 1816, époque où l'ou-
verture des abattoirs est venue énormément augmenter, à
Paris, les charges qui pesaient sur la viande. Toutefois

,
. en ce moment encore, le mouton y est moins imposé qu'à
Rouen.

La surélévation des droits d'octroi devait amener, et
amena, en effet, une hausse dans le prix de la viande au
détail. Guidé par la tradition, j'en ai fixé l'époque à 1808

,
avec d'autant plus de raison que cette année fut marquée
par une hausse très sensible dans le prix des animaux sur
pied.

DEUXIÈME ÉPOQUE. — 1808 A 1825

Prix de la viande. — i fr. 10 c. le kilogramme.

L'augmentationdu prix de la viande ne parait pas avoir
exercé d'influence immédiate sur la consommation

,
si

nous en jugeons par les moyennes que nous donnent l'an-
née 1808 et les deux suivantes. L'industrie était prospère
et les salaires élevés.

En 1811, au contraire, nous la voyons éprouver une
forte dépression qui s'étend jusqu'à 1814. La disette dont
j'ai parlé dans mes observations préliminaires, les calami-
tés de 1813, les maux de l'invasion étrangère et le chô-

2. Deuxième
époque.

(I) De 1801, à (816 les boeufs n'ont payé à Paris que 18 fr. par
tête , les vaches que 9 fr., les veaux que 5 fr., les moutons que 60 c.
Voir l'état n" 26, annexe du rapport de M. Lanjuinais.
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mage des manufactures qui en fut la conséquence, sont
assurément bien suffisants pour l'expliquer. La diminution
de la consommation de la viande de porc est un indice en-
core plus sûr de la détressedes classes ouvrières. Or, nous
voyons qu'en 1813 le chiffre des porcs abattus descendit
à 3,870.

A partir de 1815, un mouvement ascensionnel toujours
plus marqué se manifeste dans la consommation. Suspendu

par l'affreuse disette de 1817, dont les effets sur le travail
général s'étendirent,jusqu'en 1818j le mouvement reprend.
de nouvelles forces en 1819, et nous conduitjusqu'en 1825,
année où nous rencontrons le chiffre le plus élevédu siècle,
celui de 55 kil. 65 par habitant.

-
Pour se rendre compte de cet accroissement, il suffit de

se reporteraux circonstances,. Jamais la situation de Rouen
ne fut plus prospère, jamais ses industries ne réalisèrent
plus de bénéfices, jamais surtout les salaires n'y furent plus
élevés que pendant la. série d'années que nous venons d'in-
diquer. La paix avait ramené la vie dans son port, le mou-
vement dans ses ateliers

,
l'activité dans ses transactions.

Le temps de la Restauration fut l'âge d'or de la ville de
Rouen. Voilà ée que quelques-uns peuvent avoir oublié,
mais ce que personne n'osera méconnaître J'y vins pour la
première fois en 1822. J'avais habité dés cités plus popu-
leuses, plus bruyantes. Je n'en avais point habité de plus
florissantes. Je fus tout d'abord frappé de l'apparence de
bien-rêtre que présentaient toutes les classes, et dès habi-
tudes d'aisance et de confort que je rencontrais chez les
plus modestes.

Faisons remarquer, en passant, que l'année 1816 est là
première du siècle où le nombre des boeufs aballus ait dé-
passé celui des vaches. Ce nombre augmente d'année en
année, et finit par ,nous donner, pour celte période, la
proportion de 3 h i.
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TROISIÈME ÉPOQUE — 1826-1836.

Prix de la viande — 1 fr. 20 le kilogramme.

Une de ces crises qui semblent inséparables de l'indus-
trie manufacturière, et qu'on rencontre toujours dans son
histoire ,• vint affliger l'année 1826. La production avait
dépassé les besoins La concurrence commençait à avilir
les produits. De là diminution dans le. travail, abaissement
dans les salaires Le genre de consommation qui nous oc-
cupe ne pouvait manquer d'en ressentir un fâcheux contre
coup. Aussi voyons-nous ,

d'une année à l'autre
, une dif-

férence de 13 kil, par habitant. En 1827 elle reprenait son
essor, et, grâce à la prospérité renaissante de l'industrie
manufacturière, elle allait continuerde progresser, lorsque
la révolution de juillet 1830 vint la ramener à son point
de départ.

Il se passa en 1832
, au sein du conseil municipal, un

fait trop considérable pour que je n'y arrête pas quelques
instants l'attention.

Jadis c'était les peuples qui payaient le don de joyeux
avènement. De nos jours, ce sont les souverains; pour mon
compte, j'approuve fort cette innovation.

Le gouvernement qu'avait produit la révolution, voulut
payer le sien en réduisant notablement l'impôt sur les bois-

sons et en obligeant les villes à des sacrifices analogues
sur leurs droits d'octroi.

Force fut de remanier les tarifs de Rouen. La proposi-
tion de faire cesser le prélèvement des deux tiers de la con-
tribution mobilière fut aussitôt acceptée que formulée. Il
produisait près de 300,000 fr. Il eût été d'une rigoureuse
justice, en remettant la totalité de la contribution mobi-
lière à la charge exclusive de ceux qui auraient dû toujours
la supporter, de rayer du tarif les* taxes additionnelles

5. Troisième
époque.

Changements
dans le tarif

en 1852.
Réflexions

sur ces
changements.
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destinées à y faire face. Il n'en fut pas ainsi. On voulut ce-
pendant faire quelque chose dans l'intérêt de la classe
ouvrière. Voici ce qu'on imagina.

Nous avons dit ailleurs que les boeufs et les vaches se
trouvaient soumis, depuis 1820, à un droit uniforme de
30 fr. On abaissa à 20 fr. le droit sur les vaches. Mais en
revanche, on augmenta de 1 fr. le droit sur les moutons, et
l'année suivante on porta celui qui pesait sur les Veaux, de
5 fr. à 8 50. Les viandes dépecées payaient un droit uni-
forme de 30 c. On distingua. Les viandes salées, prove-
nues du porc, continuèrent de le payer. On .réduisit à
20 c. le droit sur les viandes fraîches.

J'ai recherché avec curiositéet lu avec attention les rap^
ports elles délibérations qui précédèrent ces mesures. Je
n'ai pas été plus heureux cette fois que je ne Pavais été les
précédentes,alors que regardant les registres du conseilmu-
nicipal comme une mine précieuse de documents, j'avais
cherché à l'exploiter dans l'intérêt de mon travail ; je n'y
ai trouvé ni données statistiques,ni éclaircissements sur la
situation de la boucherie. J'y ai simplement vu que la
niande de vache formait la base de l'alimentation de Vou-
vrier, et que les viandes de veau et de mouton étaientdes
viandes de luxe.

Je suis tout prêt à m'incliner devant les lumières et la
profonde expérience des hommes honorables qui compo-
saient à cette époque le conseil ; je rends pleine justice à
leurs généreuses et philantropiques intentions. Mais cela

ne m'empêchera pas de dire que leur générosité les em-
porta trop loin, et leur fit prendre des mesures contraires
à toutes les règles de l'hygiène et de l'économie politique.

Le veau et le mouton sont des comestibles de luxe. Mais
quoi donc ? Est-ce que les préceptes de l'hygiène n'or-
donnent pas d'associer dans l'alimentation tes diverses
sortes de viande? Eh est-il une qui soit, pour l'ouvrier

,
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plus tonique et plus fortifiante que celle du mouton ? L'ad-
ministration municipale de Paris

,
qui se montre l'une des

plus éclairées de l'Europe en cette matière, quand elle ne
se laisse.pas dominer par des vues financières, n'a-t-elle
pas eu toujours le soin de combiner les articles de son
tarif, de manière à rendre accessible au peuple l'usage de
toutes les espèces de viande?

L'abnégation est une vertu sublime chez les individus.
Chez les sociétés, elle est quelquefois une extravagance et
souvent une faute, Rouen n'était-il pas.le chef-lieu d'un
département essentiellement agricole? L'intérêt des popu-
lations qui l'entourent ne se confondait-il pas avec le sien
propre ? Les riches moissons qui couvrent les arrondisse-
ments d'Yvetot, du Havre et de Dieppe ne sont-elles pas
dues exclusivement à l'élève des moutons? La viande
qu'ils fournissent n'avait-elle pas été presque constam-
ment la plus chère ? et c'est elle qu'on venait surcharger !

Pourquoi encore n'examinait-on pas ce qui se passait ail-
leurs ? Pourquoi ne se faisait-on pas représenter les tarifs
de Marseille, de Montpellier, de Bordeaux, de Toulouse?
On y aurait vu avec quel art infini ces villes savaient favo-
riser les produits de leur sol Dans l'intérêt de la, culture
de la vigne, la ville de Bordeaux ne sollicite-t-elle pas, en
ce moment, du Gouvernement la permission d'effectuer,
dès cette année, la réduction du droit d'entrée que le dé-
cret sur le budget de ,1852, ne rend obligatoire pour
elle que dans trois ans ?

Que dirai-je encorede cette déclaration faite par le con-
seil munieipalde 1832, que la viande de vache (et non celle
de boeuf) forme la base de l'alimentation de l'ouvrier de
Rouent Si cela était, il fallait la taxer en la dégrevant.
C'est ce qu'on se garda bien de faire. Il faut un oeil exercé
pour distinguer toujours l'une de ces viandes de l'autre. Et
puis, les bouchers de Rouen n'ont-ils pas de temps immé-
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tnorial mis en pratique le dicton populaire : A là boucherie
toutes vaches sont boeufs.•?"• r

En résumé; quelle efficacitépouvait avoir rétablissement
de droits différentiels dans une ville comme Rouen, où la
règle d'un prix unique est passée dans lès usages de la
boucherie, Comme dans les habitudes' dés consommateurs?

Aussi, qu'advint-il de l'ensemble de ces- mesures? Le
prix de la viande ne baissa" pas. L'ouvrier ne paya pas un
centime dé moins Celle qu'il employa pour sa nourriture.
Le nombre des vaches abattues, loin d'augmenter

, ne fit

que décroître, pour arriverprogressivementà là proportion
actuelle, qui est de là 5. L'élève du veau en'reçut une
mortelle atteinte. La proportion suivant laquelle il entrait
dans l'alimentation, descendit peu à peu de 18 à 15 p.
cent.-Découragés, les cultivateurs ne livrèrent plus que des
produits médiocres, fort inférieurs à ceux qui alimentent
là capitale, si bien que la question de prééminence entre
le veàù de Paris et le véati dé Rouen, que les voyageurs
laissaient autrefois indécise, né l'est dépuis longtemps pour
personne'. Le peuple de Rouen

, au lieu d'imiter celui dé
Paris, qui consommedù'môuton dans une forteproportion;
persista dans ses habitudes. Ce n'est que dans ces derniers
temps.et accidentellement, que la proportion normale de
cette viande aux deux autres, qui est entra 15 et 16 p.
cent, est montée à 18.' ; '•""" '-.?

Il;y avait cependantune mesure Urgente à prendre dans
l'intérêt de la classe ouvrière

, mesure qui seule pouvait
servir de sanction à toutes les autres, et dont l'application
eût plutôt accru qu'affaibli les revenus de la ville. C'était
de favoriser, d'encouragerune concurrence sérieuse et ac-
tivé entre les bouchers de Rouen et ceux dû dehors. Ce
fut la seule dont on ne s'avisa pas ; car je né saurais con-
sidérer qûé comme dérisoire là réduction dû droit sur là
viande fraîche dépecée de 30 à 20 cent. Les auteurs de
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cette réduction ne purent assurément se faire illusion sur
sa portée. Elle laissait subsiter, au profit de la boucherie
urbaine, une prime de 12 cent, par* kil. Il était plus clair
que le jour qu'à de pareilles conditions, la boucherie fo-
raine ne pourrait entreprendre la lutte. Qu'on examine le
tableau, et on verra si elle le fit.

La première crise provoquée par là révolution de juillet
une fois passée, lés transactions Commerciales reprirent
de l'activité a Rouen; L'industrie manufacturière atteignit
le chiffre des produits qu'elle fournissait sous la Restau-
ration, puis bientôt le dépassa Tous les bras furent occu-
pés. Mais, loin de se relever, les salaires, sous l'influence
d'une concurrence de plus en plus effrénée, diminuèrent.
C'est ce qui explique pourquoi, à partir de 1832, la con-
sommationde la viande augmenta, et pourquoi, néanmoins,
elle n'atteignit pas les limités de 1821 et de 1825.

QUATRIÈME ÉPOQUE. — 1837 A 1841:

Prix de la viande. — i fr. 30 cent, le kilogramme-

Au point de vue administratif, cette époque est la plus
importante de toutes. Elle ouvre une période de décrois-
sance pendant laquelle, non-seulement la classe pauvre,
mais la classe ouvrière

, se déshabitua de manger de la
viande. Qu'on y prenne- garde !

:

La différence entre les
moyennes de cette période et celles de la précédente n'est
pas la juste mesure dé ce changementdans ses habitudes.
Il est un fait que j'ai constaté avec trop de soin, que j'ai
vérifié par de trop scrupuleuses investigations, pour que
je ne l'articule pas avec confiance. Quelles qu'aient été
les variations de prix, -la consommation de la viande,
depuis 1800, a toujours augmenté dans la classé aisée,
dans la classe qui ne se sert pas elle-même, mais qui a

i. Quatrième
et cinquième

époques.
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besoin des services d'autrui Les: serviteurs se sont mon-
trés de plus en plus exigeants pour leur alimentation. Ce
n'est pas exagérer, que porter à un cinquième cette aug-
mentation de consommation, de 1825 à 1850. Qu'on essaie
de déduire des moyennes, déjà si déprimées, déjà si res-
treintes, que nous donnent les deux périodes de 1837 à
1842 et de 1842 à 1847, la quantité de viande consommée
par la classe aisée, et l'on sera effrayé de la faiblesse du
chiffre qui restera pour représenter la consommation de
cette autre partie de la population, pour laquelle une
augmentation de 10 cent, par kilogramme est. une cala-
mité.

L'ouverture des abattoirs fut le signal dont les bouchers
profitèrent pour porter la viande à 1 fr. 30 cent, le kilo-

gramme.C'étaitun prix nouveau, inusité, inconnu à Rouen,
et que. les charges que leur imposaitla ville, pour prix d'un
service rendu, ne suffisaient pas pour justifier. L'ouver-
ture des abattoirs se trouva malheureusement coïncider

avec une légère hausse dans la valeur des animaux vi-

vants.
Sous l'influence de ce prix, nous voyons la consomma-

tion diminuergraduellementpourarriverpresque, en 1841,
à ce que j'ai appelé son point de départ, c'est-A-direaux
chiffrés que nous donne le commencement du siècle.

CINQUIÈME ÉPOQUE. —
DE 1842 A 1846.

Prix de la viande. — 1 fr. 40 cent, lé kilogramme.

Une hausse momentanée dans le prix de la viande sur
pied, en 1841, motive encore une nouvelle augmentation.
L'état de choses que j'ai signalé ne fait que s'aggraver. En
1844, la consommation descend au chiffre de 42 kil.,19, et
si. dans les deux années suivantes, elle se relève de 1
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à 2 kil., ce fait doit être exclusivement attribué à la pré-
sence de nombreux ouvriers anglais employés à la cons-
truction du chemin de fer du Havre.

La marche rétrograde de la consommation depuis dix
ans, devenait d'autant plus frappante que les circonstances
extérieures, au milieu desquelles elle se produisait, étaient
inoins propres à l'expliquer Le commerce n'était-il pas
florissant ? Toutes les sources de la richesse publique ne
coulaient-elles pas avec abondance? L'industrie manufac-
turière n'avait-elle pas décuplé quelques-uns de ses pro-
duits? Sans doute, les salaires étaient toujours fort mo-
diques. Quand l'industrie est une fois entrée dans la voie
des retranchements, elle avance toujours et ne recule ja-
mais. Mais enfin, tous les services étaient rémunérés, et
cependant, la nourriture de l'ouvrierse détériorait toujours
davantage. Comment ne pas chercher un remède à cet état
de choses ?

On en avait un sous la main et, néanmoins, telles étaient
les préoccupationsdes meilleurs esprits que, lorsque l'ho-
norable M. Lelong, qui, dès l'année 1842, avait signalé le
mal, vint, le 5 mars 1845, demander que le marché de
Rouen, fermé depuis quarante-cinq ans à la concurrence,
lui fût ouvert, il ne put faire partager, pour le moment,
son opinion, ni au conseil municipal, ni à l'administrateur,
si éclairé, à tous égards, qui le présidait ; et il eut le regret
de voir rejeter ses propositions par une délibération du
15 juillet de la même année.

Un boucher avait annoncé qu'il porterait le prix de la
viande à 1 fr. 50 le kilogramme, Iorsqu'enfin tous les yeux
se dessillèrent et que, la loi du 2 mai 1846 ayant été ren-
due, des règlements municipaux vinrent organiser et pro-
téger la lutte de la boucherie foraine avec la boucherie
urbaine. Une diminution de 10 cent, par kilogramme en
fut la conséquence immédiate.
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SIXIÈME ÉPOQUE,— 1847 A 1850.

Prix de la viande. — tfr. 30 cent, le kilogramme.

5. Sixième et
septième
époques.

Réflexion.

Malgré la diminution
,

la consommation resté station-
naire en 1847, baisse eh 184$ et1 commence à recevoir,

en 1849, un faible mouvement ascensionnel qui ne se
dessine qu'en 1850. '

Là disette dél847, et les événements politiquesqui lasui-
virent, suffisentsans doute pour expliquer ces alternatives.

Si là moyenne dé 1847 n'éprouva pas la même" dépres-
sion que celles de 1818 et de 1811, il ne faudrait pas eii
tirerCette conséquenceque, mieux éclairésur les propriétés
alimentaires respectives dû pain et de la viande, le peuple
chercha à suppléerà l'un par l'autre ; le chiffre de là consom-
mation dû porc, le plus significatif de tous, serait là pour là

réfuter. De 16 et de 15, il descendit à 13 en 1847. Il faut
seulement en conclure que

,
par. suite de l'élévation des

prix, une partie de là population de Rouen avait renoncé,
depuis quelques années, à l'usage de la viande, et qu'ainsi

son absence parmi les consommateurs de 1847 ne dût pas
se faire sentir. ""/.

SEPTIÈME ÉPOQUE.

Prix de la viande
—^

1 fr. 20 cent, le kilogramme

Nous voici enfin revenus aux conditions ordinaires, et
normales dans lesquelles les consommateurs avaient été
longtemps placés, et sur le champ la consommation,
obéissant au mouvement ascensionnel de l'année précé-
dente, atteint le chiffre élevé de près de 52 kil,

Ne résulte-t-il pas des faits que nous venons d'analyser
une vérité pratique de la plus haute importancepour l'ad-
ministration de Rouen? Savoir que le prix de 1 fr. 20 cent.
est une limite qui ne peut être dépassée, sans que la con-
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sommation ne languisse, ne diminue aussitôt, et ne finisse

par s'altérerprofondément.
Dans les autres grandes villes de France, à Lyon, à Mar-

seille, dans lés villes de deuxième ordre, telles que Mont-
pellier, Amiens, Valenciennes

, on a toujours considéré les
prix de ! f. 30 c. et 1 f. 40 comme une véritablecalamité, que
les efforts de l'administration devaient tendre à conjurer.

Dans la première de ces villes, le maire a autorisé les
bouchers forains à faire concurrence à la boucherie
urbaine, sous la condition de ne jamais vendre le boeuf au-
delà de 1 fr. le kilogramme, et avec menace de se voir re-
tirer la permission

,
s'ils y contrevenaient. A Montpellier,

une société d'hommes éclairés s'est formée sous le patro-
nage et avec l'aide du conseil municipal, et le peuplé a pu
acheter, à 1 fr. le kilogramme, la viande que les bouchers
déclaraient ne pouvoir livrer sans perte à moins de 1 fr.
30 cent. Aucun boucher, depuis la baisse, n'a fermé son
étal. A Amiens, pareille société s'est formée sous le patro-
nage de la société d'agriculture. A Valenciennes, on a em-
ployé l'extrême remède de la taxe. A Turin

,
ville riche

et éclairée, célèbre par ses institutions communales, le

corps municipal, l'un des plus renommés de l'Europe

par les lumières, le zèle et la haute position de ses mem-
bres

, a cru devoir déroger aux principes économiques
qu'il suit, en organisant une boucherie pour faire tête à la
boucherie urbaine.

A Rouen
, nous sommes longtemps restés, je dis nous

(car je ne dois accuser personne de ce qui est un peu le fait
de tout le monde), nous sommes restés impassibles témoins
des renchérissements successifs de la viande, nous persua-
dant qu'après avoirpassé dans nos moeurs et nos habitudes,
ils ne mettraient plus aucun obstacle à la consommation.

Grande était notre erreur. L'histoire économique des
peuples nous prouve que , pour les choses les plus néces-
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saires à la vie, il est des limites qui ne peuvent être im-
punément dépassées. L'histoire économique de l'ouvrier
français nous le montre malheureusement léger, impré-
voyant, peu éclairé sur ses véritables intérêts, toujours
prêt à diminuer ses frais de nourriture quand il est dans
la gêne, rarement disposé à les augmenter quand il est
dans l'aisance (1).

6. Recherches
des causes de
renchérisse-

ment
de la viande.
Tableau du
prix d'achat
des animaux

vivants
depuis 1800.

Pour nous rendre compte des diverses phases de la
consommation

, nous n'avons eu besoin que d'examiner
les variations qu'avait subies le prix de la vente au détail,
et les circonstances extérieures au milieu desquelles les
consommateurs avaient été placés.

Ces variations, qui les a produites? ont-elles toujours
été la reproduction fidèle des fluctuations qu'offrait le prix

(1) Je ne voudrais blesser en rien l'amour-propre des habitants
de Rouen, mais je leur dois avant tout la vérité. L'erreur <jue je
viens de signaler est le fruit des illusions qu'ils se sont faites sur
leur position. Voisins de Paris, placés dans son rayon d'attraction,
éloignés de Lyon, de Marseille,de Bordeaux, ils se sont persuadés
qu'ils devaient imiter tout ce qui se faisait à Paris, et que, dans
l'expérience des grandes cités que je viens de nommer, il n'y
avait rien qui leur fût applicable. Sous le rapport des salaires et
des bénéfices, ils se sont crus dans des conditions exceptionnelles.
Tranchons le mot : on a cru à Rouen vivre de la vie de Paris.

Quedans les trente premièresannées du siècle, les salaires aient
été,en général, plus élevés à Rouen qu'à Lyonet mêmeà Marseille,
je suis assez porté à le penser. Mais je dirai que depuis 1830, ils se
sont nivelés. Je soutiendrai déplus, que Marseille est'dans une po-
sition plus avantageuse que Rouen sous ce rapport. En voici un
exemple :

Il y a quelques années, la chambre de commerce de Marseille,
ayant des travaux à faire exécuter, ne put s'entendre avec les ou-
vriers du pays, dont les conditions lui parurent trop élevées, et
trouva de l'économie à appeler des ouvriers du Havre, qu'elle
payait cependantà raison de 5 fr. parjour.

Or, il faut savoir qu'à Marseille, pendant longtemps, la viande
de boeuf, la moins chère, il est vrai, de toutes les viandes, ne s'est
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des animaux vivants, et la valeur du cinquième quartier?
Voilà une seconde question qu'il me serait aussi facile de
résoudre que la première, si, aux données certaines,que
j'ai recueillies sur la valeur du cuir, du suif, etc., depuis
1800

,
j'en pouvais joindre d'aussi sûres sur le prix des

animaux vivants.
J'ai exposé commentje m'étais trouvé dans l'impossibi-

lité de mêlesprocurer. J'ai cependant essayé d'y suppléer.
A l'aide des matériaux que m'ont fournis les hospices,

je suis parvenu à établir la moyenne de leurs prix d'achat
pendant les dix-huitpremières années du siècle, sauf, bien
entendu, pour les trois années 1802,1803 et 1804. Pour les
années 1818 et 1819

,
je n'ai pu découvrir de renseigne-

ments. Mais à partir de 1820 jusqu'en 1850, un état annexé

vendue que 1 fr. le kil., et qu'entre le9 prix de Lyon et ceux de
Rouen, il y a toujourseu, à l'avantagede la première de ces villes,
une différence de 15 et mêmede 20 c. par kil.

J'arrive maintenant à la tendance à imiter tout ce qui se fait à
Paris.

Paris avait ouvert ses abattoirs. La science est loin d'avoir re-
connu l'utilité de cette création (a). Nous étions sous la Restaura-
tion. L'opinion publique accuse de gothiques préjugés, de barba-
rie, je crois, le véritable et loyal ami du peuple qui dirigeait
l'administration municipale (S), parce qu'il se refusait obstiné-
ment à doter la ville de l'un de ces établissements. Elle ne laisse
aucun reposa son habile successeur,jusqu'à ce qu'il lui ait donné
satisfaction.

Paris avait dépensé 18,000,000 pour faire de ses abattoirs des
monuments. Nous dépensions 1,200,000 fr. pour faire dunôtre un
établissement modèle.

Paris avait cru voir dans cette création une source de revenus
pourla caisse municipale. Nous supputions avec satisfaction les bê-

ta) Voir l'intéressant paragraphe que M. Lanjuioais a consacré, flans son rap-
port, aux abattoirs.

(Â;M. le marquis de Marlainville était persuadé que l'ouverture d'un abattoir
entraînerait inévitablfmi'nf une hausse dans le prix de la viand.'.



320 ACADÉMIE DE ROUEN:

au rapport de M. Lanjuinaissous le n° 13, m'a donné les
prix dès trois qualités de boeufs, de vaches, de veauxet de
moutons, vendus sur les marchés d'approvisionnementde
la capitale (lj. J?en ai composé des'moyennes que j'ai pla-

nçflces qu'ellerapporteraità la nôtre; insenséset aveugles que nous
étions ! comme si-ces bénéfices, «n supposantqu'ils se réalisassent,
ne devaient pas constituer une charge de plus pour la viande, et
tourner.audétriment,des producteurs et des consommateurs 1

La viande atteignait parmi nous les chiffrés dé 1. fr.'30 et 1 fr'. 40.
A Paris, elle s'élevait à 1 fr: 50 et 1 fr. 60, et cependant les ouvriers
affluaienten grand nombre dans le. sein de la capitale.• ;

Gui, mais nous oublions qu'entre les, salaires de Rouen et ceux
de Parisj il y a une différenced'un quart: et icije ne. parle quedes
salaires des professions mécaniques. La différence serait bien plus
grande, si je voulais ëtablir'le parallèle entré les industriesroùeh-
naises, et celles dont Paris a le privilège (a). De plus, l'ouvrier de
Paris ne doit que dix heures de travail, etse fait payer toutes les
autres. Nous oublions que Paris a, pour la nourriture de l'ouvrier,
d'inépuisables ressources que n'offre pas la province On ne se
figure pas , par exemple , quels services rend à cette alimentation
la desserte des maisons opulentes de la capitale.

En ce moment, sauf peut-être sur un du deux points , l'on y
obtient la viande de première qualité à 1 ,fr, 30, le kil. ,11 ne serait
peut-être pas difficile dé prouver, qu'en tenant compté déSchàrges
particulières qui pèsent sur la boucherie de Paris, ce prix est
moins'élevéque celui de Rouen. La basse viande y est descendue
plus bas que partout ailleurs; La vente â la' criée alimente-de
grands établissements. Sans parler des prix, en quelque sorte fa-
buleux

.,
du restaurant de la Californie (b), je'dirai que moyennant

1 fr. 60, un ouvrier peut s'assurer de la viande et du vin àses trois
repas. ... •.--.

-(1) Il y a bien, dans le même volume, deux états sous lesn0' 11 et
12, qui remontent jusqu'à 1812. Mais ces états sont rédigés suivant
levicieux, système adoptéparl'administration, de.fixer la valeurpar
tête de bétail, commesi, en.tout temps et en tout lieu, les ani-
maux avaient le même'poids

(<i) Consultersur ce point les documents statistiques publiés parla chambre
de commercede Paris,

(i) Voir le 2' vol. de l'E.iquêlc, p. 235 et 2»8.
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cées dans un tableau à la suite de celles des hospices. On

ne manquera pas de me dire que les hospices n'achetaient
que de la viande de médiocre qualité, et que les prix des
marchés d'approvisionnement de Paris n'étaient pas' ceux
des marchés d'approvisionnement de Rouen

, et l'on aura
raison. Mais l'on m'accordera bien, sans doute

, que les
hospices se sont conformés aux cours dans leurs achats,
et que, quand il y a eu une hausse ou une baisse un peu
prolongée à Poissy ou à Sceaux, cette hausse ou cette baisse
s'est fait sentir à Routot. Cela suffira pour les compa-
raisons auxquelles j'aurai à me livrer. A la suite des prix
d'achat, j'ai placé les prix de vente des cuirs, des peaux ,
du suif, des abats ou issues et du sang. Pour ne point
embarrassermon tableau par trop de chiffres, j'ai ramené
à des moyennes annuelles les moyennes trimestrielles qui
m'avaient été fournies pour l'un de ces produits. Comme
critérium des prix auxquels la boucherie de Rouen a livré
la viande à la masse des consommateurs, j'ai inscrit dans
les dernières colonnes les prix de revient des hospices,
pendant les dix-huit années où ils ont abattu eux-
mêmes, les prix payés par eux aux bouchers pendant les
trente-quatre autres, et la série des prix du Lycée de-
puis sa fondation. Les adjudications ou soumissions pour
ces établissements ont lieu toutes les années Les marchés
des hospices diffèrent suivant que la viande est destinée à
l'Hôtel-Dieu ou à l'Hospice-Général. Mais, depuis quatre
ans, les fournitures ne se font plus qu'en viande depre^
mière qualité. Quant au Lycée, il n'en a jamaisadmisd'au-
tre. L'usage de la boucherie de Rouen est de faire payer
aux institutions particulières un peu nombreuses, 10 c. de
moins par kil., qu'aux particuliers. Cet usage est suffisam-

ment justifié par une grande différence dans les déchets.
Voici le tabieau. Il est divisé, comme le précédent, par

époques.
21
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Résumons les faits qui en résultent :
De 1801 à 1807 les prix des boeufs et des vaches offrent

peu de variations. Certaines inégalités qui se montrent
d'une année à l'autre, indiquent l'irrégularité des approvi-
sionnements, et l'état encore précaire de l'élève du bétail.
Une tendance prononcée à la hausse se manifeste dans le
prix des moutons qui, en 1801, valaient 1 fr. 09 c, et en
1817 atteignaient le prix de 1 fr. 57 c. Le prix du cuir et
du suif s'élève également, et cette.circonstancenous ex-
plique comment, malgré les inégalités dont je viens de
parler, le prix de la vente au détail n'a pas changé dans
les années 1805 et 1806.

Une hausse dans le prix de tous les animaux marque
l'année 1808. Cette hausse se propage jusqu'en 1818, et
se trouve établie, non-seulement par les chiffres de la pre-
mière colonne

,
mais par les prix des hospices. En 1820,

elle est remplacée par une baisse qui se continue jusqu'en
1826. Les cuirs et les suifs augmentent de valeur dans le

cours de cette période et finissent par atteindre un taux
bien plus élevé que dans la précédente.

La troisième période nous offre une augmentation con-
sidérable dans le prix, des animaux de 1827 à 1830, puis
Une baisse sensible.

De 1837 à 1841, hausse toujours progressive dans les
prix payés par la boucherie, mais en même temps, hausse
dans le prix dû cuir et du suif.

Pendant la cinquième période, les prix sont un peu.
moins élevés que pendantla précédente. La valeur du cuir

se maintient, celle du suif éprouve des oscillations
,

mais
remonte à la fin à un taux avantageux.

La sixième nous présente une baisse énorme dans le
prix des; animaux sur pied. Nous atteignons les limites ex-
trêmes du commencement du siècle. Le prix du cuir d'a-
bord, puis celui du suif, obéissent au même mouvement.
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Je n'ai pas donné les prix des animaux vivants pour
l'année 1851, n'ayant aucun document officiel à ma dis-
position ; mais je ne crains pas de démenti, en affirmant
qu'ils ont été inférieurs à ceux de 1850.

Essayons maintenant de répondre à la question que
nous nous sommes faite. Quelle cause;aproduit les varia-
tions du prix de la vente au détail f

Je ne m'arrêterai pas aux première, deuxième et troi-
sième périodes. Les prix de 1 fr. 10, puis de 1 fr. 20, me
paraissent, sinonjustifiés, du moins expliqués par la hausse
du prix des animaux, l'augmentation des droits d'octroi,
l'élévation des salaires et des frais généraux, etc. Mais en
est-il de même des prix de 1 fr. 30 et de 1 fr. 40 que nous
présentent les quatrième et cinquième époques ?

Avant que les profitsde la boucherie fussent devenusl'ob-
jet d'études spéciales,et que les mystères dont cette profes-
sion a toujours'cherché à s'entourer, eussent été pénétrés,
il y avait un axiome généralement admis dans toute la
France, et que, pendant de longues années, lés bouchers
n'avaient jamais contesté. C'est que, même à Paris, la
vente du cinquième quartier représentait leurs frais et leurs
bénéfices, et qu'ils ne pouvaient, sans se rendre coupables
d'une véritable exaction, vendre la viande à leur étal,
plus cher qu'ils ne l'avaient achetée debout.

Depuis, l'on y a regardé de plus près. À la suite d'expé-
riences faites en 1845,18^6, 1849 et 1850, contradictoire-
ment avec le syndicat de la boucherie de Paris, M. Lan-
glois, rapporteur d'une commission, s'est cru autoriséà
déclarer à l'Assemblée nationale, au mois de février 1851,
que les profits faits par les bouchers sur le cinquième
quartier, leur permettaient de vendre le boeuf 10 c. de
moins qu'ils ne l'achetaient, même en tenant compte des
droits d'octroi.

Si on se livre à un examen rétrospectif en prenant ces
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principes pour guide, et en se souvenant que le mouton, le

plus cher des animaux qu'on abat à Rouen, n'est entré
dans l'alimentation des habitants que pour 15 à 16 p. cent
pendant les quatrième et cinquième périodes, et ne fournit
point de basse viande, l'on reconnaîtra que le prix de
1 fr. 30, et surtout celui dé 1 fr. 40, ne saurait êtrejustifié.

Voulant éviter les longs calculs
, nous recourrons à une

voie moinsdirecte, maisplus expéditive pour trancher la
question.

Il n'en est pas de la viande comme du pain. Le rende-
ment de chaque sorte de farine est assez connu, la manipu-
lation qu'elle subit, avantd'être transformée en aliment, est

assez simple, et les bénéfices que cette manipulation pré-
sente sont assez faciles à déterminer, pour que le prix du
pain puisse être, semaine par semaine, ou quinzaine par
quinzaine, la reproduction plus ou moins fidèle du prix de
la matière première, augmentéedes profits légitimes de la
boulangerie. Dans la réalité, nos boulangers de province
sont des fabricants et ne sont pas des négociants.

Il y a au contraire tant de différence,,sous le rapport de
la qualité comme sous celui de la quantité de viande, de
cuir, desuifv entre des animaux de même espèce^ qu'il est
souvent impossible de fixer d'avance les profits que pré-
sentera leur abattage. Le prix du suif varie à Rouen de
semaine en semaine. A Paris celui du cuir est devenu mo-
bile. Voilà ce qui rend la taxe de la viande, non pas im-
praticable

, comme on l'a imprimé l'année dernière parmi

nous ( la meilleure preuve qu'elle est praticable, c'est
qu'elle estpratiquée à Valenciennes, à Saumur, à Tours, à
Toulouse, etCi), mais ce qui la rend inefficace, arbitraire et
quelquefois injuste. Voilà ce qui fait de nos bouchers de
véritables négociants

Un négociant, pour conserver sa clientèle, est souvent
obligé de perdre sur certains objets, sauf à se dédommager



CLASSE DES SCIENCES. 327

sur d'autres. II consentira, au besoin, à réduire prodigieu-
sement ses bénéfices pendant plusieurs années, il ac-
ceptera même des pertes consécutives, dans l'espoir d'un
meilleuravenir.

C'est ce que font évidemment les bouchers. Comment
expliquer autrement la fixité de leurs prix ? Comment la
justifier surtout dans certaines années, où rabaissement
notoire, manifeste de la valeur des animaux

,
semble légi-

timer dans là bouche de tous les consommateurs, le repro-
che d'exaction qui leur est adressé ? Comment comprendre,
par exemple, qu'en 1849 et 1850, ils aient fait payer la
viande 1 fr. 30, alors qu'ils auraient pu la livrer à 1 fr. 10.

J'ai dit ce que je pensais des mercuriales. Quand elles
seraient sincères, il faudrait bien se garderde les considérer,
ailleurs qu'à Paris (1), comme la mesure infaillible des
pertes ou desbénéfices réalisés par les acheteurs.

Il est de maxime à Rouen, qu'un boucher qui veut sui-
vre, lés cours est certain de se ruiner. La même règle est
probablement professée à Marseille et à Turin. Les bou-
chers achètent souvent, fort souvent, au-dessous du cours.
Ce fait, d'une évidenceà brûler les paupières pour quicon-
que a examiné les choses de près, renverse par leur base,

pour le dire en passant, tous les calculs qui ont été pré-
sentés au public deRouen dans l'intérêt des bouchers.

Ces prémisses posées, j'arrive à la question que je me
suis faite, et je la résous sur-le-champ.

Si, en 1832
,
l'on eût ouvert une large porte à la con-

currence entre la boucherie urbaine et la boucherie fo-

raine, si en 1837, par l'ouverture d'un abattoir, l'adoption
d'un tarif calqué sur celui de la capitale, et l'augmentation

(1) Les règlements ne permettent aux bouchers de la capitale de
s'approvisionnerque sur les marchés.
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des frais généraux pour la boucherie urbaine, l'on n'eût pas
fourni à cette boucherie un motif d'augmentation,la viande
serait restée

, au moins jusqu'en 1842
, au même taux

que dans la période précédente. Sur ce point ma convic-
tion est ferme, inébranlable. La hausse du prix des ani-
maux sur pied ne se trouvait-elle pas compensée

, par la
hausse toujours progressive du suifet du cuir? Pendant là
période précédente, de 1827 à 1830, .n'était-il pas déjà

survenu une hausse, et cette hausse, la boucheriene l'avait-
elle pas très bien supportée sans augmenter ses prix, de
même qu'elle n'avait pas fait profiter le public de la baisse
qui avait signalé les années 1820-1826? Sauf une légère ad-
ditionde 2 c. déterminée en 1838 par l'ouverture de l'abat-
toir, les prix du Lycée, jusqu'en 1844, ne présentent-ils
pas la plus constante fixité ? Nous avons dit que l'écart ad-
mis par l'usage, entre le prix payé par les institutions et
celui payé par les particuliers,était de 10c. Portons le à 15,
à 20! Jusqu'en 1844, nous obtiendrons le prix de 1 fr. 20,
qui est précisément celui qu'il s'agissait de maintenir.

En terminant ces aperçus historiques, j'aurais désiré
pouvoir comparer la consommation actuelle de Rouen
avec celledes principales villes de France. La loi du 10 mai
1836 les a toutes obligées à transmettre chaque année au
gouvernement, le relevé des quantités dé viande consom-
mées par leurs habitants. La publication de ces relevés
serait de la plus grande utilité. Le Gouvernement n'en à
pas encore publié un seul. Une circonstance particulière
me permettra cependant d'établir un parallèle entre Rouen
et Paris.

Dans une allocution prononcée, il y a quelques mois
,

à l'occasion de l'installation des juges consulaires, M. le
préfet de la Seine a annoncé, que la consommation de la
viande avait atteint en 1851 le chiffre de 75 kil. par habi-
tant, et qu'elle promettait de le dépasser en 1852, par
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suite de l'extension que prenait chaque jour l'introduction
des viandes dépecées au dehors.

L'affectation avec laquelle M. Berger a insisté sur ce
chiffre de 75 kil., m'a prouvé qu'il avait voulu, du moins
mentalement, établir ' une comparaison entre la consom-
mation actuelle de Paris, et cette consommation en 1791,
telle qu'elle a été constatée par Lavoisier.

Dans un petit écrit qui a pour titre : Résultats d'un Ou-

vrage intitulé : De la Richesse territoriale du royaume de
France, imprimé en 1791, par ordre de l'Assemblée con-
stituante (1 ), cet homme illustre nous fournit les chiffres
suivants, (p. 40 et 41).

La moyenne en poids des boeufs abattus
était de 700 livres.

Celle des. vaches, de 360
des veaux, de.

. -
72

des moutons, de. .... r.
50

des porcs, de 200
Boeufs ... .

70,000 49,000,000
Vaches.

. . .
18,000 6,480,000

Veaux. ..- 120,000 8640,000
Moutons .... 350,000 17,500,000
Cochons

• . .
35,000 7,000,000

Viande dépecée 1,380,000

90,000,000 livres.

Répartissant ce total de viande entre tous les habitants
de Paris, dont il porte le chiffre à 600,000, il trouve pour
chacun d'eux, la moyenne annuelle de 150 livres.

(I) Il a été réimprimé deux fois depuis; d'abord en mai 1819,par
les soins de Madame Huzard ( on y a joint un petit traité d'arith-
métique politique, par Lagrange); puis dans le tome 14 de la Bi-
bliothèque économique de G-iraumont. C'est l'édition de Madame
Huzard que nous avons consultée.
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Il nous apprend que la viande ne se vendait que 9 sols
la livre, et que cependant, les entrées rapportaient, tantau
Gouvernement qu'aux hôpitaux et à la ville de Paris, la

somme énorme de 36,500,000 livres' (1).
Malgré toute l'autorité des paroles d'un magistrat aussi

ëminent queJM. Berger, j'ai cru devoir soumettre au calcul
les données authentiques qui m'ont été fournies sur la con-
sommation de Paris en 1851. Je suis loin d'avoir obtenu
un résultat aussi avantageux que jcelui qu'il a solennelle-
ment proclamé.

.Viande.

Viande de boucherie provenant des
...

abattoirs ..... .... 48,353,611 kil.
<

Viande de porc et graisses provenant r

de l'intérieur 3,631,228
Viande de boucherie provenant de

l'extérieur 11,249,714
Viande de porc et graisses provenant

de l'extérieur 5,219,253
Charcuterie de toute espèce ... 1,234,05k

69,687,860kil.

(I) Voiciles chiffres de la consommation de Paris en 1800 et 1850.
Je les ai empruntés à l'état n° 2. — Rapport de M. Lanjuinais.

1800:
Boeufs 67,280
Vaches........ 13,333
Veaux 86,393
Moutons 315,620
Porcs 46,566
Viande dépecée 361,046 kil.

1850:
Boeufs. 83,374 i

Vaches.. 16,028 46,627,975
Veaux 75,450 ( ™>u"'
Moutons 482,204 .'
Porcs 39,504 3,783,205
Viande dépecée de boucherie 9;057,391

idem de Porc.... 5,344,506
64,813,077 kil.
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Abats.

Abats et issues de veau pro-
venant de l'intérieur

. .
904,524k

Abats et issues de porc, idem 494,266
Abats et issues de veau pro-

venant de l'extérieur
. . .

940,784
Abats et issues de porc ,

idem 767,866

3,107,440k
.

J'ai donné, p. 281, les raisons qui doivent empêcher de
comprendrelès abats et issues, dans les calculs sur la con-
sommation de la viande. En divisant le chiffre de
69,687,860 kil. par celui de 1,055,262 habitants, fourni
par le recensementde 185Î, on obtient le chiffre de 66, et
non pas celui de 75 kil.

Ce chiffre est-il tellement avantageux qu'il ouvre, en
quelque sorte, aux habitâns de Paris une ère nouvelle ? Je
ne saurais encore, sur ce second point, partager les espé-
rances de M. Berger.

Voici les chiffres fournis par l'administration munici-
pale de Paris pour 1825 (Etat n°2. — Rapportde M. Lan-
juinais):

Boeufs.. 82,866
Vaches. 12,807
Veaux.. 79,545
Moutons 425,135
Porcs.. 92,551

Viande dépecée ... 1,600,000 kil.
Charcuterie. .... «98,590

Si maintenant, l'on multiplie les boeufs par la moyenne
de 334 kil. 35 que cette administration a donnée pour
1825

, par l'intermédiaire du ministre de l'agriculture, à
la commission parlementaire ( Rapport de M. Lanjuinais,
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p. 14 ), les vaches, les veaux, les moutons et les porcs, par
les moyennes de 230, de 60, de 22 et de 100 kil., qui,
d'après une étude approfondie, que j'ai faite des documents
contenus dans les archives statistiquesofficielles, m'ontparu
devoir être celles de Paris pour ta même année, l'on obtien-
dra un total en viande de boucherie ou de porc, abattue à
l'intérieur ou provenant de l'extérieur, de 54,032,807 kil.
qui, divisé par le chiffre de 740,000 âmes, que la progres-
sion arithmétique assigne à Paris en 1825, donne, par
habitant, 73 kil. (1).

Comparée à 1825, l'année 185,1 prouvedonc que la con-
sommation a diminué à Paris au lieu d'augmenter.

Je n'aime à détruire les illusions de personne. À plus
forte raison, respecterais-je celles d'un magistrat appelé à
remplir la glorieuse, mais lourde tâche de continuer MM, de-
Chabrol et de Rambuteau, si je né m'étais promis de dire
tout ce que je croirais vrai et utile.

M. le Préfet, et>n commission municipale qui l'entoure,
me paraissent livrés à une bien étrangepréoccupation.

Ils désirent procurer à leurs administrés la viande à bon
marché. Rien assurément de plus louable, mais ils ne
veulent rien réduire des taxes énormes et oppressives
qui pèsent sur la viande à Paris, et qui s'élèvent à 12,34
par kil, suivant la commission parlementaire, (voir T. I6r

de l'Enquête, p. 23 et 374), et presque à 13 en tenant

(1) Voici le chiffre de la population de Paris à diverses époques,
tel qu'il résulte des documentsofficiels :

Années i801 524,186
1811.... ... 622,636
1821........... 713,966
1831... 774,388
1836.... 909,126
1841 935.261
1846. 1,053,897
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compte d'une circonstance qui a échappé à cette commis-
sion (1). Ils ne veulent point revenir sur la mesure qui fait

payer à la boucherie foraine un droit d'abattage pour des
abattoirs dont elle n'use pas. Ils entendent ne rien retran-
cher des profits de la caisse de Poissy que M. Lanjuinais

a sijustement flétris par l'épithète d'usuraires. Ils paraissent
peu disposés à faire cesser le singulier état de choses en
vertu duquel six cents bouchersont seuls le droit d'abatire
à Paris et sont néanmoins affranchis de toute taxe.

Dans de pareilles conditions, la viande à bon marché est
une chimère.

Rendons toutefois cette justice à la commission muni-
pale; elle ne s'est jamais beaucoup fatiguée pour l'at-
teindre.

.

"
. .'

De la comparaison de ces chiffres avec ceux que nous
avons recueillis pour Rouen, il résulte qu'en 1825, l'habi-
tant de Rouen a consommé 18 kil. de viande de moins que
celui de Paris, et en 1851, 15 kil.

Que si, allant plus loin, nous cherchons à établir un pa-
rallèle entre la manière, dont l'habitant de Rouen et celui
de Paris associent entre elles les diverses viandes, voici
les chiffres que nous obtiendrons.

AParis, je n'ai opère que sur l'année 1825 pour le porc,
et que sur les années 1825 et 1850 pour les trois autres
viandes.

La proportion du porc ,
dans le chiffre de la consom-

mation générale de Rouen, est de 15 à 16 p. 100. AParis,
elle est de 20.

Là proportion respective des trois sortes de viandes
,

Boeuf ou vache, veau et mouton, esta Rouen de 68 p 100

(l) Dans les villes de province, à Rouen, par exemple, les bou-
chers ne paient rien pour le cuir et le suif provenant de l'abat-
tage. A Paris, le cuir et le suif sont frappés d'un droit distinct.
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pour la première
,

de 16 pour la seconde, et de 16 pour
la troisième.

A Paris, elle est de 68 pour la première, de 10 pour la
seconde, et de 52 pour la troisième.

Ce qu'il y a de fort remarquable, c'est que Jes chiffres
de Lavoisier nous donnent, en 1791, les mêmes propor-
tions.

SECTION TROISIÈME.

Conséquencespratiquesdes faits exposés. — Avis aux
consommateurs et aux producteurs.

1. Nécessité
d'une entière
liberté pour
le commerce
de la viande.

Il n'appartient qu'à un esprit vulgaire et sans portée, de

se placer dans le temps présent pour juger les temps pas-
sés, et de déverser à pleines mains le blâme et le dénigre-
ment sur les institutions qu'ils ont produites. Que les
corporations de bouchers. à une époque où les commu-
nications étaient difficiles

,
les capitaux rares, les approvi-

sionnementsincertains, aient rendu d'importantsservices ;
qu'au commencement de ce siècle, dans un moment où
le numéraire était peu abondant, et où une usure effrénée
rançonnait les villes et les campagnes, la concentration du
commerce dé la viande dans un petit nombre de mains
probes et connues, ait contribué à rétablir et à encoura-
ger parmi nous l'élève du bétail : voilà ce qu'il y aurait
une extrême injustice à méconnaître. Mais, aujourd'hui,
les circonstances ne sont plus les mêmes. Les communica-
tions sont facile?, rapides, instantanées, ..les capitaux
abondants. La concurrence a forcé chaque industrie,
chaque commerce, à réduire ses frais généraux, à dégre-
ver ses produits ou ses marchandises des charges parasi-
tes qui en augmentaient le prix dé revient, à se contenter
de faibles bénéfices, souvent reproduits. Il est impossible
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de soustraire plus longtemps le commerce de la boucherie
à la loi commune.Un régime de complète liberté est le seul
qui lui convienne, le seul qui puisse protéger à la fois
les intérêts des producteurs et ceux des consommateurs.
C'est par l'adoption de ce régime

,
c'est par l'abolition de

tout monopole, de tout privilège, bien plus que par une
introduction de bestiaux étrangers, nécessairement limitée

par la position insulaire de la Grande-Bretagne, et les pré-
férences de ses habitants, que nos voisins ont réussi à
mettre la viande à la portée des classes les plus mo-
destes (1).

(1) Ce que je viens de dire doit être entendu d'une manière re-
lative et non absolue. Il ne faut pas croire, qu'en Angleterre, la
viandesoit moins chère qu'en France. L'Enquêteparlementaire con-
tient, sur ce point, (t. 1er, p. 264 et 394) quelques détails qui
manquent de précision et d'exactitude. Je suis en mesure d'assi-
gner ici des chiffres positifs au prix des principaux comestibles.
Je les tiens d'une personne digne de la plus grande confiance,
appartenantà une familleanglaise qui, aprèsavoir habité la France
pendant de longues années, l'a quittée pour l'Angleterre en 1848 ,et a cherché, avec un soin tout particulier, à se rendre compte des
différences de prix qui peuvent exister entre les deux pays. La
chose m'a été d'autant plus facile, que l'usage impose aux four-
nisseurs anglais l'obligation de se présenter tous les matins dans
les maisonsun peu opulentes, pour y prendre les ordres du maître
ou de celui qui le remplace, et les inscrire sur un livre. U serait
hien à souhaiter que la même habitude s'introduisit en France.
Elle couperait court à ce honteux échange de complaisancescou-
pables et de cadeaux, qui a Heu entre nos fournisseurset les gens
de service, et qui est l'une des plus'grandes plaies de la boucherie
parisienne.

Les prix que je vais donner sont ceux de Brighton. Dans cette
ville, la vie est aussi chère qu'à Londres.

Les Anglais ont deux livres, l'uneappelée Livre de Troy, qui ne
représenteque 393 de nos grammes, et ne sert que pour la monnaie
et les objets précieux d'un petit volume; l'autre, qu'ils désignent
sous le nom de livre impérialeavoir du poids, qui correspond à 453
grammes et une fraction, et qui est la seule employée par le corn-
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A Rouen, nous sommes entrés à pleines voiles dans cet
unique port de salut. Nos marchés publics à la viande qui,
de fait, pendant quarante-sept ans, étaient restés fermés,
alors que ceux de Paris étaient fréquentés

, se sont rou-
verts-, comme nous l'avons dit, et ont vu chaque jour
leurs approvisionnements augmenter. Non-seulement les
bouchers de la banlieue, mais ceux de la ville, y sont venus
exposer des viandes dont le prompt débit à leur étal étaitdif-
ficile. Le total des viandes dépecées qui n'avait été en
1846, que de 38,692 kil., a atteint, en 1851, le chiffre
élevé de 681,884 kil.

Les ouvriers employés par les diverses industries ma-

merce. Notre kilogramme peut donc être regardé commel'équiva-
lent de deux livres, avoir du poids, plus un neuvième.

A Brighton, depuis le commencement de 1852 jusqu'à la récolte,
le pain de quatre livres de première qualité s'est vendu 60 cent., ou
33 cent, le kil. Depuis la récolte, il se vend 65 cent., ce qui met le
kilog..à 36 centimes. •','.

On trouve qu'aux époques correspondantes, le pain valait, h
Rouen, 30 et 32 centimes..

.
•> i

La viande de boeuf, de première qualité, vaut 80, 75 et 70 cent,
la livre, suivant qu'elle est. prise au centre de la partie postérieure
de l'animal ou sur un point qui s'en éloigne. L'usage de séparer le
filet de l'aloyau n'existe nulle part. Seulement, on paie i'fr., et
quelquefois.davantage^ un morceaudestiné aux beefsteak. La basse
viande se vend 60, 55 et 50 cent, la livre, jamais moins. Le mouton
de qualité inférieure vaut 65 cent. ; celui de qualité supérieure ,
80 cent. Le prix du veau, qui du reste est fort rare, se rapproche
de celui du boeuf.

Prenant pour moyenne les prix de 7.5 et de 45, et j< ajoutant un
neuvième, nous trouvons, en nombres ronds, 1 fr. 46 cent, pour le
kilogrammede viande de première qualité, et 1 fr. 22 cent, pour
celui dé la basse viande, prix supérieurs aux-nôtres. Il y a une
circonstance importante

,
cependant, dont il faut tenir compte.

L'usage de joindre £ la viande un, morceau de réjouissance,ou n'a
jamais existé en Angleterre, ou n'y existe plus. Une très ancienne
règle, suivie parmi nous, voulait, je crois, que ce morceau n'excé-
dât jamais le sixième du poids total. Aujourd'hui, on le porte au



CLASSE DES SCIENCES. 337

mifacturières de Rouen
,

sont réunis dans de vastes ate-
liers

,
où le nombre des femmes dépasse ordinairement

celui des hommes. Peu de temps leur est accordé pour la
préparation de leurs aliments. L'administration municipale

a parfaitement compris que , pour une population placée
dans de pareilles conditions', il ne suffisaitpas d'ouvrir des
marchés, mais qu'il était indispensable de les placer au
sein même des quartiers qu'elle habite, et qu'au lieu qu'or-
dinairement

, c'est le consommateur qui va chercher les
objets à consommer, il fallait que ce fussent ces objets qui
vinssent chercher le consommateur.

Les dernières entraves que des règlements de police

quart en beaucoup de lieux. L'affranchissementde la réjouissance
a été estimé tantôt à 5, tantôt à 10 cent, par kil.

Adoptons le chiffre de 10. Nous aurons celui de 1 fr. 36 pour la
première espèce de viande, etcelui de 1 fr. 12 pour la seconde.

La viande ne supporte, en Angleterre, aucun droitd'octroi ou
d'abattoir. Ces droits la renchérissent, dans nos grandes' villes, de
10 cent., et, à Paris, de 13. Pour établir unecomparaison justeentr
les prix de revient des deux pays, il faut donc les déduire.

Les seuls comestiblesqui y soient meilleur marché, sont le pois-
sonet le gibier,dont les ouvriers font peu d'usage. Pour le turbot, la
barbue et la sole, la différence est de près de moitié. Pour le sau-
mon, elle est moindre. Quand il est très abondant, son prix descend
àl fr. 40 cent, le kil.; quand il est très rare, le prixs'élève à 6fr. 50.

Grâce aux droits qui pèsent sur la drèche, l'ouvrier paie 30 cent,
le litre de bière. Il y supplée, il est vrai, par du gin, boisson moins
chère, mais moins salubre.

En présence de ces faits, explique qui le pourra l'intrépidité
avec laquelle certains écrivains françaisosent affirmer, que les me-
sures de Robert Peel ont eu pour résultat de rendre la vie de l'ou-
vrier anglais moins chère que celle de Tôuvrier français !

J'oubliais de dire qu'à Brighton, comme à Paris et à Turin, les
bouchers se plaignent de la modicité des prix, et assurent que si
elle continue, ils seront ruinés, qu'ils seront obligés de fermerleur
étal; ce qui ne les empêche pas de le tenir toujours convenable-
mentgarni.

22
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présentaient au développement de la concurrence, ont dis-
paru, et un arrête vraiment libéral a été récemment pro-
mulgué par M. le,maire. Ce, ne sera.pas l'un de ses moin-
dres titres à la réconnaissance des. habitants de Rouen.
D'autres projets

, nous le savons, sont médités par. lui
pour assurer à notre ville l'abondance et la facilité des ap^
provisiohnements.

,, ,
.'-,.- >.-.

Ces mesures sont excellentes..Généralisées dans toutes
les villes de France, elles auraient d'heureux, résultats %

mais elles né répondent pas, à beaucoup près, à.ce
qu'exige impérieusement rintérêtcombiné du producteur
et du consommateur.

L'intérêt apparent du dernier est d'acheter toujours au
meilleur marché possible ; l'intérêt apparent du premier
est de vendre toujours très cher. j

Mais l'intérêt réel de tous les deux veut,.qu'entre la li-
mite où l'un ne peut plus acheter, et la limite, où l'autre ne
peut plus vendre

,
il y ait une certaine latitude qui per-

mette aux prix d'osciller, et à la spéculation de s'exercer.

2. Détresse
des éleveurs.

Causes de
cette détresse.

Or, malheureusement, le commerce du bétail n'est plus
dans ces conditions normales, sans lesquelles tout com-
merce,'toute industrie, est inévitablementcondàmnéé à
périr. La limite où le gain cesse, et oùla perte commence
pour le producteur, est atteinte parmi nous depuis, plus
de trois ans.

Aussi un mortel découragement s'est-il emparé des
éleveurs, et de tous l'es points dé la France, ne céssèrit-r-ils

de faire entendre des cris de-détresses. Plusieurs* dànsle
Calvados et la Manche, ont abandonné leurs herbages. Le
plus grand nombre a demandé et obtenu des réductions
du quart, du tiers même, dans lé prix dé leur ferme. Les
propriétés consacrées à1 l'engraissement du bétail y .ont
perdu plus d'un cinquième de leur valeur. Dans les dé-
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parlements où le sol est exploité, soit par le propriétaire
lui-même

,
soit par des colons pàriiaires, et ce sont les

plus nombreux, la gêne a dépassé toute expression. Dans
le département de l'Ain, j'ai vu en 1849 de malheureux
cultivateurs trouver à peine 1 fr

,
de jeunes porcs de six

semaines, et l'élève de ces animaux formait leur principale

ressource. En 1850
,

dans l'arrondissement d'Yvetot, de
petits propriétaires ou de pauvres fermiers ont été réduits
à abattre, à dépecer eux-mêmesleurs porcs, à en colpor-
ter la chair dans les villes. Ils s'estimaient heureux quand
ils en obtenaient le prix de 70 à 80 c. le kil. Le mouve-
ment qui poussait tous les cultivateurs aux progrès, aux
perfectionnements, et dont j'ai constaté avec tant de bon-
heur les symptômes dans mon introduction, s'est soudain
arrêté. Les améliorations ont cessé. Ainsi les mines de
Litry, dans l'arrondissement de Bayeux, qui fournissaient
chaque année pour 800,000 fr. de charbon, employés à
produire de la chaux pour la culture, en vendent à peine,
depuis 1848, pour 400,000.

Et cependant, malgré l'énorme dépréciation des ani-

maux
,
la viande n'est pas descendue dans les villes, aussi

bas qu'elle aurait dû le faire. Que l'on consulte les états
que j'ai donnés plus haut, que l'on rapproche les années
1849

,
1850 et 1851 des premières du siècle

, et l'on re-
connaîtra que ce n'est pas à 1 fr. 20, mais à 1 fr. qu'elle
aurait dû être livrée aux consommateurs de Rouen.

A quoi donc attribuer ce funeste état de choses? A qua-
tre causes générales : d'abord, et avant tout, au défaut de
liberté dans le commerce de la viande

,
défaut de liberté

qui, dans plus d'une ville, a laissé des traces, malgré la loi
du 10 mai 1846, et qui prend sa source à Paris, dans un
état de chosesanormal dont il n'y a plus d'exemple ailleurs,
ensuite à l'élévation des droits d'octroi et autres charges
municipales, à l'avilissement du prix du cuir, du suif, etc.,
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enfin au taux extrêmement inférieur auquel la boucheriea
été obligée de livrer ce qu'elle appelle, à Paris et à Rouen,
basse viande ou bas morceaux. Je n'ai rien à ajouter à mes
considérations sur la première de ces causes. Tout ce
mémoireen est la justification. Je dirai quelques motsde la
dernière, puisje passerai aux deux autres.

3. De la basse
viande.

S'il fallait en croire quelques témoignagespeu dignes dé
confiance, la différence entre le prix de la viande ordi-
naire, et celui de la viande de premièrequalitén'aurait été,
pendant les vingt premièresannées du siècle, que de 10c.
par kil. De nos jours, elle a été de 30 et même de 40 c.
Dans certains quartiers de Paris, la basse viande ne se ven-.
dait l'année, dernière que 60 c. le kil. Depuis huit mois elle
est remontée à 80 c. Le seul moyen que puisse employer
l'autorité pour combattre cette cause d'avilissement, c'est
de multiplier les marchés où la basse viande est débitée.

4. Élévation

des
droits d'octroi.

Méconnaître l'influence des droits d'octroi et d'abattoir
sur la consommation, serait nier l'évidence.Retranchez-les,
et vous rendez sur le champ aux prix leur élasticité!

C'est ce qu'a parfaitement compris la commission d'en-
quête parlementaire. Aussi a-t-élle demandé qu'à partir du
1er janvier 1860, la viande, considérée comme substance
alimentaire de première nécessité, fût affranchie de tout
droit d'octroi, et qu'en attendant, à compter du 1er jan_
vier 1853, les droits d'octroi et d'abattoir réunis ne pussent
excéder, en aucune commune, 5 c. par kil. :

Je doute beaucoup, je l'avoue, que la position financière
des 1218 communes où la viande est imposée (1) leur per-

(1) Le rapportde M. Lanjuinais n'en mentionneque 1213, p. 52.
Mais, d'après un document provenu du ministère des finances, il y
en a 1218. Sur ces 1218il en est 643 où le droit, étant de 8 fr. et au-
dessous au moment delà loi du 2 mai 1846, a continué à se perce-
voir par tête, et 575 où il doit se percevoir au poids.
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mette jamais d'adopter la réforme radicale proposée par
la commission, et de retrancher les 24 millions, qui repré-
sentent le produit des droits sur la viande, des 86 millions
auxquels s'élève le produit brut de leurs octrois.

Mais quant à la seconde proposition, elle me paraît
aussi sage que conforme aux principes. Je crois que non-
seulement dans l'intérêt de leurs habitants, mais même
dans l'intérêt de leurs finances qui, se trouveront toujours
mieux d'un impôt modéré que d'un impôt excessif, les
grandes villes doivent se hâter de l'adopter.

Un décret récent va leur permettre de le faire, sinon
totalement, du moins partiellement, sans que leurs revenus
en éprouvent la plus légère atténuation.

Le budget de 1852 renferme l'abandon par l'état, non
pas au profit des villes, mais au profit des consommateurs,
du décime qui était prélevé sur le produit des octrois-

Repartie sur tous les objets compris dans les tarifs, cette
diminution d'un décime n'amènera qu'une réduction peu
sensible, difficile, pour ne pas dire impossible, à traduire
dans les relations du consommateur avec le marchand, et
dont, en définitive, ce dernier seul profitera.

Combien il est regrettable que l'auteur de cette mesure,
si longtemps sollicitée par les villes, n'ait pas complété son
oeuvre en faisant porter exclusivement la réduction sur
l'objet qu'il était le plus urgent de dégrever, sur la viande!
Ce qu'il n'a point fait, il a, par des instructions subsé-
quentes autorisé les villes à le faire.

Il serait non moins honorablepour Rouen, que conforme

aux véritables intérêts des populations,dont il est la métro-
pole, d'entrer le premier dans cette voie. Les droits sur la
viande lui ont rapporté en 1851

,
448,314 fr. Le décime

représente 140,000 fr. La réduction, comme on le voit,
serait assez considérable pour exercer une influence sen-
sible sur les prix.
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Toutefoisce chiffre de 140,000 fr; devrait, dans mon
opinion, subir un prélèvement peu important, dont je vais
indiquer l'application.

Bien que la création des abattoirs n'ait eu pour objet que
d'assurer la propreté et la salubrité des villes, et de rendre
plus facile la perception des droits et la surveillance de l'au-
torité, il est malheureusement vrai que plusieurs d'entre
elles, croyant y trouver une source importante de re-
venus, se sont laissé entraînera des dépenses lottt-à-fait
hors de proportion avec le but qu'il s'agissait d'at-
teindre.

Sous quelque face que la science envisage cette spécula-
tion, elle ne peut que la blâmer,

.

Voici les seuls principes que la justice et l'économie po-
litique puissent avouer.

Les villes ne doivent mettre à la charge des bouchers,
et par coriséqûeutde la viande, que le prix du service
rendu, c'est-à-dire le prix de ce qu'il leur en aurait coûté

pour abattre chez eux, au lieu d'abattre dans l'édifice com-
munal. Le surplus de la dépense doit rester à là charge de
tous les habitants

,
et comme ,

en définitive, lés octrois
sont à peu près le seul revenu des villes, il doit être réparti
entre tous les articles du tarif.

Je ne saurais souscrire aux calculs auxquels on s'est
livré, dans l'intérêt des bouchers de Rouen, sur l'aug-
mentation'de leurs frais généraux^ par suite de l'ouverture
des abattoirs (1). Mais je ne puis m'empêcherde déclarer,

que l'ensemble des taxés qui pèsent sur chacun d'eux,
excédé les frais de location d'une tuerie particulière",quand,

(1) On a affirmé qu'ils étaient tous obligés d'avoir un cheval et
une voiture; quand il est notoire que plusieurs font transporter
leur viande par des entrepreneurs,comme à Paris.

,
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à ces taxes, on ajoute l'obligation d'un déplacement plus ou
moins dispendieux.

Je verrais un double avantage à rentrer dans le vrai ;
d'abord, celui d'être juste, et c'est bien quelque chose,
et puis celui d'être autorisé à tenir la balance parfaite-
ment égale entre la boucherie urbaine et la boucherie fo-
raine ; car ce n'est qu'à cette condition qu'on maintiendra
une concurrence sérieuse et durable.

Le rapporteur de la loi du 2 mai 1846 à la chambre des
pairs, et le ministre des finances (M. Lacave-Laplagne),
dans des instructions remarquables par leur précision et
leur netteté, avaient formellement annoncé que, dans la
fixation du droit sur la viande dépecée

, on ne ferait ja-
mais entreries charges d'abattoir, attendu qu'il y avait

une iniquité flagrante à faire payer aux bouchers du dehors,
un service qu'on ne leur rendait pas.

Néanmoins, dans un grand nombre de villes, on est par-
venu , en adoptant, pour l'évaluation de là viande nette,
des bases que la science ne saurait ratifier; à éluder ces
sages prescriptions et à. imposer, sur la viande dépecéeau
dehors, un droit supérieur à celui de la viande débitée par
la boucherie urbaine.

C'est ce.dont il est facile de se convaincre, en je-
tant un coup d'ceil sur le relevé des droits d'octroi sur la
viande, dans.les principales villes de France, que je vais
donner.

Après avoir accordé aux bouchers de Rouen une réduc-
tion dans les taxes d'abattoirs, on établirait donc entre
eux et les bouchers forains cette égalité de droits qui a été
la pensée dominante des législateurs de 1846:

Pour que la réduction ne portât point atteinte aux reve-
nus de la ville, on prendrait d'abord, sur le chiffre de
140,000 fr., une somme égale à celle dont elle les dimi-
nuerait.
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Le reste serait employé à faire disparaître ce que j'ap-
pellerai les erreurs hygiéniques et économiques du tarif,
c'est-à-dire, à niveler les droits sur les quatre sortes de
viande (1), puis à les abaisser dans une proportion uni-
forme.

5. Tableau
des

droits d'octroi
sur la viande

dans
les principales

villes
de France.

Voici l'indication des droits d'octroi dans les villes de
Paris, Rouen, Lyon, Marseille, Toulouse, Bordeaux,
Nantes; Lille et Strasbourg, en 1851.

Octroi de Paris. —
Produit brut : Environ 7,500,000 fr.

Toutes espèces de viande abattue à l'intérieur 0,0940 le kil.
Lés mêmes viandes provenant de l'extérieur 0,112
Abats et issues de veau

.... . . . ... .0,08
;

Abats et issues de porc......... 0,04
Charcuterie. ... . - ._ .. . . . .... 0,22

Il faut ajouter, à ces droits le décime; plus, pour la
viande,abattue à l'intérieur, les taxes d'abattoir et de caisse
de Poissy.

Octroi de Rouen. — Produit brut : 448,314 fr.

Boeufsur pied. . ..... 0,046 Dépecé. 0,09
Veau sur pied ..... 0.068 — 0,14
Mouton sur pied

- . • :
0,0545 — 0,11

Porc sur pied
. . . . . .

0,07 — 0,085
Viande salée. 0,30

(1) On ne se ligure pas les avantages que présente une taxe
unique pour la perception des droits.
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Octroi de Lyon — Produit brut : 950,000 fr. (1).

Boeuf et mouton sur pied.
.

0,0449 Dépecés- 0,12
Veau. 0,0917 — 0,12
Porc, par tête ...... 9 — 0.12 2)

Viande salée. 0,20

Octroi de Marseille. — Produit brut
••

870,000 fr.

Tous les bestiaux sur pied
. 0,0593 Dépecés 0,12

Octroi de Toulouse. — Produit brut : 433,000 fr.

Tous les bestiaux sur pied
. 0,055 Dépecés 0,11

Octroi de Bordeaux. - Produit brut : 833,000 fr.

Boeuf, mouton
,

chèvre, etc. 0,0440 Dépecés 0,0875
Veau et porc. . ... . . .

0,0620 — 0,0875
Viande salée. 0,1150

Octroi de Nantes. — Produit brut: 322,000 fr.

Tous les bestiaux, sauf le porc. 0,0465 Dépecés. 0,09
Porc

. . -
.0,0775 — 0,10

,
Viande salée. 0,15

(1) Dans ce chiffre n'est pas compris le produit de l'octroi des
trois villes, de la Croix-Rousse, de la Guillotière et de Vaize.

(2) Le droit au poids ayant été' établi à Lyon par ordonnance
royale, bien avant la loi du 2 mai 1846 , et les porcs ayant été ex-
ceptés de la mesure, lé gouvernement n'a rien voulu changer à
l'état de choses existant. C'est la seule exception de ce genre qui
ait été admise en France.
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Octroi de Lille.
— Produit brut.: 254,000 fr.

Tous les bestiaux sur pied
. .

0,04 Dépecés. 0,09
Viande salée 0,10

Octroi de Strasbourg. — Produit brut : 190,000 fr.

Boeuf sur pied. 0,0238 Dépecé. 0,05
Vache id

. . . . . .
0,0210, — 0,05

Veau et mouton ..... 0,0360 — 0,07
Porc:

- . .
.'."

. . .
0,0347 — 0,05

Viande salée et fumée. 0.15.

Je regrette que la nature du sujet m'ait entraîné à tant
de détails. J'arrive à la seconde cause de perturbation du
commerce de la viande,, à la dépréciation du cuir et du
suif.

6. Mesures à
prendre par le
Gouvernement.
Réflexions sur
l'introduction
des bestiaux

étrangers.

Ici, les mesures à prendre ne regardent plus les villes ;
elles concernent le Gouvernement. ...

La responsabilité qui pèse sur lui est des plus redouta-
bles. ..... . .- •

.
>:

. .
.-...' ^ «•. i\

,N'a-t-il pas été le premier à signaler la détresse
,

les
souffrances., les mortelles angoisses de l'agriculture ?
N'a-t-il pas,promis de les soulager, tout en assurant aux
classes laborieuses une nourriture saine et abondante ?

Croirait-il avoir rempli ses solennelles promesses par
l'établissement des Sociétés de crédit foncier ?^

Je n'ai point à m'expliquer sur l'avenir réservé à ces
sociétés Quelqu'il soit, elles ne sauraient être considérées
comme un remède au mal que j'ai indiqué. -.•

Vous procurerez des ressourcés au propriétaire obéré.
pour dégrever au bout de quàrâkte ans sa propriété. Mais
rendrez-vous par là les procédés de culture plus simples,
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moins dispendieux? Réduirez-vous le prix de revient des
produits agricoles? Déplacerez-vous la limite où le gain
cesse, où la perte commence, pour cette foule de petits
propriétaires qui ne doiventrien à personne

.
qui cultivent

eux-mêmes le modeste héritage qu'ils ont reçu de leurs
pères

i et qui cependant, déclarentque depuis trois ans ,l'élève du bétail est pour eux la plus ruineuse de toutes les
industries !

Ah ! Qu'on ne s'abuse pas ! Qu'on ne s'aveugle pas !

Toutes les sociétés de crédit foncier du monde ne feront
jamais autantde bien à l'agricultureque lui feront de mal des
actes tels que la mesure que j'ai signaléepage 278,mesure
qui, si elle atteignait les proportions que d'égoistes inté-
rêts n'ont pas rougi de demander, rendrait en France
l'élève du bétail impossible, et transformerait en vastes
solitudes les contrées les plus favorisées du Ciel.

Vous voulez assurera l'humble travailleurune nourriture
saine, abondante, fortifiante. Vous voulez lui procurer la
viande à bon marché. Mais pour cela ne faut-il pas, de
toute nécessité, que le producteur trouve un prix rémuné-
rateur suffisant dans le renchérissement des produits mul-
tiples, autres que la viande qui proviennent de l'abattage,
car pouvez-vous espérer qu'il consente plus longtemps à
s'immoler au bien des autres?

Combiner les tarifs de douane, de manière à assurer à
ces produits un placement avantageux, encourager,par des
primes ou des restitutions de droit, les industries qui les
utilisent, accorder la plus grande liberté aux spéculations
dont ils sont l'objet, voilà les seuls moyens d'atteindre le
but.

D'autres conseils sont donnés au Gouvernement, je le
sais, par des écrivains auxquels je ne contesterai pas ,1e
mérite d'avoir étudié ce qui se passe chez nos voisins, mais
qui, assurément, ne connaissent pas leur propre pays.
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Ouvrir toutes nos frontières aux bestiaux étrangers,
voilà la grande, la salutaire mesure qu'ils appellentde tous
leurs cris

- ..-. -

Certes, pour les plaies de l'agriculture, le remède serait
héroïque, car il détruirait la maladie-en détruisant le ma-
lade. :',-.'

Laquestion est vaste, elle est immense. Je ne puism'em-
pêcher cependant d'en dire quelque chose. Pour nos mal^
heureux cultivateurs, cet appel à l'étranger sans cessé'ré-
pété, est l'épée de Damoclès.

De nombreuses raisons né nous permettent pas de pro-
duire le bétail aux mêmes conditions que les nations con-
tinentales qui nous avois'ment. J'en vais indiquer quelques-
unes prisés au hasard :

i" Différencedans le chiffrede l'impôt. Après la Grande-
Bretagne

,
la France est le pays où if est le plus élevé.

Dans les Etats Sardes, en Savoie^ par exemple, lé cultiva-
teur ne supporte pas là moitié des contributions qui pèsent
sur le cultivateur français. En Suisse, le joug est à peine
senti. Qu'on veuille bien se rappeler que le premier ma-
gistrat dû canton de Genève, le" plus riche"dé tous lés
cantons; ne touché que 6,000 fr de traitement;

2" Différence énorme dans'l'alimentation. Dans tous les
pays dont nous avons à redouter la. Concurrencé, c'est-à-
dire dans lés Etats Sardes, en Suisse, dans le grand-duché
de Bade, en Bavière, en Prusse, en Hollande, l'alimenta-
tion de l'habitant dé la campagne est fort inférieure à celle
de nos cultivateurs et, par conséquent, beaucoup moins
chère. Que les écrivains auxquels je réponds apprennent
donc, puisqu'ils l'ignorent, qu'il n'y a que deux nations en
Europe, chez lesquelles le froment soit la base de l'alimen-
tation commune : la nation française et là nation anglaise !

L'habitant du grand-duché de Bade vit de pommes de
terre mélangées avec un peu de graisse. Celui de la Frise
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ne se nourrit que de pain de seigle, et quand ce céréal
lui manque, il vient le chercher jusque dans nos ports.
J'ai visité plusieurs de ces contrées ; j'ai assisté au repas
deJ'ouvrier, du laboureur, du pâtre: je parle de ce que
j'ai vu;

3° Différence non moins grande dans les salaires. Dans
les Etats sardes et en Suisse, ils atteignent à peine le tiers
du chiffre auquel ils s'élèvent en Normandie ;

.
4° Différence sous le rapport de la répartition du numé-

raire. Il est rare dans la plupart des contrées que j'ai nom-
mées. Il est à peine connu dans quelques-Unes. Toutes les
transactions intérieuresdu grand-duché de Bade se règlent
en papier. Cette rareté ou cette absence de numéraire les
place, vis-à-vis de nous, dans une position assez étrange.
Elles ne peuvent nous acheter sans perte, elles ne peu-
vent nous vendre qu'avec avantage. Aussi, sont-elles très
désireuses de nouer ce dernier genre de relations. L'intro-
duction du bétail étranger serait un excellent moyen de
nous débarrasser de Yexcédantde numéraire qu\, suivant
quelques économistes, est l'une de nos plaies sociales;

5° Différence dans le mode de. répartition de la pro-
priété. M Moreau de Jonnès l'a dit avec raison : Pour éle-

ver du bétail, il faut de grandes terres; pour avoir des
troupeaux, de plus grandes encore. Le plus illustre des
agronomes français modernes, Mathieu de Domballe, pré-
voyait l'époque où le morcellement indéfinide la propriété,
rendrait impossible en France cette industrie. Qui donc,
s'il a conservé un peu de-pudeur, osera comparer les frais
générauxde nos herbagers ou de nos nourrisseurs, opérant
sur des parcelles de plus en plus restreintes, avec ceux du
propriétaire Suisse

,
ayant à sa disposition une montagne

toute entière, peuplée de centaines d'animaux, ou bien
du fermier de la Frise

,
laissant ses boeufs errer en toute

liberté, dans des herbages dont l'oeil n'aperçoit pas plus
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les limites, que celles de l'atmosphère toujours humide qui
les couvre? :''

Avec de pareilles différences
,

le résultat de l'abandon
du système protecteur serait facile à prévoir. Cet aban-
don commencerait par ruiner sans ressource toute cette
généreuse population agricole qui garnit nos frontières-de
l'Est, qui produisit les Joubert et,les Klébert, et qui forme
la plus valeureuse avant-garde que jamais nation ait pu
opposer à l'étranger. Les boeufs suisses et lés boeufs
sardes auraient promptement expulsé du marché de Lyon

.
les boeufs\de Bresse et du Charolais

,
supérieurs en qua-

lité, et par conséquent plus chers. Ces derniers, qui ne
paraissent plus sur les marchés de làcapitale, ou qui n'y
paraissentqu'en petit nombre, y afflueraient en masse ap-
portés par les chemins de fer, et y rencontreraient les
boeufs du Limousin et de l'Auvergne, que les boeufssardes
auraient repoussés dés marchés du Midi, et lés boeufs lor-
rains, que les boeufs de Prusse auraient également éloi-
gnés de ceux de Nancy et de Metz. Où les herbagers nor-
mands, qui ne peuvent engraisser qu'à des Conditions plus
onéreuses que tous les autres, trouveraient-ils de la place

pour les leurs?
Sur les marchés de la Grande-Bretagne. La généreuse

politique de sir Robert Peel ne lès a-telle pas ouverts à
toutes les nations?...

,

!

Les marchés de la Grande-Bretagne? Qu'on» apprenne
doncque, depuis trois ans, les efforts des herbagersnor-
mands ont été impuissants et stériles pour y placer leurs
produits. Encouragements du conseil général du Calvadosj
associations, spéculations entreprises par des particuliers
parfaitement au fait des habitudesanglaises, tout a échoué.
Ce n'est que pendant les mois de juin et de juillet que la
lutte est possible

, parce qu'elle ne s'établit qu'entre nos
produits et ceux de l'agriculture anglaise

, encore plus
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malheureuse que la nôtre, quoiqu'en disent certains jour-
naux de Londres, dont la hardiesse, en fait d'affirmations,
n'a pas d'égale dans le monde. Mais au mois de juillet,
commencent les arrivages de la Hollande

, et alors toute
lutte devient impossible. Or, ce n'est précisément qu'à
cette époque que la Normandie, comme toutes les con-
trées qui élèvent des boeufs d'herbe, peut se livrer à l'ex-
portation.

Un abaissement énorme dans le prix de la viande au
détail, serait la conséquence immédiate de cette libre fran-
chise accordée aux produits de l'agriculture étrangère. La
commission municipale de Paris pourrait, sans inconvé-
nient

,
augmenter dé quelques décimes les droits qu'elle

fait peser sur la viande. Mais, aux jours d'abondance et de
prodigalité

,.
succéderaientpromptement les jours de dé-

tresse et de famine. Les comptés de l'agriculturefrançaise,

une fois épurés et liquidés par la réalisation de toutes ses
ressources, l'agriculture étrangère se trouverait hors d'é-
tat de satisfaire tout à la fois

, aux exigences des villes que
dans son état normal elle approvisionne, et aux besoins
des nôtres. Stimulée par ce renchérissement, l'élève du
bétail renaîtrait sans doute parmi nous. Mais il faudrait

au moinsquinze ou vingt ans, avant que la production éga-
lât la consommation, car il suffit d'un jour pour détruire

une prairie, mais dix ans au moins sont nécessaires pour
la remettre en pleine valeur.

H arriverait nécessairement quelque chose de semblable
à ce qui se produisit en France, sij'en crois la tradition
orale, à la suite des décrets rendus par cette assemblée
qui eut tant de bonnes pensées, mais qui, malheureuse-
ment, sut si rarement les mettre en pratique. On ne pesait
plus la viande, on la livrait par morceaux. Mais après cette
folle dissipation de toutes nos ressources, survint, au bout
de quelques mois, le renchérissement, puis la famine.
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Arrêtons-nous! S'il est,vrai que Ja Providence ait pris à

sa charge le gouvernement de la France (1), elle ne per-
mettrajamaisqu'un pouvoir, quelles que soient son origine

ou sa forme, donne son apppi à la croisade sacrilège, que
l'étrangerest venu prêcherparmi nous, contre l'agriculture
nationale.

Je n'ai point à ma disposition nos nombreux tarifs, de
douane. Je sais tous les droits qu'a notre marine mar-
chande à la sollicitude du gouvernement. Mais quels que
soientces droits, ils doivent,céder quand la question de-;
vientpour notre agriculture,une questiondevieoûde mort.

J'admettrais volontiers unie distinctionentre d'anciennes
relations avec lès pays étrangers, dont elle se serait habi-
tuée à supporter les conséquences, et de nouvelles à.éta-
blir. \\'. ]'

, ..
.;, ;. ;-

Ainsi, je comprends que le gouvernementhésite beau-
coup à apporterdes modifications à celles que nous entre-
tenons avec les rives de la Plata et le Sénégal, les seuls
points du globe où notre pavillon ait obtenu la. supé-
riorité^). .;.

Mais, au nom du ciel, quand il s'agit d'en créer de
nouvelles, qu'on daigne tenir compte des intérêts dé,nos
cultivateurs.^ ,..,.'

(1) Quoique nouvellementexprimée, cette pensée n'est pas nou-
velle.

L'un des plus illustres contemporains de Louis XV , le pape
Benoit XIV disait souvent: Le peuple français doit être le mieux
gouvernéde la terre, car il n'a pas d'autre gouvernement que la
Providence. ' > <•:: -

(2) Comme une faible compensation des énormes quantités
d'huile de palme que le Sénégal nous envoie, nous lui renvoyons
une petite quantité de chandelles préparéesavec du suif, qu'on a
débarrassé, par la compression, d'une partie de son oléine. Les
femmesdes indigènes les recherchent,et les emploientà nourrir et
à entretenir leur chevelure.
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Il ne suffit pas de protéger les produits de la boucherie
contre la concurrenceétrangère, il faut encore en faciliter
l'emploi. Sousce rapport, la fabrication de la bougie stéa-
rique peut rendre les plus utiles services.

Ce sont ses besoins qui ont .contribué, pendant tant
d'années, à maintenirles suifs à un prix élevé. Les procé-
dés des chimistes français, MM. Chevreuil et Gay-Lussac,
se sont promptement répandus, non-seulementen Europe, '
mais en Amérique, et néanmoins les bougies de Paris, à
raison de leur blancheur, de leur éclat et de leur durée,
sont préférées par lés nations étrangères, à toutes les au-
tres.

.
Encourageons-la donc, non pas d'une manière aveugle

et dommageable pour tous, comme on l'a proposé, mais
d'une manière éclairée et utile

, par des restitutions du
droit, lorsque les produits qu'elle destine à l'exportation
ont été préparés avec des suifs exotiques, par des primes,
lorsqu'ils l'ont été avec des suifs indigènes!

J'ai parlé de la liberté des transactions. Les Anglais
sont plus avancés que nous, sous ce rapport. Chez eux
les mots magiques d'accapareurs, de monopoleurs qui,
dans le midi comme dans le nord de la France,, ont la
vertu.d'ameuter les populations, sont des mots vides de
sens. Les marchés aux grains sont fréquentés par tous les
négociants, et les courtiers qui leurservent d'intermédiaires
ne sont pas, comme chez nous, des espèces de parias, qui
n'osent avouer leur profession.

Qu'on respecte nos préjugés ! Que nos lois punissent,
que nos magistrats poursuivent les accapareurs de grains,
quand on en pourra trouver !.. J'y consens volontiers.
Mais, de grâce, qu'on ne punisse plus, qu'on ne poursuive
plus les accapareursde suifet de cuir!

On a vu, page 237
, que les marchés d'approvisionne-

23

7. De la
fabrication des

bougies
stéariques.

8. Liberté
à accorder aux

transactions
sur le suif, le

cuir, etc.
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ment de Paris avaient livré à la consommation i dans une
seule année, i80,423boeufs ou vaches, et 946,528 mou-
tons.- Les industries de la capitale ne suffisent pas pour
utiliser l'énorme quantité de cuirs, de peaux et de suif, qui
provient de regorgement de tant d'animaux. Force est
donc pour la boucherie, d'écouler une grande partie de ses
produits dans les départements. On comprend la pression
qu'ils doivent exercer sur tous nosmarchés, et l'influence
des prix de Paris sur lés nôtres.

En 1844 et 1845 ; le syndicat de la boucherie de Paris,
voulant empêcher lé prix du cuir et du sUif de s'avilir da-
vantage, imagina diverses combinaisons, dont on trouvera
le détail dans lé premier volume de l'enquête..;parlemen-
taire, page 240 et suivantes, et dont lé résultat devait être
de ne livrer à la consommation, qu'une quantité de cuirs et
de suifs proportionnéeaux besoins, et de garder en réserve
l'excédant. Je n-entreprendrai point ici d'apprécierces com-
binaisons au point de vue légal. Je connais nos lois pénales;
je sais avec quelle facilité on peut envelopper dans leurs
réseaux des spéculations de cette nature. Encore moins
entreprendrai-je de justifier les étranges moyens, auxquels
l'administration municipale de Paris a eu recours,pour tirer
le syndicat du mauvais pas où il s'était placé. Mais enfin

,
envisageant ces combinaisons au point dévue économique,
lé seul qui doive mé préoccuperen ce moment; je soutiens
que, la penséequi les avait inspirées; étaitune penséebonne,
utile,-salutaire, conformé à tous les principes. Je sou-
tiens que, si elles eussent réussi, le syndicat de la boucherie
de Paris eût Tendu un immense service à l'agriculture, et
par conséquent, à la France entière.

L'opinion publique réclame en ce moment, à grands cris,
la liberté pour le commerce de là viande. Donnons-la lui,
mais aussi étendue qu'aux autres, sauf, bien entendu, la
sujétion à certaines régies établies dans l'intérêt de la sa-



CLASSE DES SCIENCES, 355

lubrité; Le résultat que se promettait le syndicat de la
boucherie de Paris, ne se produit-il pas tous les jours dans
les diverses branches du négoce et de l'industrie; sans que
personnes'en émeuve? Les fabricants déglaces né se sont-
ils pas associés pourempêcher la dépréciationde leurs1pro-
duits ? Les maître»* de forge n'arrêtent-ils pas, aux grandes
foires de Châlons et de Saint-Dizier, etc., des prix au^
dessous desquels il est convenu que personne ne livrera?
La haute,banque de Paris, d'accord avec le ministre des
finances, et même à sa sollicitation, n'a-t^ellépas pris des
mesures, pour que l'émissiondes actions et des obligations
de.cheminsde fer n'eût lieu que par fractions; et dé ma-
nière à ne pas alourdir le marché ? Serait-ce parce que le

commerce de la viande n'est exercé que sur une fort
petite échelle, par un grand nombre d'hommes obscurs et
modestes, qu'il n'aurait droit à aucun égard, ou biert aiï-
rions-nous la folle pensée de ne prendre^ dans le régime
suivi par nos voisins, que ce, qui nous1 conviendrait, et de
repousser tout coquine nous conviendrait pas? ' u

Car nous sommes ainsi faits en France. Nous emprun-
tons de temps en temps à d'autres des institutions, des
maximes de conduite;.nous ne les adoptons toutefois qu'a-
près les avoirmutilées, dénaturées; c'est ce que nous appe-
lons nous les approprier : et puis nous nous étonnons de
leur stérilité et de leur impuissance. ~

Il ressort toutefois de l'ensemble des faits que nous ve-
nons d'exposer

,
des enseignements précieux pour les

éleveurs. Puisque le cuir et le suif présententsi peu d'avan-
tages, qu'ils s'attachent surtout à la production de la
viande ! Un kilogramme de viande ne coûte pas plus à pro-
duire qu'un kilogramme de suif, et se vend plus cher;
Qu'ils fassentporter leurs préférences sur les racesqui.na-
turellement, en offrent une plus grande quantité ! Qu'ils

9. Conseils

aux éleveurs.
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renoncent surtout à l'habitude de ne livrer leurs boeufs à
l'engrais, que.quand ils sont arrivés à;un âge avancé !

,
Cet usage de n'engraisser que de vieux boeufs, existe

surtout dans les pays où l'on se sert de la racé bovine pour
les labours. Dans une partie du département de l'Ain

,
le

cultivateur qui; emploie six paires de boeufs, en engraissé

une tous les ans à rétable., et la remplace par une autre
beaucoup plus jeune, qu'il va chercher dans les foires voi-
sines, et qu'il choisit de race charolaise, attendu que cette
race a ledouble avantage d'être propre au travail et propre
à l'engrais Jadis il gagnait jusqu'à 300 fivsur la paire qu'il
vendait, etqui se.trouvait,par ce système de rotation, avoir
toujours dix, pnzer et même douze ans quand elle était
livrée à la boucherie. Qu'il conserve cet excellentsystème,
mais que désormais, au lieud'engraisserchaqueannée deux
boeufs, il en engraisse.quatre, et qu'il se souvienne qu'en
agriculture»comme en industrierl'habiletéconsiste aujour-
d'hui à se contenter de faibles profits, et à les multiplier !

De ce que jer viens de dire, cependant, il faudrait se
garder de conclure que, dans mon opinion, on puisse gé-
néraliser en France, l'usage, adopté par lés Anglais, dé
n'éleverdes boeufs qu'en vue de la viande qu'ils produisent,
et de les liyrer à la boucherie dès l'âge de trois ans. On se
tromperait. Nous sommes.dans:dés conditions fort diffé-
rentesde celles de nos voisins. La Grande-Bretagne, à rai-
son de sa forme insulaire, du peu d'élévation de son sol, de
la. constante humidité que les influences océaniques y en-
tretiennent* présenteune innombrablequantité de prairies
naturelles, où l'élève et l'engraissementdu bétail sont fa-
ciles etpeu coûteux. Depuis .qu'elle a consenti à être tri-
butaire des autres nations pour un quart à peu près dès
céréales qu'elle consomme, la productionde la viande a dû
devenir le but exclusif vers lequel ont convergé tous les
efforts de ses agriculteurs.
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En France, aucontraire, la configuration du sol* les diffé-
rences d'exposition et de climat, la différence de composi-
tion des terres arables ont introduit une grande variétéde
culture, qui fait notre force et notre prospérité. La nature
ne nous a donné qu'un nombre limité de prairies et de
pacages, et elle ne les a pas, à beaucoup près, également
répartis entre les départements(1). De toutes les industries
agricoles, l'élève du gros bétail est, en elle-même, la plus
coûteuse et la moins productive. Elle ne peut être exercée
en grand qu'en vue du labourage. et ne convient qu'aux
contrées où la vie est à bon marché, aux contrées monta-
gneuses, telles que l'Auvergnequi, avec sa race rouge dite
deSalers et sa race grise, accroît, chaque année, nos res-
sources de 180,000 sujets (2). Si la plus grande partie du
sol arable de la France n'était cultivée par des boeufs, la
viande manquerait bientôt sur tous les points. L'élève des
boeufs doit donc avoir deux buts : d'abord les travaux de

(1) Sous ce rapport,aucun ne semble avoir été mieux partagé que
le Calvados. Comment, en visitant les herbages du pays d'Auge et
de là vallée de Gorhon, ne pas se rappeler involontairement ces
vers de Virgile:

Non"liquidi grcgibus fontes, non graminadesunt.
.

Et, quantum longis carpent armenta diebus,
Exiguà tantum gelidus ros nocte reponet.

Georg., lib. Il, v. 20OrîO3.

Comment encore n'être pas tenté de croire que c'est pour leurs
habitants que la description suivante a été faite :

.
Optima torvse

Forma bovis, cui turpe caput, cui plurima cervix,
Et crurum tenus à mento palearia pendent ;
Tum longo nullus lateri modus : omnia magna :
Pes etiam, et camuris hirtae sub cornibusaures.

Georg., lib. ni, v. 51-55.

(2) Voir le t. 1 de VEnquéte parlementaire, p. 163.
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l'agriculture, et ensuite la production de la viande ; et le
perfectionnementdoit consister a abréger le temps qui'est
consacré; dans la vie du boeuf, à la: premièrede ces desti-
nations.' ' ' -''."

Nous ne sommés p'as\ au reste, les seuls qui nous trou-
vions dans de pareilles conditions, En Europe, je ne vois
guère que la Grande-Bretagne, la Hollande et un pu deux
petits Etatsdé 1'Allemagrte, quipuissent élcverlafacebovine
uniquement pouren obtenir dé là viande. Le vaste empire
del'Âutrichequi contient, dit-pn, un sol'arabléplus étendu

que la Frariée; la Belgique et la Hollande réunies, malgré

Ses innombrables pâturages naturels, ne pourrait fournir
à ses habitans la quantitéde viande qu'ils consomment:, et
qui est fort inférieure à celle que nous consommons, si la
plus grande partie de son sol n'étaitcultivée par des boeufs.

En présence de ces faits incontestables, me sèfa-t-ii
pérriiis dé demander si la distinction établie par le Gouver-
nement ,

entre les primes qu'il distribue, est rationnelle?
Au concours de Poissy, omie s'occupe que de la produc-
tion dé la viande, et lès animaux que l'on prime sont, à ce
que l'on m'a assuré, carje n'ai pu en jugerpar moi-même,
des animaux monstrueux, dignes de rivaliser, par leur
poids

, avec les plus beaux spécimen de la Grande-Bre-
tagne, mais que leur conformation rend tout-à-fait impro-
pres au travail. Au côncPurs de Versailles, on rie s'occupe
que des exigences de l'agriculture et, sans tenir compte de
la richesse en viande, on donne la préférence aux animaux
que leurs formes et leurs forces rendent plus aptes et plus

propres au labourage. Je crois connaître l'agriculture du
midi, du nord et du centre de la France. Les auteurs de
cette distinction me. pardonneront-ils de les prier de m'in-
diquer à quelle partie ils destinent les premiers de ces'
animaux, et à quelle autre ils destinent les seconds? Sans
doute ils né manqueront pas de me citer les départements
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du Nord et du Pas-de-Calais, où l'on engraisse maintenant
dès boeufs très jeunes (1), et cette portion de la Seine-
Inférieure où, de mon propre aveu, on livre à la boucherie
de jeunes génisses. Que, pour ces cas exceptionnels,
on délivre des primes exceptionnelles, je le conçois ; mais
que l'ensemble des primes soit organisé de manière à les
rendre inaccessiblesà la masse des éleveurs, voilà ce que je
ne puis comprendre. Je ferai observerde plus, que les 10 bu
12,000 boeufs engraissés dans le Nord et le Pas-de-Calais,
proviennentde la Franche-Comté. Qu'on se transporte au
milieu des éleveurs franc-comtois, et qu'on leur demande
si une race impropre au travail pourrait leur convenir !

En relisant mon travail, je m'aperçois que j'ai laissé sans
réponse une objection qui a été faite, contre l'influence
attribuée par la Commission parlementaire et par moi, aux
droits d'pctroi sur la viande. Cette omission, il faut que
je la répare. ',

En 1848, a-t-on dit, le Gouvernementprovisoire avait
supprimé les droits d'octroi sur la viande à Paris, et néan-
moins cette denrée, pendant les trois mois qu'à duré^ la
suppression, ne s'y est pas vendue un centime de moins
qu'auparavant. J'admets le fait, qui pourrait bien être con-
testé, mais j'ajoute que ce fait n'a aucune valeur. Le com-
merce de la boucherie est exploité à Paris, comme nous
l'avons vii, par six cents individus affranchisde toute taxe.
Il leur a plu de ne pas faire profiter le public de la réduc-
tion, et le public n'en a pas profité. Mais en aurait-il été de
même, si le commercey eût été libre, comme à Londres, à
Berlin, à Turin?.. Evidemment non. L'inefficacité de la
réduction a tenu, avant tout, à Yétat anormal dans lequel la
capitale se trouve placée, puis à son peu de durée.

(I) Voii^VEnquête sur la boucherie, t. I, p. 66.
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SECTION QUATRIÈME.

Consommationdu poisson à Rouen, depuis 1800 jusqu'à 1851.

J'avaisd'abord compris dans le même cadre le poisson et la viande : je les ai séparés;

QUANTITÉ '- 1800. 1801
.

1802.
poids ^. tmi —_^ iM ,^ »

^
,^M

OBJETS CONSOMMÉS. ""erTant™
A

'
.„, n ' ',;A

-
' rw„,*t

débasé ' • •
Quantités Quantités

.
Quantités

j Droits. Population. Droits. Population. Droits. Population.

la taxe. consommées. consommées. consommées.

Morues lekilogr.. Ô.02 » 0.02 " » 0.02' »

Poisson frais la valeur..- 6.0/0 260,903 f. 80,000 ; 50/0 280,404 f. .81,166 50/0 •. 236,774 f. 82,323

Huîtres le'mille!.. 0.10 '"1,831,360. 0.20 1,478,550 - 0.02 3,275,180

1803i 1804. 1805,

Morues.., .........lekilogr..: 0.02 » 0.02
,

» » .0.02
Poissonfrais la valeur.. 50/0 299,527^. 83,498 50/0 306,797 f. 84,664 50/0 310,083 f. 85,830

Huîtres .. le mille... 0.20 4,208,100 0.20 5,897,260 0.20 3,141,800



Cit-1>
02

»
GO

OC
Ci

S5

ts

Cû
Ci
H».

QUANTITÉ 1806. 1807. 1808.
poids —^^^ ^^^ -TI,^ ^^^ - _^^^^"^i^

OBJETS COMSOMMÉS. °"™eS'e
I n *-*A I 1 ^ -..<

"1
„

"~"

• , I
" debaL Droits. Quotités

PopoUtion. Droits Quantités PopalMlon. Quantités
Pop»>.«on.

à la taxe
' I consommées. | | consommées. uruira. i congo,,,,,,^

Morues lekilogr.. » 0.024 0.024 64,958 0,44/5 60,631
Maquereaux et harengssalés, le baril... » » 0.50 4,927

. ,.m 0.50 5,263 .,„„Poissonfrais la valeur.. .50/0 378,005 f. »'»""" 50/0 428,360 f. 8/'uo" 50/0 430,496 f. 87>0W
Huîtres lemille... 0.20 3,446,966 0.20 3,614,844 0.96 8,587,620

I
' _

'. ' -' '

1809. j 1810. j 1814.

Morues .lekilogr.. 0.044/5 24,181 0.07 27,715 0.10. 50,235
Maquereaux et harengssalés. le baril... 0.50 7,126 «7 non "•ô0 *>587 s,m„ » 8,257 „, „Poissonfrais lavaleur. 50/0 718,199 f. °''-

.
50/0

.
658,829 f. 8/'uuo 70/0 656,198f. 67>000

Huîtres lemille... 0.96 3,907,657 1.08 4,899,366 1.25 3,851,574

1816. 1818. 1819.
;

i . ; ——. 1

Morues lekilogr.. 0.10 51,755 0.10 90,141 0.10 75,034
Maquereaux et harengssalés, le baril... !. » 7,205 -, nnn 1.50 2,432 », nnn 1.^0 2,341
Poissonfrais lavaleur.. 70/0 635,578 f. B/,ouu 70/0 424,302 f By,00° 7 0/0 660^834f. 87'000
Huîtres.. lemille... 1.25 3,598,751 2.» 2,134,860 2.» 4,280,388
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QUANTITÉ 1820. 1821. 1822.

poids
| ^mi w^t m^ma ^^M ^^^

OBJETS CONSOMMÉS. on mesure .'I "^
I . , \

~~
i ./ ,dtTa"e Droits. Q™ntrtfc- PoP.i.ii«. Droits. Quantités p.,^^ Drolts. Quantrté* Poptaatioa.

ae çuse "•« »"• i consommées. I consommées. i»»»». consommées.
- " - .

& la-taxe. < .1
.
* *

-
I ; ' ..."

Morues Wlilogri. 0.1Ô "" 167,361 0.10 276^043." O.iO 89,461
Maquereaux etharengssalés. 1«baril.... 1.50 3,212 fi7 nnn 1.50 3,760 07 ftn„ 3.» 1,655 a7 RnnPoissonfrais lavaleur.. 7 0/0 720,312 f. -,

".'"T"
,

7;0/0
.

717,766 f. "v". 10 0/0 .
716j090f. 'oou

Huîtres.;. ... lemille... 2.» 4,229,533 2.» 6,204,418 3.»
,

4>626,143

1823. 1824. 1825,
.

Morues '.......... le kilogr.. 0.10 .138,573 6.10 159,926 0.10 224,712
Maquereaux et harcngssalés. le baril... 3. » 2,766 ea «nn

3- * 2,190 ,a Knft
3. » 2,829 ,„,„,Poissonfrais lavaleur.. 10 0/0 7l2,770f. 8B'^0U 10 0/0 702,526.f. , -î- 10 0/0.

~
752,191 f. By>*00

Huîtres lemille... 3. » 5,190,376 3. » 6,565,764 3. » 7,183,180

j
1826-

|
1827. j 1828.

Morues.. le kilogr.. 0.10- 111,244 6;10
I

122,999 0;10 162,404
Maquereaux et-barengssaiéâ. le" baril... 3. » 2j406 3 » | 2,478 3. »

.
2,357.

Poisson j vendu à la criée... la valeur.. 100/0 r.îSlfldf 90<000 10 °/° * 701 162 f Qn non
'10'°/° 68S03nf 90 onofrais Udressé aux partie, lekilogr.. 0.30 C28,d90t. »o,oou Q 3Q , 701.162t. 90,000 0 30 68»,odor. 90,000

Saumons fraiset coquillages. id... 0.60 1,089k. 0.60 j 588k. 0.60 628k.
Huîtres lejnille. i. 3.» 5,845,878 3. »

| 5,277,918 3.» 5,755,770



QU^idiTÉ 1829., 1830. 1831.
OBJETSCONSOMMÉS. °™J?„e™5e ' "

"l
„

""",.,.; '"""
I „

^-.- î '
I „

"... î '
deTase Droits. Q^Mes

PopoI.tl0D, Di, I Quantités JPopui«ion. Droits. Quantités L^,,,^.
de base uiviys. consommées. lirons. I consommées.Ë uruna. i conson)mécs. I

• - a la taxe. j I .1 I I

Morues lekilogr.. 0.10 201,724 0.10" 119,437 ". 0.10 7,950
Maquereaux ou harengssalés. le baril... 3.» 3.030 ""' 3.» 3,630 • - 3.,, "''"'"' 3,314
Poisson (vendu à la criée... la valeur.. 10 0/0 J ., ,_ . , 100/0 „, ... . «a n™ 1° °/° rnn AIR f s» nnnfrais 'adressé aux partie, lekilogr.. 0.30 ' 687,470f. 90,000 „_,'„

- 671,668 f. 89,000 „ 3'0 j 600,456f. 88,000
Saumonsfrais et coquillages. id...... 0.60 I 441k. 0.60 ' 347k. 0.'60." 428k.
Huîtres lemille... 3.» j 5,224,805 3.> 4,780,263 3.» 1,389,4;>2

j ' —
' :^g!g; ' - "' ' " '" ''-

-j 1832. 1833. 1834.
. , .

•
.- .

Sardinesou saumons salés.. !ekilogr.. 0.10 I 9,954 0;I0 8,639 0.10 2,354
Maquereauxet harengssalés, le baril.. 3. » | ' 2,888 3. » 3,141 3. » 2,447
Poisson | vendu à la criée... la valeur.. 8 0/0 , «i,„of a.»™ 8 0/0 ,„. ,f„ f . fi

8 0/0 „. -,„ f „ .„frais ( adressé aux partie, le kilogr.. 0.15 (
631,229 t. 88,800 0 ,5 699,769 t. 89,600 „ ,5 771,/38 t. 90,i00

Saumonsfraisetcoquillages. id.. 0.3o 457k. 0.30 •' ' 692k. 0.30 ' 493k.
Huîtres .lemille... l.gr. 4,000,424 l.gr. 5,727,636 l.gr. 5,929,989

3.pet. 3 pet. 3.pet.

1835 |
1836. j 1837.

1 Sardines et saumonssalés... lekilogr.. 0.10 4,917 0.10 7,319 0.10 9,797
i Maquereauxet hareiigs salés, le baril... 3. » 2,755 3. » 3,301 ' ' ' 3. » ' 3,337

Poisson!vendu à la criée... lavaleur.. 8 0/0
, 7837^ 91200 8 °/° 796 628 f q2 000 8 M°- "RWVWf o-> «onfrais (adressé aux partie, lekilogr.. 0.15 \ .'W.7aot- »'>«» Q ,5 ,/9b,b28t 92,000 0 ,5 SaVJS1. 92,800

Saumonsfraisetcoquillages. id.. 0.30 532k.. 0.30 687k. 0.30 638k.
Huîtres .'...lemille... l.gr. 5,907,877 l.gr. 5,813,815 l.gr. 5,778,990

3.pet. 3.net. 3.Det.
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(QUANTITÉ 1838. 1839. \ 1840. j

OBJETS CONSOMMÉS. °ÎSg"b "| Quantités |P<)po,.U(m..^ j Quantités, j
PopaUUon. ^ Quantités L^,,.

de base UTOIIB. consommées. „' | consommées, consommées.
.

a la taxe, J ' | 1 l | " .
f

Sardines et saumons salés... lekilogr.. ' 0.10 5,351 - 0.10 -4,147 0.10 3,230
Maquereaux etharengs salés, le baril... ,3." » 2.916 3.» ~ v 2,407 3 » ' .'' 2,211
Poisson I vendu à la criée... la valeur.. 8 0/0. o-c..no<* encan 8 0/0 ,,. ^g < OA nnn 8 0/0 -sïaoîr.f «JS ionfrais 1 adresséaux partie, lekilogr

.
0.15 8»5,98, f. 93,600 Q>/6 835,878 f. 94,000 „-,',,| 819,236 f. 95,200

Saumonsfraisetcoquillages. id.....; 0.30 313k. • 0.30 521k. 0.30 1,243k.
Huîtres lemille... l.gr; 6,778,990 l.gr. 8,142,544 '-gr. 4,329,118

' '
. .

3.pet.
.

3.per.
,

| 3.pet.
.

1841.
j

1842. 1843.

Sardines et saumons salés., lekilogr.. 0.10 11,307 0 10 8,507 0.10 4,038
Maquereaux et harengssalés, le baril... 3. » 7,150 3. » ' 2,320 3. » 2,859
Poisson (vendu à la criée.... la valeur.. 80/0 'W«.i«nf QK non 80/° \ o««iRnf QR r^o 8 °/° Kiraf 97 318frais (adressé aux partie, lekilogr.. 0.15 831,610 f. 96,000 0 ^ 1 968,480f. 96,659 0-16 9ol,352 r. 97,dl»
Saumonsfraisetcoquillages. id...... 0.30 - 783k. 0.30 ' «lk. 0.30 1,070k.
Huîtres ....lemille... l.gr: 4,236,597 l.gr. 3,601,951 ' l.gr. 3,826,412

3.pét. 3.pet. I 3.pet.

1844. 1845. ' 1846.

Sardineset saumonssalés... lekilogr.. 0.10 I 7,982 .0.10 5,344 0.10 5,097
Maquereaux etharengssalés, le baril... 3. » | 3,004 3. » 2,498 3. » 3,269
Poisson j vendu à la criée... lavaleur.. 8 0/0 j '

.
928,7'89'f. 97,977 8# 961,251 f. 98,636 8 °/° 945,089 f. 99,295frais ' adresséaux partie., le kilogr.. O.lo / >'?* ««,»«/ 015 „„»,.. , 0)5 , ,

Saumonsfraisetcoquillages. id..;... 0.30 i_.. 1,516k. 0.30 i 2,475k. 0.30 2,185k.
Huîtres lemille... l.gr. 3,158,265 l.gr. 3,440,315 l.gr. 3,539,281

3.pet. I. 3.pet. | ' ^
. ... ..

3.pet.
. . -
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QUANTITÉ 1847. 1848. 1849.
.

poids
., ^^^^ - - ^ ^^^ - ^^^i > M Mi

OBJETS CONSOMMÉS. °jw™5P
D
^g| Quantités LpulmtIon.

Droits.
I Q^tités

Popal.Uoll. -D^ Quantités |PolnUa,ion.
de base urous- consommées.1 consommées. consommées.

a la tdxe. ' I .^^_^_?_:__^_ I

\ "
Sardineset saumons salés... lekilogr.. 0.10, 4,227 O.ia 7,281 0 10 6,910
Maquereaux etharengssalés, le baril... 3 » 2,422 3. » 2,454 3. » »
Poisson (vendu à la criée.... lavaleur;. 8 0/0 868,677 f. 99,489 8 "(° 688,610 f. 99,683 ?. °/° 719,486 f. 99,877

frais ' adresséaux partie.. lekilogr.. .0.15 °v»>»" »• » 0.15 I 0.15 ' • »

Saumonsfraisetcoquillages. id...... 0.30 1,674k. 0.30 1 889k. 0 30 1,449k.
Huîtres lemille... l.gr. 4,587,795 t.gr. 3,478,720 l.gr. 5,352,358

3 pet. : l.pet. 3.pet.
.

\

1850. 1851.

Sardines et saumonssalés... lekilogr
.

0.10 I 7,151 0.10 7,709
Poisson (vendu à la criée .. lavaleur.. 8 0/0 , 763,108f. 100,071 8 °/° 787,279 f. 100,265

frais • adresséaux partie, lekilogr.. 0.15 ' u.ia .Saumonsfraisetcoquillages. id 0.30 1,493k. 0.30
^

1,338k.
Huîtres lemille.:. l.gr. 6,566,792 l.gr. 6,725,106

l.pet. .3'.pet-.
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1. Résumé
de l'état de la
consommation

du poisson.
Consommation

du poisson
à Paris.

Il résulte de ces chiffres que, depuis 180Ô jusqu'à 18i2
et 11845, la consommation divpoisson frais

,
à-Rouen, n'a

cessé d'augmenter. Dans la première de ces années .nous
la trouvons de 260,903 fr. ; dans la secondé dé 968,480fr.,
et dans la troisième de 945y089 fr. La diminution, qui s'est
manifestée depuis, rie peut être attribuée qu'à l'atlraction
exercée par Paris, au moyen des chemins de fer, sur les
produitsde tous les ports de mer ; et cependant, le poisson

se vend moins cher à Paris;qu'à Rouen, et y supporte des
droits plusélevés.

.

'';
On remarquera que l'influence dés circonstances cala-

miteuses, telles que la disette, les troubles politiques, le
chômage des manufactures, ne s'est pas moins fait sentir
sur la consommation de cette denrée, que sur celle de la
viande. Le poisson, frais où salé.entre çlaris l'alimenta-
tion des classès^ouvrîères pouf un chiffre élevé, et yjoue
un rôle toutautrement importantquedanscelledestnivriers
de Paris. Il y av à Rouen, des milliersd'individus qui n'em-
ploient pas habituellement d'autres moyens pour animaliser
leur régime .tandis que les habitants dé la capitale con-
somihent tous de la viande. L'état que j'ai âonrié.ne pré-
sente pas la totalité des produits de la mer dont ces classes
font usage. Les moules, en été, deviennent :un de leurs
mets; favoris, et ce mollusque n'est pas atteint par l'octroi.
Les grosses huîtres que l'dpulénce dédaigne, sont fort re-
cherchées par elles et ont été, avec beaucoup,de rafson,
soumises,en 1832, à un droit moins élevé,que les.pétites.
L'administration leur rendra un service signalé/ en multi-
pliant les lieux où elles pourront se procurer du poisson
frais ou salé, en même temps qu'elléferalé bien de toute
la cité, en assurant aux mareyeursun placement quotidien
de leurs produits..

La consommationdu poisson, par individu, est-elléplus
considérable ou moins considérable à,Rouen qu'à Paris?
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Il est difficile de répondre à cette question. A Paris, tout
est imposé ; à Rouen, tout ne l'est pas. Voici, au surplus,
des chiffres qu'on pourra rapprocher de ceux que j'ai
donnés. -''' ' ' '' "' •*

Suivant Lavoisier (p 47 de l'ouvrage déjà cité), les
600,000 habitants de Paris consommaient , en 1791, pour
3,000,000 de fr. de marée fraîche, pour 400,000 fr. de ha-
rengs fiais, pour 1^500,000 fr.de saline, pour 1,200,000 fr.
de poisson d'eau douce. Les 1,200,000 fr. de ce dernier
poisson étaient représentés par 800,000 carpes, 30,000
brochets, 56,000 anguilles, 30,000 tanches, 6,000 perches
et 75,000 écrevisses.

Le million et demi d'habitants, que renfermeaujourd'hui
Paris, a consommé, en 1850, pour 6,238,575 ft\ de ma-
rée fraîche, et seulement pour 676,602 fr. de poisson
d'eau douce. J'emprunte ces derniers chiffres à un fort bon
traité, dans lequel M. Alfred Péron a su résumer, en quel-
ques pages, les faits les plus saillants concernantles pêche-
ries françaises, Vélève et la multiplication du poisson (1).

CONCLUSION.

Ce travail est bien long. Et cependantje n'ai pas dit tout
ce que j'aurais voulu dire... De toutes les questions d'in-
térêt matériel qui s'agitent parmi nous, il n'en est pas de
plus importantes que celles que j'ai essayé de traiter, ài'oc-
casiqn de la consommation de la viande. Si la production
du froment a augmenté de plus de moitié en France, de
1811 à 1840 (2), ne nous le dissimulons pas, c'est surtout

(1) L'ouvrage, imprimé par l'auteur lui-même, a paru, en 1851
et 1852, dans la Bévue de Rouen.

(2) Statistique agricole, p. 186. Lire tout l'article consacré par
M. Moreau de Jonnès

,
h la culture du froment.
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au développement qu'a reçu l'élève du bétail qu'on doit l'at-
tribuer. Que l'état de, malaiseet de souffrance que j'ai dé-
peint continue, et bientôt nous suivrons une marche ré-
trograde. Le jour arrivera où, loin de pouvoiralimenter
nos voisins arec nos excédents de. récolte, nous serons
obligés d'aller demander à dés plages lointaines, les appro-
visionnements qu'ils auront bien voulu y laisser.

Sans doute on relèvera,dans mon écrit p)us d'une er-
reur. J?ai fait tout ce que j'ai pu pour les éviter. On vou-
dra bien considérer,qu'un simple et obscur particulier ré-
duit, comme moi, à ses seules ressources^ ne pouvait
qu'ébaucher une tâche qui ne saurait être remplie qu'au

nom du Gouvernement, et, avec les innombrablesdocu-
ments qu'il possède.

J'ai nommé le Gouvernement.
,

Qu'il ne soitpas surpris, si je lui déclare qu'il s'est privé
des plus sages et des plus indispensables conseils, en sup-
primant ces congrès pacifiques où des cultivateurs, partis
de tous les points de la France, venaient s'entretenir de
leurs communs intérêts, et former des liens d'autant plus
précieux, que leur position habituelle les condamne à l'iso-
lement, età l'ignorancede tout ce <jù*il leur importede sa-
voir.

J'exprimerais aussi, en terminant, le regret d'avoir vu
refuser à l'agriculture le droit imprescriptible qu'on a re-
connu au commerce et à l'industrie, d'élire elle-même ses
réprésentants ,

si je n'étais bien sur que la Société cen-
trale de la Seine-Inférieurequi, pendant tant d'années

, a
combattu avec la plus louable énergie pour le lui assu-
rer, rie laissera échapper aucune occasion de le revendi-

quer.
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P.-S. — Pendant que cet écrit était sous presse, de
nouveaux faits se sont produits. Le prix des animaux vi-
vants s'est un peu relevé, celui du boeuf de première qua-
lité a atteint le taux de 1 fr. le kilogramme. Le suif a été
plus recherché, et l'augmentation de sa valeur est venue
compenser, pour les bouchers, l'augmentation dé leurs dé-
boursés. Le mouton, dont la viande n'entre, comme on l'a
vu, dans l'alimentation, que pour un faible chiffre, a ren-
chéri d'une manière très sensible dans la Seine-Inférieure.
Les bouchers de Rouen se proposent, dit-on, de rétablir
le prix de la viande au détail à 1 fr. 30 cent, le kilogramme.
De leur part, ce serait une grande faute. Le public, qui
n'a point encore absous les bénéfices qu'ils ont faits en
1849 et 1850, se montrerait peu disposé à accueillir une
pareille exigence. L'autorité municipale se trouverait for-
cée d'aviser.

Peut-être lui proposerait-on d'accorder à la bouche-
rie foraine la permission, qu'elle sollicite depuis si long-
temps, de porter directement la viande à domicile, sans
être obligée de la faire figurer préalablement sur le mar-
ché; je n'y verrais, pour mon compte, aucun inconvénient.
Les habitants de Rouen qui réclameraient ses services, ne
seraient pas plus empoisonnés que ceux de la banlieue..Sur
cette question de salubrité, la science a prononcé un juge-
ment que l'expérience des grandes cités, telles que Lon-
dres, a ratifié, et dont il n'est plus possible de relever
appel.-

Une loi sur le commerce de la viande est préparée en ce
moment par le conseil d'Etat. Elle mettra en action les
principes de liberté que la commission d'Enquête a pro-
clamés. Mais ne contiendra-t-elle point, à l'égard de Paris,

24
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quelqu'une de ces fâcheuses exceptions qui ont si souvent
contrarié et rendu impuissantes les plus salutaires me-
sures ? Forcera-t-elle l'administration municipale de cette
grande cité à ramener ses droits d'octroi, d'abattoir, de
caisse de Poîssy, d'abri, etc., aux sages proportions indi-
quées par la comrriission parlementaire ? Extirperait-elle
ces habitudes fiscales qui viennent toujours à bout de se
faire jour et qui, par exemple, ont rendu si chère aux pro-
ducteurs, l'hospitalité que la ville de Paris a daigné accor-
der aux viandes destinées à être vendues à la criée (1)?
"Voilà des questions que les amis de l'agriculture française
s'adressent avec inquiétude. On a pu juger, par le petit
nombre de détails que j'ai eu occasion defournir, de l'im-
portance de la consommationde la Capitale- On a pu ap-
précier quelle influencecette consommationne peut man-
quer d'exercer sur la production. CinquanteTtrois.déparr-
temènts, assure-t-on, concourent à l'approvisionnement
dé Paris. Cinquante-trois départements se trouvent donc
blessés dans leurs plus précieux intérêts,par l'exagération
des taxes qui y pèsent sur la viande. Ajoutez à cela que
tous lesexemples de Paris sont contagieux, que ses prix
finissent, de proche en proche, par influer sur ceux ^e
toute la France. C'est le cas, ou jamais, de rappeler une
maxime appliquée autrefois à unetput autre matière., fine
réforme est urgente, indispensable, mais il faut -absolu-
ment qu'elle commence parla tête, pqrjle chef, pour, de
là, s'étendre &tous les membres. Si, le contraire doit .arri-
ver, qu'on rie l'entreprenne pas !.. ........

(1) Voir, sur ce point, les curieux détails recueillisdans le tome
Ier de l'knquêteparlementaire.
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RAPPORT

M. LE SECRÉTAIRE PERPÉTUEL

De la Classe des Lettres et des Arts.

MESSIEURS,

L'année qui vient de s'écouler fera, à juste titre, époque
dans les annales de l'Académie de Rouen. Instituée, il y
a plus d'un siècle, par lettres patentes émanées de l'autpr
rite souveraine, notre Société avait vu, à diverses époques,
confirmer son existence et renouveler ses privilèges ; mais
il lui manquait une dernière sanctionqui, consacrant ses
prérogatives, l'appelât à participer à l'exercice de quel-
ques-uns des droits que confère la loi civile ; en un mot, il
importait à sa dignité autant qu'à ses intérêts d'être pla-
cée au rang de ces institutions que l'Etat a déclarées d'u-
tilité publique, et auxquelles il reconnaît une existence
légale. Un décret récent (1) du chef de l'État est venu
combler, à cet égard, les voeux de l'Académie, et ajouter,

par cette haute faveur, un stimulant de plus à son zèle,
une nouvelle activité à ses travaux.

(1) On le trouvera à la suite de ce rapport, p. 383.



372 ACADEMIE DE ROUEN.

Le tableau varié des.sujets appartenants à la classe des
Lettres et dés Arts, que nous allons fapiderhent dérouler,
témoignera suffisamment que cette activité s'est toujours
largement et fructueusement exercée.

Philosophie. Les problèmes ardus de là phiipsôphie spéculative ont
un attrait décidé pour M. l'abbé Picard, dont l'esprit net
et précis sait dégager ces matières de leur obscurité. Il a
fait preuve de celte rare faculté d'élupidation, en.exposant
à l'Acadérinè lé but j lés divisions et les principales propo-
sitions d'un traité inédit de Nicolas Oresme, philosophe
péripatéticiendu xive siècle, dont le'manuscritvenait d'être
retrouvé par M. de Fréville, un de nos anciens lauréats.
Cette savante étude avait un double intérêt pour M. l'abbé
Picard : Nicolas Oresme, en effet, appartient de; tout
point à notre province ; il naquit à Caeh, dans la première
partie du xive siècle; il.fut doyen du chapitre métropoli-
tain de Rouen ; il ' mourut évêque,_ de Bàyeùxî, eni 1382*
Pendant Sa longue «arrière;, noblement remplie par des
missions politiques, par dé hautes fonctions auprès de
Charles V,:_ dont il avait été le précepteur, la, philosophie
resta toujours l'objet de sa Constante £tude ; témoin là tra-
duction qu'il fit des principales oeuvres morales et ppfiti-

ques d'ÀriStôtè:
,
;^ '""'.;

Le traité sur lequel notre confrère a exerce sa, péné-
trante sagacité, a son origine dans une pensée qui préoc-
cupait, au moyen-âgé, tous ies esprits, et qui .depuis, n'a
pas cessé d'agiter les écoles philosophiques. Il s'agissait de
réinonter jusqu'aux sources dé Yêt'ré^ et dé découvrir, s'il
se pouvait, des entités plus primordiales que celles qu'a-
vaient découvertes lés devanciers dans" la même carrière ;
en un mot, Oresme se demandait si, avant la réalisation
de Yêtre comme tel, il n'était pas possible de découvrir en
lui, par la pensée, quelque chose qui eût une priorité de
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raison. C'est alors qu'il admet que l'être peut être conçu
comme ayant la tendance, l'aptitude à le devenir, et à le
devenir de plus en plus. Cette faculté, il la désigne par le
mot intensio, c'est-à-dire tendance vers Un but quelcon-
que. Lès qualités sont la réalisation de cette in-tension ;
tout être tend à acquérir des qualités et à devenir, suivant
le langage alors reçu, taie ; lorsqu'il a acquis ces qualités,
il devient quale, par rapport à son intension, et il est dit
alors informé par cette qualité.

'

C'est à rechercher comment se mesurent ces intensions,
ces qualités, ainsi que les rapports d'uniformité ou de
ressemblance, de difformité ou de dissemblance, qui
peuvent exister entre elles, et comment on peut les figu-
rer, pour les rendre accessibles à l'imaginationhumaine

,
qu'est consacré le traité de Nicolas Oresme ; de là son titre
qui, sans ces explications .paraîtrait à peu près inintelli-
gible : De configurations qualitatum;de uniformitate et
difformitate intensionum; de figuratione potentiarum et
mensura difformitaium.

Nous devons rendre, à M l'abbé Picard, cette -justice
qu'il a su répandre, sur ces questions aussi subtiles qu'ab-
struses

,
toute la clarté dont elles sont susceptibles, faire

même trouver un certain„charmeà entendre cet écho loin-
tain de discussions qui, autrefois, passionnèrent vivement

nos pères
, et enfin, découvrir, dans les choses du passé,

de piquants rapprochements avec les choses du présent.

Les explorations archéologiques, appliquées principa-
lement aux monuments des deux périodes gallo-rornaine
et mérovingienne, ont toujours un fervent et infatigable

promoteur dans M. l'abbé Cochet. Ses recherches, pres-
que toujours heureuses, et souvent d'un intérêt inattendu,
ont fourni de précieux éléments pour arriver à la détermi-
nation des lieux occupés, dans nos coatrées, par les an-
ciennes races conquérantes de notre sol, et surtout pour

Archéologie.



374 ACADEMIE DE ROUEN.

l'attribution, à chacune d'elles
<,

des armes"ydes ustensiles,
et des bijoux retrouvés dans leurs sépultures. C'est ainsi

que ;
dans la fouille dont il nous a entreténus, et qu'il

opéra Fannée dernière, àLucy, dans la vallée de l'Eaulrie,
à peu de distance de Londiriièrés et de Néùfchâtél, il a
rencontré, au milieu de beaucoup d'autres sépultures an-
tiques ,1e corps d'un guerrier^ avec raccompagnéirtént or-
dinaire-d'armes et d'ustensiles qui signalent ces:ensevelis-

sements
, et, en outre, avec un petit trésor de cinq pièces

d'jor.que ce guerrierportait cachées sous la boucle de son
ceinturon. Ces monnaies sont de l'espèce de celles qu'on
appelle trietis ou tiers de sol d'or ; elles portentles noriis
des monétaires quiles ont frappées ; Berebodus ', Alémun-
dus, Domnesigilo, Ado, ceux des localités où étaient si-
tués les ateliers monétaires : Bufdegala, Tufônus-, Vatu-
naeo, Anderitum, et enfin, suivant l'opinion d'un numis-
mate très exercé, M.' Thorrias; elles "doiveiit être rappor-
tées au vn" siècle. L'origine mérovingienne de là' sépul-
ture qUi a fourni cette précieuse trouvaille, est donc évi-
demrrient constatée (l)i '

vM. Falluè, qui a engagé avec M. Pabbë Cochet, au
sujet de l'attribution à l'époque rriérovirigienné de la plu-
part dèssépultures rencontrées dans la vallée de l'Eaulrie,

une discussion contradictoire
, ne pense pas que la décou-

verte dont nous venons de parler soit un argument pro-
bant

,
quant à la généralité dé ces sépultures ; il prouve-

rait seulement, suivant lui, que, dans le Cimetière de
Lucy, on a inhuriié- des corps depuis le préiriîér siècle jus-
qu'à l'établissement des cimetières chrétienSi

Histoire. - Les études historiques, les recherches d'histoire, litté-
raire ,et de biographie sont le but.de prédilection vers
lequel se tournent, à notre,époque, une foule d'esprits

(1) Voir ies analyses de M. Girafdin , p> 170.
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sérieux. Il sembleque l'on se soit proposé d'explorer toutes
les sources, de dérober au passé tous ses secrets.

M. l'abbé Langlois, qui paraît s'être fait de l'étude des
institutions artistiques ou littéraires qui appartinrent jadis
à notre métropole, une spécialité de choix

, a traité, avec
des développements étendus, l'histoire des anciennes bi-
bliothèques des Archevêques et du Chapitre de Rouen.
Cette histoire remonte aussi loin que le commencement du
xne siècle. Déjà, à cette époque, ainsi que le constate un
inventaire contemporain, la Cathédrale possédait une
soixantainede manuscrits, parmi lesquels, entre beaucoup
d'écrits des Pères, de commentateurs et de liturgistes

, on
remarquait quelques ouvrages des plus célèbres auteurs
de l'antiquité. En moins d'un siècle, ce premier fonds
avait plus que doublé ; accroissement bien remarquable, et
qui témoigne d'une puissante impulsion donnée aux études
dans notre métropole, puisque, à la même époque, les- bi-
bliothèques monastiques les plus célèbres étaient loin de
posséder un fonds aussi riche et aussi diversifié. Un pareil
récit, on le comprend, se compose plutôtd'un enchaîne-
ment de particularités et de détails que de grands évé-
nements. Cependant l'auteur jalonné sa narration de quel-
ques faits notables: c'est, par exemple, au commence-
ment du xva siècle, la construction d'une première salle
consacrée à l'étude, et, en même temps, au dépôt de
toutes lés richesses littéraires déjà accumulées. A la fin du
même siècle, on voit s'élever cette magnifique salle de
cent pieds de long sur vingt-cinq delarge, qui borde la Cour
des libraires, et l'élégant escalier qui est encore l'un des
principaux ornements du transept de notre cathédrale.
Mais, au point de vue général le fait le plus considérable
de cette histoire

,
celui qui fait le plus d'honneur aux gé-

néreux proirioteurs de l'institution, c'est que, vers 1635 ,
cette bibliothèque fut rendue publique, et dès-lors régu-
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fièrement ouverte, non-seulement aux savants, mais en-
core aux lecteurs de toutes les classes. De sorte que, grâce
à l'esprit éclairé du Chapitre qui prit l'initiative d'une me-
sure jusqu'alors presque sans exemple, la ville de Rouen
fut dotée d'une institution que la plupart des capitales de-
vaient attendre encore bien longtemps.

M. Martin de, Yillers a,communiquéà l'Académie quel-,
ques extraits détachés d'un ouvrage qu'il doit incessam-
ment livrer à la publicité, et qui a pour objet de retracer la-
captivité et les derniers moments de cette malheureuse
reine d'Ecosse

, que la grandeur de ses infortunes a puri-
fiée, aux yeux de la postérité, malgré la grandeur de ses
fautes, Nous regrettons qu'une simple audition ne nous
ait pas permisd'analyser ce remarquable fragment, rempli
d'aperçus et de rapprochements nouveaux, et dans lequel
l'auteurprouve,avec une grande vigueur d'arguments, que
ce fut en violation manifeste du droit des gens qu'Elisa-;
beth retint dix-huit ans captive et finit par envoyer à la
mort sa rivale devenue sa victime.

L'histoire de, la Révolution
,

cette gigantesque épopée
qui, pareille à celle du Dante, semble se dérouler en des-
cendant une longue spirale de cercles infernaux, fournira
longtemps encore de lamentables épisodes.à tous ceux qui
s'appliquerontà }es recueillir, C'est un épispde de ce genre,
et se rattachant à la proscription des Girondins, que -M.
Fallue est venu nous raconter. On savait que le ministre
Roland, fuyant le décret de mort lancé contre lui, avait
trouvé^pendant cinq mois un secret asile à Rouen; qu'il
avait quitté cette retraite pour ne,.pas entraîner dans la;

proscription les, personnes généreuses qui. s'étaient dé-
vouées pourl'abriter, et qu'enfin, succombantsous lepoids
de,son infortune, il s'était donné la mort, à quelques
lieues seulement de notre ville..Mais., si l'on connaissait la

route qu'il avait prise
, on ignorait l'endroit précis où il s'é-
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lait arrêté et celui qui avait reçu ses tristes restes. M. Fai-
llie

,
à l'aide des souvenirs d'un vieillard, et sur l'autorité

d'actes authentiques recueillis dans les mairies voisines,
a raconté cette déplorable fin, en désignant, en quelque
sorte du doigt, l'endroit précis où, sur le bord d'un sentier,
gît la tombe ignorée de l'intègre et malheureux Roland.

Ce ne sont pas seulement les tombeaux et leur fragile
mémoire qu'il est utile et généreux de disputerà l'oubli,
ce sont aussi, et bien plus justement encore, les oeu-
vres de l'écrivain à qui la renommée a failli de son vivant,
et dont on peut dire qu'il est descendu tout entier dans la
tombe. M. de Duranville a tenté une de ces réhabilitations
tardives, en faveur d'un auteur rouennafs, François-
Joseph,Lange de la Maltière, physicien et poète, rédac-
teur de mémoires scientifiques, inventeur d'un ingénieux
instrument de physique amusante, et chantre, en vers hé-
roï-comiques, d'une célèbre toulousaine, que l'admiration
de ses contemporains a surnommée la belle Paule. Mal-
heureusement

, nous doutons que, malgré les efforts de
leur loyal défenseur

,
les vers de la Maltière méritassent

mieux que l'oubli auquel ils sont demeurés condamnés.
Prendre pour; héroïne d'un poème semi-burlesque, une
des plus nobles etdes plus pures illustrations du xvi' siècle,
cette belle Paule que Toulouse admirait, non-seulement
pour ses talents et sa beauté

.
mais encore pour ses vertus ;

celle que le connétable de Montmorency proclamait, devant
Charles IX, la merveille de l'univers et l'honneur éternel
de son siècle et de la ville de Toulouse

,
c'est une licence

hyperbolique, trpp visiblement imitée d'une audacieuse
profanation du même genre, et que le bon goût ne sau-
rait pardonner.

De l'histoire, capricieusement défigurée par la poésie
légère, à l'histoire gravement et, en quelque sorte, solen-
nellement retracée par la nécrologie, quoiqu'il y ait une
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distance immense, nous sommes cependant obligé de la
franchir. En s'empressant,auprès d'une tombe à peine re-
fermée:, de raconter, pour les léguer à l'histoire dans toute
leur sincérité, les phases si belles de l'existence d'un de
nos plus grands concitoyens, M. Lézurier de là Martel, M.
Ballin a fait plus que composer une notice exacte et con-
sciencieuse, nous serions tenté de dire qu'il a fait une
bonne action; Il.y a, en effet, dans cette carrière si pïéi-
nement et si dignement remplie

,, un si noble modèle à
proposer aux hommes publics de tous les temps ! Dans la
jeunesse d'abord, l'étude obstinée^ conquérant le bienfait
d'une éducation aussi solide que brillante ;-puis après, les

voyages lointains initiant l'homme à la connaissance des
moeurs et des. rapports des,peuples ; au sortir de la jeu-
nesse, la pratique des grandes affaires commerciales for*
tifiant dans l'esprit les habitudes d'ordre et d'écoriomie ;
plus tard;, là gestion des'fonctions qu'on pourrait appeler
de confiance, auxquelles vous appellent l'estime et le choix
dé vos concitoyens, et que remplacent bientôt les impur*-

tantes fonctions administratives que vous décerne là haute
faveur du gouvernement ; dans cette suprêmepériode dé
l'homme arrivé à lamaturité de spri caractère et de ses
forces, la constante pratique des mâles vertus qui vous
font; au besoin, exposervotre vie pour;3esàlUt de vos con-
citoyens; la fidélité inébranlableàvos convictions politi-
ques ; puis, au déclin d'une longue carrière

,
l'étude pai-

sible qui vous aide à réaliser ce bonheur du sage: ûtiûtn
cum dignitate ; et labienfaisanceenfin, qui faitrqu'au jour
où Dieu vous appelle, un

-
immense cortège d'amis, de

concitoyens, et de malheureux surtout, vous accompagne
à votre dernière demeure : tel est le tableau que M Ballin
a:déroulé avec tous ses détails, et qu'on pourrait croire
imité de Plutarque

*
si les plus âgés d'entre nous ne l'a-

vaient eu longtemps sous les yeux.
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La poésie a, dans l'Académie
,

de trop dignes inter-
prètes, et d'ailleurs, au jour des séances solennelles.

* se
voit saluée de trop unanimes acclamations, pour qu'elle
n'ait pas le droit d'occuper sa place dans ce compte-rendu.
Toutefois, nous nous défierions de notre tact et de notre
adresse, s'il nous fallait analyser ces oeuvres délicates et
gracieuses, qu'il faut aspirer comme une fleur embaumée,
plutôt que savourer.

Dans un petit poème, intitulé : Amour et Musique,
M. Clogenson a su ranimer les pipeaux un peu assoupis de
l'Idylle, et peindre, avec délicatesse et fraîcheur, un tableau
fin, animé, harmonieux de nuances ,

du genre pastoral.
M. Leroy, président, en tentant, pour son discours d'ou-

verture de la séance publique, une innovationhardie, une
allocution en vers, a réussi complètement à mettre le pu-
blic de son côté. A sa causerie pleine d'atticisme et de
finesse railleuse, et qui, souvent, s'élève jusqu'àla perfec-
tion du genre didactique, de nombreux applaudissements
ont répondu.

.
..-..

M. Deschamps, tout en conservant la forme du récit fa-
milier, a pris la poésie par son côté sérieux ; il pense, sans
doute, comme le-pensait, en son temps, l'immortel fa-
buliste

,
qu'une bonne et sérieuse vérité a tout à gagner

pour se produire, si l'auteur, la tenant prudemment en
réserve, sait la faire éclater comme le trait final, l'argu-
ment décisif de quelque ingénieux apologue. Dans un
conte intitulé: Un Petit Capital, qu'il aluà laséance pu-
blique de FAcadémie, M. Deschamps a ingénieusement
dramatiséd'utilesconseils à l'ouvrier : C'est déjà beaucoup,
sans doute, que de savoir épargner, mais ce n'est pas assez
encore, si l'on ne sait faire fructifier l'épargne amassée.
Gardez-vous de la confier à ces avides spéculateurs; tou-
jours prêts à s'en emparer pour la faire disparaître. Pour
l'ouvrier, il n'est qu'un placement solide Le banquier

Poésie.
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du pauvre, c'est l'État. D'enthousiastes bravos- ont dû
prouver à l'auteur qu'il avait rencontré une voie aussi juste
qtiesûre, pourfaire arriver la morale à son but.

Musique. La musique est soeur delà poésie ; c'est une raison suf-
fisante pour ne pas séparer l'une de l'autre. M. Vervoitte,
dont l'Académie couronnait solennellement-,- il y a quatre
ans, les belles oeuvres de musique religieuse, et qu'elle a
depuis admis dans sonsein, a offertà la compagnie deux
nouvelles compositions, que nous devons mentionnerdans
ce rapport. L'une est une messe à quatre voix avec accohv-
pagnement d'orchestre j encore inédite

v
mais que la pa-

roisse de Saint-Roch, à Paris, doit faire entendre ; dans
quelques jours, lors de la célébration de là fêté dé son
patron ; l'autre est un Choeur pastoral, que la sociétédes
compositeurs5instituée, à Paris, sous lé patronage de
Sainte-Cécile

, a fait exécuter, à son dernier concert 'an-
nuel, avec un immense applaudissement ; Véritable succès
auquel la presse parisienne, unanime en cette circbristaricej

a chaleusement;donné sa sanction.
,

L'Académie a encore reçu du même auteur quatre
morceaux de musique manuscrits et inédits, dont voici les
titres : Gloria, Sanctits, Benedictus et YOffertoiredela
messe, à 4 voix.

Ici se termine le compte-rendu des oeuvres originales et
inédites, communiquées à FAcadémieparquelques-uns de
ses membres ; cette énumération, quelque riche qu'elle
soit, est cependant-bien loin dé représenter l'ensemble dès
travaux variés

,
sur lesquels s'est exercée l'activité de la

compagnie, pendant la période annuelle qui vient de s'é-
couler. Les travaux. des rapporteurs, soit: au nom des'
commissions dont ils sont l'organe ; soit en leur propre
nom, sur les ouvrages renvoyés à leur examen ,

rie sont
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pas une des parties les moins importantes de cet ensem-
ble. Malheureusement, malgré tant de savoir, de justesse
d'appréciations et de sagacité critique, déployés dans ces
travaux secondaires. acceptés de si bonne grâce

,
et ac-

complis avec tant de dévouement, il est difficile de sou-
mettre à l'analyse ce qui n'est presque toujours qu'un
compte^rendu. Les limites étroites de ce rapport s'oppo*
seraient, d'ailleurs, à ce qu'on rendît, à cet égard, une
entière justice à chacun et à tous. Nous regrettons donc de
ne pouvoir ici mentionner que des noms, quand il nous
paraîtrait si équitable de faire ressortir des travaux et de
distribuer des éloges.

Parmi, ceux qui nous ont initiés à la connaissance des
oeuvres de tout genre adressées à l'Académie, nous de-
vons citer M. Ballin, qui nous a exposé

,
d'après quelques

opuscules italiens, différentes particularités de la dernière
révolution romaine. M. Blanche prend toujours, pour nous,
le soin minutieux de résumer, en chiffres exacts et en
rapprochements instructifs, l'immense statistique de l'ad-
ministration de la justice civile et commercialeen France,
pendant les précédentes années. M. De la Quérière nous a
entretenus d'un piquant écrit de M. l'abbé Gorblet

* sur
les proverbes et dictons de la Picardie. M. Delzonsâcon-
sacré une rare sagacité et une connaissance approfondie
de la langue et des formes littéraires du XYII* siècle, à con-
tester l'attribution faite par M. Louis Passy, à l'auteur de
l'Art poétique, d'une satire inédite retrouvée dans les Re-
cueils de l'académicien Gonrart.

M. de Duranville, rapporteur aussi fécond que -zélé, a
surtout dévoué sa plume à tout ce qui concerne l'histoire
de notre province ; c'est ainsi que les essais de M. l'abbé
Decorde surJ'arrondissementde Neuichâtel, et l'Annuaire
de l'association Normande, ont été analysés par lui avec
un intérêt tout spécial.
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M- de Glanville a particulièrement extrait de la Revue
des Beaux-Arts toutes les notions d'histoire et id'archéolo-
gie qui pouvaient paraître profitables.

.
M. Largilliert, avec sahaute expérience dans les sciences

naturelles,a rendu compte des mémoires de la Sociétéde
Calais. En s^attachant à relever le mérite du Bulletin de
l'Athénée du Beauvaisis, M., Lévesque a trouvé l'occasion
de nous faire participer à une excellente ^tûdé historique
et littéraire sur le grand jurisconsulte picard, ^Philippe de
Beaumanoir. M; l'abbé Neveu et M. l'abbé Picard, en,ana-
lysant divers ouvrages d'éducation ou de littérature, ont
su payer à deux de nos confrères

,
MM. Delzons et Sache-

let, une juste dette de reconnaissance .pour leurs tra-
vaux. Chargé d'une tâché difficile.celle de rendre compte
de la partie historique et littéraire des travaux de la
docte Académie de Munich, M. Rondeaux s'est acquitté de
cette mission sen digne interprètede ces savants mémoires;
toujours attentif\kaie rien négliger de ce qui pouvait inté-

resser notre histoire nationale, il a lucidement détaillétous
les arguments d'une dissertation approfondie-, entreprise
dans tebut de prouver que la célèbre bataille de Tolbiac,
qui ouvrit la carrière à la supériorité de la puissance fran-i-

=que, fut, .conformémentà l'opinionde nos historiens, li-r

vrée à Zulpich, aux environs deLiége. Quant aux -impor-

tants rapports de M. Lévesque, sur le concours proposé

par M. Duputel, sur l'influence fâcheuse de la camarade-
rie, et de M. JJellis, sur les encouragements,;à: décerner
aux Beaux-Arts

, nous avons à, peine besoin de les men-
îtipnner, puisqu'ilssont insérés dansce volume.;

.
Aprèsavoir complété cet exposé, auquel,, sans doute.,

manquent beaucoup 4e particularités intéressantes et de
développements indispensables, nïest-ilpas)juste;derépé-
ter que l'activité des membresde l'Académie de Rouen,
dans le vaste champ de l'histoire, de la littérature et des
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arts, ne s'est presque jamais plus largement et plus fruc-
tueusementexercée ?

RECONNAISSANCE

DE L'ACADÉMIE SES SCIENCES, BELLES-LETTRES ET ARTS

Comme Établissement d'utilitépublique.

UfrnMtàn 4,4 VltypVrWftMyn lç>\)Vw\ui tfc 4>i* CuUts.

LOUIS-NAPOLEON,

Président de la République Française',

Sur le rapport du Ministre de l'Instruction publique et
des Cultes,

Le Conseil d'Etat entendu,

DÉCRÈTE :

Article 1er.

L'Académie des Sciences-, Belles-Lettres et Arts de
Rouen est reconnue comme établissement d'utilité pu-
blique.

Son règlement est approuvé
,

tel qu'il est et demeure
ci-annexé.

11 ne pourra y être apporté de modification qu'en vertu
d'une nouvelle autorisation donnée dans la même forme.
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""', ''''' -'-T' Article 2'." "' v

Le Ministre de l'Instruction publique et des Cultes est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré

au Bulletin des Lois.

Fait au Palais des Tuileries, le 12 avril 1852.

Signé :L. NAPOLÉON.

, ,
Par le Président :

Le Ministre de l'Instruction publique et des Cultes,
Signé: H. FORTOÙL.

Pour ampliation :

Le Chef du Secrétariat,
Signé : JOURDAIN.

Le présent décret enregistré au Secrétariat-général de
la Préfecture de la Seine-Inférièure, sous le n° 8764.

Rouen, le 1er mai 1852.

Le Conseiller de Préfecture, Secrétaire-général,
Signé :PRON.

Pour expédition conforme à transmettre à Monsieur le
Maire de Rouen :

LeConseiller&ePréfectureïSecrélalrt'général,
Signé :VPRON.

Pour copie conforme :

: Le Maire de Rouen ,
Signé: FLEÇRY.



RAPPORT

AU NOM D'UNE COMMISSION

Composée de MM. DE CAZE , DE VIIXERS , DESCHAMPS,

DELZONS et LÉVESQUE
, rapporteur,

,
STOE, &3B <CfflBff'B<B>lIÏJ£S. 3

De l'influence fâcheuse de la Camaraderie
dans les Sciences, les Lettres et les Arts,

et des moyens d'y remédier.

LU A LA SÉANCE PUBLIQUE Dr 0 A.OUT 1852

MESSIEURS,

Dans la dernière séance solennellede l'Académie, l'ho-
norablesecrétaire de la classedesLettreset des Arts, après
les regrets donnés à Fun de nos vénérables doyens

,
M.

Duputel, « littérateur-d'un goût exercé, bibliophileérudit

« et passionné,/collecteur .infatigable de pièces rares et
« curieuses, » finissait par ces paroles que j'aime à répé-
ter comme préambule de ce rapport : « L'intérêt qu'il por-
te tait à notre Compagnie ne l'abandonna jamais, pas même
«au milieu des infirmités d'une vieillesse avancée, et il

« s'est encore manifestéà ses derniersinstants, par un legs

« généreux que l'Académiea dû recueillir avec reconnais-

se sance. »
C'est en effet, Messieurs, de M. Duputelet de son legs

à l'Académie que j'ai ici à vous parler : car c'est lui qui a
ouvert ce concours

»
qui en a donné le sujet, qui l'a doté

d'un prix, et l'Académie, en acceptant ce legs de celui qui
25
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fut pendant quarante ans nn_ de ses membres, qu'elle
s'était fait la longue habitude d'aimer et vénérer, en l'ac-
ceptant comme un dépôt, comme une mission de haute
confiance, n'a eU d'autre soin que celui d'assurer l'exé-
cution du fidei-commis; de même qu'elle n'a ici d'autre
qualité que celle, non d'héritière, même sous bénéficed'in-
ventaire, de M. Duputel, mais celle de son exécuteur
testamentaire, et rien déplus.

,
Ceci posé, et la part de chacun étant ainsi faite, les

,

rôles ainsi marqués, ilest peufe-êtré superflu de. se préoc-

cuper autremerit du choix delà question mise au concours,
de son caractère plus'ou moiris académique, de son inté-
rêt d'application plus ou moins réalisable, et à tout ce qui
pourrait être dit à cet égard, il suffirait peut-être de ré-
pondre par un seul mot : L'Académie n'a pas choisi ; elle
n'a eu qu'à exécuter : ce n'est pas elle ici qui donne, elle
n'a qu'à juger, et, s'il y a lieu, à décerner le prix.

Et, puisque j'ai dû tout d'abord signaler la main géné-

reuse qui donne
>

à côté: du nom de M. Duputel,-j'ai à
placer de suite un autre nom, Un riom qu'on est-sûrde
rencontrer partout oùfune haute pensée de bienfaisance et
de philanthropie,se révèle

, un nom qui està lui seul- tout
un éloge, celui de M. De LaroçhefoucauIdrLiancourtiqui,
à la première; publicité donnéeà la question, est .accouru
ppur solliciter comme une;faveur le droit d'ajouterau legs
de M. Duputel sa propre offrande, et qui,parla,, en aug-
mentant la valeur matérielle du prix, l'abien mieux aug-
mentée quant à sa valeur morale. -.:•-';

Honneur donc,;au nom des sciences, des lettres etdes
arts, honneur et reconnaissance à ces deux nomsv unis ici
dans une même et sympathique pensée ; dans la pensée de
se,placer à la tête de cette nouvelle croisade, de cette sorte

.de,ligue sainte et de bien public des, esprits,d'élite .des
hommes d'étude et de savoir, mais de foi et de conviction
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avant tout, des hommes purs de tout esprit de cabale et de
coterie, et, pour dire le mot, de camaraderie !

La camaraderie ! Messieurs, c'est une vieille histoire!
c'est une histoire longue et triste ! on pourrait dire que
c'est presque celle de l'humanité, et à remonter le cours
des temps, chez tous les peuples, dans toutes les civilisa-
tions

,
partout, toujours

-,.
sauf la variété des noms et des

formes, c'est la même et déplorable uniformité de choses,
le même tableau de scandales et d'iniquités ; de sorte que,
pour prouver son influence fâcheuse, on n'a guère qu'une
chose à faire, à raconter, et le seul embarras, dans ce
long et affligeantrécit, c'est l'embarras du choix.

Toutefois, ce qu'il est utile, avant tout, de constater, ce
que chacun a dû se demander tout d'abord, c'est ceci :
qu'est-ce que la camaraderie ? et à quel point de vue faut-
il ici envisager la question?

La camaraderie, c'était, il y avingt ans, le nom sous le-
quel on était convenu, dans le monde littéraire, de dési-
gner une certaine coterie, dont la querelle et les préten-
tions firent alors plus que du bruit, et dont la coalition,
l'accord intime, indissoluble

,
furent signalés par un écri-

vain courageux, qui s'attira par là de cruelles représailles.

;
Plus tard, dans une comédie célèbre,»une véritable co-

médie de moeurs, une des meilleures d'un auteur ingé-
nieux i qui en a fait beaucoup de bonnes, la camaraderie
eut un sens plus large. Ce fut, non plus seulement une co-
terie littéraire, formant telle école, sous tel chef et tel
drapeau; mais une coalition embrassant jusqu'au monde
social, n'aspirant pas moins qu'à tout dominer .jusques
dansla sphère politique.

Pour ne citer, à cette double époque, à Ces deux phases
de la camaraderie, que quelques traits seulement, emprun-
tés aux deux publications dont il s'agit, on se rappelle
dans celle de 1829... « Cette petite société d'apôtres, qui,



388 ACADEMIE DE ROUEN.

« se disant persécutée dans les pratiques d?un culte nou-
er veau, s'est enfermée en elle-même pour s'encourager...
« cette compagnie mutuelle d'assurances pour la vie des

« ouvrages... Des poètes qui encamaradentdes musiciens,

« des riiusiéiëns des peintres, des peintres des sculpteurs...
a chacun se chantant sur la plume et sur la guitare, se
« rendant en madrigaux ce qu'on a reçu en vignettes.... »
et tant d'autres traits non moins piquants, qui sont restés
dans la mémoirexle tous. , - r

Et de même delà comédie de M. Scribe : on n'a oublié

aucun de ces caractères peints avec tant de verve -, sous
des couleurs si vives et si vraies : on,n'a oubliéni le mé-
decin Bernardet, ou l'avocat poète Oscar Rigaut:, ou le
vrai modèle,du genre, la Comtessede Miremont ; ni ces
maximes naïves et devenues.proverbiales.... « Pour s'éle-
« ver, seul on ne peut rien, mais montés sur. les épaulés

« les uns des autres, le dernier
„

,si petit qu'il soit; est un
« grand homme.,... » Ou bien celle-ci : « Amitié à toute
«épreuve !... Alliance offensive et défensive!... Tfosen^

« nemis seront les nôtres... à charge de revanche;,^ » Ou
bien encore ; «Mais nous l'abhorrons ! nous ledétestons ! —
« Qu'est-ce que cela faitî?;entre amis ;; entre camarades,
« il ne s'agit pas de faire du sentiment ni des phrases j il
«Vagit d'arriver!..,»

f ;, ...-<•.;
•Toilàcequ'a été la camaraderie ; et maîntenanti de quoi

s'àgit-il ; si nori de Savoir ce qu'elle est? A d*autres épo-
ques là comédie lui a porté de fudes:atteintes .témoins les
Précieuses ridicules,,contre l'hôtel de Rambouillet, ou là
pièce des Philosophes, contre te secte encyclopédique. En
a-t-il été de même de notre temps? et l'oeuvre habile de
M. Scribe,'maigre toute sa verve, malgré son immerise
sUccès

,
a-t-ellé

, non pas tué ;,; mais seulement blessé, af-
faibli la camaraderie? C'est là la question posée ; question
ou étude de moeurs, autant que de science et de littérature.
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Il est tempsde voir comment il y a été répondu par le con-
cours; •''..•:-

Dix mémoires ont été adressés à l'Académie ; c'est
assez peut-être quant au nombre : mais', sur les dix,
trois ont dû de suite être écartés, l'un comme n'étant
guère qu'un exposé, une simple esquisse, qui, pour de-
venir un mémoire, aurait eu besoin de plus d'études
et de développements; l'autre comme n'étant presque,
d'un bout à l'autre, qu'une attaque contre M. Victor Hugo,
attaque violente, passionnée

,
aussi peu académique que

peu parlementaire; lé troisième enfin, comme portant
ostensiblement, contrairement à la règle du concours, le
nùni de Fauteur en tête même du manuscrit.

Quant aux sept méritoires restant, plusieurs, avec des
qualités réelles et plus ou moins dignes d'éloges

,
n'ont pu

toutefois soutenir sérieusementla concurrence, ni arrêter
longtemps les doutes et le jugementde l'Académie.Tel est
le mémoire n° 4, oeuvre d'un compatriote, comme il Fan-
nonce, d'un enfant de la noble ville de Rouen

,
suivant

son expression, oeuvre sage d'ailleurs, inspirée par de
bons et généreux sentiments, digne en toutde notre sym-
pathie ; mais qui, pour mériter égalementûotre approba-
tion

,
aurait eu besoin de qualités qu'on a trop souvent à

désirer.
Tel est encore le mémoire n° 9, avec cette épigraphe :

Amicus Plato
,

sed magis arnica mritas; mémoire judi-
cieux

,
généralement biëtt pensé et bien écrit, mais trop

peu appliqué à l'étude de ^îotre époque ; Fauteur ne nous
apprenant guère, le plus souvent, ou plutôt ne nous ré-
pétant que des noms et des exemples connus, ne nous
montrant, parmi les victimes de la camaraderie, que Ra-
cine

, ou Gilbert, ou Descartes, ou, dans les arts, que Le
Rrun ou Lesuenr ; ou bien des victimes qu'il est peut-être
difficile de mettre sur le compte de la eamaraderie,
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comme le grand ministre Colbert, par exempte, .et sur-
tout comme l'illustre et infortuné Lavoisier, dont lamort
fut certainement un crime .mais un crime qui est enregis-
tré ailleurs que dans l'histoire de la camaraderie^ ;

Tel est enfin le mémoire n° 10, ayant pour épigraphe

ce vers célèbre : Nul riaura de l'esprit, hors nous et nos
amis, mémoire offrant, sansaucun doute, plus d'une pen-
sée utile et bonne à méditer ,-mais qui a, il faut le recon-
naître, un défaut grave, celui d'êtrepeuen rapport avec la
question posée- L'auteur, sous le nom de la camaraderie,

ou plutôt sous ce prétexte, : n'attaquant rien moins que les
doctrines autant politiquesque littéraires du xyme siècle.
et pour remède ne proposant qu'une,seule chose,, Je re-
tour aux doctrines littéraires.du xviif siècle,, et là pro-
tection des lettres et des arts, sous les auspices des
Fouquet et autres Mécènes de cette; époque.

> .
;;,.

Aux mémoires ci-dessus, j!ajoute encorele n° 3, ayant
ppur épigraphe cette sentence empruntée à la science mé-
dicale : Melius anceps quam nullurn. Sur ce travail qui,
à propos de cainaraderie, débute par une théorie de l'as-
sociation

,
dpnt le principe, suivantl'auteur, est dansPy-

thagore, qui fit
:,

diMl, le premier essai du socialisme*.,. ;

sur ce trayail
„

qui parle de la puissance mystérieuse du
nombre trois

, en métaphysique comme en morale, eh phy-*

siologie comme en religion
, comme en politique et en ap-

plication sociale ; qui .parle de Malthusetde Gddwin, de
SaintrSimon et de Fourier,>je n'ai rien à dire

,
sjnori que

ce mémoire s'est trompé d'adresse , et qu'il n'a pas été fait

pour l'Académie-
_>v .-... ; r j-

Restentdojic maintenant,trois mémoiresseulement, trois
mémoires auxquels l'Académie a reconnu plus de valeur,
auxquels elle adonné son approbation, ndn-sans réserve,
toutefois,,et doutai me reste à rendre compte d'unema-
nière un peu moins sommaire.
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Je m'occupe d'abord du mémoire n° 7, ayant pour épi-
graphe : Nemoerit doctus, nisinos et amici. Voici le plan
de Fauteur : La camaraderie, suivant lui, est de deux
classes). la camaraderie académique

,
c'est celle, dit-il,

qui a envahi les corps savants, et la camaraderie extra-
académiqueou libre, c'est-à-dire celle qui résulte de l'as-
sociation, de la coalition de certains talents iriapprécïés
« qui se posent en 43hefs dlécolç dissidente, et qui entraî-
« nent dans leur orbite cette foule de jeunes intelligences
« déclassées, qu'une éducation vicieuse a laissées sans em-
« ploi dans la société, sans utilité pour leurs semblables ;
« qui, sans position, sans état, en Savent trop pour n'être
« rien

, et n'en savent pas assez pour être quelque chose ;
« hybrides des sciences, des lettres et des arts ; orgueil-
« leux et suffisants, suppléant par l'aplomb et l'audace au
« fond qui leur manque, ennemis hargneux du vrai mé-
« rite ; s'efforçant, dans leurs cercles d'admirationmutuelle,
« de donner le change à l'opinion publique au moyen des
« éloges qu'ils se prodiguentréciproquement;Assez aveu-
« glés sur leur compte pour se croire victimes d'une so-
ft ciété basée sur des institutions vicieuses, ils s'agitent et
« conspirent, ou hien-ils s'abandonnentau découragement

« et cherchent le repos dans le suicide... »
Telle est, Messieurs, la thèse, tel est le plan du mé-

moire
,
dont j'ai voulu

, par cette citation
, vous faire ap-

précier de suite le caractère et le mérite, mérite réel
dans le style comme darisla pensée, et qui, dans toute la
premièrepartie* n'a droit presque toujours qu'à des éloges.
Mais en est-il de même de la seconde partie

, et l'auteur
s'y est-il montré aussi bien inspiré? Vous en jugerez,
Messieurs, dans un instant.

Le plus grand mal, suivant l'auteur, la source, le cen-
tre de la camaraderie, c'est surtout dans les Académies;
c'est dans le système d'élection de leurs membres par les
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académiciens eux-mêmes ; c'estdans un nouveau système
d'élection que doit être lé remède. Voici comment il vou-
drait qu'on procédât : «. Un candidat produirait les titres
« à.l'appui de sa candidature : tous les savants domiciliés

« dans le ressort de l'Académie, les examineraient conscien-

« cieusement, et quand leur opinion serait formée avec im-
a partialité, ils enverraient leur vote dans un pli cacheté.»

Rien de plus simple assurément, mais en même temps
rien de plus décisif, suivant Fauteur. « Ainsi élus';- dit-il,
« les académiciens n'auront plus désormais d'autre règle
« de conduite, que le, rigoureux accomplissementdu de-
« voir que l'obligeance, les bons conseils, les avis
«paternels pour moyens d'action;.... »

A ce compte, et pour de tels académiciens,pourrait-on
craindre de trop faire, de leur faire tropd'avantages et de
trop hautes attributions? L'auteur voudrait d'abord-un
traitementconvenable, qui leur serait payé par-TEtat-, au-
quel

, enéchange-, ils devraient tout, et leur temps et les

oeuvres mêmes deleur pensée .lui appartenant ainsi corps
et âmei sans pouvoir cumuler avec leur titre aucune autre
fonction quelconque. Parmi leurs attributions, il en est une
à noter : ils seraient juges, arbitres souverains, absolus,
de toutes les productions de l'intelligence, avec le pouvoir
illimité d'en,permettre ou d'en empêcher la publication.

C'est là, il faut l'avouer, un grand pouvoir, et il y au-
rait peut-être à cela quelque chose à dire!.... L'auteur n'y
trouve à dire que ceci : « Peut-être la librairie pourrait se
« plaindre de cette sorte de cerisure ; mais ces plaintes se-
« raient-elles justes? et l'intérêt de la nation ne doit-il pas
« passer avant le sien ? ».

C'en est assez, je crois, sur ce^mémoire : ce qu'on ne
peut trop regretter, c'est que Fauteur, après un travail
remarquable par la justesse d'observation, par l'espritju^
dicieux et de bon goût de ses appréciations, ait fini par
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être si inégal à lui-même.^sï loin de sespremières et heu-
reuses inspirations.

Le mémoire n? 6
, ayant pour épigraphe cette sentence

de La Bruyère : Il n'estpas si aise dé se faire un nompar
un ouvrageparfait que d'en faire valoir un médiocrepar
le nom qu'on s'est déjà acquis, diffère du n° 7 par la
forme, sans en différer beaucoup quant au fond, quant à
la pensée et quant au but. Voiei

y
dans une analyse som-

maire; quelles sont les idées de Fauteur. Après un début
un peu embarrassé sur le Hasard.... sur Plutus.. .sur le Gé-
nie... Usé demande ce que c'est que la camaraderie : il
la définit par un exemple, par la querelle des deux écoles
rivales .classiqueet romantique, querelle qui fut, dit-il

,
si folle, si passionnée, puis il ajoute":'... « Mais venait-ilà
« paraître, dans ces temps de lutte furieuse,un pauvre au-
« teur modeste, assez honnête pour aimer le vrai, un
« éclectique, si Fou veut, qui, ennemi du bruit, avait dé-
« daigné de se ranger sous l'un où l'autre étendard ; et de
« mendier un appui auprès des chefs ou des comparses !

«Hélas! sous quel écrasantdédain ne vôyait-ori pas sôm-
« brer son oeuvre ! pas un sifflet même n'apprenait à Pa^-

« ris que cet éphémère avait vécu ! il mourait, et pas un
« ennemi ne saluait sa fin d'une injure ; maisilavait passé

« comme la goutte d'eau dans la tempête !... »
Ainsi s'exprime l'auteur du n° 6, et c'est à peu près le

ton du reste du mémoire. On voit de suite ce qu'il a de
sage, de judicieux, et sauf peut-être quelques critiques de
détail, par exemple sur le choix des citations, tout ce qui
est consacré à l'étude de la camaraderie, à sa funeste in-
fluence

,
n'offre généralement rien que d'heureux, au fond

comme dans la forme ; mais là où il est plus difficile de
louer, là où le mémoire laisse à regretter

,
c'est encore

dans ce qu'il propose comme remède à la camaraderie.
Laissons un instant parler Fauteur.



394 ACADEMIE DE ROUEN.

..-. « A.la camaraderie des corporations, dit-il, il faut

« opposer une autre camaraderie plus haute et plus puis-
ce santé ,

celle du pays tout entier!.; Il faut que l'Etat
« inscrive, au sommet comme à l'entrée-de toutes les çar-
« rières, cette épigraphe féconde : Auplus digne!»

C'est bien pour l'épigraphe, mais est-ce assez ? on sait
parfois ce qu!e|les valent,,et comment on peut s'y fier !...
En outre de l'épigraphe^ voici ce que voudrait l'auteur...
a On instituerait trois grands jurys nationaux-, pour les

« lettres, les sciences, les arts... » Mais ces juges qu'on
veut impartiaux, c'est-à-dire choisis en dehors de toute
influence, de toute faveur, par quel moyen sûr lés obte-
nir ? C'est aux grands corps savants, répond l'auteur, qu'il
faut les demander, a Les Académies nationales, le collège

« de France, leshantes Facultés des lettres, des sciences,

« l'Université, le clergé, l'Ecole des beaux arts, l'Institut
« de musique, les principales Académies; de France nom-
ci nieraient à l'un des trois grands jurys leurs délégués

.. »
Le tout j bien entendu, sans intrigue, sans calcul

* sans
camaraderie. Ce n'est pas ainsi, il,est vrai, que l'entend
Fauteur du mémoire n° 7, qui ne voit nulle part la camara-
derie plus forte, plus active que dans les grands corps sa-
vants. Mais, évidemment, c'est le n° 7 qui a tort, et le n° 6
est bien plus consolant ; il faut croire avec lui que lestrois
grands jurys nationaux seront Yultima ratio, le dernier
mot du problème, «Avec eux, » ce sont ses propres pa-
roles

, « nulle place pour lé hasard, pour la camaraderie-,
«puisque toute distinction, toute renommée émanerait
«d'un corps incorruptible, incessamment recruté aux
«sources vives de la nation, et de plus, richement doté...»
Car, sur ce point, Fauteur est parfaitement d'accord avec
le n° 7... Les trois grands jurys seraient entourés de teplus
éclatante solennité !... Ils seraient dotés des plus magnifi-
ques récompenses! « Les héros de la science, de la lit-
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« térature et des arts tiendraient rangparmi les premiers et
« les plus honorés delà nation.

.
On saluerait en eux les

« rois de la pensée... »
>

:-'•"
Tel est, Messieurs, suivant Fauteur, le remède contre

la camaraderie- Je me garde, bien entendu, d'opposer
une objection ou même un doute. J'arrive de suite, et
sans réflexions, au dernier mémoire.

Ici, j'aurais besoin ericore de temps et de votre pa-
tience, Messieurs. L?un mevmanquant, et l'autre aussi
peut-être,,je le crains, je vais abréger ; je sais que de mes
devoirs ici, c'est le premier.

Le mémoire n° 5 a pris pour épigraphe ces paroles di-
vines : Quinonestprome, contra me est. Voici comment
il entre franchement dans la question.

« Oui, s'écrie-t-il, rien n'est plus fatal. plus dangereux,

« que cette infiltration pernicieuse de la camaraderiedans

• les sciences, les lettres et les arts... Oui, c'est une in-
« fluencé funeste; mais ce n'est pas cela seulement... c'est
« un crime. Qu'un malfaiteur, poursuit-il, envahisse ^un
« magasin brise.un comptoir, qu'il dérobe le fruit d'un
« commerce ou des économies, est-il plus blâmable que
« celui qui me dérobe le fruit de mes travaux, de mes
« recherches, de mes méditations? Ai-jemoins de titres
« que le marchand qui se pétrifie dans sa boutique, que
« l'homme de loi qui se consume à rendre son étude meil-

« leure, pour la revendre à plus haut prix?... Non, mille

« fois non!... Si une main spoliatrice nuit au labeur de

« ces hommes, vous le jugez, vous le condamnez ! et ce-
« lui qui m'a nui, à moi, qui m'a dérobé le fruit de mes
« insomnies, m'a imposé la misère et le désespoir, vous
« ne le flétrissez pas ! vous ne lé condamnez pas !... Est-
« ce que le malheureux, dépouillé ainsi, n'est pas ruiné
« comme le négociant à qui un correspondant infidèle a
« fait faillite

, comme le rentier à qui on a enlevé ses cou-
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« pôhs?,L Que dis je? il ar perdu plus qu'eux ! Un état se
« refait ; une banqueroute se réparé... mais l'oeuvré de
« l'esprit n'est pas de tous les jours 1..V elle':est quëlque-
« fois unique

,
et celui quiaété trompé nVplus ni avenir,

«niicdùragë, ni ressource^.. Alors il arrive de ces irifor-
« tunes qui ne nous émeuvent pas,, parce que nous voù-
« loris que la cause en soit frivole. C'est un poète qui ex-
« pire à l'hôpital, c'est un peintre' qui se suicide .C'est un
« savant qui demande à la science la fin la plus; prompte,
frseul privilège que;, la science puisse lui apporter 1..; Et
« on se dit : vous savez , ce poète ce peintrev ce savant,
« ils sont morts! Ils: se sont tuëi ! -^ Bah ! et pourquoi?
« —- Ah ! 3è!rié's^is*"trop'ï',ùrie/'p1è'ce^réfus'Be',-^h tableau
o repoussé par le jury', une découvertemépriséepar

^l'Institut. — Vraiment ! et c'estpourcela? en vérité, ces
« hommes né font rien commeTes autres!:.. »

« —
Mais, dit l'auteur .ayarif de" prononcer si légëré-

« inent YmMhé voe victii, il faudrait arialyser le livre
,

« lé tableau, Finvëntiôri. — On lès avait jugesy répon-
w déz-vbus

: il y à quelque part des arbitrés payés .rentes
« et décorés pour cela..VCes arbitres ont dictélà seritérice,

« et nous riousy' tenons. - ;, ^ ^ ;

« Mais là est là question : cette seritérice est-elle irré-
«jprochablë? ces jugés n'avaient^ ils pas d'autres choix
f« cprivénUs? n'avàiërit-ils pas leurs préférences; leurs ac-
« cèptations imposées?,n'àvàient-ilspas.à protéger le fils

« du caissier aux financés? lé frère du Chef au bureau

« des pensions, souscriptions et gratifications ; lé gëridre

« d'une comtesse qui fait les préfets daris son salon, et
« les ambassadeursdans son boudoir ? — Que voulièz-vpus

« qûé fît le génie contré dé si formidables coalitions ?. '..

«
qu'il mourût ! c'est ce qu'il à fait !...»•

.J'ai cité, Messieurs; ce tableau", sans rien omettre, sans
réflexions, pour vous faire apprécier de suite, et le càrac-
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tère du mémoire, et la manière de l'auteur; Vous en voyez
à* la fois les qualités et les défauts; Peut-être,* sous le rap-
port des formes, n'est-ce pas là précisément le ton et le
style académiqueavec sa dignité, sa gravité sévère; mais
on ne peut nier tout ce qu'il y a de verve, ce qu'il y a
d'incisif et de mordant, en même temps que l'énergie

,
la vivacité des couleurs, qui frappeet qui saisit.^- Le reste
du mémoire répond à ce début : c'est la même couleur

,la même inspiration, facit indignatio versum. C'est le
mot même de l'auteur.,— « Je suis triste et indigné

v »

« dit-il ; la phrase doit se ressentir des émotions du
« coeur.,» ...v ' .'.-.."' •

.

Sous cette inspiration, l'auteur se livre à une suite d'ob-
servations, à une série de tableaux variés et pittoresques,
où la camaraderie est en action. Parmi; ces tableaux, dont
il convientpeut-être de n'accepter la vérité que sauf exa-
men et sous réserves, mais qui sont tous vifs, pleinsd'in-
térêt et de mouvement, j'en prends au hasard quelques
•scènes pour les faire passer sous vos yeux.

Le théâtre est un des points qui fournit; à Fauteur le plus
de traits de -)a plus funeste camaraderie. « Le théâtre, qui
« porte si haut, dit-il, la renomméede la France, qui fixe

« sur lui les regards du monde, et va alimenter lés émo-

« tionsétrangères!... qu'y voyons-nous? » - :

Dans les petits théâtres, d'abord, Fauteur signale les
obstacles;, les difficultésd'arriverjusqu'à Fadministration

,
« assiégée,, dit-il .comme un palais aux jours d'émeute

,
«par des diplomates consommés, qui savent toutes les
«finesses du métier;:, hors celle d'écrire... ''

« Voyant les difficultés d'arriver jusqu'au maître
, vous

« vous adressez à ses ouvriers : vous portez votre ouvrage
« àl'undeces faiseurs dont le nom revient périodiquement

« sur l'affiche .mais c'est là que se cachent, suivant Fau-

« teur
,

mille pièges
,

dont il donne en détail les noms ,
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« les ruses et les fraudes^
—? J'en cite un seul exemple

,
« ;celui qu'il, appelle de pipeur. 1 '

« Votre sujet, dfeil, était le sien. Voilà longtemps qu'il
« acette idée, etqu'il doitTexécùter avec Charles;Adolphe

« ou Bonaventure, qui *ri a le
>
plan tout tfacéii. Charles

«arrive-.
1
Onleprend à témoin.... En effet, il a le plan

«chez lui; il venait même ce matin pouc en finir; et c'est
« par un hasard étrange qu'il Faoubliè.;. Dû reste, là pièce
«est fort avancée... lien a écrit le dialogue : il n'y manque
« plus.que les couplets ;. Cela pourra être joué dans une
«^quinzaine .. .Vous partez la mort dans l'âme, et trois

« semaines après, votre sujet est sur l'affiche. Vous avez
«un grand succès..:, par procuration,j bien entendu, et
« après la représentation, vous entendez les amateurs s'é-
« criant dans le café : ces diables de Charles et dé Bona-
« yënture, c'est: étonnant>! ils ont toujours ; des idées
«neuye>:!'». ./;.:,-,--r",--^.- ..'

.

•-.:-•'...->•• ;'.."•,'
,,

Ceci estvif,? sans doute ; et très piquant : seulemenïon
pourrait se demander peut-être si c'est bietf là dé la ca-
maraderie. où.si ce tour d'adresse nes'appëllerait"pas d'un
autre nom. Le nom ! l'auteur le dit eri effet, et voici com-
ment il rattaché Fépisode à son sujet.

« Si le spoliateur a agi à la face du cifel ; sans ménage-
« ment, sans pudeur ; s'oecupant peu de vous paraître in-
« digne .pourvu qu'il vous exploitât ;si, après vous avoir
« invité à sa, maison de campagne pour élaborer votre
« donnée;il vous a mis de côté quand il a exprimé le jus
«-de, l'orange ;... devant une telle effroriterie.ii vous reste
« encore un moyen ; il existe, vous dit^on, des tribunaux
« fraternels instituéspour protégerle faible;..

-

.
« ; Vousy portez-votre plainte ;, on la reçoit :" vous corn-

if paraissez avec votre àdversaire;et: vous plaidez votre
«cause... D'abord, Iacommission est très mortifiée que
« vous la dérangiez pour quelque chose d'aussi peu im-
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« portant que votre gloire et votre fortune..:, et puis, le
« Coupable est un grand seigneur dramatique. Il est de
« la commission ; il est même quelquefois de l'Académie.

« Votre réclamationest d'une audacequi adéjàindisposé son
« jugé... Quandvous avez bien longtemps parlé, bri confie

« l'examende la cause à une 'sous-commisSion,qui charge
« un de ses membres de rédiger un rapport. Ce membre
« est Un ami, un collaborateur peut-être de votre larron...
« Il rédige son Tapport ; il n'examine pas s'il y à eu entre
« vous commencement de collaboration

,
chaîne qu'on ne

«peut pas rompre.... Il confesse 'qu'entre votre idée et
« la pièce de Fàccùsé ', il y a des ressemblances ; mais

,
« dit-il, il y éri àentre toutes les pièces... puis,licite une
« pastorale inconnue;où Fautre à pris sans doute cette idée,

« que vous croyez lui avoir apportée... et le tribunal vous
« condamne j et le président vous semonce, pour avoir
« douté delà probité d'un si honnête homme, sonami!.. »

Quant au grand théâtre..: au théâtre de la nation
,

bâti,
prolégé'et subventionné pour-fournir des Molière et des
Racine, ëf; s'il se peut, dés Corneille... « Là, dît l'auteur,
« est l'empire dé la plus rayonnante camaraderie ! c'est là

« qu'elle s'étale dans le luxé de son omnipotence !... Il y
« a d'abord les cairiarades du directeur et du commissaire

« national. Les camarades sont dé deuxespèces: politiques

« ou littéraires
,
quelquefois tous les deux ensemble.*. Aux

« coreligionnaires les tours de faveur ; aux autres, les mille

« obstacles, les retards, les faux-fuyants. Telle oeuvre est
« opportune aujourd'hui, et, reculée, elle perdra de son
« à-propos... On la recule indéfiniment..; »

Là aussi, pour les quelques auteurs privilégiés, les sou-
rires

,
les accueils, les enthousiasmes, les enthousiasmes

poureuxseuls, exclusivementet sanspartagea et, à ce sujet,
l'auteur cité l'ariecdote suivante : « Un auteur, dit-il, d'un

n ordre assez élevé, mais moins en faveur là qu'autre
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« part, donna à lire. à; un comédien une grande, compo-
«{Sitipnj dans laquelle il lui .destinait le.principal rôle,
« une belle ejt. originale conception. Le comédien, après

« l'avoir lue,, loua l'ordonnance ,
l'esprit

v
les caractères

,
«,en se laissant aller à l'entraînement naïf. de son orgueil

« :
d'acteiir... Tput-àTCOupil..s'arrête,et regardant Fauteur

« avec un sérieux magnifique : ah çà !
-

lui, dit-il, est-ce
« que c'est vous qui signerez:..: votre; pièce 1-.**,*.

- \- ,-.J'abrège, Messieurs,le temps le.veut, les citations •.tou-
tefois,-je deniande;grâcerencore.ppùr.çellp-c| ? ;

.

... ;. « L'exposition de.peinture va.s'ouvrir, et déjà

« tous les cerveauxdps artistes fermentent, dàps;lapréyi-
« sipnde cette foule, compactequi doit se presser devant

.
«, leurs toiles.—Que d'inquiétudes amères mêléesde rêves

« .charmants! que de châteaux bâtis sur la.pointe de.ce
« pinceau^ quipeuple leurs toilesde personnages vivantset
,« de natures animées ! •..;- Mais sera-t-on admis? la fa-
« yeurjrégnera-t-elle aussi dans ce temple de FidéalJ»,....
a Noh, .non?; sans douté, lejury 4'examen est^composé

« d'hommesd élite.... .artistes célèbres et au-dessus dé

« la critique, nul sentiment mesquindejalousiene viendra

,« .égarer leur esprit ou leurjugement.^;.., jls savent ce
« que coûte l'art:sérieux, et ce qu'il fait souffrir ! ::......
« d'ailleurs,011 a glissé dans le jurydesamateurs qui ne
« sont pas,peintfes du tout : c'est, le bon moyen d'obtenir

« un bon jugement en peinture ! .,.• ,.,-.'...•'
«Le jour de l'ouverture se lève, et la^ foule s'entasse

« aux portes;.,-.;,-,et bientôt dans lasalle,.,.. Qûeîdésap-

« pointement ! quelle pauvreté ! quelle pénurie ! quoi 1 c'est
« là toute l'école française, si richeen artistes de veryp et
«.deperiséel. ... Ah] vousjie savez pas!..».. c'est
« qu'on a d'abord limité le nombre des exposantsfuturs, et

.
« que, passé ce chiffre, Apelles et Zeuxis mêmes n'obtien-

«, draient pas une boule blanche
. et puis, est-ce que
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« nous n'avons pas nos tableaux d'abord à nous recevoir

« à nous-mêmes ? et ceux de nos intimes? et ceux de notre
« école? et ceux de notre coterie? et les décorés qui sont
« autorisés à passer sans examen, comme si la croix était

« un titre ! elle qu'on doit, non au pinceau qui a créé un
« Léonidas, mais à l'estampe qui a croqué une lorette. N'y

« a-t-il pas la miniature de ce gros banquier ? et la face

« joufflue de l'aide-de-camp du prince ? ... et les ama-
« teurs qui donnent à dîner? et les marquises qui entre-bâil-

« lent les portes de l'Institut ? et ceux qui distribuent les

« croix que nous n'avons pas?..... Comment voulez vous
« après cela qu'il reste de la place pour les étrangers ?

« Donc, s'écrie Fauteur, partout, sous tous les toits, la

« camaraderie!....-. l'administration, les ministères, les

« universités, les tribunaux, les ambassades, les fonctions

« diplomatiques, les députations. camaraderie : missions

« scientifiques largement rétribuées pour aller examiner

« comment on imprime à Calcutta; exploration des bords
« du Nil pour y chercher le tombeau de Sésostris ; chaires

« de tartare mantchou, inspection des antiquités Babylo-

« niennes; restauration des vieux monuments français,

« étudesdesdolmen et autresvestiges druidiques, etc., etc.
« Camaraderie ! camaraderie! le Roi philosophe s'é-
« criait : vanitas vanitatum, et omnia vanitas !.... Pour-
« quoi, dit Fauteur, n'existe-t-il pas pour elle un mot latin

« que je puisse lamentablement répéter trois fois ! »
Pardonnez, Messieurs, ces citations trop prolongées, et

auxquelles il faut pourtant que j'ajoute encore un mot, un
mot sans lequel l'histoire de la camaraderie laisserait une
lacune large, inexcusable

« Quel est ce bruit, dit l'auteur, ces fanfares, ces
« grosses caisses retentissantes? Quelle reine,quelle fée

,
« quelle divinité s'avance ? à genoux : c'est là

« presse ! ô camaraderie ! que voilà bien ta person-
26
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« nification vivante ! Loin d'ici, nains misérables et
« presque inaperçus dans la foule ! de combien de cou-
« dées vous dépasse ce géant ! accourez, auteurs
« siffles, que le public abandonnerait dans la solitude ;

« fabricants inhabiles, dont les produits resteraient en-
« fouis dans vos magasins ! acteurs, actrices sans talent,
« sans verve, qui n'auriez pas un sourire.pas un applau-
«. dissement ! médecins, qui resteriez ensevelis dans le lin.

« ceul dé vos malades ! orateurs pâles et décolorés, dont
« la tribune voit les défaites, et dont la nation admire les

« victoires! peintres sans génie, sans couleuret sans dessin,

« dont elle proclame le dessin, la couleur et le génie !. . .
« Proternez-vous ! brûlez l'encens devant

« elle, et reconnaissez la main qui vous a édifiés ! ... »
Je m'arrête, Messieurs,je n'ai plus qu'à vous demander

encore quelques instants pour la seconde partie de cet in-
téressant travail. « Après les diagnostiques, dit l'auteur, le
traitement. »

« Mais, pour opérer cette transmutation, bien autrement
« difficile

,
hélas ! que les rêves de l'alchimie, il faudrait

«changer la nature humaine
,

instruire 1 homme à être
« toujours juste pour les autres, et souvent contre lui—

«même !... Quand l'enfant saura que prendre la place,
« l'honneur et le prix du talent est un larcin aussi lâche

« et aussi vil que ceux que punit le Code pénal... Quand,

« se comparant loyalementà un autre il se dira : ceci n'ap-
« partient pas à moi, mais à celui-ci, qui est plus savant,
« plus sage, plus utile que moi !... Alors '.... Alors ! Mais

« c'est la perfection de l'Évangile que vous nous deman-
« dez ! s'écriera-t-on

, et, à moins d'un miracle de Dieu
,

ji comment espérer celte métamorphose ?... »
A défaut d'un miracle, y a-t-il d'autre remède?...

La presse, ce levier tout-puissant sur l'opinion publique,
le serait peut-être

,
si elle le voulait !.

.
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« Ou peut-être encore un tribunal supérieur
, une sorte

« de Cour de cassation
,

qui serait chargée de réviser
« chaque élection

,
chaque nomination

,
chaque arrêt !..

« Ou bien enfin ne pourrait-on pas faire un appel à la

« puissance souveraine de l'État ?... »

« Mais chacun de ces moyens, dit Fauteur, est-il facile? »
Et il répond : « Ce n'est pas mon affaire !... Médecin, je
« vous écris mon ordonnance : c'est à vous de l'exécu-
« ter !.. »

Un dernier mot, Messieurs
, et j'ai fini. Si j'avais pu

être moins long dans ce rapport ; si j'avais moins usé ou
abusé de la permission de citer

,
j'essaierais, et ce serait

un devoir, en proclamant le jugement de l'Académie
,

de
l'expliquer et motiver; N'ai-je pas fait mieux en vous
mettant à même de juger

, en plaçant sous vos yeux les
pièces

,
et multipliant les citations ? Sans doute

,
je suis

loin de le nier, et je l'ai dit tout d'abord, le mémoire n° 5
n'est pas irréprochable : la rigueur de Ja gravité acadérni-
que y désirerait peut-être plus de sévérité de langage et
parfois même de pensée : la conscience, une authenticité
dans les faits plus certaine, plus impartiale, plus dégagée
de toute apparence de passion. — Mais cette justice, si
c'en est une , ne serait-elle pas aussi bien rigoureuse ? Et
le blâme, s'il était juste, ne serait-il pas dû, moins au
mémoire peut-être qu'à la question même du programme !

Est-ce avec le calme du sage, avec la dignité académique
qu'on pouvait attaquer la camaraderie ?... L'auteur se plaint
quelque part que la camaraderie, « ce système, dit-il, d'a-
« doration réciproque des autres en soi, et de soi dans

« les autres, a détruit en France la satyre
,

et sa petite
a soeur, l'épigramme... » Et pourtant, qu'a-t-il fait, sinon
une satyre, une satyre âpre, mordante, passionnée, mais
telle qu'il le fallait peut-être pour le sujet ? — N'est-ce pas
là

, en deux mots, son excuse, ou plutôt sa justification?
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Quoiqu'il en soit. ce mémoire n'en est pas moins un
travail remarquable, comme résultat d'études et d'obser-
vations

, comme tableau vif, coloré
„

pittoresque de nos
moeurs et de notre civilisation. L'écrivain moraliste qui a
observé ainsi, le peintre inspiré qui a si bien saisi un des
vices le plus fortement empreints dans l'histoire du temps,
n'a-t-il pas fait une oeuvre supérieure aux autres mémoires
du concours ? N'a-t-il pas mieux répondu à la pensée du
programme de M. Duputel, et résolu, s'il pouvait et autant
qu'il pouvait l'être

,
le problème ? L'Académie

,
Messieurs

,
Fa ainsi jugé

, en conscience
,

croyez-le bien, sans esprit
de fayeur

„ sans camaraderie. En conséquence
,

elle a
adjugé le prix au mémoire n° 5, et, deplus,elle a accordée

aux mémoires n" 6 et 7
, une mention très honorable.

En conséquence de ce rapport, l'Académie a décerné
le prix à M. LESGUILLON, littérateur de Paris, et une mé-
daille d'argent a été offerte, en dehors du prix, à chacun
de ses deux concurrents : MM. Poyard {Constant), agrégé
de l'Université, et Meureih (Victor), pharmacien à Lille,
qui avaient consenti à l'ouverture des billets cachetés joints
à leurs Mémoires.
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L'Académie a toujours regardé comme une de ses plus
douces prérogatives l'usage de donner des encourage-
ments aux Reaux-Arts; elle aime à exciter par l'exemple
le zèle de ceux qui entrent dans la carrière, et elle se fait
un devoir de signaler à la reconnaissance publique, les
maîtres qui font l'honneur de notre province.

Si elle éprouve un légitime sentiment d'orgueil, à la
vue des enfants qui

,
sortis de son sein, vont exercer

sur un théâtre plus vaste, plus à même d'exciter leur
émulation et de féconderleurs talents

,
elle suit, avec Une

sollicitude toute particulière, ceux qui, plus modestes, se
résignent à l'obscurité de la province, qui se consacrent à
l'étude pour l'étude elle-même, ou qui ne reculent point
devant une carrière dont les pénibles labeurs ne peuvent
jamais être complètement rémunérés.

L'appel qu'elle ne cesse de faire aux talents de toute
nature ,

dans les cinq départements qui composent Fan-
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tienne Normandie, n'a pas toujours été suffisammenten-
tendu ; cela lui a fait souvent éprouver des regrets et a
causé de sa part des omissionsbien involontaires.

Les expositions de peinture mettent périodiquement en
relief ceux de nos compatriotesqui se livrent à cette partie
des beaux-arts ; les monuments élevés par les architectes
parient assez d'eux-mêmes ; lès partitions musicales, pu-
bliquement exécutées, justifient du mérite de leurs au-
teurs ; mais combien d'oeuvrés créées par d'habiles et
modestes artistes, éclosent dans notre vaste province et
n'arrivent pas jusqu'à nous !

L'Académie eût été heureuse de recevoir de plus nom-
breuses communications en ce genre, car elle ne peut tout
voir et tout vérifier. Le mérite le plus vrai demande,
pour être apprécié et mis en lumière

,
des témoignages

sensibles, qui puissent justifier des éloges même les plus
mérités.

La nature de nos récompenses serait peu capable de
satisfaire d'autres coeurs que ceux des artistes. 11 n'est

pas donné à la Compagnie de faire davantage; une in-
flexible nécessité renferme ses dons dans des bornes
étroites, et les palmes que nous décernonssont modestes.
Mais nous savons que la gloire est la vie de l'artiste.
Frapper les esprits par l'admiration

,
voir son nom répété

de bouche en bouche /émouvoir les coeurs, charmer les

yeux, attendrir les âmes, tels sont les triomphes qu'il am-
bitionne. Nous contribuons, autant qu'il est en nous ,

à
combler d'aussi nobles désirs. Si, dans l'âge d'or de la
République romaine, celui qui avait bien mérité de ses
concitoyens trouvait son front honoré d'un feuillage de
chêne, nous pensons que nos jeunes artistes et nos
maîtres eux-mêmes

, ne dédaigneront point la simple
branche de laurier, qu'il nous est permis de leur offrir.

Nous examinerons dans ce rapport ce qui concerne
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l'architecture, la peinture, le dessin, la sculpture et la
musique.

s
.

-

'

Si notre époque produit peu de monuments dont l'art
puisse s'honorer, on ne saurait disconvenir qu'elle ne se
soit attachée,avec un soin religieux, à conserver et réparer
ceux que les siècles passés nous ont légués.

Le style gothique, vainqueur de l'oubli et des préjugés,
a été compris et justement admiré ; ce genre tout national
est devenu l'objet d'études sérieuses ; des hommes habiles
se sont élevés

,
qui ont réparé les injures du temps avec

un tel succès, que des monuments dégradés ou inachevés,
ont reparu à nos yeux avec toute la fraîcheur de la nou-
veauté.

Cet élan si remarquable a profité à notre province.
En jetant les yeux sur notre ville, qui n'admire le

Palais-de-Justice
,

achevé par M. Grégoire., qui fut une de
nos illustrations, et que nos souvenirs et nos regrets sui-
vront dans sa retraite?

Qui ne se félicite des intelligentes réparations de l'église
Saint-Maclou ?

Notre Cathédrale, qui a tant souffert des injures du
temps, doit bien espérer et de la sollicitude du Gouverne-
ment et des hommes habiles qui sont chargés de la res-
taurer. MM. Barthélémy et Desmarest sontconnus de tous.
L'église de Bonsecours, charmante création des temps
modernes, sanctuaire digne de son objet et.des siècles de
foi qu'il rappelle

, nous est un garant pour l'avenir. Sou-
haitons que nos anciennes basiliques

,
que celles qui sont

à naître soient toujours confiées à des mains aussi habiles.
Parmi les monuments remarquables que compte notre

province, l'église de Louviers brille au premier rang , par
son ancienneté et la riche ornementation de plusieurs de
ses parties. Cet édifice

,
précieux spécimen des oeuvres du

xve siècle
,

attristait les regards par ses nombreuses mu-
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tilations. Ce temple, si souvent dévasté et si souvent
réparé, demandait une main savante qui pût effacer ses
ruines et nous rendre sa façade du midi et son porche
élégant, souvenir de Fart fleuri du xvie siècle. Les dégra-
dations étaient si avancées, que plus d'une fois on eut
l'idée de la détruire en entier

M. Bourguignon, architecte du département de l'Eure
,

connu par de nombreux travaux
,

et notamment par^ceux
qu'il a exécutés à la cathédrale d'Evreux et à l'église de
Conches, dont il a relevé, malgré bien des obstacles

,
la

flèche si riche et si originale, entreprit la restauration de
Féglise de Louviersv Les dommages étaient grands, car
cette église, comme beaucoup de ses pareilles, semblait
s'affaisser sous le poids des ans, et les secours ne sont pas.
toujours en raison des besoins.

L'architecte s'occupa d'abord de la façade du midi et
du porche fleuri, qui était la partie la plus difficile.

Semblable à ce géologue fameux qui, d'après quelques
ossements d'animaux antédiluviens, parvenait à repro-
duire l'être entier qui avait disparu, M.-Bourguignon sut
nous rendre cet élégant portique avec ses gracieuxcloche-
tons, ses hardis pendentifs, ses ornements travaillés

comme de la dentelle, et nous rendre l'oeuvre des temps
anciens dans tout le charme de la jeunesse. Ce travail,
d'une exquise perfection, nous a paru digne d'une mention
tout? particulière.

Nous ne pouvons parler des monuments gothiques sans
jeter un coup-d'oeilsur les verrières qui les décorent. Parmi
les travaux si intelligents, comme réparation

,
dont l'église

Saint-Ouen a été l'objet, nous devons nous féliciter de voir
cette église nous révéler des beautés nouvelles,bien effa-
cées par le temps et la dévastation.

On y trouve des vitraux d'une beauté remarquable et
parfaitementappropriés au genre d'architectuFe; leur res-
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tauration était d'autant plus difficile, que des mains peu
exercées ou mal habiles s'étaient chargées précédemment
de ce soin.et que des parties importantes manquaient ab-
solument.

Rien ne devait manquer à la réhabilitation de ce pré-
cieux chef-d'oeuvre.

M. Bernard, chargé de cette entreprise, est un de ces
artistes éminents pour qui Fart n'est point une industrie.
A la science parfaite de la fabrication, il joint le mérite
d'un dessinateur distingué. Chez lui, le verre se taille, se
peint, se cuit, est posé sous ses yeux , et tout se ressent
de la direction du maître.

Etudiant avec soin le style, Fépoque, et le sentiment
d'un édifice, il adapte à chacun son mode d'ornement et
de décoration. Quand il répare, il semble créer, et quand
il crée, on dirait qu'il restaure, tant il sait conserver par-
tout l'harmonie et l'unité.

On comprendra combien est importante la restauration
des verrières de Saint-Ouen, en songeant que plusieurs
sont à faire en entier, et qu'il n'en est pas une qui n'ait
éprouvé les plus graves mutilations.

Ce qui est restauréest aux yeux de tous ; chacun peut en
jugeret dire si mes paroles sont empreintesd'aucune exa-
gération.Ce travail suffiraitseul pour établir, d'une manière
durable, la réputation d'un artiste ; d'autres ne tarderont
pas à s'yjoindre, et vous n'apprendrez pas sans satisfaction
qu'on a jeté les yeux sur M. Bernard pour la restauration
des vitraux de Notre-Dame de Louviers. Félicitons-nous
de posséder dans notre ville un homme d'un talent aussi
distingué.

Les révolutions profitent peu aux arts, et encore moins

aux artistes. Les agitations politiques, les clameurs de la

rue, sont incompatibles avec les méditations et le calme
de l'atelier ; cette cause a sans doute influé sur nos deux



410 ACADÉMIE DE ROUEN:

dernières expositions de peinture, moins brillantes que
celles qui ont précédé.

Quelques maîtres, il est vrai, comme MM. Court, Bel-
langé, Morin, toujours dignes d'eux-mêmes, nous sont
restés fidèles ; mais plus d'unjeune artiste, dontnous avions
encouragé les débuts, et sur lesquels nous fondions de
légitimes espérances, rie nous ont rien envoyé.

Nous avons aussi été vivementémus de la fin prématurée
de deux jeunes peintres, plus d'une fois récompensés par
l'Académie, enlevés dans la force de l'âge et du progrès.
Ces événements trop fréquents nous ont aussi fait naître
de pénibles réflexions sur les déceptions qui attendentceux
qui entrent dans une carrière si remplie de difficultés et
de périls. M. Vasselin, dans de charmants paysages, nous
révélait un talent que l'étude développait chaque jour.
M. Le Brun, dans un genre plus élevé, semblait né pour
de brillants succès... Qu'ils reçoivent ici le tribut de nos
regrets, et ceux de la Compagnie qui, en applaudissant
à leurs premiers efforts, se berçait pour eux d'un avenir
plus heureux.

Malgré ces pertes, il est plus d'un nom que nous pou-
vons citer avec honneur.

Comme peintre d'animaux et de nature morte, M. Phi-
lippe Rousseau s'est placé au premier rang. Sa couleur
vive et brillante est"aussi riche qu'élégante; il se fait re-
marquer par une touche onctueuse et souple, ainsi que
par la manière savante avec laquelle il varie son sujet et
distribue la lumière.

Les éloges quenous aimons à lui donner avaient devancé
la flatteuse distinction dont il vient d'être l'objet à Paris;
le suffrage du pouvoir et des artistes de la capitale sont
venus à propos pour donner plus de poids à nos pa-
roles.

M. Louis Carey marche sur ses traces: qu'il suive sa
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vocation ; son coloris est plein de fraîcheur et de vivacité ;
il est heureux dans le choix de ses compositions. Il exécute
avec habileté. Ces qualités sont un sûr garant des succès
qui l'attendent.

Qui de vous n'a gardé le souvenir des animaux peints

par M. Malançon? Le cerf forcé, le loup se défendant
contre une meute acérée; ces études si vraies et si variées
des chiens de toutes les races ; tout cela est vivant, natu-
rel et fait d'inspiration. Ses paysages sont bien composés
et d'un effet agréable ; mais qu'il nous soit permis de dire
à cejeune artiste, dontnous apprécions la conscience et le
talent : il est dangereux de trop céder à la facilité de l'exé-
cution, trop de rapidité nuit parfois à la correction. L'étude
des formes est surtout de rigueur dans le genre qu'il a
adopté. L'auteurde F Art poétique a donné des conseils
qui ne conviennent pas seulement à ceux qui s'exercent
avec la plume.

M. Berthélemy, que l'Académie a souvent encouragé,
s'est montré digne de ses suffrageset de récompensesqu'il

ne nous est point donné de dépasser pour lui. Son talent
a progressé avec les années. Ses scènes de marine sont
d'un bel effet. Chaque exposition nous a révéléde nouvelles
phases dans sa carrière. Plusieurs de ses tableaux sont
saisissants ; il sait les varier par des épisodes où figurent
de nombreux personnages. Les événements sur mer sont si
terribles et si émouvants qu'un peintre intelligent ne man-
que jamais, en les étudiant, d'y rencontrer des inspirations
aussi nouvelles qu'heureuses

Un peu plus de finesse, de légèreté dans ses person-
nages, et le soin d'éviter les teintes tropgrises, que le temps
ne manque pas d'exagérer, au grand détriment de l'oeuvre,
et M. Berthélemy aura droit à nos éloges sans aucune
restriction.

Si nous ne jugions M. Sorieul que sur son envoi à Fex-
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position dernière, nous eussions attendu quelque temps
avant de lui accordernos encouragements; mais, au der-
nier salon, à Paris, cet artiste a exposéun tableau de ba-
taille

,
qui doit donner les plus heureuses espérances. La

perfection ne peut être que le fruit d'un travail opiniâtre.
jQue M. Sorieul se défie des teintes qui sont hors nature,
qu'il soit plus sévèredans le choix de ses sujets, qu'il n'ou-
blie pas que les grands maîtres furent fous remarquables

par la correction du dessin ; il y a chez lui de la verve ;

ses compositions se recommandent par le mouvement et
la vérité. Nous comptons sur lui, et les progrès que nous
aimons à signaler nous attestent que nos prévisions ne se-
ront point déçues.

Nous citerons encore MM. Renout et Saint-Martin, l'Un

pour sa nature morte, l'autre pour ses paysages. Le pre-
mier se distingue par une grande simplicité d'exécution

,
une bonne couleur et la vérité des détails ; le second se fait

remarquer par la finesse de sa touche et le sentimentde la
couleur. Tous deux.font honneur à notre province; nous
nous trouvons heureux de pouvoir applaudira leursefforts.

Nouscomprendrons dans les arts du dessin la gravure
et la lithographie.

Au premier rang de nos graveurs se présente M. Dujar-
din, élève brillant de cette / école dont M. Brevière fut
chez nous le créateuret le maître. N'oublionspas que notre
habile confrère éleva la gravure sur bois au niveau de la

gravure sur cuivre. Il a fait faire à cette partie de l'art
d'immenses progrès. Que de délicieuses gravures, que
d'admirables vignettes sont venues charmer nos yeux, et
embellir nos recueils! Hans, Hébert, Demarest, Dujardin,

tous rouennais comme leur maître, ont dignement soutenu
la gloire d'une, école dont nous avons quelque droit
d'être fiers. M. Dujardin ne nous a jamais oubliés ; chaque
exposition fut pour lui l'occasion d'un nouveau triomphe.
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L'an dernier, il nous a envoyé de charmantesvignettesd'a-
près Ostade, Ruisdael et Prudhon. Qu'il nous soit permis
de lui offrir ici et nos remercîments et nos félicitations.

Nous n'omettrons point M. Valentin qui, comme graveur,
a fixé les regards de la Compagnie. Ses heureuses dispo-
sitions se révèlent par une grande finesse de pointe. Nous
lui recommanderons d'éviter certaines exagérationsde pro-
cédés, qui ne pourraient qu'allourdir sa touche et la rendre
moins spirituelle.

Nous devons une mention à M. Tudot, nou-seulement
pourdes paysages touchés avec autant de délicatesse que de
vérité, mais encore pour les pas qu'il a fait faire à la litho-
graphie en l'élevant à la perfection de la manière noire.

Il est parvenu aussi à imiter sur la pierre, avec une éton-
nante perfection, les eaux fortes des anciens maîtres.

L'Académie a reçu de cet artiste un album entier, qui
justifie de ses succès dans ce genre d'imitation

Nous compléterons ce qui a trait à cette section en men-
tionnant un artiste dans un genre plus modeste, mais qui

nous parait néanmoins digne de quelque attention.
M. Cassagne, professeur distingué d'écriture à Rouen,

connu par ses travaux de-calligfaphie, a offert à l'Acadé-
mie des pages heureusement composées, aux dépens des
des anciens manuscrits de notre bibliothèque. Il a puisé
aussi pour enrichir ses compositions dans l'école allemande
du XVe siècle.

Ses pages, reproduites par la lithochromie, sont d'un
effet agréable et révèlent chez M. Cassagne un goût pur,
UD dessin correct et un art heureux pour la composition.

Un jeune homme de Briquebec, département de la
Manche, après avoir passé huit ans dans le commerce
à Rouen, se sentit entraîné vers les beaux-arts par une
force irrésistible. Le Conseil-général de son département,
préjugeant d'heureuses dispositions pour la sculpture,
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lui donna les moyens d'achever ses études à Paris. Les
espérances ne furent point déçues : après avoir travaillé
dans l'atelier de M. David, il produisit des statuettes qui,
par leur grâce ' et leur vigueur, attirèrent les regards des
amateurs. Parmi celles-ci, nous citerons le Ligueur et le
Huguenot, dont le succès a été populaire en France et à
l'étranger.

La ville de Saint-Malo lui a commandé le buste colossal
de l'amiral de Tourville et celui du procureur Dubois, dont
la reconnaissancea, depuis deux siècles, gardé le souvenir.

Le premier de Ces bustes a paru au dernier salon à
Paris, avec ceux de MM. Blanqui, de l'Institut AchilleJu-
binal et Raspail le docteur. Ces ouvrages ont réuni les
suffrages des amateurs, qui attendent"M. Le Véel dans des

oeuvres plus complètes et telles que son talent le réclame.
D'aussi heureux débuts présagent une brillante carrière ;
l'Académie a cru de son devoir de signaler l'aurore de
ce talent naissant.

Il voussouvient, Messieurs,des encouragementsquevous
avez donnés en 1846 à.M. Graillon de Dieppe, dont le talent
plein de verve et d'originalité a grandi avec les années.
Jamais il n'a été mieux, démontré combien une volonté
ferme et la persévérance savent triompher des obstacles.
M. Graillon a créé; un genre inconnu avant lui en repro-
duisant dans ses figurines, les scènes les plus vraies et les
plus naïves de la vie populaire. .

M, Bujon, tentant démarcher sur ses traces, s'est essayé
dans un genre qui devait avoir des imitateurs.

Ses premières productions furent timides et laissèrent à
désirer,mais, à l'expositiondernière, il a présenté un grand
nombre de scènes qui attestent un progrès sensible et le

germe d'un talent que nous devons encourager.
La vérité, la finesse, la grâce même de plusieurs de ses

derniers ouvrages, nous autorisent à lui dire : il n'est point



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 415

de petit genre quand on parvient à y exceller. Courage,
courage, M. Bujon ! Graillon, qui s'est acquis une réputa-
tion durable, a commencé ainsi.

Si la peinture, qui fut longtemps pour nous un objet de
prédilection, semble en ce moment avoir peu progressé, il
n'en est pas de même de la musique.

Son introduction dans l'enseignement, le zèle de maî-
tres habiles, les efforts et le bon goût de quelques ama-
teurs éclairés, lui ont ouvert une ère nouvelle.

Nous devons placer en première ligne, comme cause de
cet élan, l'impulsion donnée à la musique religieuse par
notre digne archevêque : en créant la maîtrise, il a sucon-
fier sa direction à un maître de chapelle plein d'ardeur et
de talent: je ne citerai point son nom, il est dans toutes les
bouches. Qui n'éprouve un grand charme aux solennités
périodiques où, chaque année, les élèves qu'il a formés
viennent recevoir des palmes, en nous initiant à ce que les
siècles passés ont créé de plus suave et de plus harmo-
nieux! Aux oeuvres des anciens viennent parfois se mêler
les productions du maître; le chant des Moissonneurs, le
Regina Coeli, sont des compositions trop bien appréciées
pour qu'elles aient besoin de nos éloges.

L'institutionde la maîtrise, qui a pour but de relever la
pompe du culte, de chanter plus dignement les louanges
du Seigneur, offre encore l'immense avantage de fournir
les moyens d'exécuter des partitions qui. sans cette res-
source, resteraient dans un éternel oubl i

Nous devons aux soins et à l'obligeance de notre habile
maître de chapelle, d'avoir entendu, en 1850, une messe
à quatre voix en choeur, de la compositionde M.Méreaux.

M. Méreaux, depuis longues années dans notre ville,
n'est point un artiste vulgaire. S'il n'avaità nos yeux que
le mérite d'une exécution savante, que les succès de ses
élèves si nombreux et parfois si brillants, s'il n'était ici
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question que de ces études pour le piano qui sont dans
toutes les mains, il serait pour nous un professeur dis-
tingué, et plusieurs pourraient avec lui partager cet
honneur.

M. Méreaux se recommande par des qualités plus émi-
nentes. Artiste sérieux et profond, la science musicale

,
dont il à puisé le secret au foyer paternel, a été fortifiée

par des études opiniâtres.
Les concerts qu'il a donnés en 1£42 étaient le fruit de

longues études historiques et instrumentales; il nous a fait
connaître les mélodies si pures, si fraîches, si originales,
des siècles qui ont précédé. Grâce à lui, les oeuvres et les

noms de Palestrina, Victoria Orlando, Carissimi, Hoendel,
et tant d'autres, nous sont devenus familiers.

Il a prouvé dans sa messe ce qu'il était capable de faire.
L'Académie n'a pu résister au désir de lui exprimer com-
bien elle appréciait un maître aussi distingué.

* D'après ce compte-rendu, bien incomplet sans doute,

vous pourrez reconnaîtreque notre province, qui s'est dans
tous les temps illustrée par les lettres et par les sciences,
n'a pas déserté le culte des beaux- arts, qui compte encore
parmi nous de nombreux et fervents disciples.

L'Académie, après avoir entendu ce rapport et adoptant
les conclusions de la Commission, a décerné les récompen-
ses suivantes :

Médailles en Vermeil :

MM. BOURGUIGNON, architecte du département de l'Eure.
Philippe ROUSSEAU, peintre.
BERNARD, peintre-verrier.
MÉREAUX, compositeur de musique.
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Médailles d'Argent :

MM. LE VÉEL, sculpteur.
SORIEUL, peintre.
Louis CAREY, peintre.
MALANÇON, peintre.
RENOUT, peintre.
SAINT-MARTIN, peintre.
VAIENTIN, peintre et graveur.
DUJARDIN, graveur.,
TUDOT, lithographe.

Médailles en Bronze :

MM. BÇJON, modeleur.
CASSAGNE, professeur de calligraphie.

m



UN PETIT CAPITAL,

HITS ENVERS/. '"'."

PAR M. DESCBAMPS.

( LU DANS LA SÉANCE POBLIQVE !>0 7. AOVITJ852.)

Capital ! capital ! le mot est prosaïque !

Comment l'encadrer dans des vers ?

Il est vrai, si l'art poétique
Consiste en grands mots, engrandsairs,
Capital, bien qu'assez sonore,
Sans pitié doit être écarté.

Mais si la poésie, hélas ! veut vivre'encore,
Aux champs de la réalité,
Il faut bien, mortelle ou déesse,
Que quelquefoiselle s'abaisse.

Donc, avantle péché, j'implore mon pardon ,
De l'orateur prudent c'est la précaution.
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-' I.

Dans le fond d'un hameau de Basse-Normandie,
Le long d'un chemin creux, sur le flanc, d'un haut bord,

Vivait, sans maudire son sort,
Une pauvre famille au travail asservie.
A cette grande loi qui régit l'univers,
Ceux qui la composaient, à des titres divers,

Payaient leur dette avec largesse,

Quoique déjà touchant à la vieillesse
,

Le père
,

Jacque Hodan, du matin jusqu'au soir
S'en allait à la ferme, au castel, au manoir,
Pour un mince salaireoffrant, à la journée,
D'attacher sur le sol son échine inclinée.

Sur Fétroit coin de terre entourant la maison,
La mère, Marianne, avec Marthe, sa fille,

Sont là, dès que l'aurore brille,
Bêchant, semant, sarclant, récoltant à foison
Les fruits qui nourriront le modeste ménage.

Souvent même, se contentant
D'un morceau de pain noir pour unique aliment,

Elles s'en vont, loin du village,
Echanger, contre quelque argent,

Tous les produits de ce petit fermage.

Quant à Dominique, le fils,
Ses bras, depuis cinq ans à la terre ravis,
Ne sont point inactifs ; soldat en Algérie

,
Soumis à de plus durs travaux,

II acquitte, au profit de la mère-pairie
,

Le plus grand des devoirs, le plus Iop^d des impôts.



420 ACADEMIE DE ROUEN.

Le père Jacque amasse, et depuis trente années.,
Le prix de ses sueurs, le fruit de ses journées.
Amasse, direz-vous ! comment ! quand, chaque jour,
Aux plus pressants besoins le gain suffit à peine !

Il amassait pourtant ; car il est tour à tour,
Et sans que rien jamais l'arrête ou le retienne,
Jardinier, bûcheron, terrassierj moissonneur;
Le plus rude travail est pour lui le meilleur.

Prodige de persévérance
,

De courage, de patience, <

Si, dans l'hiver, le travail manque aux champs,
Il court en chercher à la ville.
Jamais de dépense inutile !

C'est à peine si, même au jour
Qu'un usage pieux, qu'un filial amour,

Consacré aux fêtes de famille
,

Le foyer plus joyeux pétille
,

Et s'il arrose alors de cidre et non de vin
,

Avec moins de parcimonie,
La galette de sarrasin.

Merveille de l'épargneet de l'économie!
Après trente ans de fatigue et d'effort,

Le père de famille a éonquis un trésor !

Dans le fond du coffret de chêne
De l'un de ces anciens bahuts,
Que le temps fit couleur d'ébène,
Jacque Hodan avait mille écUs !

L'humble famille a là toute sa destinée !

Marthe est jolie
,

elle a vingt ans.
Déjà, depuis plus d'une année,

Le fils de la meunière a de ses traits charmans.
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Su distinguer l'éclat ; çt quand, chaque semaine,
D'un pas gracieux et dispos,
Marthe, à la bourgade prochaine,

Va vendre les produits de leur petit enclos
,

Sur son passage, au chemin sombre,
Le beau meunier est par hasard ;
Contre la solitude et l'ombre
Il la rassure du regard.
De peur que Marthe ne chancelle
En soulevant un poids trop lourd,
Ou que son beau front ne ruisselle
En portant la chaleur du jour,
Une main au geste rapide
La délivre de son fardeau.
Du ruisseau toujours si limpide

.
Si quelque orage a grossi l'eau

,
Du gué la passe plus profonde
Est périlleuse à traverser ;
La jeune fille. au bord de Fonde

,Hésite et n'ose s'avancer;
Mais, malgré sa crainte naïve,
Un bras vigoureux la saisit,
Et dépose sur l'autre rive
La pauvre Marthe qui rougit.

Ils s'aimaient donc... Marthe à sa mère
Avait tout dit: Mais la meunière,
Prévenue aussi par son fils,
Tout d'abord jeta les hauts cris.
Les Hodan étaient, sans conteste,
Honnêtes et laborieux ;
Marthe était aimable et modeste,
Avait un bon coeur, de beaux yeux.
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Mais le moulin et sa prisée
Avaient bien une autre valeur !

Et comment une fille ou pauvre ou.malaisée,,
-.

Eût-elle été le fait du futur possesseur?

Or, suivant le monde et l'usage.
La meunière n'avait pas tort.

Jacque, le comprenant, fit avec avantagé,."
Des mobiles humains jouer le grand ressort.

Il avoua sa petite richesse,
Et, de sa chère enfant pour assurer le sort,

Avec bonheur fit la promesse
De lui donner en dot le tiers de son trésor. .'

Le surplus est trop peu de chose
Pour que dans un complet loisir,
Jacque Hodan jamais se repose.
Mais que faut-il à son désir ?

Non mener une vie oisive;
Le désoeuvrement, c'est l'ennui.

Et ceux qui, dès l'enfance, ont franchi comme lui
Tous les degrés de la carrière active,

Peuvent bien désirer de moins rudes travaux,
Non l'immobilitéde l'absolu repos.

Pour que du père Hodan la vieillesse soitdouce,
Il faut qu'un toit de chaume envahi par la mousse,

Qu'un petit champ, qu'un herbage planté
,

Lui donne les plaisirsde la propriété ;
Que le jardin et la masure

Offrent à ses vieux jours leur facile culture ;
Qu'alors surtout il travaille pour lui,

Et ne s'épuise plus sur la terre d'autrui,
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C'en est assez. Son rêve est-il une chimère?
Non. Le reste de son trésor
A ce dessein suffit encor ;
Du modeste lambeau de terre,
Dont l'achat comblerait ses voeUx,
Il peut être propriétaire,
Et sur son sol mourir heureux !

Mais jusques-là, pour le pauvre homme,
C'était un embarras qu'une aussi forte somme ;
Et pour lui, si novice en Fart du placement,
Lui, toujours étranger au pays de l'argent,

Attendre et chercher était sage ;
Aussi rien n'était arrêté,
Quand, par un certain personnage,

Important à ses yeux, Hodanfut visité.

Maître Griffard, huissier, était encor naguère
Au tribunal de Çaen bien immatriculé.
Mais compromis dans plus d'une méchante affaire,
Aux notes du parquet son nom fut maculé.
Il avait à l'excès Famour de la saisie ;
Il portait à la vente une ineffable ardeur ;
Du créancier trop doux, qui balance ou qui plie,
Il savait à propos raviver la rigueur ;

Pour un acheteur de créances
Connu partout, à Bayeux, à Coutances,

Il traitait à vil prix de titres sans valeur
,

De la poursuite ainsi s'assurarit la primeur.
Aussi, bien d'autres, à sa place,

Eussent été révoqués dès longtemps
,

Mais il avait pour lui la finesse et l'audace,
Passait pour riche

,
avait des protecteurs puissants,
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On lui rendit demi-justice
,

Il fut contraint de céder son office
,

Ayant pour châtiment, dans la réalité
,

De vendre deux fois plus qu'il n'avait acheté.

Depuis ce temps, Griffard est sans scrupule,
Il n'a plus xien pour l'arrêter ;
Pompeusement il s'intitule
Homme de loi, sans hésiter ;
Il a, dans la haute finance,
Su greffer des relations,

Par son adresse et son expérience
11 est le conseil né des spéculations ;

Des petits que l'exemple engage
Il fait valoir les capitaux ;

Avec les grands il fait l'agiotage
Des fonds publics, des chemins et canaux ;

Rien d'ailleurs en lui ne rappelle
Ces praticiens des temps passés

Dont, grâces à Molière, à sa plume immortelle,
Deux siècles se sont amusés..
Ce n'est plus là Fhuissier à verge ,
Chargé d'enfants et besogneux

,Humble, courbé, vêtu de sergé,
Vous égorgeant d'un ton mielleux.

Monsieur Griffard n'est point cet objet de risée :
Tête grisonnante et frisée,
Face arrondie et teint brillant,
Lèvre mince, oeil fauve et perçant,
Dissimulant avec adresse -
Le mystère de sa finesse
Sous un verre encadré d'argent ;
Et, de peur que quelqu'unn'ylise

-,
Il toise obliquement son interlocuteur,
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A tout propos proclame sa franchise
,

Et. couvre tout d'un air capable et protecteur.

Hodan le vit un jour entrer dans sa chaumière ;
Il passait, explorant les marais du pays ,

Pour monter en grand une affaire.
Hodan l'avait connu jadis :

Quand, suivant un usage à la règle contraire,
Marianne

,
à la fois nourrice et jeune mère

,Vendait un lait à vil prix acheté
,

Un enfant de Griffard fut par elle allaité.

Jacque trouva l'occasion heureuse
Pour avoir un conseil qu'on lui donna gratis :

« Comment ! vos capitaux , valeur infructueuse,
« Au fond de ce bahut dorment ensevelis!

« C'est ainsi, soit torpeur , ignorance ou panique ,
« Qu'en sa source on tarit la richesse publique,
« Qu'on chasse le crédit, si prompt à s'envoler ;
o Pour les besoins de tous l'argent doit circuler,

o II répand le travail, assure le salaire,

« Et produit l'intérêt à son propriétaire.

« Père Jacque, écoutez : mes biens vous sont connus,
« Et je n'ai certes pas besoin de mille écus.

o Mais j'admire si fort cette rare constance,
« Cet amour du travail qui fait votre science,
« Que je ne voudrais pas qu'aucun autre que moi

« De votre capital .-eût à régler l'emploi.

« Je vous le prends, et pour vous je le garde ;

« D'un honnête intérêt vous serez crédité :

« J'en tirerai parti, mais cela me regarde ;

« Je ne veux qu'assurer votre tranquillité.

« Aussi, ce que de moi n'obtiendrait aucun autre,
« Bien qu'étant en mes mains

-, cet argent reste vôtre.
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« Selon votre désir, en touttemps
, en tout lieu,

« Il vous sera remis. Voici le titre. Adieu. ».
Et tandis qu'il parlait, Hodan, sans défiance ,
Séduit par tant d'aplomb, de chaleur, d'importance,
Avait ouvert son coffre, et pris pour emprunteur

L'aventureux spéculateur.

IL

Un an plus tard
,

à son retour d'Afrique
,

Vers l'enclos paternel s'avançait Dominique ;
Malgré le long trajet, l'air libre et dégagé

,
Pour toute arme portant le bâton du congé,
De la dernière étape il franchit la distance.
Déjà son coeur se gonfle et bat plus vite ; il pense
A l'instant du retour qui mouille aussi les yeux.

Mais d'autres pleurs que les pleurs des adieux ,
A son père sur qui la vieillesse engourdie

Etend déjà son bras si lourd,
Puis à Marthe, qu'il va retrouver si jolie,

A celle
,

enfin, qui lui donna la vie,
En y joignant tout son amour.

II approche ! voilà le clocher du village !

Voilà le vieux castel au gothique pilier !

Voilà l'enseigne où pend le nom de l'hôtelier !

Tous les souvenirs du jeune âge.

41 arrive ! il n'a plus qu'à gravir le sentier
Qui du chemin monte à l'herbage.
Il vole, il a franchi le seuil!

Mais nul souris n'accueille son entrée ;
Tous sont en pleurs ; la maison semble en deuil.
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Accroupie au foyer, Marthe, sombre, égarée,
Promène son regard qui paraît ne rien voir ;
Sur la table accoudé

,
la figure altérée,

Jacque Hodan
, avec désespoir,

Froisse un papier fatal qui résume sa peine.
La mère

,
ranimée à l'aspect de son fils,

Seule du grand fauteuil se soulève et se traîne
Jusqu'à lui, l'étreignant de ses bras affaiblis.

« — Qu'avez-vous ? Quel malheur a frappé cet asile,
« Que j'espérais revoir si joyeux et tranquille? »
Dominique, en parlant ainsi, jette un regard
Sur l'écrit qui tremblait dans la main de son père

,
Et la sinistre circulaire

Portait en son fronton : Faillite de Griffard.

Il comprit tout : la juste confiance
Du père Hodan avait, depuis longtemps

,
Initié son fils aux rêves d'espérance

Et d'avenir qui flattaient ses vieux ans.

Du coup affreux qui vient frapper tout ce qu'il aime,
Rlessé d'abord et jusqu'au fond du coeur,

Dominique,bientôt, par un effort suprême,
Surmonte sa propre douleur :

« C'est trop ,
dit-il alors ; plus de larmes stériles !

« Préférons l'énergie aux regrets inutiles !

« Relevons-nous : le Ciel qui vous frappe aujourd'hui,
« En m'envoyant vers vous, vous redonne un appui.

« Ce bras es; libre enfin
, pour vous je le réserve.

« Il servit le pays ,
c'est vous qu'il faut qu'il serve.

« Autre devoir et plus doux à remplir !

« Et d'ailleurs
,
je n'ai pas besoin d'autre avenir.

« Cette ardeur au travail, que vous m'avez apprise,
« Pour vous seuls désormais je la veux employer.
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« Allons, à l'oeuvre tous, ! sans trêve ni remise ;
« Au labeur laissez-moi seulement le premier.

« Mais plus d'aveugle confiance !

« Quand nos efforts persévérants

« Auront acquis leur récompense,

« Gardons-nous bien des intrigants.

« Alors je vous ferai connaître

« Comment l'ouvrier, l'artisan
,

« Le serviteur,le paysan,
« Qui par de bons moyens cherche un peu de bien-être

,
« Peut, du prix d'un travail chèrement acheté,

« Garder les fruits avec sécurité,

a Vous l'ignorez ; pour nous, habitants du village

« Enfouis dans nos» chemins creux ,
« Derrière la montagne , au fond,des b|ois ombreux,
« Le mal sait nous trouver ; mais quantj au progrès sage,
« Au bien, pour noiisatteindre ils n'ontqu'un pied boiteux.

« Par bonheur, en courant aux confins dé la France
,

« J'ai glané sur ma route un peu d'expérience ;

« Nous la partagerons. Mais
.
.j'ai pressé le pas

« La marche épuise, et le voyage accable...
« Ma bonne Marthe va préparer leTepas ;

« Et là
, comme autrefois

,
assis à cette table

,
« De vous retrouvertous heureux,

« Je vous dirai mes projets et mes voeux. »

A cet affectueux langage
,

A cet élan rempli de coeur et de courage ,
Un peu d'espoir et de calme et de paix

Vient du foyer en pleurs adoucir les regrets.

Dominique reprit la place que ,
naguère,

11 occupait entre Marthe et sa mère ;



CLASSE DES RELLES-LETTRES. 429

Et, tout fier d'étaler ce modeste savoir
,

Que le soldat acquiert, de contrée en contrée,
Au frottement du monde

, aux lectures du soir,
Même aux propos de là chambrée,

Il dit : « J'ai bien des faits au hasard recueillis ;

« J'ai beaucoup vu, beaucoup appris.
« Je connais un banquier, ennemi de l'usure,

« Dont la caisse est fidèle et sûre ;

« Repoussant les hasards, les jeux, les coups hardis,
« II ne s'adresse qu'aux petits.
« Aux enfants de l'agriculture,

« Aux journaliers des bois, des champs et des coteaux
,

« Qui sèment le froment, pressent la grappe mûre,
« Préparent les toisons, engraissent les troupeaux ;

« Aux athlètes de l'industrie,
« A ces hommes de fer, soldatsdes ateliers,

« Vivant dans la fournaise où l'Onde bout et crie ;

« A ceux que le travail courbe sur leurs métiers,
« A ceux qui vont creuser la mine souterraine.
« A tous ceux qu'à bon droit on nomme : gens de peine,
a II dit : Venez à moi ; pour vous j'ai résolu
« Le problème incertain des placements solides ;

« Songeantà vos besoins, à l'âge
,
j'ai voulu

« Par là créer aussi pour vous des Invalides;
« Non pas dans des palais, refuges glorieux,

« Mais dans vos foyers même
, au sein de vos familles,

ot
Près de vos femmes, de vos filles,

« Avec la liberté, ce bien si précieux,

« Qui, dans les derniers, jours des adieux à la vie,

« Mieux que la discipline et sa monotonie,

« Peut d'un vieillard caduc faire encore un heureux.

« Et les moyens sont simples et faciles :

« Aux mains de l'ouvrier, ou des champs ou des villes,
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« Savoir à propos recueillir
« L'épargne de celui qui songe à l'avenir;

« L'exciter avenir verser dans cette caisse

« Ce qu'il laissait inerte en son coffre enfoui,

« Y joindre l'intérêt, qui s'élève ou s'abaisse,

« Mais qui doit être immuable pour lui.

« Voilà tout le secret ! Des formesvariées,
« Des modes différents largementsont offerts

« Aux populations à l'oeuvre conviées,

« Et répondant à leurs besoins divers.

« L'un, qui veut conserver, comme vous, ô mon père,

« Le moyen d'acquérir le petit coin de terre
o Sur lequel, au sein du labeur,

« Il veut verser encor sa dernière sueur,
« Pour le reprendre un jour, gardera son fonds libre.

a Un autre, aliénant son épargne à jamais,

« Mais des chances du sort calculant l'équilibre,

« Veut jouir, tant qu'il vit, de plus gros intérêts.

« D'autres, enfin, de l'industrie

« Bravant Tincertitude et l'oscillation,

« Contre leurs ennemis : chômage et maladie,
« Invoquentpour appui l'association.

« C'est par ces procédés que mon dépositaire

« Aux désirs de chacun veut pouvoir satisfaire.

« Le siège de sa banque est au chef-lieu voisin
,

« Je vous y conduirai demain.

« Qu'un peu de confiance en votre coeur descende;

« J'ai mon épargne aussi, c'est notre premier fonds.
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«t De l'infâme Griffard qu'il vienne un dividende :

« Sans hésiter nous l'y joindrons.

« Par ce bras courageux, je l'atteste, mon père,
« Votre champ vous appartiendra;
« Et toi, ma bonne Marthe, "espère,

« Le meunier t'aime, il t'attendra!»

Le lendemain, tous deux cheminaient vers la ville.
On s'arrêta devant un vaste péristyle,
Superbe monument d'un fronton couronné !

— C'est là, dit Dominique à son père étonné.
Us entrent, parcourantles longues galeries
De nombreux employés et de clients remplies.

A chacun une inscription
Révèle ce qui l'intéresse ;

Là, SECOURS MUTUELS, CAISSE POUR LA VIEILLESSE,
RETRAITE, ÉPARGNE ! Hodan, plein d'admiration
Devant ce grand hôtel, demeure magnifique.
S'exclamait ! — « Quoi ! c'est là ton banquier, Dominique !

« Ce commerçant est donc un potentat !»
o — Mon père, le banquier du pauvre, c'est l'Etat ! »



'Mtmotet»
DONT L'ACADEMIE A ORDONNÉ L'iMPRESSIOK EN ENTIER

DANS SES ACTES.

NOTICE NËCROLOGIOUE

SDR

M. LE BARON LÉZÇRIER DE LA MARTEL,

PAR M. BALLIN.

Lue à la séance du II Juin 1852;

MESSIEURS,,

NOUS avons, à peu près chaque année, la douleur
d'apercevoir quelques vides dans nos rangs ; toutefois

,
à

côté de rios regrets, vient se placer cette remarque conso-
lante, que le titre d'académicien semble presque un brevet
de longévité ; j'en pourrais citer de nombreux exemples,
mais je me bornerai à vous rappeler quelques-uns de vos
contemporains: en première ligne vient se placer le cen-
tenaire M. d'Ornay, auquel sa petite taille et sa frêle
constitution ne semblaient pas promettre une si belle vieil-
lesse (1). Il est vrai que c'est là une exception rare, mais

(1) M. d'Ornay était né le 23 août 1729. A cent deux ans, ayant
invité à dîner le célèbre improvisateurEugènede Pradel, il chanta
la chansonnetteaudessertet improvisa de très jolisvers, il conserva
toute sa tête jusqu'àsa mort, arrivée le 28 novembre 1834. —Voir,
dansj le vol. de la Société Libre d'Emulation de 1836, sa notice his-
torique et biographique

, par M. Tougard.
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les octogénaires ne le sont pas dans notre nécrologie, où
l'on distingue les noms les plus vénérables, tels que ceux
de Dom Gourdin, Lemonnier

,
Gosseaume., Le Turquier

de Longchamp, Lemàsson, Pavie
,

Lever, Letellier,
Bignon

,
tous mortsà plus de quatre-vingts ans, et, au-

jourd'hui encore, je viens vous entretenir de la perte
récente que nous avons faite de notre respectable doyen,
presque nonagénaire.

Sans doute, M. le Secrétaire des Lettres en fera une
mention honorable dans son rapport général, conformé-
ment à notre règlement, qui ne permet pas que nos con-
frères nous soient enlevés

, sans qu'il leur soit payé un
juste tribut de regrets ; mais j'ose espérer., Messieurs,
que vous applaudirez au sentiment qui m'a fait entre-
prendre de. consacrer une notice de quelque étendue

,
à

un homme si digne d'occuper, une place toute particulière
dans vos souvenirs et dans les annales de la Compagnie

,
comme dans celles de la ville de; Rouen, à laquelle il a
rendu d'immenses services.

Louis-Geneviève LÉZURIERDE LA MARTEL, mortàSainte-
Vaubourg, commune du Val-de-la-Haye

,
le 23 janvier

1852 ,
était néà Rouen, le 25 mai 1765.

Son père., l'un des négociants les plus recommandables
de Rouen, avait su se créer une position élevée : il avait
le titre d'écuyer secrétaire du roi; après avoir été juge
consul, il exerça les fonctions d'échevin de la ville de
Rouen et de consul de Suède.

Le jeune Lézurier (1), qui avait profité d'une éducation

(1) A quinze ans, il fut envoyé chez un pasteur,dans un village
près de Hambourg, afin d'y apprendre l'allemand j et fut ensuite
placé chez' un correspondant de son père, pour commencerson
éducation commerciale.

28
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aussi brillante que solide, se sentit enflammé du désir
d'acquérir de nouvelles connaissances, par des voyages
lointains

,
auxquels il se livra avec un courage et une per-

sévérance vraiment admirables, non pas en siniple voya-
geur curieux de voir des choses nouvelles, mais en obser-
vateur attentif, doué de cette haute intelligence à laquelle
rien n'échappe. ' ; l

C'est à l'âge de dix-huit ans qu'il partit pour la Suède

avec un domestiqué ; arrivé à Stockholm ', il fut très bien
accueilli par l'ambassadeur de France, qui Fettcouragèa à
allervisiter les mines de Dalécârlie, Falun''," Sala etDâne-

mora ; il voulurpériétrerjusqu'en Laponië, au-delà du
cercle polaire, pour jouir du merveilleux spectacle dès

aurores boréales, et revint ensuite passer l'hiver à
Stockholm, où il fut décoré de l'ordre dé Sainte-Ama-
rante

, par le roi Gustave III, auquel il avait été présenté,
ainsi qu'à son fils, Gustave-Adolphe, et âù duc deSuder-
manie, depuis Charles XIII.

An printemps suivant, il traversa, le 11 juin, au milieu
des glaces, le golfe de Finlande et séjourna quelque
temps à Sàirit-Pétèrsbourg, alla ensuite visiter NarVa,
Riga, Mémel, Koeriisberg, Daritzick, et, quittant le rivage,
il gagps la ville de Thorn qu'a" rendue célèbre la naissance
de Copernic. Mécontent de son domestique, il le congédia
éit traversa seul la Pologne ; mais arrivé à Breslau, il y fût
arrêté, sur la plainte de ce même domestiquequi l'y avait
devancé. Il plaida sa cause en allemand devant le magis-
trat, et son accusateur fuit renvoyé honteusement. Dé là','.il

se rendit à Dresde, où il fit quelque séjour, pour exami-
ner avec fruit la fameuse Galerie de tableaux, le Muséum
et les Cabinets. Il revint par Berlin

,
Francfort, Cassel et

rentra en France par Strasbourg. .;
Son ardeur n'était point encore satisfaite ; il repartit pour

explorer l'Angleterre, descendit dans lés mines de-char-
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bon de terre près de Newcastle, en Northumberland ;
visita le mur bâti par Septime Sévèrepour séparer l'Ecosse
de l'Angleterre, se rendit à Edimbourg, d'où il envoya
son équipageà Glascow, et, accompagné d'un guide, par-
courut à pied, pendant plusieurs jours, les montagnes et
les lacs de ce pays pittoresque.Arrivé à Glascow, il visita les
monuments, ainsi que les établissementspublics et indus-
triels, et se mit en relation avec les principaux habitants de
cette ville, où lui fut offert, le 17 août 1787, le brevet de
fry citizen'[citoyen franc).

Ses intérêts l'obligèrent à. retourner en Suède, en 1789,
alors que l'on pressentait déjà les grands événements qui

se préparaient; il termina, en fort peu de temps, d'im-
portantes affaires, s'embarqua à Goeteborg, pour passer en
Angleterre, et se hâta de revenir dans sa patrie.

Une connaissance approfondie des institutions, des

moeurs, des langues et du caractère des peuples qu'il avait
visités donna à M. Lézurier une expérience prématurée et
bien rare dans un âge où la plupart des hommes sont
encore plus occupés de leurs plaisirs que de choses sé-
rieuses; aussi commença-t-il-, de bonne heure, non seule-
ment à se livrer aux affaires commerciales,sôus la direction
paternelle, mais encore à consacrer ses talents au bien
public et, par une exception sans doute unique

,
il était

administrateur des hospices à vingt-deuxou vingt-trois ans.
La Révolution venait d'éclater, la garde nationale fut

organisée au mois de juillet 1789 ; M. Lézurier y obtint
l'un des premiers grades et fut, à la même époque, admis

comme notable dans le conseil municipal, où le dévoue-
ment et la capacité dont il fit preuve le montrèrent sous
le jour le plus avantageux. Ebloui d'abord par l'éclat des
événements qui semblaient promettre à la France une
prospérité fabuleuse, il accueillit avec enthousiasme les
idées nouvelles, mais il ne tarda pas à reconnaître son
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erreur. Un décret du commencement de 1793 ayant
preserit de porter l'argenterie

-,
au comité de salut public,

les religieuses de l'Hospice général reçurent l'ordre de
livrer la leur ; mais les larmes de ces saintes femmes ins-
pirèrent à M, Lézurier une courageuse résolution : il
leur conseille de déposer sur une table

,
chacune le petit

couvert, seul objet de luxe qu'elle*possède ; il place un
Christ au milieu, et, à l'arrivée dès agents révolution-
naires

,
il leur dit;,«Voici l'argenterie d'un hôpital ;

« oserez-vous en priver ces femmes généreuses, dont la

« main panse lés blessures et les plaies des malheureux et
« dont les prières allègent leurs souffrances?» L'argen-
terie fut sauvée^ mais l'orateur devint suspect.-

Peu de temps après, tous ses collègues du conseil de
la commune ayant été incarcérés en septembre 1793,
par ordredu représentant du peuple Delacroix, il osa
prendre leur défense et protester hautement contre
l'odieux régime de la terreur, à une Assemblée populaire
tenue dans l'église Saint^Vincent. Cette témérité faillit lui
coûter la vie ; car, dès le lendemain -matinv il fut arrêté
dans son lit. et enfermé à Saint-Yoh , où se trouvaient déjà
4 à 500 autres honorables citoyens de Rouen j qui avaient
manifesté la même Opinion ; ils s'attendaient, de jour en
jour j à être traduits devant le tribunal révolutionnaire,
c'est-à-dire envoyés au supplice, lorsque le 9 thermidor
(27 juillet 1794) vint heureusement les;soustraire à une
mort imminente

Ici se place un événement considérable dans la vie de
Lézurier : peu de temps après sa sortie de prison, il
épousa mademoiselle Lucienne-Constance, fille de M. de
la Pierre, depuis administrateur des douanes impériales

-,
femme remarquable par la conduite courageuse qu'elle
avait tenue pendant la détention, de ses; parents , et aussi
distinguée par ses talents que par ses qualités et ses agré-
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ments personnels
•

lui-même, qui n'avait pas encore
trente ans, était un charmant cavalier, et ce fut une union
des mieux assorties.

A cette époque désastreuse
-,

la famine et la misère dé-
solaient la ville, néanmoins, M. Lézurier n'hésita point à

assumer sur soi une immense responsabilité, en acceptant
les fonctions dePrésident(1) de l'administration municipale,
qui lui furent conférées, le 15 novembre 1796, par l'as-
semblée primaire.;

Pendant l'exercice ,de ces fonctions, qui durèrent à
peine six mois, il eut le talent d'apaiser, sans effusion
de sang, plusieurs émeutes excitées par la famine, et les
discours qu'il prononça lui firent une sorte de réputation
littéraire. 11 sut, ,en outre, délivrer ses concitoyens des
deux fléaux qui les avaient assaillis

, et, croyant sa mission
remplie, il se retira modestement.

. . .Le traité d'Amiens
,

signé le 27 mars 1802, donnait l'es-
poir d'une paix durable. M. Lézurier, accompagnéde sa
jeune épouse, se mit en voyage pour renouer ses relations
commerciales avec Bordeaux, Bayonne, l'Espagne, le Por-
tugal et l'Angleterre. Il était à peine de retour à Rouen,
que Je Premier Consul s'y rendit, au mois de novembre

,
pour visiter les manufactures et encourager le commerce.
M. Lézurier, qui était alors à la fois président du tribunal
de commerce de l'arrondissement et du conseil général du
commerce et de l'agriculture du département, eut de fré-
quents entretiensavec le. chef dé l'Etat, qui, sachant ap-
précier cet homme éminent, l'admit dans son conseil et à

sa table, pendant son séjour en cette ville, et, lorsqu'à

(I) Ce titre avait, été substitué à celui de Maire. Les admi-
nistrations municipales n'ont repris la dénomination de mairies
qu'au mois de mai 1800.
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deux ans de là, il institua l'ordre destiné à récomperiser
tous lés genres de mérite, il le nomma, lé 5 juillet 1804,
officier de la Légion d'Honneur et trésorier de la 14e co-
horte, dont le siège était à Rouen. -

Madame Bonaparteavaitaccompagnéson illustre époux;
voici lés quelques mots que M. Lézurier lui adressaét qui
me semblerit mériter d'être rapportés :

« Madame, le commerce, enfant des arts, vient se
mettre sous la protection des grâces et de toutes les vertus
aimables ; daignez , Madame

,
agréer son hommage J » (1)

Peu de temps après, il fit imprimer un projet de loi,
précédé d'un rapport sur les faillites et banqueroutes ; cet
ouvrage (2); qui n'eut qu'un succès médiocre, lui valut
pourtant l'honneur d'être consulté plus tard par la Section
du conseil d'Etat, qui fut chargée d'élaborer ce titre du
Code de Commerce, ef qui adopta, en partie, les bases
qu'il avait posées. '-""' -

La paix ne dura pas longtemps, les Anglais commen-
cèrent à infester nos côtes, et M. Lézurier, n'écoutant que
son patriotisme, se fit élire, au mois d'avril 1809

>
chef

delà première cohorte de la garde nationale de Rouen ;
malgréles soins d'affaires considérables

,
il S'arracha aUx

douceurs de la vie de famille
,
et se rendit "j à la tête de

mille hommes. à Boulogné^-sur-mer. où, malgré la ri-
gueur dé la saison, il fit le métier de soldat, sans inter-

(1) Extrait.d'un livre imprimé et.publié à Rouen , par V. Guil-
bert, sous le titre de : Voyage fait par le premierconsul, en l'an XI
de là République, dans les départementsde l'Eure et de la Seine-
Inférieure. Ce livre, très curieux et qui doit être rare, m'a été
donné par M. Maillard. (V. la note, p. 453.)

(2) En voici le titre ; De la Cessation des paiements,desfaillites
et banqueroutes, par Louis Lézurier, officier de la Xég'ion-d'Hon-
neur, etc. Hoiicn, de l'imprimerie' de P. Pcriatix,. rue de la Vi-
comte, n° :«).— 1806. lu-8° de 15-pages. '
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ruption jusqu'au licenciement. C'est là que lui parvint sa
nomination aux fonctions de président du premier canton
de Rouen, que l'Empereur lui avait conférées par décret
du 17 juillet 1809; mais il ne put les exercer cette année;
il fut renommé les années suivantes jusqu'en 1813, où il
tint de S. M. .l'Impératrice Marie-Louise sa nomination
datée du 19 juin, et le 19 juillet de la même année, il
présida la dernière de ces assemblées qui eut lieu à Rouen.

En mai 1810, l'Empereur, alors en Belgique, fit con-
naître son intention d'honorer Rouen d'une nouvelle vi-
site. Les autorités civiles s'occupèrent immédiatement
d'organiser une garde d'honneur, dont le commandement
fut confié à M- Lézurier; aussitôt trois cents-officiers ou
sous-officiers s'empressèrent de se ranger sous ses
ordres, comme simples gardes ; il les, exerça avec soin,
et l'Empereur chargea le grand-maréchal du palais de
lui témoigner sa satisfaction, en lui remettant une boîte
d'or enrichie du chiffré de Sa Majesté, en diamants. H lui
conféra, en outre, les titres de baron de l'Empire et de
commandant de la garde-d'honneur de l'Empereur et de
l'Impératrice ; enfin, il lui fit proposer la clé de chambel-
lan; mais, au brillant honneur qui lui était offert,
M. Lézurier préféra l'indépendance et la continuation de

ses affaires commerciales, qu'il avait su rendre trèslloris-

santes.
,

L'année suivante, lors de la naissance du roi de Rome
(1811), M. le baron Lézurier de la Martel fut un des quatre
membres du conseil municipal chargés de se joindre au
maire pour aller complimenter l'Empereur, qui ne man-
qua pas de lui adresser la parole avec sa bienveillance or-
dinaire.

Le collège électoral ayant été convoqué pour la nomi-
nation des membres du corps-législatif, le baron de la
Martel fui proclamé scrutateur, puis député pour présenter
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l'adresse à l'Empereur ; on le désigna en même temps
comme candidat au corps législatif, dont il fut bientôt
nommé membre par le Sénat conservateur.

D'un'.autïe côté, la Société Maternelle de Rouen ayant
été organisée eri exécution du décret impérial du 25 juillet
1811, les dames choisirent, à l'unanimité, M. de la
Martel pour trésorier, et l'Impératrice confirma ce choix.

En 1812, la disette se faisant sentir denoûvéauà Rouen,
le préfet, M. de Girardin, et le maire, M; Héllot, invitèrent
M. de la Martel à se Tendre à Paris, pour solliciterdesse-
cours en subsistances,qu'il eut le bonheur d'obtenir grâce
à sa ténaeitéet au zèle Infatigable qu'il déploya. On lui ac-
corda six mille sacs de farine

.
qu'il fit imrnédiàtement

transporterà RoUeri; c'est ainsi qu'il contribua, pour la
seconde fois, à sauver sa ville natale des horreurs delà
famine etacquit de nouveaux droits à-la considération
dont il était déjà entouré. (V-. la noté dé lapagel448.)

En 1813, le corps législatif chargea une commission
des finances, élue à cet effet, de préparer le budget de
l'année suivante, M. de la Martel en fut nommé président
par l'Empereur lui-même, et c'est Surson rapport que fut
décrété ce dernier budget de l'Empire*

Cependarit-l'horizon politique se rembrunissait
>

lé Gou-
vernementsentait la nécessité de placerà là tête des grandes
villes des hommes capables et dévoués ; M. de Montali-
vet, alors ministre de l'intérieur, insista pour que M. de la
Martel se chargeât de nouveau des importantes fonctions
de maire de Rouerie qui lui furent conférées par décret
impérial du 25 mars 1813, Les circonstances étaient trop
critiques pour qu'il, pût avoir la pensée de les refuser,
et il les exerça jusqu'au licenciement de l'armée de la
Loire.

Ce fut en cette qualité qu'il reoAit| l'Impératrice Marie-
Louise, à son retour de'bCherl)ourg, et qu'il alla ensuite, à
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la tête d'une députation du conseil municipal, lui porter
des compliments de condoléance

,
à l'occasion de la catas-

trophe de Russie.
--

Nous arrivons, Messieurs, à une époque néfaste sur
laquelle je voudrais jeter un voile, mais que je ne puis
me dispenser de vous rappeler. Les désastres de la cam-
pagne de France avaient encombré les hôpitauxde la capi-
tale, le typhus yxégnaitet le Gouvernement décida d'en-
voyer à Rouen, par des bateaux, an commencementde
1814, un grand nombre de malheureux soldats de toutes
les nations, atteints de cette affreuse maladie ou griève-
ment blessés.Rien n'était prêtcependanten cette ville; mais,
par un hasard providentiel, l'administration municipale
avait alors pour chef un homme capable de dominer les
événements les plus calamiteux : M. de la Martel organisa
aussitôt en hôpital la maison de Saint-Yon, où se trouvait
le dépôt de mendicité .déjà en dissolution ; voulant pré-
server ses concitoyens de la funeste contagion qu'appor-
taient tant d'hôtes pestiférés et dont plusieurs, confondus
avec les mourants, avaient déjà cessé de vivre

,
il n'hésita

point à s'y exposer lui-même, assisté d'un petit nombre
de citoyens dévoués comme lui, parmi lesquels nous
sommes heureux de retrouverdeux autres de nos plusho-
norables confrères, M. le docteur Vigne et M. le marquis
de Martainville, président de la commission administra-
tive des hospices. Les lits manquaient, mais l'habile ad-
ministrateur sut s'en procurer par un ingénieux strata-
gème ; il fit publier une proclamation annonçant que les
malheureux malades arrivant de Paris allaient être répar-
tis immédiatement chez les principauxhabitants de Rouen,
qui devaient se préparer à les recevoir ; un seul moyen
était offert pour se soustraire à cette mesure générale,
c'était d'envoyer à Saint-Yon, dans les vingt-quatre
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heures, une couchure' complète, avec du lirtgè ; et cet
expédient réussit au delà de toute espérance fl)!-

M. de la Martel semblait se multiplier, il ne se conten-
tait pas de donner des ordres pour assurer le service, il
veillait lui-même à leur exécution On le voyait, tantôt à
Saint-Yon, présider à l'arrivée ,et au classement des ma-
lades

,
tantôt sur les bateaux ; dirigeant le débarquement

au milieu de ces cloaques infects
,

aidant ceux qui pou-
vaient marcher, faisant placer sur des brancards ceux qui
n'en avaient pas la: force; consolant, encourageant les
uns et les autres

.
leur tendant la main, sans crainte de

la contagion, et animant tout par sa prodigieuse activité.
La

,

situation se compliquait encore par l'ânimosité que
manifestaient les diverses opinions qui divisaient les habi-
tants

,
ainsi que par l'arrivée à Roueridesforçats du bagne

de Lille, de plusieurs milliers de prisonniers de guerre et
d'un grand nombre de militaires français ; parmi lesquels
beaucoupd'officiers supérieure;le dignémaire, loin de se
laisser abattrepar ces innombrables difficultés, sut calmer
l'effervescence des partis, pourvoir aux besoins réels et
comprimer les exigences déraisonnables.

. .

Les événements se précipitaient avec une effrayante ra-
pidité, un immense changement s'opérait : le 2 avril 1814
avait été prononcée la déchéance de l'Empereur, et le roi
Louis XVIIIvenait d'être replacé, parles alliés, sur le
trône de ses ancêtres ; arrivé à Saint-Queri le 2 mai, il
avait fait son entrée à Paris' le lendemain. Le calme sem-
blait devoir succéder à Forage ; un grand nombre de ci-
toyens honorables jugèrent convenable de renfermer en
eux-mêmes des regrets devenus sans objet et de chercher

(1) Ces détails ont déjà été consignés, par'M. le docteur Ving-
trinier, dans son Eloge académique du docteur Vigne (1844), et
dans son Mémoire sur les épidémies qui ont régné dans l'arrondis-
sement de Rouen, de 1814 à 1850.
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encore à se rendre utiles à la patrie ; ",M de la Martel fut
de ce nombre, il conserva les fonctionsde maire, si péni-
bles dans ces circonstances difficiles, proclama, avec beau-

coup de solennité, le retour et le rétablissement de la
royauté, et reçut à Rouen le duc de Berry, qui l'accueillit
favorablement. Ancien membre du corps législatif, il fut
maintenu, en 1814, à la Chambre des Députés

,
où il prit

souvent la parole sur des objets d'intérêt général, tels

que les finances, les laines, les fers, etc. Plusieurs de ses
opinions furent imprimées par ordre de la Chambre, et
un discours remarquable

,
prononcé le 3 décembre 1814,

produisit une sensation si vive qu'il détermina l'adoption,
à une grande majorité, du projet de loi relatif à la fran-
chise du portde Marseille.

Au retour de l'Empereur, revenu à Paris le 20 mars
1815, M. de la Martel ne voulut pas violer le serment
qu'il avait prêté au Roi, et se démit de ses fonctions entre
les mains de M le baron Quinette, commissaire extraor-
dinaire impérial. Il rentra alors dans la vie privée, et se
retira chez madame Fizeau

, sa fille, qui habitait Valen-
ciennes.

La mairie éprouva alors de rapides mutations : M. Qui-
nette nomma maire, d'abord, le 1er mai, M. Séverine, et
ensuite, le 5, M. Curmer, qui fut confirmé par décret im-
périal du 19 du même mois.

Cependant la catastrophe de Waterloo ramena bientôt
le Roi fugitif, qui rentra dans la capitale le 8 juillet. M. le
duc de Castries, envoyé à Rouen comme commissaire
extraordinaire, nomma M. Ribard maire provisoire, le 13
juillet: mais une ordonnance royale du 7 du même mois,
portait que tous les fonctionnairesqui étaienten activité le
1er mars devaient reprendre leurs fonctions, et, sur la de-
mande de M. de la Martel, qui s'était rendu à Paris à cet
effet, une ordonnance royale du 19 juillet le réintégra



444 ACADEMIE DE ROUEN.

dans la mairie de Rouen. Réinstallé le 24 du même mois,
par le Préfet, M. le comte de Girardin, il fit les honneurs
de la ville à madame la duchesse d'Angoulême, lorsqu'elle

y passa"en revenant d'Angleterre, et mademoiselle de la
Martel, accompagnée des jeûnes personnes les plus distin-
guées delà ville, lui adressa un compliment envers^

En reprenant les fonctions de maire, qu'il avait quittées
momentanément, M. de la Martel eut encore le bonheur,
par son courage et son activité, de rendre à ses conci-
toyens un de ces services qui devraient être gravés sur le
marbre en lettres d'or, et dont les annales de la cité con-
serveront à jamais le souvenir.

La France entière était envahie par les troupes étran-
gères ; trente mille Prussiens

,
divisés en trois colonnes,

occupèrent successivement la ville et les environs de
Rouen; M. de la Martel s'établit en permanence à la mairie,
où il coucha pendant tout le temps du séjour dès troupes
étrangères. Le général commandant se montrait fort im-
périeux dans ses exigences, qu'il exprimait éri français
inintelligible : Parlez allemand, lui dit froidement M. de
la Martel, nous nous entendrons mieux; en effet, il sut le

ramener à une modération qui rendit moins pénible la
présence de ces hôtes,vaussi incommodés que dangereux,
et, conciliant les intérêts de ses concitoyens avec ceux de
l'humanité, il fit donner aux blessés étrangers des soins
dont leurs chefs lui exprimèrent leur reconnaissance par
une lettre datée du 17 août 1814(1).

Je rappellerai à cette occasion deux traits caractéristi-
ques du courageux patriotisme de M. de la Martel. Plu-
sieurs soldats prussiens eurent l'audace de se présenter
à lui pour réclamer le pillage pendant une heure.

(I) Cette lettré a été reproduite dans la notice de M. Aymar-
lîression.
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« Pillez
-,

si vous voulez
,

répondit-il avec fermeté ;

« mais, je vous en préviens, je fais sonner le tocsin; à

« l'instant la garde nationale sera sur pied et pas un de
« vous ne sortira vivant de cette ville. » Une contenance
si énergique imposa aux mutins, qui se répandirent en
menaces, mais n'osèrent point aller plus loin. Une autre
fois, le général Sacken ayant osé lui demanderque le séjour
de son armée à Rouen fût constaté par une médaille
commémorative,M. de la Martel, le front roùge d'indigna-
tion, 'brisa l'encrier qu'il avait devant lui, en s'écriant :

« Général, on me coupera la main plutôt que de me faire

« signer une semblable humiliation ! » Et les Prussiens se
passèrent de médaille.

Après trois semaines de séjour, nos amis les ennemis,

comme on disait alors, affranchirent enfin notre territoire
et, aussitôt leur départ, le Gouvernement d'alors, pour
récompenser le dévouement de M. de la Martel, ne trouva
rien de mieux que de lui faire demander sa démission,
qu'il donna le surlendemain, 9 novembre 1815; je dois
ajouter que le préfet fit beaucoup d'instances pour qu'on
daignât au moins pallier cette ingratitude, en accordant à
M. de la Martel le titre de maître des requêtes ou tout
autre équivalent, mais ce fut sans succès.

M. Ribard fut renommé maire par ordonnance du 29 du
même mois.

Quant à M. de la Martel, satisfait de sa conscience, il
voulut jouir du repos auquel il s'était acquis des droits si
bien justifiés par ses nombreux et importants services ; il

se retira donc dans son agréable domaine d'Hautot et de-
vint plus tard maire de cette commune, qu'il administra
paternellement pendant une vingtaine d'années (1). Là

(I) Nommé le28 août 1321
,

démissionnaire le 4 juillet 1848.
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encore il donna de nouvelles preuves de zèle et de capa-
cité, fit exécuter d'utiles travaux, répandit des bienfaits et
consacra ses efforts au bien-être de la petite population
qui l'entourait. s

Un dernier mot, Messieurs, sur la carrière publique de
M. de la Martel, : je ne dois pas omettre, de mentionner
qu'il fut, en 1801, membre du jury d'instructionpublique,
et, en 1805 , membre du conseil de l'arrondissement de
de Rouen, dont il fut à plusieurs reprises, tantôt prési-
dent .tantôt secrétaire (1). 11 fut aussi l'un des fondateurs
delà banque de Rouen, établie, sur.son rapport et suivant
le système d'administration qu'il avait imaginé, pour com-
battre l'usure, qui faisait de grands ravages ; ileontribua
ainsi à la prospérité ,de l'industrie et du commerce, par
l'abaissement de l'intérêt de l'argent.. alors excessif. Plus
tard, lors de la liquidation de cette banque, fondée en
l'an VI (1798) pour neuf années seulement; il.devint l'un
des administrateurs de la banque de France.

Cependant le souvenir de services si nombreux et si

importants commençaitàs'effacer; la ville de Rouen, pré-
servée en 1796, 1812 et 1814, par M. de la Martel, des
fléaux les plus terribles qui puissent s'appesantir; sur une
population, semblait l'avoir presque oublié, lorsque le
jour de la reconnaissance est enfin arrivé ; le Conseil mu-
nicipal, heureusement inspiré, voulut, en imposant ce nom
vénéré à une nouvelle rue, ouverte en 1844, au faubourg
Cauchoise (2), lui décerner, de son vivant^ Fhommage pu-
blic auquel il avait des droits si incontestables.

(1) Nommé par décret du 3 ventôse an XIII (22 fév. 1805), il

.
paraît avoir cessé vers 1810 d'appartenir à ce conseil, où il a, re-
paru de 182Ïà 1832.

(2) La délibérationdu Conseil, en date du 11 décembre 1844, fut
approuvée par ordonnance royale du 7 fév. 1845.
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Permettez-moi, Messieurs, de révéler ici la part qui re-
vient à l'un de nos honorables confrères, dans cet acte de
haute convenancedu Conseil municipal de Rouen.

Non seulement M. Vingtrinier, dans son éloge du doc-
teur Vigne, qu'il vous a lu le 17 mai 1844, a été le premier
à rappeler, aprèstrente ans, de silence, les éminents ser-
vices de M. de la Martel, mais encore il fit, près de l'auto-
rité municipale, des démarches qui furent couronnées d'un
plein succès ; au besoin, on en trouverait la preuve dans la
lettre que lui écrivit M, Henry Barbet, le 24 novembre
184i, pour le remercier de l'envoi de l'éloge du docteur
Vigne et dans laquelle on lit :

« Je ne suis pas sans avoir pensé au projet dont vous
« m'entretenez ; j'espère que je trouverai l'occasion de

« l'exécuter : ce sera peu de chose pour les services que
« M. Lézurier de la Martel a rendus à la ville de Rouen,

« mais enfin ce sera quelque chose. »
Je citerai aussi deux lettres écrites à M. Vingtrinier par

M. de la Martel lui-même ; il lui dit, dans celle du 2 dé-
cembre :

« Vous avez eu la bonté de parler de moi à M. le Maire,

« et d'insisterpour qu'une rue de la ville portât mon nom.
« Hélas ! Monsieur, c'est à vous que je dois une résurrec-
« tion dans des pensées où j'étais depuis longtemps

« oublié... (1) »

(1) Voici la suite de cette lettre : « La demandede quelquesdates
me fait craindre que vous ne veuillez encore appeler l'attention,
sous de grands et silencieux tilleuls, où j'attends en paix un avenir
qui ne doit pas être fort éloigné.—J'ai refusé jusqu'à présent, à
divers éditeurs, des notes pour ma biographie; j'ai fait ce que j'ai
dû, ce que j'ai pu, voilà tout. Vous avez eu la bonté de rappeler
l'époque où j'ai eu l'avantage de seconder Je docteur Vigne, dans
les soins qu'il prit des malades, et de calmer l'effervescenced'une
population forcée de recevoir dans ses foyers une armée étrangère,
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L'autre lettre est du 27 février 1845 ; j'en joins ici un
fac-similé, mais je n'ai pu rendre qu'imparfaitement, par
le procédé du calque et du transport lithographique, la
fermeté et la netteté de l'écriture.

Je ne vous ai parlé jusqu'ici que de l'hommepublic, du
grand citoyen ; il est temps, Messieurs, que je vous entre-
tienne aussi de l'académicienqui a contribué à la gloire de
la Compagnie, du confrère qui n'était pas moins recom-
mandable par son exquise urbanitéque par l'étendue de ses
connaissances.

M. de la Martel, élu membre résidant le 21 décembre
1808, passa dans la classe des vétérans en 1823, et dans
celle des honoraires en 1848, ainsi il a appartenu à l'Aca-
démie pendant près de quarante-quatreans.

Une séance extraordinaire, où l'on ne devait être admis
qu'avec des billets. fut convoquée au 12 avril 1809, dans
la grande salle dé l'Hôtel-de-Ville, pour entendre la lec-
ture des discours de réception de MM. Biard, Dubuc, Du-
putel et Lézurierde la Martel, auxquels répondit M. Savoye-
Rollin, préfet et président de l'Académie.

Une assemblée nombreuse et brillante confirma, par ses

elle qui n'avait jamais vu la fuméed'un camp ennemi; si j'osejeter
encore un coup-d'oeil en arrière, sur cette époque agitée, je me
rappelle qu'un troisième fléau attaquait encore ma chère ville na-
tale : la famine. En 1812, M. de Girardin et M. Hellot, l'un préfet,
l'autre maire de la ville, me chargèrent d'allerà Paris solliciter des
secours en subsistances; j'eus le bonheur de réussir dans mes dé-
marches et le préfet m'écrivit, en réponse à une lettre d'avis du
30 juin : ...« Ce service inattendu arrive comme undon du Ciel...
«"Revenez maintenant jouir de vos succès et entendre les expres-
« sionsde notrereconnaissance, vous avez nourriRouen.. » Voilà,
Monsieur, les seuls services auxquels j'attache quelque prix, per-
mettez que ceux du camp et de la tribune restent dans le silence. »
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applaudissements,lesélogesque,1e présidentiadressaaux
récipiendaires. ; .* ..--,

,.•-,'.-•'
, > ^ -

M. de la Martel avait choisi un r
sujet qui ne -pouvait

manquer d'éveiller les sympathies:4e ses concitoyens ;=il
ayajt entrepris de faire ressortir: les rapports qui régnent
entreJe commercejJes arts j Jes sciences et les belles-
lettres. ILdémontra, par l'histoire des temps les plus rer
culés,,quJen tous lieux, .dans;l'antiquité<,le séjour des
sciences et.des.beaux-artsfutaussi;celui du commerce: :
« C'est^BénarèSifdiNlrmt les bords. duGangev que fut
« établie la plus ancienne université du monde, et Athènes
« fut en même temps la plus sage; la^plus sàyante^et là

« plus çommerçantedes villes de son; siècle; »i »>:
JDn. lpng fragment de ce discours remarquable se trouve

dans notreprécisde180J9j etles volumes:suivantsjusqu'en
1S23, donnent lapreuveque M- delaâfartelfutî^uri des
plus^ zélés et des j)}us laborieux dé nos 'anciens, confrères^
à cette époque où régnait cependant parmi eux une louable
émulation,

. -, .-, v-;;-.-,:,;;•'•'- ,;:-" X":

Aux termes des articles^ et 6 dès statuts. del;808r le
président et le.yiee-prisideruvétaient ^
qui expliquecomment M.de la Martel putêtreïvieerpré-
sident pendant.trois années.de suitei de 1811 à i81;4,:non

pas que[^Académie ne fût^nmrçsséede lui ^oÎP occuper
une placequ'il devaitremplirsi dignement, mais parceque
des motifs de haute:convenance ;

lui firent préférerçMi Je
comte de Girardin, alors préfet,qui fut président en1812-
13;et en 1813^11, de'SOTteque ^^la:^iAelde;fâ1;'prpmu'
à la présidence qu'en 1814; lé discours: qu?il prononça à
laséançepublîque.du:$^^.août,1815 avait.pour sujet: fes

consolations que la culture des lettres et des arts pro-
curent à l'homme en place, qui, fatigué de devoirs et dé
travaux,' y trouvé denoUvéllésforcèspour rendre de nou-
veaux services. Sa présidence avait été laborieuse, car il

29
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avait dû répondre à sikrécipiéridâires: MM. Boistard;1)U'-
mésriil, Flaubert, Lecarpentier, Mallet et Percelat.

Au retour de ses:voyages, Mi de la Martel avait rédigé,
sur la Lapônie; un ouvrage qui; né fut poirifiriiprirrié-et,
pendant une quinzained'années, il a traité uri grand riorii^
brè de sujets qui ont été accueillis avec un vif intérêt "par

nos prédécesseurs, tels quèMïës méinoifes relatifs à l'his^-
toirearicîenneetiriôderriè; àia%éographieetà l'astronomie,
ainsi que des moroeaùx de littérature proprémerit dite et
d'élégantes traductions d'auteurs

-

inllëmarids7;'* anglais «-ù
italiens'/1). "•'«'; -:; :;^-:,:;:-.ftw^ '•'"- ^-s :'---\ '-' ^-:i-:>

,
Bibliophile éclairé, il aimaitïës^eaùx et boris livrés et

en a recueilli une précieusecollection,; -- ^> ' - ?

Jeiie crois pas hors de propos d'ajouterici qu'au com-
mencenient dé" 1815v là bibliothèque déia ville'dé Roûëri
dut àson active sollicitudel'envoi ; 'par le ministre de Firi^

térieur^ d'un grand nombred'oùvràgéssur dïvérsëSespeces
d'antiquités.^:--"--:-' ": "-:>" '--' ;^:'---*:-:•>--

M. delà Martel était membre de l'Académie dé législa-
tion^06 là Société d'ënëoùragèinërit p^ùr^ilndustriena-
tionale de Paris^ dé là'Sociétè'd'âgrieuîmre et dë^conï-
mèrce à Càën (rionimé le 16 nivôseanXI-6 jariviëri803),
delaSOciételïbre du commerce et de l'industriede Rouen
{nomméle 31 juillet 1816) et dé la Société"cëritraled?àgri-
cultùre> de là Seme-^Irifé^^
dontil^t*présidënt en I82Ô ; 21 èt^2r";- u f:-

Enfin v Messieurs\ j'arrive à-la triste péripétie qui doit
mettre fin à riià narration; ^ v^r

M: de la Martel eut^l'heureux privilège de*conserver

(1) Je joins à cette notice l'indication de la plupart des travaux
dé Si. delà Martel, mentionnésdans les.Précis de l'Académie, de
18Ô9AI823: '' -,-.-,V--, .-''.:
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toutes ses facultés jusqu'à ses derniers moments; sa santé
n'avait encore souffert aucune altération avant le merciedi
21 janvier 1852, où il se sentit atteint, à son réveil, d'une
paralysie de la vessie, qui, malgré les secours les plus émi-
nentsde l'art, l'enleva le troisièmejour, en pleine connais-
sance , après avoir reçu, avec la sérénité d'une âme pure
qui retourne sans crainte vers son Créateur, les secours et
les consolations de la Religion. Il était alors chez madame
sa fille, dans l'ancienne commanderie de Sainte-Yau-
bourg fl), où il demeurait depuis la perte cruelle qu'il avait
faite de sa compagne chérie, quatre ans auparavant.

.Ce fut un deuil général dans les deux communes d'Hautot
et du Val-de-la-Haye etmême aux environs ; dès. le matin '
du 26 janvier, un long cortège d'habitants éplorés

,
pré-

cédés du clergé des deux communes, auquel était venu
se joindre celui du Grand-Couronne,suivaient un cercueil
porté par les frères de charité de cette dernière commune ;
chacun exprimait ses regrets d'une voix émue et rappe-
lait les vertus, les bienfaits du vieillard enlevé trop tôt
à l'amour, à la vénération d'une population reconnais-
sante. Le convoi s'arrêta à sa maison, et se grossitinentôt
d'habitants de Rouen, amenés par un bateau à vapeur
frété exprès : c'étaient des amis, des confrères du défunt,
des membres du Conseil municipal, de la Chambre de
commerce ,

de la Commission des hospices, de la Société
libre de l'industrie et du commerce, auxquels s'était joint
M. Ernest Le Roy, Préfet du département, pour, donner

(1) Ce château est remarquable par son ancienneté; il a été
construit, pour rendez-vous de chasse, par Henri 1er., roi d'Angle-
terre et duc de Psormandie, de 1106 a 11.15, vois. 1173, Henri 11 le
donna aux Templierset l'ërigea en Commanderie;à la suppression
de.cet ordre., en,1311, il.p^ssa.aux.çhepliersde Malte.gui le pos-
sédaient çUçore^ors de notre première.Révoiution. '

.
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un témoignage d'estimé à la mémoire d'un homme qui
avait si bien mérité de Son paysr '"'"

L'Académie-, informée trop tard de la perte qu'elle ve-
nait de faire, à éprouvé lé regret de rie pouvoir être ré*
présentée à cette cérémonie funèbre \ où elle n'aurait pas
manqué d'exprimer, sùrlà tombe de son dbyeft V la pari
qu'elle a"prise à la douleurgénérale

.
qui,:toutefois, n'a

pas manqué d'éloquents interprètes. - : t.
Après une grând'rnessè chantée solennellement dans

la chapelle du château:, parole clergé réuni dés trois pa-
roisses ; léCOrpsfut^dépbsé; à peude distance'de l'église j
dans le tombeau de famille-; oùhrepôsaitdéjà:madame de
la Martel. M. Léfort^ maire du Gfand^o'urorine,"aïe-"
tracé d'uiié manière fort intéressante lès principaux traits
de la vie du grand-pèredé sa femme ; Mi AlphonseGordierV
vice-président de la Société libre du commerce^ * été
l'organe de sa Compagnie, et M; Népveur, au nom dé là
Commissiondes Hospices et dû Conseil municipal:, a rendu
hommage;au défunt-.-,: dans un discours chaleureux.; qui
commençait ainsi : « On l'a dit avec raison i, lasmort

« d'un homme de biéri est une calamité publique ; jamais

« peut-être cette vérité n'a étémieuxsentie que dans ce

a ce jour dé douleur qui nous réunit:autour de- la tombe

,
« de MvLézurier; baièn de la Martei>!» Lésderniersmots
qu'aprononcésM.Nepveurseront aussi ceuxqùilermine-
ront cette notice : « Adieu, hpmme vertueux, vousétés
« maiûtefianten posséssiori d'une gloire impérissabléycar
« vous êtes dans le Ciel !» (1).

C'est ici le lieu de faire connaître que le Conseil munici-
pal déRouen,voulanthonorerd?une mariière toute parfiçti--

(1) Ontrouvera ces" discourset un récit intéressant delà céré-
monie dans le Journal'de Rouen du 27 janvier 1852; où j'ai puisé
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lière la mémoire de M. Lézurier de là Martel, a décidé,
dans Sa séance du 27 févrierdernier, que son portrait serait
placé dans l'une dés salles de Thôtëi-de-ville. J'ajoute
que cette décision ayant été communiquée à madame
veuve Fizeau, fille de M. de la Martel, cette dame s'est
empressée, par lettre du 10 Mars suivant,dé solliciter
de M. le Maire l'autorisation de faire honamageà là ville,
en témoignage dé sa profonde reconnaissance, d'Une belle
copie du portrait de M. son père. C'est à M. Renouard

,l'un des plus habiles peintres de RoUèri, qu'elle a confié
ce travail, et l'on assure qu'il s'en est acquitté d'une ma-
nière remarquable par le talent etla vérité avec lesquels il

a su reproduire les traits de l'honorable défunt.
-

quelques renseignements, ainsi que dans celui du 25 du même
mois..:

; .;'..-,;-;:- •,-.-;.,
.

-.-•:.-.--:-" .--.•.-- •. hnu-J'ai profité aussi de ta -notice rédigée, en 1845, par M. Aymar-
Bression , pour les Galeries biographiques-historiques, ainsi que
des notes que m'ont fournies la famille et quelques amis, notam-
ment M. Maillard, dont l'excellente mémoire et l'extrême complai-
sance n'ont jamais été réclaméesen vain.!

Depuis la rédaction de cette notice, la mort est venue frapper
M. Maillard atteint, depuis longtemps, d'une indisposition qui
s'est aggravée lentement et qui l'a enlevé à sa famille et à ses amis,
le 9 septembre dernier, à l'âge de 71 aus, dans la plénitude de ses
facultés intellectuelles. .^. ...,-';'.

Après avoircréé, à Darnétal, une étude de notaire, qu'il a quit-
tée en 1819, avec le titre de notaire honoraire, il a rempli, de la
manière la plus distinguée; lès fonctions de conseiller'dé préfec-
ture, de 1820 à 1830. Rentré alorsdans la vie privée, il s'est tenu
modestementa l'écart, mais n'a pas cessé pour cela de se rendre
utile à ses concitoyens, par les avis éclairés qu'il s'est toujours em-
pressé de donner A ceux qui avaient recours à sa longue expé-
rience des affaires civiles et administratives; aussi laisse-t-il après
lui des regrets sincères etla réputation d'un homme de bien.
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NOTE DBS OUVRAGES

SB

M. LE BARON LÉZURIER DE LA MARTEL,

Meitiomfc dans les Précis de l'Académie
^

de 1809 a 1823.

NOTA. Lespremiers chiffres indiquentl'année, les autres tapage;
ainsi 9 estmispour ISOB,ctc

Discours de réception, 9. — toi.
Traduction d'un morceau du docteur lllair, sur le Débit ora-

toire, 9. — 136. '
Rapport sur le Manuel Monétaire et d'Orfèvrerie de M. Bonnet,

10. —10.
Mémoire sur le Commerce français considéré dans ses rapports

avec le Portugal, 11. —161.
Essai historique sur le Commerce de la Mer. Noire à diverses
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DISSERTATION

SUR UN TRAITÉ PHILOSOPHIQUE

DE

NICOLAS ORESME,
AHC1EK DOTER DE i/ÉGLlSE DE ROUEN,

DtctDl ETIQGI m Littiot in 138*,

Par M. l'abbé PICARD.

( Séance flu 20 Février 18b2.)

Mon point de départ, au commencement de cette dis-
sertation,doitêtre de rendre justice à qui elle appartient, en
faisant connaître d'où me proviennent les documents qui
en font la base principale.

Un de vos honorables correspondants, Messieurs, qui,
avant d'être décorépar vous de ce titre, avait été aussi un
de vos lauréats les plus distingués, notre confrère M. de
Fréville s'est occupé et s'occupe encore d'un grand travail

sur le Commercemaritime de la ville de Rouen.
Travailleurinfatigable et consciencieux par-dessus tout,

M. de Fréville ne veutlaisser inexplorée aucunedes sources
d'où peut découlerpour lui quelque nouvelle lumière ; voilà
pourquoi, ne se. contentant pas de consulter les ouvrages
que leur titre même lui indique comme ayant trait spécia-
lement au sujet quirocciipé; il porte bien plus loin encore
ses savantes investigations. Les historiens, les poètes, les
orateurs, les philosophes, il les interroge aussi, dès qu'il a
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conçu même, une ombre d-«spoir qu'ils pourront lui être
de quelque secours, pour enrichir le trésor de docu-
ments qu'il a su amasser par de longues et laborieuses
recherches. l

C'est par là que notre confrère en est venu à se mettre
en rapport avefrNicolasOresme, dont le nom fit grandbruit
dans le coursdu xivesiècleet, depuis, commetant d'autres,
est tombé à peu près dans l'oubli "

M.deFrévilleavait découvert dans ses recherches précé-
dentes que NicolasOresme, parmi ses nombreuxouvrages,
avait publié un Traité de Géographie dans lequelpouvaient

se rencontrer des détails relatifs au commerce de Rouen :

ce simple, soupçon suffît pour le porter à compulserces ou-
vrages, soità la Bibliothèque Nationale, soità celle de l'Ar-
senal, enun mot, partout où ils les trouverait. Il s'est donc
mis activement à l'oeuvre, et, ne s'en tenant pas au traité
spécial que, d'abord, il avait en vue, il a voulu aussi avoir

uneidée des autres, publications du même auteur.
Or, Nicolas Oresme fut avant tout un grand scolastique.

Il joua un rôle éminerit dans les célèbresdisputes qui s'agi-
taient alors entre les réalistes et les nominaux ou nomina-
listes. C'est à cette dernière école qu'il paraît appartenir,
quoique, selon la tendance:commune dès anciens scolastî-

ques; il se laissé plus d'une fois entraîner à, supposer une
existence, une force réelle aux objets de ses conceptions.

Parmi les traités composés par cet auteur sur ces ma-
tières, alors considérées comme si importantes, il en est
un qu'il a intitulé :

: Deconfiguratione qualitatum;
.- -

<;:,':
.

' vel
De uniformitate et difformitate intensionum;
:

.
:• ' sive

Defiguratione polentiarumet mensurâ difformitatum.
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KjGetraitéattira^attention^ dénnptrei^nf^èrejtetje^is
le dire, il y /avait en cela un sentinieni:deiiélicateâamitài
dontjern^honore et-dontJe suis heureux de lui témoigner
ici ma reconnaissance. Il savait que ces sortes de^matières
ont:toujours;eu|)Oiir moi lunicertainfattrait;41 voulut,bien

se fairelunplaisir de; m'associera sa4éx;dùverté^ I)e:;là de
longs et uombreuxextmits qu'il *;êuil^xjycêrne;bQntéde
m'envoyer successivement, et ;

dont.je -viens- fairB:part;it
l?Académie. La matière, auïprèmiersaspeçt^ést^stjaitèet
aride, mais j'psc espérer qu'elle pe vouspjarattrapasisajis
intérêt» spitparceque l'auteurappartientà nptreppcfviftce,
soit parcet qu'onâiroçiàrevenir,-duitapinsdejtempspen

v

temps, sur..jçe^qui autrefois prépccupâ|viyemeht;nos;pères»
soit:enfiniparceque; dans;lesehpses;dupassé^onlrouve
aussisouvent des jrappoirtsâssez piquantSi&vec des choses
présentes,";: ,:;.-;;.^ :ï-< .^..ip .i:;;S,>f :yÀ:~>^:il:;>ïS' -^«
^Disons u^abppd quelques mots-dé ;la Mographie^de

l'auteur.i;,:^:::, :.;.ïr~y-;J:- U 0>-;l^i;KS'^;-ftVÛ.-; -jaX: '^:i^ykiU;
Nicolas Oresme naquit à?Çaen^je:ia'ai|m ^pû;?troiïver

précisément en quelle awée, c'était dans làpremièrepartie
du^iv*siècle,-Son4savoir le fitéleverÀJadignitéwcle idoér

leur.en Sprbonne.;De;135fià43i&:Lilfutgrand-maîtredn
Collège de Navarre. Il; fut ^aussi; .pïomu^lajdignjtôade
doyen de l'église de Jlouéri:. Ilyavaifc'été précepteur de
Chartes V dit le Sage.;De hautes ^tr:iniportanlesrmsjHous
lui furentconfiées* En 1383^ il^iit;député à:Avignptt;yers
le pape Urbain¥, pour le déterminéràlhefpas reveniralors
à Rome. Il fut nommé à réyêché de Lisiéux,;:et ç'^stdans
cetteville qu'il mourut en l'année 1382.

Je n'entreprends pas de faire ici<|'apologie dé Nicolas
Oresme comme théologien et dans la part qu'il prit aux
affaires-ecclésiastiques,de sonlemps;- sous ce double rap^
port, ' il ne fut pas toujours^ irréprochable et s'attira, du
moins temporairement, quelques censurés de l'Eglise.

>
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Son. mérite principal,; ..comme auteur,;est celui qui lui
appartient au titre de philosophe péripatéticien; On cite de
lui,spusce rapport, deux principauxouvrages: le premier
intitulé : De Idiomatum Communicatione* (Ce: traité n'a
pas pour objet, ainsi que son titre paraîtrait tout d'abord
l'indiquer,, les rapports^..«ntr^,.elle^j-jdes;;.'diyéi%e|s,;ilaDgiieii
parléesdans.l'univers, mais,seulement une question théo-
logique, et philosophique tout ensemble.jcelledes actes qui
peuyeht.ètre.attribnées aux: hyposlgses ou personnes.) lie
secpnd ouvrage, c'est celui dont npus nous occupons; De
configuratione qualitatum^Deunifqrmitateetdifformitate
intensionum. De fiyuralionepotentiqrum.et mensurâ 4if-
formitatum...,->. -;-t,;.,-..;

.
v,.;..,.,:v;-,'- -.-. .;. .'-<,.

Ge.dernier Traité ason origine dans une pensée quialors
préoccupait tous les;esprits, et depuis n'a pas cessé de
mettre en émoi les écoles .philosophiques II s'agissaitde
remonterjusqu'aux sources, jusqu'aux racines de YEtre;
et c'était àqui, SUE ce point, creuserait plus profondément
et déppuyri?ait.des,entités plus, .primordiales encore que
çellesjgu'ayait découvertes ses-devanciers.,.. /:.v,- ;.

:
Oresme,;dpnc, ne s'en tenait pas à cet axiome. péripaT-

téticien qui, jusqu'à lui, ayajt été regardé comme le premier
point de départ dans la considération des -êtres diyers:
Omnequodest, est idquodest,et:nonest aliud.,* (axiomej
il faut bien, en. convenir ppurtant ,;qul; paraît en -pos-
session d'une évidence surabondante);.maisil se demanda
si, avant )a\^^^ip^.de:XSt^-(^vam6.,^\_.!JMeet non
aliter),,il[n'était, pas possible de concevoir en; lui, par la
pensée, quelque chose qui eût une priorité de raison.

Par suite de ses recherches métaphysiques, il en vint à
penser que l'Etre, avant d'être tel, peut être conçu comme
ayant l'aptitude, la tendance à le devenir, et à le devenir
de plus en plus. Peut-être aussi, dans cette conception,
était-il sous l'influence de cet autre axiome dont je ne me
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rappelle plus la formule latine, et qui consiste à poser en
principe que tout être n'est limité que par une nécessité
extrinsèque, et que, de lui-même, il tend à la plénitudede
VEtre, selon sa nature.1 <.

C'est, je crois, cette faculté, cette aptitude, cette ten-
dance que Nicolas Oresme désigne par le mot intensio ; et
comme il applique ce mot tout à la fois aux êtres matériels
et immatériels, actifs et inactifs, capables où non capables
de volonté, il en résulte que ce mot doit être susceptible
d'une grande extension, et qu'il doit correspondre à la

source premièreV après Dieuidetoùs les phénomènes qui

se manifestent dans la> nature. ^ ^
Ainsi donc, pour s'en former une juste idée, il faut en-

tendre par intehsion la tendance que possède tout être
particulier à recevoir des modifications,'à acquérir dès
qualités, en un mot; à devenir tel, selon le langage alors
reçu(l).

- ' '"' --:--:
Ici, Messieurs, se présente un premier rapprochement

avec des doctrines beaucoup plus modernes; Près dé cinq
siècles d'avance, Oresme traçait urt plan philosophique
présentant une frappante analogie avec celui de Hegel, le
dernier représentantde la philosophie allemande; Vous le
savez; Messieurs, le point de départ-de Hegel, c'est aussi
l'Etre en général, dépouillé d'abord dé tPute* particularité,
de toute individualité. Successivement, et comme par sa
propre énergie, il devient quàle, il devient quantum, il
acquiert des quotités, dès formes, des puissances, jusqu'à
ce qu'enfin il s'élève jusqu'aux sublimitésde l'absolu.

(l) Je crois que, pour, bien fixer ce sens dans notre terminologie
actuelle, il faudrait écrire en français : intension (tension.-vers), et
non pas intention, terme qui, dans l'usage présent, désigne un
acte de la" volonté intelligente.
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Mais continuons l'exposition des théories de notre au-
teur. : ••;•.•::. .--. .-.:. :-:..::,

Si l'Etre laissait à jamais inactive cette tendance, cette
intension qu'il recèle, pour ainsi dire, en son sein, il res-
terait; àjamais aussi, indéterminé; et né deviendraitjam^
tel ou informé de qualités quelconques. C'est à ce défaut
de détermination que Nicolas Oresme s'efforce de pourvoir

par lesressources de son esprit subtil.
D'après Oresme, les qualités sont la réalisation deTt'n-

ie»wto«. Tout être, ainsi qu'on l'a VU, soit aveuglément,
soit parTeffortd'unevolonté intelligente, (mais, dans! l'un
et dans l'autre cas, il est toujours tenu de se renfermer
dans la limite que lui a imposée le Créateur,) tend à deve-
nir taie,à acquérir telles ou telles propriétés; Or, par ces
propriétés; lorsqu-iHes à acquises, il devient quale par
rapport à son intension, et ce sont là les qualités. Ainsi,
en prenant un exemple dans les choses spirituelles, l'in-
telligence humaine aspire à la connaissance ; c'est là son
intension; lorsqu'elle a acquiscette connaissance, elle dé-
vintqualis,et cette connaissance réalisée en fait est une
qualitéi.- :;-'? "-,.'- ,

'-.--'
Dansle langage de l'anciennescolastique, un être acqué-

rant une qualité conformeà son intension, était dit informé
par cette qualité,; et c'est dans ce sens qu'on doit prendre
ces expressions dans Oresme et les sauteurs de son
temps.

....
A-;:-?-;;--.«i:-- '.;--: ; -- '^;\->\

Msiseommentselnesurentices intensions, ces^ùàîités,

ces puissances, ainsi que les rapports d'uniformité où de
ressemblance^ de difformité ou de dissemblancequi peu-
vent exister entre elles î Comment peut-on les figurerpour
les rendre accessibles à l'imagination humaine? :

C'est ici la grande difficulté de là;théorie produitepàr
Nicolas Oresme.

Autantque j'en puis juger par la lecture des nombreux
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extraits que je doisàlabienyeillancedeMîïdeFrévilleiet
aussipar celle de l'ouvrage même de l'auteur, qu'il a trouvé
le moyen,démettre pendantquejquejempsspusmes yèùx,
ce.doçteur.s'est mis à la recherche d'Une; mesure qui pût
être commune à flous les êtiies;,conliniis ou i;discontinus,
permanents pu succe1s.8.ifsi,;spiF-ituels;OUmatériels, et; pour
atteindre .ce but,, au heu de ïpartird^une unité- -concrète et
matérielle, ce qui n'eût;conyenuqu'autf.êtres physiques et
sensibles,..)!, n?emploie;que 4es; éléméntsiinétaphysiqùifis,
éléments,qui n'existent pas.da^
seulement dans la.penséè,;;^dans

*
Yimagin'alion*s Par ana-

logieavec les figures, yisibles;;etsensibles; il se; représente
les êtres,même^:spirituels,^ugil'emblèmedelignesqui se
coupent perpendiculairement =La?lignB ïhoripontàle,^«'est
le sujet, J'êtrejdpntHii est; question* ,sur-un point-quel-

conque de cette ligné îhorizontalejcilfimagineiune-autre
ligne s'élevant, pu; sivpn Ymmejfa\en%,&onibmtyerpendi--
çulaipement. Cette seconde ligne, lorsqu^elléis'élèvêv^e'est
l'intension; Iprsqu'ouiasuppose redescendantsiu?Jaàigne
horizontale, G\e&tMqUalité4Qiiil8isujet:est informépAïas),
dans l'homme, rame considérée comme sujet seraitTe-
présentéeiparsla'ligne, horizontale,sônièfiort^ c'est^-à^ire

son t'»fen8*o»,yersla-çonriaissance, !parlaperpendiculaire
s!#eyant;sur un .point-de cette ligne, çet^connaissanee
redescendant par lai perpendiculaire,serait làqùalité par
laquelle l'âme (sujet) serait informée. .;;;-;
j^Maintenant, il s'agit-des uniformitésmêesdiffortnités
donVNic^as"ïpresmeparlesouvent:dànsses ouvragesj ;

^Lainotion^ïde; ces uhifornntès bji difformti&9ê&\X\te
de la: combinaison des;deux;lignés qu'il vient de prendre

pour pointde comparaison; Le plan primitif du Créateur,
«'estique»ia^ns--chaque être,IWfohsMwtfprise dans le sens
d'Oresme) soit toujours droite, et par conséquent-,'toujours
représentable> si je puis ainsi parlerj par la perpendicu-
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laire tombant sur l'horizontalë.iMais,:parIe>fait, il n'en est
pas toujours'--ainsi;Soit par'les déterminations libres de la
volonté; dans les ^fres capablesde penser et déivbuloir;
soit par lès impulsions extérieures dans les êtres matériélSj
Yinténsiôn esWujétté -à mille déviations:diverses. Parsuite
dé ces déviations;" elle;peut:être ireprésehtée; ôupàr des
lignes toujours droites;m est vrai; niais'plus ou moins
longues; ou tombant avec une ; «ertaine inclinaison sur
l'horizontaleet^iwanfj^lieuadlangleSîdrpitSrdesanglès
plus ou moins âiffûs ou obtus; ou ibien?mêmé par-des lignes
toutes dîssemblâblê3vdes"lignes courbes qui:viennent s'àp*
pliqùèrsur là ligne iiorizoiïtalé;'Dèsflors les êtres affectés
dé cè'sdéviàtiôns-ne sontplus semblables, ilsn'ont plus la
mêrûé-fôrmé;ilssont difformes;;^i'/for«*ss;TOaisleurdt/-
^rMfôpeùt'ators'provénîrde diverses causés. Sijîquoiqùé
différentesen-positionet en longueuri'lêsxlêUx: lignesrestent
droites ^pendant ; il-y a^ericofesimilittide«dansite difftnM-

mité même et elles sontuniformiterdifformes; si, au con-
traire, ces lignes mêmes diffèrent entre elles essentielle-
ment, comme la ligne droite et la ligne courbe, elles sont
difformiter difformes.

Vous le pensez bien, Messieurs, après un tel effort d'in-
vention, Nicolas Oresme ne s'arrête pas en si beau chemin.
Il recherche, il calcule, il combine ensemble toutes les
sortes de difformités de cette nature qui peuvent survenir
Biitre-lës -êtrésïtet il-finitp^en:^trouver €2 ,<m plus, *ù
rhoirisjr qu'il; désigné par-J «es ^appellations^ Unifohniter,
difformiter difformes ; difformiter; difformiter difformes';
diffbrmùer;uhiformiterdifformestet&^
demiede toutes ces subtiles applications; Qu'iltmè suffise

dédiret[ùë ces "termes; qui maintenant nous paraissent
barbares et presque puérils, se comprenaient alors faci-
lement; et ^u'on y attachait'une haute importance.-Ml

Du reste, en y réfléchissant avecun peu d'attention, on
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verra que, maintenant encore, notre mot difforme a con-
servé une signification analogue. Pourquoi, dans certains

cas, un homme est-il appelé difforme? C'est que sa confi-
guration présente des dissemblances avec celle des autres
hommes. Dans un pays où tout le monde serait bossu; on
appellerait difformes ceux dont le dos aurait le malheur de

ne présentera l'oeil aucuneiprotubérance.
Voilà* Messieurs, du moins je le crois, l'exposition

théorique du systèmeadopté par Nicolas;Oresme. Je m'en
suis tenu aux simples éléments,sans entrer dans.milledé-
tails qui; je dois l'avouer en toute humilité .m'ont paru
au-dessus de ma portée, et je n'oserais pas promettre que,
si l'auteur était présent, il ne me reprochât d'abord de
n'avoir pas compris Suffisamment sa doctrine f et surtout
de n'avoir pas assez fait ressortir mille finesses de détail
qui, alors, devaient êtremerveilles, maisque nous autres
hommes gâtés par les méthodes,modernes, nous ne savons

pas apprécier à leur juste valeur, que nous reléguons
même grossièrement au rangdes subtilités et des arguties.

Cependant, il faut bien le dire
,

quoi que l'on pense
d'ailleurs du fond de cette théorie, on ne peut nier qu'elle

ne soit on nepeut plus ingénieuse, et qu'elle ne décèle
dans son auteur une grande puissance d'observation et de
déduction. Quiconque lirait ses écrits avec assiduité et pa-
tience y trouverait, maintenant encore, de très utiles

aperçus en matière de philpsophie. 11 serait curieux SUP-

tout de comparer la philosophie d'Oresme avec celle-de
beaucoup de livrés encore tout neufs et qui s'annoncent

comme révélant des choses absolument nouvelles. Des

rapports de parenté bien sensib'es se feraient facilement
saisir, et le nil novum sub sole se manifesteraitavec une
évidence incontestable.

Donnons-en quelques preuves en analysant les applica-
tions pratiques de l'auteur
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Ici .Messieurs, je dois le dire avant tout, je né m'éta-
blis nullement le garant de la liaison intime quidoit exister
entre les applications pratiques de Nicolas Oresme elles
principes théoriques d'où il prétend lès déduire. On sait
que le faible, je dirais presque la manie des philosophes
scolastjques, c'était de donner une existence, une vertu
réelle

, aux entités qu'ils avaient imaginées et qu'ils sup-
posaient, dès lors

,
avoir dû entrer nécessairement dans

le plan du créateur de toutes choses ; je veux seulement
constater quelles étaient, au xive siècle, les idées des
philosophes en renom, sur une foùlè dé questionsqui, à
nôtre époque actuelle, partagent encore lès esprits et ont
donné lieu à des controverses plus ou moins supérieures

en clarté eten résultats à celles qui, autrefois
,

agitèrent
nos pères.

Donc; Nicolas Oresme accordé une existence réelle,
une puissanceactive, efficace, à ses entités, à ses intén-
«tofw; à ses uniformités, à ses difformités. Nous ne dis-
cutons pas C'est convenu.

Or, de là vous allez voir se déduire une multitude
de choses, toutes plus admirablesles unes que les autres.
Ilvavpus expliquer les amitiés et les» inimitiés, lés sym-
pathies et les antipathies, les prestiges des arts, le beau,
lelaid

,
les mystères occultes delà magie', les pressenti-

ments; la prophétie même jusqu'à un certain point ; je
ne sais pas trop même si, comme doué d'une seconde

vue, il nese serait pas permis
, en plein xive siècle, de

parler de la merveille dé nos jours
,

du magnétismeani-
mal, qui, comme chacun sait, opère sous nos yeux de si
étonnants prodiges !

Quant aux amitiés et inimitiés, la chose est claire,
cela dépend de la direction des intensions. Si, de part et
d'autre, entre deux individus, il y a similitude dans Yin-
tension

,
dès lors ils seront amis. Oreste et Pylade s'ai-

30
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niaient parce que. probablement, chez l'un et l'autre, la
ljgne incidente formait un angle égal sur la ligne horizon-
tale. Si^ d'un côté, il y eût eu une droite

,
de l'autre une

courbe, c'en était fait, ils eussent été ennemis irrécon?
ciliablesr ,!;-.:.;. ,'.: .'>;>• "'' •'•' '^: -r

Il en est de même des sympathies et des antipathies
Les notions du beau et du laid, d'après Oresme; résultent
des mêmes principes, et

s
ici

: sous une ' forme;qui, à
notre point de vue actuel, peut paraître ridiculeetpuérjlej
se; cache une appréciation qui en vaut bien :une:autre;et
qui pourrait servir de fondement à un systèméqsériêux
d'esthétique. Dans le plan primitif du créateur, toiitesles
intensions sont droites,et c'est.en,cela^ que çonsistela
beauté (pulchritudo) des êtres quelconquesquienspntle
sujet.Amesurequ'elles dévient de cette rectitude, la-i)eauté
décroît, et lorsque la déviation en;est venue :à; un «ertain
point, arrive le laid (turpitudo).L'hommeestdouéd'une
faculté instinctivepar laquelle il jugé dejcette rectitude ,et
de ces déviations. De là l'attrait irrésistible qu'il éprouve

ppur le beau, de là son horreur ppurle laid. A la place de

ces formes scplastiques; mettez les, types.primordiaux-,les
idées innéesdu beau, la perception instincliyedesrapports,
tous. ,ces termes,qui défraient largement nos esthétiques
modernes, et voiis-aurez quelque .chose; qui né sera-pas
trop différent;des:ifprmules de,-Nicolas, Oresme. Quesi,
portant plus, loin

;
yps, investigations,,;vous youlez Isavoir

qui, des auteurs^passés ou des autenrsmodernes,,s'est
fondé le plus, splidement sur la réalité, peut-rêtre épfpu-
verez-vous quelque embarras à prononcer.sur ce point,
d'une manière définitive.

,
: ,. .. ,

..
Je, regrette, de n'avoir pas^ en principes, ies.çonnais-

sances nécessaires pour reproduire d'une man:ière.;adaptée
à notre, époque ^.les considérations de l'auteur sur les

sons et,,par là même,, sur,la musique. On conçoit que c'est
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là surtout que ses théories d'uniformité et de difformité
devaient trouver leur application. L'art musical, en effet,
est fondé presque tout entier sur l'observation et la com-
binaison de ces rapports divers. Oresme constate5 non
seulement' les faits .mais il examiné aussi leurs causes ,
et pareillement aussi les effets souvent admirables qui en
résultent. - ^ :-:..'.,

11= va même
, en cela, au-delà des résultats regardés

communément comme naturels et ordinaires; et la suite
dësès déductions le transporte dansun ordreque, au moins
sous certains: rapports ; on peut regarderaicomme.surna-
turel; Selon lui ,les soiis peuvent agir si puissamment sur
certaines organisations humaines

*
qu'ils développent en

elles des facultés dont on néTes croyait pas susceptibles ,
qu'il : leur communique une 'lucidité; >une fotfcede prévi-
sion que; sans cela, ton n'y eût jamais rémarquées i C'est
en ce sens que j'ai dit qu'il prétendait, expliquer,.en
quelque sorte.la;prophétie. Il est bien; entendu ; qu'ilnne
s%gitici;que de prophéties imprpprémentdites. Chrétien

et catholique ;
Oresme iir'a garde de révoquer en.doute

le surnatureldès prophéties de l'Ecriture inspiréede-Dieu.
La théorie de Nicolas;Orèsmé sur lesrvisions, et parti-

culièrement sur celles qui ont pouf objet les choses
cachéesbufutures,mérite d'être rappbrtéeici.Elledonnera
uhe.idée dé là manière de procéder de l'auteur. Je traduis
le passage dans lequel il en est question : ; ;;;::

r«;-Qubiqué ce soit une grande et difficile entrepriseen
« spéculative que !dè: rechercher les causes ultérieures'et
«^véritables des-visions, et, par là ; de satisfaire au désir
« ardent qu'éprouve l'esprit de savoir dé qui et par quelles
«yoies nous arrivent ces visions

, on peut,'cependant-,
« en dire seulement quelques mots et comme en passant.
« Dans ces sortes de visions, il y a quelque chose qui yoit,

« et c'est l'âme ; quelque chose qui est vu, et c'estl'objet de
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« la vision ; et enfin, quelque chose par le moyen duquel

« cet objet est vu comme par un miroir, et c'est une cer-
« taine partie organique de l'âme qui est comme le miroir

« de la partie cognoscive, soit qu'en l'organe lui-même se
« trouve le miroir de l'âme, soit qu'il y ait en elle une ptiis-

« sance sehsitiv.e agissant sur la puissance intellectîve,soit

« que l'intellect passible se réalise dans l'intellect agissant.

« soit enfin que l'âme même, toute indivisible qu'elle est,
« devienne à elle-même son propre miroir et qu'il y ait de

« plus quelque chose qui forme en elle l'image :et: éclaire

« en elle, cette image. Cette cause produisant l'image est
«quelquefois dans l'intérieur lui-même {ad "ïhtra )v

« comme il arrivé dans ceux qui donnent, dans les fré-

o nétiques et les. infirmes. Mais
, par là, on n'a pas prê-

te cisément et à proprement parler une vision des choses

« futures et cachées; car il n'est pas probable que la

« vraie vision de ces choses puisse être causée autrement
« que par elles-mêmes, ou par leurs causés, ou par râlui

qui, avant tout, a le pouvoir dé les produire. Quelques-

« uns, il est vrai ; ont pensé qu'il y avait en cela irra-
« diation de la chose vue sur l'âme ou de l'âme sur la

« chose vue.. Mais cette irradiation ne peut être produite
« ni reçue par une chose future, puisqu'elle n'existe pas ;
a elle n'a pu , non plus; laisser aucun vestige, puisqu'elle

« n'a jamais été, et:, comme une chose cabsente par le

« temps et par le lieu n'est vue par l'âme que comme
« future, il s'en suit qu'on ne peut admettre ici l'irradia-
« tion réciproque; la vision ne peut donc avoird'autre
«cause que les causes mêmes de la chose vue, par
« exemple les influences du Ciel, les esprits séparés de
« l'âme et divins. C'est là ce qu'il y a de plus vraisem-
« blable, et c'est pour cela que ces sortes de visions sont
o appelées divination. »

Sans doute, il y a plus d'une chose à redire dans ces



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 469

développements, maison né peut nier qu'ils ne témoignent
d'observatibris et de cbhhaissàncès psychologiques assez
avancées." •;;,;.-

Toujours d'après les mêmes principes, l'ancien grand-
maîtfè;de Navarre cherche à donner là raison dé certaines
operatiohs réputées magiques. II pense ( et' il appuie' ses
conjectures sur des preuves qui, à mon avis, "sont loin
d'être concluantes ) que, sur certains démons, la musique
étales sons peuvent produire des effets sympathiques ou
antipathiques qui expliqueraientjusqu'à un certain point les
évocations, lés incihtations, tous ces prestiges mystérieux
dont;1 à son époque surtout1, on rapportait dés choses
si-effroyables.,

- ,
' ; .-.-..;--«

Dû reste ; èii fait dp magie
,

Nicolas Oresme%st loin de
partager" la crédulité que l'on attribué assez généralement
à son è|)oquè; I!entré même, sur ce point, dans certaines
considérations que je rapporterai ici en particulier,
d'abordpour donner une idée de la judiciaire de Tàùtèur,
et aussi parce que ,

maintenantencore , au sein de toutes
nos lumières,'il sétrouvè des hommes ; et, parfois, des
hommes d'esprit qui né savent pas mieux que nos devan-
ciers se prémunir contre de Sottes et honteuses jongleries.

L'art magique, dit Oresme (il est bien entendu qu'il ne
S'agit ici que de là magie naturelle), a trois sourcesprin-
cipales ( très radiéesartis magicoe),ei ces trois sources, les
voici; selon l'auteur : '

Là première
, ce sont certaines impressions produites

sur l'âme par des moyens insolites et extraordinaires. On
prend des personnes d'un esprit d'ailleurs faible et peu
exercé, des enfants, par exemple, des jeunes filles, dès
femmes facilement impressionnables

, on les placé dans
des conditionsexceptionnelles, au sein d'une forêt obscure,
au milieu d'un cerclé d'êtres d'une apparence fantastique ;
on produit sous leurs yeux des signes mystérieux, le plus
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souvent effrayants, on y joint des. paroles non moins

propres à jeter la perturbation dans les facultésde-l'âme;
est-il étonnant que, dans ces imaginations déjà faiblespar
elles-mêmes, et que, de plus, on a surexcitées, de,la,sorte,
il.se forme une multitude de fantômes,qu'ellesprennent
pour la réalité et qui, bientôt sont acceptésr comme.tels
par la multitude? -.-... < ,, ;rj- ^>

La deuxième source> c'est l'application de certaines
substances, des illusions d'optique, des prestiges .mathé-
matiques. Même dans l'état ordinaire, des choses ,. le vins
par (exemple

,
pris avec excès, produit dans l'âme, daiis

l'imagination, de gravesi perturbations;,pourquoi certaines
substances particulières n'auraient-elles pas la propriété
de produire des, effets p|u_s étranges encore ? L'auteur;jpite
icjfdes.substances qiiij, de;son temps^jetaientregardées
comme propres à amener de .pareils effets ^.certaines
pierres,.certains végétaux,, certaines,racines ,5desparti,es
extraites, de certains animaux ; c'est là ,GC qu'on appelle
proprement veneficiq. D'autres fois encore;, .par.tides
fumigations, par des fluides que.J'on ne voit, pas, etqui
cependant, produisent des effets sensibles.et calculéss,les
magiciens prétendent changer,en apparence;la,ç,Qi)leur,,;Ia
forme, là situation

,
,1e. mouvement régulier des choses;

d'autres fpis aussi, ils appliquent a leur art trompeur.les
régies de la perspective qu'ils ont; mieux, étudiée que le
vulgaire, et par lesquelles ils amènent, des.effets naturels
au fond, mais que l'ignorance prend, pour de^s.prodiges.

La troisième source, et c'est là surtout ce qui, excite
l'indignation de Nicolas Oresme, consiste dans l'emploi
d'un fluide que le docteur péripatéticien suppose, d'après
les idées de son temps, résider dans les entrailles de la
terre , et pouvoir en être extrait par des moyens connus
du petit nombre. Ce fluide, résultat de la corruption des
cadavres et des autres êtres organiques de la nature, a
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des propriétés on ne peut plus
;
malignes, et même le

plus souvent mortelles; Il agit aussi sur les âmes
, sur les

imaginations, y produit le trouble
,

la fureur, le vertige.
Les magiciens savent l'employer et, par là, ils produisent
des choses dont le moins coupable effet est de tromper la
multitude^ -mais qui, souvent,,amènent les plus;terribles
résultatsen causant la,folie et la mort. ;,

A ïappuude.ses, assertions sur les malignes influences
du fluide terrestre, Nicolas Oresme cite des témoignages
historiques : :« C'est, ditril, à une cause analogue qu'il
faut attribuer ce que rapporte Gallien .d'une peste d'un
genre;tout partlculier,\qui, à une époque meurtrière;où les
champs dé l'Ethiopie étaient; restés pendant longtemps
eouvertsde cadavres,;avait non, seulement sévi dansîcëtte
contrée,

:
mais encore avait igagné la Grèce elle-même;

Ellene donnaitpas la mort, mais elle éteignait totalement
la mémoire dans ceux quien étaient atteints.jusque-là
quéle père ne savait plus: le nom deson fils, et avait ou-
bliéSon propre nom à lui-même. Notre auteur explique
aussi de la même manière certains oracles: antiques^ no-
tamment ceux de Delphes et de Dodone. Non seulement
la pythonisséi se plaçaitisur un trépied<, mais au-dessous
de ce trépied se trouvait un gouffre vaporeux, et généra-
lement ceux qui rendaient les oracles 'étaient en même
temps en proie à une fureur qui paraissait n'avoir rien de
commun avec les eftets produits d'ordinaire par la nature.

Lucain fait allusion à uhV antre anystérieux dans ,ce
vers-:;. : -.

.
..- -- -.-'.-

,

.

Non t'epidas Dt'lii, non ficla eoHSulil antra. ..

lien est de même de Virgile, lorsqu'il dit :

Antrum itnmaue petit, magnam cui meiïtem ariimmnqûe
Delius inspirât vales, aperilque futura.
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Et encore, dans un autre endroit :

.. .. Sthnulos sub pectore vertit Apollo
Etstatim loquitur...

Ut primùtn furor et rabida ora queram.

Dans la pensée de Nicolas Oresme, des sorciers préten-
dus peuvent avoir le secret de mettre en oeuvre des
moyensanalogues, et par là opérer leurs prestiges, dont le
but le plus ordinaire est de faire le mal, de servir les
mauvaises passions, et de répandre partout le trouble, l'a-
gitation et la défiance.

Du reste, il termine ces considérations par une réflexion
pleine de sagesse et de prudence :

L'Esprit saint, dit-il, nous recommande sagement de

ne pas trop chercher à pénétrer-les choses cachées, de ne
pas nous montrer curieux à l'excès dans les oeuvres de
Dieu. Dans les livres qui traitent de ces sortes de matières,
il y a-toujourspeù-de vérité, et la plupart de ceux quis'y
livrent avec un empressement inconsidéré ont une-triste
finirCe sont des enfants ingrats?et sans pudeur,^qrii ne
savent pas respecter les chastessecrets de leur mère; et
c'està bou droit qu'ils sont unobjet d'homur,*tdé rfialé^
diction pour la nature entière. -; - ; 4--~> >y

iiette;penséem'a -paru fort belle,-Messieurs^ët3'ai crû
que srous ne rhe^saùriez pas mauvaisigré^de Ja'répwH
duirè;; -';:;: ^'--y- "- -ï> l-y-é M.--'-:'- ' ..-.^. y-yyy-y

:
Je suis entré dans ces détails. Messieurs, pour montrer

qu'au xiv* siècle, les hommes instruits du moins, n'étaient
pas aussi crédules qu'on le suppose communément. Sans
doute, un grand nombre des explications données par Ni-
colas Oresme sont contredites par l'état actuel de la
science, mais il en est aussi qui subsistent encore ,

il en
est qui, peut-être .mériteraient d'être étudiées; enfin

,
quelles qu'elles soient, elles-prouvent qu'en ces sortes de
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matières ou ne-jugeait pas des chosesà la première vue,
et qu'on cherchait avant tout à s'en rendre compte par les
indications de la science; ;

De là aussi, du moins je le pense, pourraient jaillir
quelques lumières pour expliquer la législation crirriirielle
alors eii vigueur en matière de Sortilèges et dé maléfices.
Ceux que l'on frappait alors des peines lès plus sévères,

ce n'était pas toujours;parce qu'on les regardait rééllemerit

comme sorciers,-mais bien parce que, même en laissant la
question intacte, ils n'en étaient pas moins coupables dés
intentions les plus perverses, des plus criminelles împbs-
tures; et même, par dès moyens purement imaginaires,
n'eu amenaient pas moins les résultats les plus désastreux
pour les individus et la société. Ainsi, comme il résulte
manifestementde son Traité* Nicolas Oresme rie croit pas
aveuglément aux sorciers ; il les regarde; du moins pres-
que tous, 'comme dés imposteurs abusant deprestiges pu-
rement naturels ; cependant il n'en pense pas moilis qu'on
ne peut les châtieravec tropde rigueur, parce qu'ils sont
la peste de la société et qu'ils violent toutes les lois divines
et humaines.

UnchapitreJe Nicolas Oresme; intitulé De reclusione
animaitet qui se trouve intercalé dans les explications de là
magie naturelle; m'a paru aussi tout particulièrementdigne
d'intérêt, et je ne serais pas étonné que vous y vissiez

comme moi quelque chose d'analogue avec les doctrines
actuelles sur le magnétisme.

On prenait une personne, toujours facilement irnpres-
sionnablëetquel'bn avait préparée d'avance, par un long
isolement au sein destërièbres et du silence. On l'obligeait
de tenir très longtemps-les yeux absolument fixés sur Une
fiole placée devant ' elle ; on faisait aussi devant elle

,
pendant longtemps, des signes mystérieux et étranges

,
et alors un phénomène extraordinaire se manifestait ;
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cette .personne avait des-visions., elle acquérait une lucidité
surprenante,, elle disait des choses qu'elle n'eût jamais
dites dans son état normal, elle paraissait même avoir con-
naissance des choses cachées et futures. Ce phénomène,
Nicolas Oresme l'explique par ce qu'il appelle la réclusion
dej'âme. Selonlui, et en tenant compte derexcitationdéjà
préparée, le regard fixé sur la fiole, les signesexécutés
spusrles, yeux du patient, avaient pour effet d'endormir
(sopire) ses facullés extérieures., de faire converger à^'in-
térieur les esprits animaux (on, sait, le. grand; rôle que
jouaient ces esprits animaux dans l'ancienne philosophie),
et par là, l'âme pouvaitacquérir des facultés.qui; ne se raar
nifestent pas ;

communément dans. 1 ordre. régulier de la
nature.

. .

.',
: ,, i;..,-., ' • ...,;<,. ;-;; ;. <..<

Au milieu de tous les mensonges, ,de tous les charlata-
nismes, de toutes les puérilités qui; de nos temps,;semblent
former le cortège obligé du magnétisme animal, si toute-
fois quelque chose de raisonnable a été ditsur cette ma-
tière, y trouvyra-t-on une grande différence avec les doc-
trines,émises, il y a plus de quatre cents ans, par Nicolas
Oresme.

Tputes ces théories Messieurs, je ne vous les ai exposées
qu'en abrégé ; elles offrent un bien plus grand développe-
ment dans les écrits de Nicolas Oresme; il est même pror
bable que j'aurai omis une multitude de détails qui ne vous
eussent pas paru moins dignes de fixer votre attention, et
dont la science, peut être, pourrait maintenantencore faire

son profit. Mais j'en ai dit assez, je pense, pour montrer
que. le traité de l'ancien doyen de l'église de Rouen est
une production remarquable, surtoutpour l'époqueoù elle

a paru, et j'ai cru que c'était surtout au sein de l'Académie
de Rouenqu'ilconvenait, après un trop longsilence, de pro-
clamer le nom d'un auteur qui, autrefois, répandit un vif
éclat sur notre province.
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C'est, il est vrai, pour moi personnellement que M. de
Fréville avait eu la bonté de recueillir "avec une patience et
une exactitude qu'on ne peut trop apprécier, les nombreux
documents où j'ai puisé la matière de cette dissertation ;
maiSfils me paraissent formerune çpljéptibn si

>
importante

et si intéressante tout à la fois, que Je me reprocherais de
m'en réserver, le monopole^ Je me fais donc un devoir
d'en faire hommage à l'Académie, et c'est seulement pour
notre excellent et honorable confrère M. de Fréville, que
j'ose réclamer sa reconnaissance.
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BIBLIOTHÈQUES DES ARCHEVÊQUES

ET DU CHAPITRE DE ROUEN",

PAR

M. l'àbbé E.ANC3X.OIS.

( S4anc« du 18 Juin 1S52.)

Si non ad îestituendam, cerlè ad
illustrandam antiqnitalem.

(M\BILLO\,Preef. Musoei italici,
»- "0

L'histoire de la Ribliothèque de l'Eglise métropolitaine
de Rouen se divise en trois époques.

La première, dont les commencements sont incertains,
finit avec le xne siècle, où nous rencontrons, pour la pre-
mière fois, des catalogues.

La deuxième
,

qui répond aux xtvr, xv« et xvie siècles,
comprend

,
outre de nombreux legs de livres, la con-

struction de la salle qui règne sur la droite de la coUr des
Libraires

,
du bel escalier qui y donne accès par l'intérieur

de la basilique, et un premier essai de Ribliothèquepubli-

que pour les chanoines et autres personnages notables.
Pendant la troisième époque, c'est-à-dire de 1632

jusqu'à la Révolution
,

la Ribliothèque
,

considérablement
augmentée par l'adjonction successive de vingt biblio-
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thèques particulières, est entièrement mise au service du
public, et prend place parmi les meilleurs établissements
littéraires de ce genre. Les détails sur la dispersion des
Bibliothèques de l'église et de l'archevêché, les notes
biographiques sur les principaux bibliothécaires, et les
pièces justificatives, termineront cet écrit.

PREMIÈRE ÉPOQUE.

Nous ne connaissons aucun document qui mentionne
formellement la Bibliothèque de notre église cathédrale,
avant le pontificat de l'archevêqueGeoffroi (1110-1128);
mais le nombre des manuscrits

»
qui dépassait alors cin-

quante, l'âge de quelques-uns qui étaient déjà anciens
,

nous avertissent de chercher plus haut l'origine de cette
collection.

S'il est vrai .comme l'affirme le pape Innocent I, que
saint Victrice, évêque de Rouen, à la fin du iye siècle, n'é-
tait étranger à aucune branche de l'érudition sacrée (1) ;
si le même prélat, dans son beau discours De laude
sanctorum, première production littéraire de notre viHe,
emprunte des textes, non-seulementà l'ancien et au nou-
veau Testament, mais encore aux poèmes de Virgile,
et surtout aux écrits de saint Hilaire de Poitiers

,
s'il re-

produit ses tours, ses propres expressions, et l'impétuo-
sité de ce Rhône de l'éloquence latine, est-il téméraire
depenser que, dans ces temps reculés, l'église de Rouen
possédaitdéjà un fonds quelconque de livres sacrés et pro-
fanes? ' '--'

.Les noms d'Homère, de Virgile^ ^e^Mênàndrëy; de

.(l)-N.egue ^taîigçid>V9uQ3:<l%^aÇ^^
Iecrumesse videatur.,(r<p^raer«e.,.(5p«ci7,;|». S.).;., «i ,'- ;;,-
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Démbsthênés', de Plaûté';'d'Hérodôle
,

de Sâllusté
,

d'Ho-
ràcéydeAtebn-.dë Platon, d'Aristbtè^ de ^icéron^-tié
Lysiàs ; dé Sblin!, se rétrouveraient-ils en foiilé sôu'S là
plume de saint Oueri ; au vu* siècle1', s'il n'avait ëti'Sôùs
la-iriain auCun dé ieufsécrits (1)? "'- ;' \-'iU\-iù;n'w-.

D'un autrecôté,bn sait qtfàla Gâthédfâlë;étaitannexée

une Ecole d'où sortirent nos évoques saint Evode et
Guillaumede Flavacourt;qiieJesprélîitânormands et armo-
ricains en prescrivaient la fréquentation au ix° siècle ; que,
du;vi'; au ; xi» siècle,*

: nos évoques saint Ansbert ; saint Pré-
|extât:,:iMaginhart,Maurile, Jeand'Âvrahchés, Guillaume
Bornié-Amë,! nos àrchidiacre'sFùlbertétHuguessurhomme
le-iGrammairien Înos chanoines IihébatfdetiRichard/cul*
tivèrèiit/lés lettres ;;: et inouss ont iàissé des ouvrages, de
thédogieirde'poésieët^lriisroires©r, P«xisterifee de cette
école dans l'église de Rouen, cette activité studieuse qui
s'y

s
manifeste;aux époques des'plus barbaresV <cètte; série

d'écrivains qu'elle:j>rdduiti,uleûrshcitations.nombreuses,
tapt des livressacrésque;desëcritsidesanciens;:impliquentj
selon noïïs ,4a présence tjt Accroissement progressifd'un
dépôt délivrés plus soja; inoin§ficoosidéfàble>~r, Kv/tiU. .<: v

_,
.QuQiqu'ileinfSOJtjdevnosconjefityresjil.est-cfcrtain;que',

yers.4jl,20,:cejdéï>6tjnontaitàenyirobs©ixante,YQlumesi;(2);
C'^s^ce que>i«oove.unrûrttsîo:gùe coSseryé dans nn,ancien
manuscrit;de la

;

cathédrale
; bien; connu. ;sovis de-, nomade

Ljyre;d'ivoire43).t Nous doutons que «etta^MépesoiticOrn-
plètejj car elle, fle;mentionne qu.e .deux, livras de l'Ecriture

.;{l).yittijS. Eli};ii, Proef;,. -'. .;.. •„;. ?,.:. -;,.,; ...;•..:

(2) Vois- Pièces justificatives, n° 1.

<3) Il est relié en bois et présente sur les côtés deux belles figu-
TES en ivoire, qui paraissentrevêtuesde la toge romaine. «Jette re-
liure-lest tin curieux débris d'une bibliothèque bien antérieure à
celle du XII» siècle.' (A la Bibliothèquedé Rouen.)
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sainte, le Cantique des Cantiques et les Epîtres de saint
Paul, données par Raoul Pentecôte. Il est vrai que Fré-
culphe

,
évêque de Lisieux, s'était plaint, en son temps,

que son église ne possédait ni un seul livre sacré, ' ni
un seul commentaire ; mais c'était au ixe siècle, alors
que les Normands promenaient partout l'incendie et le
ravagent)-

Les commentaires que présente celte liste, sont un
Hexaméron anonyme, vraisemblablement celui de saint
Ambroise", l'Exposition de saint Grégoire-le-Grand sur
Ezéchiel, et des Gloses

- sur les Epîlres de saint Paul,
peut-être celles de Raban Maur, ou de-son élève Walflfrfcte
Strabon.

Pour la liturgie,-elle offre un Bréviaire donné par Raoul
Lelong, un au re Bréviaire désigné sous le nom de Ri-
chard (2), quatre Tropaires, une partie de l'Antiphonairc,
cinq Bénédictiohnaires, entr'aiHres le fameux Bénédiction-
naire de l'archevêqueRobert, auquel la dispute de Dom
Tassfn et de l'abbé Saas

,
les descriptions'du P. Morin,

de -Ba'udéldt de Dairval, du révérend Dibdin
,

des béné^
dietin9 Montfaucon, Gourdin et Guéranger, ont donné une
célébrité européenne/ et-qui figure encore parmi les
pièces les plus rares de notre Bibliothèque publique.
Enfin, le livre des Officesecclésiastiques'queJean, évêque
d'Avranches

,
dédia, vers 1165, à notre archevêque Mau-

rile, avant de lui succéder. ' - '
Le prieuré de Sausseuse, près Vernon

,
le président

.
iy(2):Ces îlivres; liturgiques commençaient à être connus. On les

-noriihufHréyiaireSi parce qâe-c'ét^ient dëa:;abrégés des légendaires,
antiphonaires «t autres livres de choeur. ( P, Rivet itrlX. et XU,
passim)..'',l =-.:i-«i .'. '. .-v -

'--i:."". J-V .S -::i n-.-y.' .
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Bouhier, à Dijon
,

M, Bigot, à Rouen
,

et la bibliothèque
Bodleïenne

,
à Oxford

%
possédaient des copies; dulivrérie

Jean d'Avrançhes .(!;•: Dorn-Hugues Ménard en publia une
partie^ en 1642, dans son Saeramentaire de saint Gréj-
goire. La même année, ;troischanoines de Rouen; Georges
Ridel

,<
Jacques Mallet et Jean Leprevost,-en publièrent

une première édition in-18°, comprenant 67 pages de
texte et 15 pages; de notes .d'après lenianuscritjdeSaus-
seuse. Enl675, J.-B; Lebrun Desmarettes eu publia une
seconde Ïédition »;;jn-8 sur le manuscrit de M. Bigot,
bien [supérieure h la première

,
et,.dont le Journal des

Savants rendit compte au mois de SeptembreJde la même
année. Thiers .dans son Traité des Jubés, M. Duméril,
dans ses Origines latinesjdu théâtre; ;moderne], l'abbé Le
Lorrain, prêtre de la métropole;de Rouen

-,
dans:sondocte

traité De l'ancienne,coutume deprier,et d'adorer debout,
ont beaucoup profité du livre de Jean d'Avrançhes. L'abbé
FleuryetD.Riyetpnqnt donné une courte analyse-Suivant
l'abbé LejLprrain, il ne. diffère pas des Ordres romains, que
D. Mabillon a publiés dans son.Musoeum italicum. Je m'y
suis arrêté à cause desa rareté, malgré sesdeuxàéditions,
et de son importance.pour l'histoire ecclésiastique de Nor-
mandie. .-.::?.:•) "-V:-. '-. v -.-t ,:['.-\ <•"-:;

Les ouyragesdes Pères, compris dans notre catalogue,
sont ceux de saint Ephremet quelques: écrits détachés
de saint Augustin

,
savoir : les six livres contre Julien,

hérétique pélagien (2
,

des extraits de ses, lettres sur di-

(1) D. Rivet, t. VIII, p. 69, et Mabillon
,

OEuvres posth., t. II ,
p. 9.

(2) Au JCVII" siècle, on ne connaissait que trois exemplaires de
l'ouvrage de saint Augustin contre Julien, celui de Clairvaux,
celui de la Chartreuse des Portes, et celui du collège des Prémon-
tres ,à Paris.

— Vigneul-Marvillc ( D. d'Argonne ), t. l*r, p. 81..—
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verses questions, le livre de lajjialectique, et l'opuscule
sur l'Obéissance....,...- „-..... v , ; ;

^La jurisprudencen'y est représentéeque pardes extraits
de canons. -....•-. . .-,.-._-. .,-.-•.,•....,

Pour les sciences, la philosophie et les arts,
:
on y ren-

contre le livre de Marciapus.CapeJla
, sur la musique, les

traités de Douât,;de Bède, et d'Helpéric, surle coniputs
une parlie d'un traitéd'arithmétique anonyme, un livre de
la. division des nombres.apparemment celiuVde Gerbert,
le livre de Abaco,ou. du calcul, sans : doute du f;riiême
Gerbert ou de son disciple Bertielin ; JesTopiques de Giçér

rpn,, les OEuvres de Bqëçe, un commentaire sur lescaté^
gories d'Aristpte

, ou peutrêtre^écrjtid'Alcuin à Gharle-
magne, sur les 4'xcatégories,de saint Augustin, des syllo-
gismes catégoriques,qui paraissent être le trâilé.d'Apulée:
Se Syllogismo categorico; un livre desJyèriherminies,vet
les Pèrihertnèniçs^d'Apujée^^Alçuin,da^ssqnDialpgue
sur la rhétorique, définitJesPèr^rmémesïjnterprelqtio-
nes specierum crationisl .(I) vun opuscule sur la faucon-r-

nerie : la chasse à l'oiseau était alors un plaisir- tellement

en vogue;, que plusieurs Conciles.deîNorrnandie ^interdi-

sentaux prélatsetauxclercs (2);,enân.anJivrerde;:mé4eciQe,.-

ou les plantes étaient figurées ( medicmalis liber ubi herbaî
sunt piçtae.) Le même manuscrit reparaît; trois siècles
plus tard dans un acte capitulaire du 7 octobre, 1399, avec
cette description : « Liber scriptus in pergameno,.;çum
asseribus,, in quo tractatur de medicinâ, et sunt in èo-
demplures herbae figurata?. »

s ,; v .,.-..„..
;Qu'pn nous permette de remarquer, à ce sujet, que

le Chapitre comptait presque toujours quelques médecins
dans son sein, Le célèbre Pierre deBlois, chanoine de

(1) Opéra Aichuini, col. 1354.
(2) Bessin, pars 1», p. 11!, 123, 169.

31
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Rouen
,

passant par Amboise
,

traita un seigneur nommé
Gelduin, dangereusement malade. Dans sa 43e lettre, il

expose en termes techniques les symptômes de la maladie,
les remèdes qu'il avait employés, et ceux qu'on devait
mettre en usage pour obtenir une parfaiteguérison. Martin
Hazel, premier médecin du roi Charles VI, devint cha-
noine de Rouen en 1409. !Dans lès actes capitulaires,nous
trouvons, au 10 avril 1437, Jean Ledengié, chanoine,
maître ès-arts et en médecine ; au 31 mars 1462

,
la mort

du chanoine Philibert Fournier, qualifié maître en méde-
cine ; le 5 janvier 1513, les chanoines Postel et De là
Place, docteurs-médecins ; enfin, on voit encore dans la
Cathédrale les tombes de Robert Nâgerel et de Marin le
Pigny, chanoines et docteurs en médecineau xvi' siècle.

Les ouvrages de belles-lettres sont : un Homère, trois
exemplaires de Juvénal, les Métamorphoses d'Ovide, «*t

ses poèmes De amatorid arte et De rerhédio Ornons ; un
"Virgile

,
un exemplaire de l'Enéide du même poète

, et
un ouvrage intitulé : Liber de duodecim vetsïbus Vitgilii;
Térence, Arator, poète chrétien du vi* siècle, qui a écrit
deux livres de vers latins sur les Actes des Àpôtrps, Où

il mentionne les Ephémérides de César, ouvrage depuis
longtemps perdu ; Donat, grammairien du iv* siècle ;
enfin

,
le grand Donat, avec son Traité du Barbarisme : on

disait Te grand Donat, par opposition au petit Donarl, ap-
proprié à l'usage des commençants.

L'histoire y est représentée par Hégésippe, auteurposté-
rieur au règne de Constantin

, et qui a écrit cinq livres de
la guerredes Juifs et de la ruine de Jérusalem : Cet ouvrage
a été attribué par quelques-unsà saint Ambroise ; le béné-
dictin D. du Frische conjecture que de l'historien Josèphe,
la négligence des copistes aura pu faire Hégésippe {lj ;par

(1) Opéra S. Ambrosii, t.31} Prsefaf.1 '-
.

->--. ;-v-- ' '
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un livre du prêtreAùxilius sur le pape Formosé, insérépar
Mabillon^dans ses Analectes, et par le P. Moriny dans

son Traité dés Ordinations ; par Un livre dû~Chapitre fiîbèr
de capitula), soH'>ceiui:-dës'.:-l«^ure§V'-s^it'Célui.'dês'''(iéli^
bjé^^nsV;^-par-les-li^s'W^'éra^'v'que'i,a,bl}é'Saas'"c^ît
être deux Vies de saint Romain

,
l'une eii prose f l'autre

easyersï; adressées«au x** siècle, à Hugues; archevêque
de Rouen y par ^Gérard, doyen de Sairïfc-Médârd dé
Soissons; par Un récit des miracles dé saint Etienne et
autres?martyrs^ et^parles ^Viés de 'saint Ansbërt et 'de
saint

1
Ouen?j qui, d'après; l'abbé 'Saasy seraient; celles dû

Livne d'ivoire(l^.; vr; 5 •i- '- - ni;-'^-;/^^ «';;"*;">
.^J?ajouteiciles horrisïd'un auteur appelé Maximianûs

,
etdïun ouvrage Intitulé;': i^c«/ttm ^tomônù,' qût'mé
sont tout-à-fait inconnus.

•
'--s -'-'"'"

•Un inventaire dû Trésor de" là Cathédrale;' rédige aussi

au su* siècle:;Mais un peu plus tard> sous lé pontificat <le

Rotrou ou de Gaut'ér-le^Magn'ifiquè,nous fournit plusieurs
autres catalogues 4e livres; qui prouvent qn;èn peu de
temps le nombredesmanuscritsdeia-Bibliotheqùeavait été
plus quedoublé(2);^-.':y-:«« "" 'A-t. :<- ;-'.•-

•
vv;

.
;-?M ï-:

Nous donnons d'abord celui qui comprendlés livrés dé
l^archévêquetRotrou%airnombre de sept rrHistPiré'nâtu-
relle dePline, lesEpîtresdë saint Jérôme", la CitédeDiéù
de saintiAugUstin, leLivrë dès;étymdlbgiësi de saint: Isidore
de SéyUleîVitruve, l'ExplicationduSymbole et de l'Ôràison
dominicale, par Hugues d'Amiens, archevêque de Rôùeh,
insérée^parD.Mârtène dansle neuvième tome dé VAmplis-
sima €ollectio;mhn, du -même Hugues d'Àniiens, Toû-

(1) Notice des Manuscrits de la Biblioth. de l'Eglise de Rouen,
p. 89 et 91.

(2) Pièces justificatives, n°s n, ni et iv.
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vrage dédié au cardinal Matthieu, évêque d'AIbane, et
publié par le même bénédictin dans son Thrésor des Anec-
dotes. Cet ouvrage comprend sept livres de dialogues sur
Dieu

,
les Créatures, le Libre arbitre, laCbute desangeset

de l'homme, les Sacrements, l'État des moines, laBéatitude
éternelle, etc.

Les livres de la chapelle de Rotrou, confiés à la garde
du chapelain Robert, étaient : un Bénédictionnaire, un
Graduel, un Tropaire

En outre, on comptait, parmi les plus riches joyaux du
Trésorde la Cathédrale,onze autresTextes ou volumes, en-
tr'autres un Évangéliaireet un Épistolier, sur lesquels étin-
celaient l'or et l'argent, les émaux et les pierres précieuses.
Nous n'osons en traduire la description, de peur d'en affai-
blir l'éclat (1).

Le second catalogue se compose des manuscritsdonnés
par R. d'Autan : le Livre des Rois, la Genèse, l'Exode,
saint Luc, saint Jean, saint Matthieu et saint Marc en un
volume, Douze prophètes, le Cantique des Cantiques, les
Paraboles de Salomon en un volume, les Actesdes Apôtres,
et Isaïe, prêté à l'abbé de Saint-Georges, qui avait donné
en gage un Psautier glosé.

Letroisième offre, pourl'Ecriture sainte : deux volumes
de la Bible, saint Matthieu, saint Jean avec l'Apocalypse,
l'Apocalypse avec plusieurs prophètes, le Cantiquedes Can-
tiques, lesEpltrescanoniques,deuxexemplairesdes Epîfres
de saint Paul.

Pour commentaires de l'Ecriture : les Morales de saint
Grégoire, sur Job, en deux volumes ; un autre Commen-
taire anonyme sur Job, les Psaumes avec un Commentaire
ancien, deuxautres Psautiers glosés, saint Matthieu glosé.

(l) Pièces justificatives, n°.ii.
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un Livre ;de la Concorde des Evangiles; l'ouvrage de saint
IsidoresurlaGenèse.,..'

• ;

cPpur la liturgie : trois Passionnaires, six Homiliairés, un
Rréyiaireplacé dans le- choeur, un autre ayant appartenu à
l'archevêqueHugues et à Borgnet, un sAbrégé;de tous les
chants de l'Eglise, sept Missels, un volume desEpîtresLet
des Evangiles,,quatre Epistoliers, trois Evangéliàires, un
Graduel, trois Antiphonaires, deux Gollectaires

^ un Lec-
tionnaire, un Liber episcopalis, nn Hymnaire.

:
.;,:

Pour la patrplogie : saint Irénée
*

lé Pastoral et les Dia-
logues de saint Grégoire de saint Jérôme, le Symbole de
foi au pape Damase; et- les Epîtres ; de;saint Augustin, .la
Cité de Dieu, lelivre desRétractations, le Livre des Epî-
tresvàVolusien, le Commentaire littéral sur la Genèse, le
Livre à Pauline : Demdendo Deo; le livre des Allégories
deJ'Ancien.Testament,parIsidore,de Gordoue, exemplaire
portant le nom de l'abbaye de Beaubec.

Pour la théologieet ^jurisprudence..: un ^Recueil des
Lettres des Pontifes romains ,ùa Livre des GpncileSi un
trèsancien Recueil d'Autorités, un écrit- de.Smaragde,
intitulé : Anteetpostprandium, qui pourraitêtre un frag-
mentée son commentaire sur la règle de saint.Benoît; des
cahiersformant un volume de Discours pud'Oraisonspour
toute l'année ; un. Livre des Canons», des Extraits des
Canons, un Corps incomplet, des Canons, un livre intitulé :
Parm Canones;. et un autre : J*arvi Canones Evange-
liorum. .- • -

Pour la philosophie et les sciences : le Traité de la Mu-
sique de Boëce, le Traité de l'Ame de Cassiodore; Helpéric,
moine de Grandfel, auteur d'un ouvrage sur le Comput
ecclésiastique, dont Mabillon a donné la Préface dans ses
Analectes, et que D. Bernard Pez a publié en entier dans
ses Anecdotes ; Gerland, auteur de traités sur la musique,
la dialectique et le comput.
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Pour les belles-lettres : Sedulius,Stace, les Bucoliques,
le traité du grammairien Priscien,De Conjunctionibus,qui,
avec Donat et Marcianus Capella, était alors tonte la res-
source des professeurs;unepartiedusecondDonat,abrégé
du Grand Donat, à l'usage des commençants ; un Juvénal
et trois Ovides.

Pour l'histoire : un livre De Institutionreligionisrotho-
magensis ecclesioe, ce qui peut signifier la règle et les con-
stitutions des chanoines ; le Martyre de saint Georges ; la
Viede saint Maurile, évêque d'Angers, écrite au vir3 siècle,
par Magnobode, évêque de la même ville

, et publiée
depuis par Surius au 13 septembre; enfin, la fameuse Chro-
nique de Frèculphe, évêque de Lisieux, l'ouvrage le
mieux conçu et le plus savant de tous ceux qui nous res-
tent du ixe siècle, et qui aurait, d'après un critique, servi
de modèle à l'immortel auteur du discours sur l'Histoire
Universelle (1)

Nous ne disons rien d'un manuscrit intitulé : Mariale,
sur lequel nous manquons de renseignements.

.
Touscescataloguesprésentent ensembleun totald'environ

cent soixante volumes réunis dans la métropolede Rouen
à la fin du xiie siècle. Vers la même époque

,
la célèbre

abbayedu Monl-Cassin ne comptait que quatre-vingt-dix
volumes, l'abbaye de Moyen-Moulieren possédaitsoixante-
sept, l'église d'Angoulême, cent. «On pouvait citer,
« comme une collection très magnifique, les cent volumes

« d'écriture sainte, et les soixante auteurs profanes réunis
« dans l'abbaye de Gemblours, en Belgique, vers 1050;
« mais les deux cents volumes rassemblés au ix* siècle
« dans l'abbaye de Pontivy, en Bretagne, sont un exemple
« unique qu'on ne rencontre dans; l'énuméraiion dîau-

ll) Vel\t-l\ndc\.lîibliolhèfi.uesanciennes, p. 7,ï.
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<< çune bibliothèque;de :>Françewni. .des, régions, ;/ypir
.«.SineS.fl).,^^-...,!-.,:,;'.,-?^- :-:„, j-r.<;

..; :..--.,;,,,,..-.....,.'.
j.R estremarquable que,tde^cen^ soixante volumes de

l'églisede Rouen, les deux tiersa peuprèsavaient étéaçquis
dans;l'espaçe4dHmdemiTsièçJe.'D]pù vient un.àcçrpissement
si rapide? Nj?uS spmmeS;Porté,àl'attribueraux esprits émir
nents qui.s'étajeut-donné,rendez-yçus, dans, notre métro-?
pole^et firent du,xi;^,sièçle.;unedes plus belleséppquesde
son histoire littéraire Contentons-nous de citer, parmi
nos archevêques : Hugues d'Amiens, à la fois hébràïsant,
canoniste, apologistev^agipgraphej-théologien, en com-
merce de lettres avec Suger et saint Bernard ; Rotrou de
V^arwick, qui interprétait la.Bible et .traçait, pour rhérijtier
dejtenri JJ, un.curieux plan d'^Uides pu il cite Jules César,
Pline j^ançien,.QuinterCurçe, jPlular^
ye,p.;dlQyide;,: *';;;...

. „,
;.:* ,,,,', \.Sll'.- Z

. ,.-.-.
.""'

' - "'"': -Âdiïe'qiiddihgémiâs^didicîsseffldeHtérartés' " ::

•- ;='x*''Kftotiifruoré^êneé«iritfese"tefoi?i^ ^;;: :^~.\::-C
n'"^- '" '-H v---''^vï -A (péPohto/LibriiyEleg. iîh) ' ^?

Gantier/ le Magnifique,
: que -ses lettres,,ses ouvrages .de

droit et d'histoirejnettent«au rang des^ beaux ;esprits-de
son.temps^, etquLabandonna^â son, églisev tous les livres
de saçhapelie,ejt;de,sa,bibliothèque(2)..tParmi nos cha-
npinesr est—il,be_spiu;de,citer Pierre deBlpis, l'un des plus
fécondsetdes meilleurs; écrivains duxjy siècle ?; le doyen
Jean.de Çputances ..dépuis évêque; de Vyprchester, auquel
PierredeBlpis dédia.spn.excellento^
#t9^^.^<^pt;.;^un-iles.ineil.lei)rs..qiiel'époque ait fpurnis

sur,cette matière ; ledoyçn Roger, quiavait .professé Jes

(1) Pctit-Radel. Bibliothèques anciennes, p. 103 et suiv.
(2) Chartul. B. Marioe Rotpm., p, 122.
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arts libéraux à Paris, et dont le même Pierre de Blbis a
loué la science et la modestie ; Gondulfe enfin, l'ami de
saint Anselme, qui devint évêque de ftochësterï renommé

pourson éloquence pathétique, et Son zélé à corriger de
sàïnain-ïes copiés des livres sacrés (l)^Cest compléter
l'histoire de là Bibliothèque de Téglisëde ftbueh; que de
rappeler lèsmoinsde ces hommes illustrés qui en compul-
sèrent-les manuscritsi: et î^nricnlrétit dé leurs propre8

ouvrages/ -;i.<-<-.;-:.:;>n'f •''-. -;-^ -:;;-:;- •:--v-^

DEUXIÈMEÉPOQUE; -> -.---:ï '

La Bibliothèque survécut,au moins èii partie, dû terrible
incendie de la ^uitde Pâques deïah/ISîÔO ,qin détruisit
la Cathédrale et la plus grande partie de la villey Npusen
avons pour témoins plusieurs de ces antiques manuscrits
dont nous ayqns^parlë ;le<Livre d'ivoire, le Bénédiction-
naire de l'archevêque Bobert» qui subsistent encore ,

le
livre de médecine du; temps de l'archevêque Çëoffroi,
qu'on retrouve, avec ses plantes figurées, dans les. Actes
capHulaires, auToctobre!399,lësEpltrësde saint Jeromé'
autrefois données àTèglisë/parRotrou^ëtqui reparaîssétit
àveë le ijorri^ dé "ëë prélat ^daiïs lès- mêmes acteis j au 26
octobre 1413; Lés chanoines^ avaient donc arraché leur
bibliothèque aùi flammés j^commè les moines dé Flèûry^
sur^Loire ravalent fait, un siècle/auparavant;à pareil jour;
etdanslùnsemblabledésastre(2):Maislanëcesshëde con-
struire une nouvelle Cathédrale dut arrêter pour longtemps
l'essor des études et fairetomber la Bibliothèque dans une
sorte d'oubli. Nous savons néanmoins que lé trésorier du

(1) D. Rivet, t. IX, p.~373-1G,étAriglia sacra, t. II.
(2) Acta SS. Bcned. Siec. 4, pars 2", p. 409.
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Chapitre,Guillaume de Saâne, formaitalors lacollection de
livres d'écriture sainte et de théologie-, qui passa tout
entièredans lé collège des Thrêsoriers, qu'il avait fondé à
Paris (126») (1). Le doyen,du Chapitre v Philippe d'Um-
bleville

«.' possédait, en 1288
, une petite- bibliothèque

composéesurtout de livres de droit : a Corpus juris civilis.^~

« Summa Aconis (aliasAssonis, Azon)}. -—Liberdecretorum
« decretalium —SummaGonfredi (alias?Gofredi).— Diges-
« tum vêtus —lnfortiatus.—Digestumnôvum (2). » Nous
remarquerons encoreque l'archevêque Eudes Rigaud,dans
le cours de ses visites, ne perdait pas de vue les chartes
et les cartulaires

,
les passionnaires et les bibles, lés

manuscrits prêtés ou mal reliés, lés catalogues et les
bibliothèques des monastères, d'où l'on ^pèut inférer qu'il
n'était pas sans sollicitude pour celle de son église métro-
politaine (3)i « v ^

,
^

Mais; pour y/trouverdes améliorations importantes ; il
faut, descendre jusqu'au milieu du xiv* siècle:, au temps
où siégeaient dans; le Chapitre Gilles Deschamps

,
depuis

cardinal et l'un des maîtres de Gerson au collège de
NavarreV le doyen Nicolas Orèsme; et le grand-chantre
Pièrrë'd'AiHy, personnages qu'il faut non-seulement
compterparmi les gloiresdel'Eglise deRonen, mais encore
parmi les plus grandes figures de l'histoire ecclésiastique
auxiv" siècle;

• -:. \-^\--- .:- -î
- .-- --. :-

A partir de cette époque, une noble émulation s'empara
des chanoines pour enrichir leur Bibliothèque. Nous ferphs

(1) Voir notre Histoire du Mont-aux-Malades, p. 275-16.

(2) Vidimus de son testament (1289). Nous en devons la connais-
sanceà M. Cb. de Beaurepaire

, conservateur des archives de la
Seine-Inférieure.

(3) Rcgcstruiu visit. etllist. littér. de France, t. XXI, p. 616-28.
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connaître ceu\ de leurs dons que nous avons pu rencon-
trer dans nos faibles recherches

Legs de Guillaume Jacob. 16 septembre 1379. —Sextus
liber decrelalium.

— Unum parvum\olumen.— Digestum
novum. — Digestum vptus. — Apparatus cardinalis,livre
bien connu du cardinal Henri de Suze, évêque d'Ostie

,
sur le droit canonique — Unum aliud parvum volumen.

— Alius sextus,liber decretalium. — Archidiaconus super
Sexto ( Gui de Bajiso, archidiacre de Bologne, qui a com-
menté les Décrétales. )

Legs de B. Renaud, même jour. — Decretui». —
Decretales. — Clémentine

— Sextus liber Decrela-
lium (1),

Jean de Pontoise donna les sermons de Mauricede Sulli,
évêque de Paris (17 juillet 1381); NicolasOret,me, les Epî-
tres de saint Paul glosées f 10 février 1382); Jean Hauvet,
curé de Royville, un Office de sainte Catheriae (2 juillet
1384) et un inconnu, le livre De claustro animoe, souvent
attribué à Hugues de Saint-Victor, mais qui est de Hugues
du Fouilloi, et dont Mabillon fait le plus grand éloge (2).

Legs du doyen Hugues de Lmvoisie (7 mai 1414) z
Et primo : Catholicus. (On a d'un Novatus Cathohcus :

Sententia de humililate, obedientiâ, et calcandâ superbiâ. )
Item : Liber qui incipit : Prefatio virorum...
Item : Alius liber qui incipit : Incipiunt sennones fratris

Guillelmi
Item : Augustinus : De chitate Dei.
Item : Epistola quam auctor libri diligit.
Item : Epistola Hugonis, archiepiscopi Rothomagensis.
Item : De Evangeliis et différencia.

(1) Reg. capit., 1379.
(2) Annal: Bcncd

,
t. VI, p. 459
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Noiissigiialerons encore, mais sans pouvoir en indiquer
la provenance; une belle Bible-sans commentaires (1416),
utr-beau volume appelé le Livre des Conciles, écrit; sur
papier en 1406, de la main du tabellion du Chapitre; et un
Oathblutànf

- >
-; -

.
": A •-

-
'' ^— "-• :

.-'"'" '

; > Ces divers ouvrages ne dormaient pas inutiles dans la
poussière de la' Bibliothèque. En 1369, nous trouvons
le doyen Nicolas Oresme feuilletant l'Ancien Testament,
les Evangiles, le livre des Conciles, le Sexte, et l'Histoire
naturelle de Pline il}; il travaillait alors à! traduire les Poli-
tiques d'Aristote pour le roi Charles V;' son élève. Alà
prière de ce monarque, les chanoines décidèrent que, jus-
qu'à l'entier achèvement de l'ouvrage, Nicolas Oresmë
percevrait ses-revenuset distributions sarisêtre obligé dé
paraître au choeur, ni au chapitré (2). Le chanoine Henri
de Fécamp- compulsait les livres de médecine (1399) ; et
lechancelieriThomas&ëgrànd; lés ouvragés de droit' Là
Bible, les /Lettres de saint Augustin j la Cité dé Dieu';'
Pline le Naturaliste,', le Cloître de l'âme,' les Cpnciles'fles
Lettres de saint Jérôme, le Catbolicon.'les' Sennoris'dé
Maurice de Paris,Circulaient dans les -mains des-chanoines
Pierre de Siberville; Guillaume Garel, Pierréde îGorbie,
Jean de Pontoise^ Guillaume îGorren, Gilles Deschamps,
Gaspard Charité;^!382»i416>. /; ,<; ^ / ;;;'/ t-

Mais leurs -étndes ne se bornaient pas aux livres'dé leur
propre Bibliothèque. ïl est curieux dé voir l'abbaye de
Saint-Ouenprêter, à la même époque, à Pierre dé Siher-
ville, les Commentaires de saint Augustin sur les Psaumes;

(1) Reg. capit., 4 mars 1369.
(2) .... Fuit concessuirï.... ad requestam Régis, quod percipiat

fructus,usquead pcrfectionemlibriPolleticorumqucm scriblt pn>
dicto D. Rcgc... (Ileg. cap., 18 aoust 1372).
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audpyenjeande PontoisevIlHistoire Romaine de Florus, à
rarcbevêquet^
à; Gilles/Deschanips, qui paraître plusinfatigableà 1-ëtùde,
les Commentaires de saint Grégoire sùr/lë /Cantique des
Cantiques, de. saint Thomas d'Aqiiin,sur saint

*
Matthieu;

de Gilles de Rome sur le premier livre des ;
Sentences;'la

Règle de isaint -Benoît, vCieérpn"De iOjflScns; Isidore/De
yiriutibus,un Recueil de /sentencesdes Pères de l'Eglise,
etCj;ÇtÇ;,(l):

,
;'..;- .,.,;. > .-:, ;.vv:- : -V •='"'< :£ .^O-"-? r-A

Gependantj tous ces hommes studieux mantraaientjus-*

que-là djune salle spéciale pour rangerjeurs -livres et
vaquer en eonimun àJ/étude;:Aussi,, le. chapitrê-adopta^t-r
ii.,àifunaninùté, le^jtullet ^âivAep-ojetdeiÇonstrûire
une étudeouSbrairieiquodjiàrnstudium, sèuMndm^librap
riam). Une.commissioni de chanoines,; assistésde jurés .et
d'experts, arrêta de placer-cette construction sur/lfecellier
du chapitre, où l'on pesaitiet défivraiye/pajnfidesïçha-^
npinieSiJ/annëe M28 ;suffitïpour élever in inpdeste/lAti^
mentnen ;bpis; ^p#^
libéralitésjusqujalûrsinonliesi ,; .,-•-.;:A:A-,k-AA-:. s,„-. «///vî

Afldréde/Margneriè;/chanoine et «rehidiacrê«du^PetiP
Caux, donna de son vivantïTfiaunJ^jàtot^^on 5«îm«;les

dix^e^t/pûvrages/suivtinlsî(l3mars I432j: >* z //
1. Decretum integrnm,paleatum,l'cum /glossa lerdina-

ria Barthplômei Brieensis,^ 2 ;LecturaDomiai:Archiàla-
coni yQeatàRçsarium«uperDecreto. -^?3.Decrêtàléscum
glossa oMinaria; Bernàrdi addoiinata. -*• 4îftParslecture
Domini Hosliensis super antiquis Decretalibusjl^ïS. :2«

pars lecture dicti D. Hostiensis super Decretalibus pré-
dictis. —6. Leclura Domini Innocénlii quarti. -^ 7:. Prima

(1) liiblioth. de l'École des Chartes, 3e série, t- Ij:p.., 216, article
de M. Léopold Delislc.
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pars lecture Domini Henrici Bouhic super Décretalibus.—
8. 2» pars lecture dicti Henrici Bouhic super dictis Décre-
talibus.— 9. l'pars nOvelle lecture Domïni Jo: Andrée
super antiquis Décretalibus.—-10. 2* pars dicté riovelle
Jo. Andrée superdictis Décretalibus. (Jean d'André était le
plus célèbre carioriîste du'-xir*-siècle. Ce'fuf, dit-bri, en
souvenir de sa fille Nbtellâ qu'il appela Novellë ses com-
meritairéssurlesDécrétales.)—11 SextusDecretaliumèùni
tribus apparatibus Jo. Monachi, D- Archidiaconi, et Jo.
Andrée -^12. Lèctura novellè dicti Jo. Andrée superSexto
Dëcretàlium eùm mërcurialibùs. (On a des tjiioestionès
Mercurialesde Jean d'André, qui furent imprimées à Lyori

en 1572).z— 13. Tèxtus Clemeritiriarum cum tribus appa-^
ratibus Guill; de Monte-Lauduno, Jo. Andrée et Pauli de
Lazàris (On connaît, de Guillaume de Môhte-Làudunb, dés
Repetitiones in aliquot titulos jiiris ctm'/iïf imprimées à
Venise en 1567.) -^- i4. Volumen Coritinet dùàs partes
principales : in i* parte est Spéculum jurfs,cilriradditid-
nibus Jo. Andrée : in 2* parte principali est fiepertorium
jurîs.—* 15. Continet primaih partèm de Vità Christi in
Evàngëlio édita; — 16

•
2°m-volumen deVita Christi, côriti-

néris duaspartes de Vita Cbristi in Evangelioédita, quàrurn
i* pars est tertia in ordirté de Vita Christi ; coritinet gesta
ejus à principioanni xxxm, usque ad Passioném exclusive:
2* pars, qua? ést^niarta in ordihe, continet histPrias Pas-i-

sionis, Resurrectionis, Ascerisiônis: Ces détails prouvent
qu'il s'agit de l'ouvrage de Ludolphe de Saxe, que nous
verrons'plus tard publié par un chanoine de1 Rouen.—
17. Summa de Casibus édita a riiàgistro Rériiundo cap-
pellario et penitenfiario Pape : c'est la Somme des cas de
consciencede saint Raimond de Pegnafort. (1)

(1) Reg. capit., 13 mars 1432.
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Le 20 février 1436, les exécuteurs testamentaires du
chanojne Pierre Maurice, célèbre professeur .de théologie,
apportèrent au Chapitre trente-deux volumes.:parmi les-
quels nous distinguons ,des ouvrages,, de; saint,^Thomas
d'Aquiri,,de NicolasdeLyre, desaintBernard, dejacques
de Yoragine, .de Pierre le Mangeur, de Jean de Salisburi,
de saint Prosper, de Yjrgile,;de Térénçe;de Yégèce.. Nous

sprnnies contraint de .renvoyer, aux,. Pièces justificatives
cette jpngue nomenclature. £J),..,.,-/ .,,•;. ,.st.-;., ;t- ,, ,;...-,-..

Nous passerons, sous silence les ouvrages provenant,du
fameux Pierre Cauçhon,..,évêque.,de Lisieux .(1.444), les
dons des chanoines Guillaume de, Baudrjbosç (1442 .et
Jean Ledengié. Cedernier offi-itune Bible remarquable quo
lu} ayaitdonnéeladatne deBavière,,souspromessede.prier

pour l'âme,deJean LeSannier,et qu'il donna lui-même à la
çondition^expresse que lui et,4«^n,.L|!,Sannier><part|.iup6r:
raientà.,.toutes les. prières, ;ppispns, aumônes, et.autres
bonnesoeuvres qui.seieraient.dftns^
1437,^:;'^--yi' ,,.,.;,,,-.'^

-;:;.V; H.. K
\:A:::V; >:l^A:.

On jugera de la beauté depqi\e!ques-uns de ces livrespar
le prix de trois Bibles que,le,Chapitre mita l'encandans
Hn-momentrde détresse. La première fut adjugée au cha-
noine Laurent Suyreau...«pour,dix éeus d'pr, la seconde

au même pourquatorze écus d'pr,; la troisième atteignit le
prixde trentjf? écusd'or.x2)

, , ... . ,,.;, = . r!-n _-;..;.,!.--v
;.. Le nombre,des yplumes crpissait tellement,fqu'«n4446
onparlaît, dans lerÇbapitre, de,demander duJjpisi dans les
forêts dùroi pour continuer le bâtiment delà Bibliothèque.
Ce ne fut néanmoins qu'en 1477 (20.féyrier) qu'on arrêta
dé la prolonger jusqu'au four, du chapitre,: en,muraillede

(lvPièiesjustificatives, n° V.

(2) 8 mars 1450, 26 avril et 10 mai 1452.
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bois et de briques; mais, le 9 mars suivant, il fut décidé
qu'on emploierait la pierre de taille, et que la construction
s'arrêteraitàla maison du procureur'dé là fabrique. Pouf
y donner accès par l'intérieur de l'église, le maître de
l'oeuvre, Guillaume Poritifs; éleva"', dans le tfansèpt-nord,
le riôblé1 et gracieux escalier de pierre qui passé encore
pour un dès plus beaux bfnerhents de la Gatfiédràle (1479)ï

Enfin, le 20 mars 1480, pouf ajouter à la décoration
dé; l'église, et pour répondrez là majesté de cet édifiée,
disent lés'chanoines, ad Ecclesiè'venustatèm et décèriciam
amptioremïon décidé que là Librairie seraprolongée jus-
qu'à là rue, et c'est alors'que s'élève cette magnifique
salle dë; cent pieds -de long sûr vingt-cinq de large; qui
rëgnë'suf là droite delà cour des Libraires, et Ou la muni-
ficence "éclairée des archevêques et des chanoines devait
entasser"de nouvelles richêsses:littéràirës!jiisqtt'à la Rëvo-
lutidhfrànçàise^ ' v '

;Jean Ibért, poufTàJccroissement de lai gloire dit Dieuet
du Trésor de l'Eglise; offrît un très beau Passibhnaire (1) ;
Philippe dé la Rose, tin magnifique Décret de Graùèn

;
Jeandïr Bée, uriTérèncë' en lalittéidëuX ïféVgfahds et
très beaux manuscrits surVélin et en français ;Tuh intitulé :
Pfoprietates rerum ,-,1'autre : Traduction des Politiques
d'Aristote, saris doute du doyen Nicolas 0resme(2). Le
chapelainPierre Selledonna la Bible rniseen vers latins par
Pierre de; Higà'(1490) ;leàclïàrioiriésf Jean dé 1 Gorives'lét
Louis de Grbussi, leurs livres de droit (1493). Pierre Courel
apporta'lui-même, sur le bureau du Chapitre, pour être

(1) ...ï Ad àmplibrem Ecclesie augmentationem et Dei laudem,
dédit librum unum pulcherrimnm Passionarium nuncupatum.
(Reg. capit.; 9 sept. 1479.) - :: • -

(2) ....Duo perpulchfavolûmina jn pergairienoet liiigua materna
ac magno voluminc conscripta... (i7 avril 1483 et 29 juillet 1484)-
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enchaîné dans la librairie, un/livred^strolpgie en français,

sur parchemin, écrit et orné avec élégancei (1)./Pierre
Escoulant, chanoine et curé de Sainte-Marguerite^sur-Dur
clair, légua les Epîtres de saint Jérôme et l'ouvrage de
Boccace

,
De casibusvirorum illustriutn (J sept 1189);

RobertChiiffes, archidiacre d'EUvttpish'yresde me^epine,

un Ayicenne, un Gallien et un volume de .commentaires

en papier, interfolioté de feirilles/;de. parchemin (18 féy.

1491); enfin Pierre Léschamps, appelé .aussi d^Esneval,

onze volumes imprimés sur papier.des premiers que.ttoiis
voyons*entrer dans la fiibliptbèque;; et; qu'il faut peut-être
compterparmflespremiersproduUsdespressésrpuennaise
(1484);.Ceslivres étaient deux tomes àiïSpectUumtnorale,
etdeuxlomes du S/)ccu/M7nrfoc(n'nai« de Vincent de Beau-
vais, deux tomes d'un ouvrage; intitulé* Pantheologia, et,
cinq volumes sur le Droit eanonique par Nicolas Tudeschi,
plus connu sous le nom de Pariorme, et surnommé le
Flambeau du.Droit(2).Si;nousprenonsà.la lettre, l'acte
capitulaire du 4 juin 1492, le grand-chantre, Michel Petit,
aurait impriinélui-mèmemicertain livre de la Bibliothèque
aveclaperinissionduChapitre(3). Dix ans plutôt.onavait vu
Pierre Plume,,cjuinoinede.Char^^

(1) .... Reddidit super Burellnm quemdanilibrum astrologie in
pargaiiieno, lingua gallica eleganter conscriptum et adoroatuni,
ïjro afligenclo ad librariam cuni âliiss{Reg. cap.; 6 njars 1493).

(2) Une liste d'ouvrages imprimés avant 1500, adressée par Bom
Gourdin, en 1792, aux Administrateursde la Seine-Inférieure,pré-
sente : Du baptême et des oeuvres de miséricorde, Rouen, 1469. Dom
Liroh, t. 4, p. 521, cite: De considerationi ;AÀpologia.de• prtècepto
et.dispensqtionr, Rotboniagi, 1475. Nous laissons a ces deux béné-
diclins la responsabilitéde ce qu'ils avancent. ,..-.,,,. -..:,, ,.-„ ^

(3) Accordaverunt tradi mutuôl). Cantori assertum librum con-
sistenteni in libraria, ab eo requisitum, pro ep, ut dicebat, impri-
mendo.,(Reg.capit., 4 juin 1492).

>- • -,
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dans sa propre maison, un bréviaire in-12 et un missel in-
folio (1)> D. Liron a dressé une liste de prêtres ifnpri-
meurSj où figure Sixte Russinger, qui porta le premier à
NaplesJ'art de l'imprimerie, en 1471 (2) *

Mais les plus riches présents qu'on rencontre à cette
époque,,-sont ceux de Richard Perehart, chanoine de
Rouen et curé de Saint-Gervais dé Paris. Ce sont î un
grand et somptueux Missel;orrié de vignetteset de figures,
couvert de soie

,
et muni de deux fermoirs d'argent; un

Missel plus petit, orné dé fermoirs semblables ; un Gra-
duel noté et un Bénédicfionnaire (3)..Eblouis par la beauté
dejces^précieux manuscrits, les chanoines éclatèrent en
transports de reconnaissance, que leur secrétaire n'a pu
peindre que par ces mots : Domini actiônes gràtiarum
immensissimasretulerunt.

Le Chapitres'imposa à lui-même de sévères règlements
pour assurer la conservation de ses livrés. Le soin de
dresser un catalogué fut confié à quatre chanoines- expé-
rimentés. Robert Duquesnai et Nièolàs Guerrier firent lé
dénombrement des livres d'Ecriture sainte et de Théologie,
Jean Lenfaht et Etienne Tuvachey celui des ouvrages de
Droit canonique, de Droit civil et dès autres (3 février 1483).
Laplupart des manuscrits étaient fixéspardeschaînes dans
la Bibliothèque.Telle était là coutumeau moyen-âgé ; nous
la trouvons encore; en vigueur dans la; Bodlèïenrie; en
1674 (4). Les chaînes étaient si longuesdans laBibliothè-

que de 1428, que .d'une
,
le Chapitré en fit faire deux et

(1) Petit-Radel. Biblioth., p. 207, 8.
(2) Singularités histor. et littér., 1.1, p. 357.
(3) Unum prsecipuum et sumptuosum Mfcsale, coopertum se-

lico, cum flrinaturis duabus argenteis, deauratis. (Reg. capit., II
etl6aoU8t 1485.)

(4) CataU Bodleian. Praefat., p. 3.
32
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même trois, dans celle de 1479. Quiconque laissait un
livre ouvert payait une amende de dix deniers tournois
(20août 1436). Les livres n'étaient prêtés que sur gages,
même aux membres du chapitre. Permis au doyen Nicolas
Dubosc d'emporter le traité de la Puissance ecclésiastique,

pourvu qu'il engage les Lettres de saint Jérôme (1455\
Guillaume Roussel n'obtient les poésies de Sédulius, et
une Table alphabétique de la Cité de Dieu

,
qu'en déposant

l'Explication d'Isaie par maître Hervé (*469)> Robert
Duquesnai apporte la Glose ordinaire sur les Petits Pro-
phètes, pour avoir la Table de la Cité de Dieu (1470); Jean
Gouel, un lnfortiat pour obtenir les Sermons de Jacques
de Voragine (1471). Le sous-chantre Jean Quatreul est
contraint de déposer deux petites coupes d'argent pour
obtenir un Trailé des Oiseaux (I), qui était lui-même un
gage donnépar les moines de Beaubec (1475). Le supérieur
général de l'Ordre des Dominicains, de passage à Rouen*,

ne peut emporter un-Juvénal qu'en laissant un livre équi-
valent ^22 juin 1491;. Les seuls chanoines pouvaientavoir
des clefi de la Librairie, et y vaquer à l'étude. Ils faisaient
serment, de ne les prêter à personne, et devaient les
montrer de temps en temps au Chapitre assemblé. Seize
d'entre eux, habitués de la Bibliothèque* les produisirent
au chapitre général du 22 août 1439. Ce ne fut pas sans
de vives protestationsde la .part du chanoine Jean Pinchon,
qu'on en accordaCentrée,à quelques maîtres-ès^arts,"Jean
Périer, Jean Pigache

,
Gilles Loison, Richard Labuffe

,
Jean d'Eudemare, à quelques chapelains de la Métropole,
Pierre Pigache

,
Raoul de Carville, etc., quoiqu'on les eût

;;(1)tÇoncessus.quidam! liber de :Avibus ; «xisteùs-dë .JSbf'js ïnïpi-
gnoratis per'»Jleligiosos "&e, cBellbbecco -;-.' et-dfiditîipseî^iiatreiïiin
pignus unam parvam tesseram et pârvum cifum" argèntëôsî (Reg.
capit., 27 déc. 1475.)

, .; : ^ ' -,
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astreints au-même seraient que les";chànôines (27 mars
1436)v ^ ^'U'^-f'M: /::-;;;- /. : '^A -, <i= —^?:;,t-

: Cependant le Chapitre; dàns"uiiè délibération friémo^
ràble; du 20ftàoût"1439yèf«il 'devoir tefnpérër la rigueur
dé ses règlements. «''Considérant ',rdisent lès chanoines,
«-que là Ijbràifië-démette église a été instituée pouf pfo-
« fitef au-plus* grand riofhbfé possible

,
après mûre déli-

«r béràtion1 f; nonobstant^le'statut qui n'accordé les clés

« qu'aux" sèûlschàrioiriësrnbùsdécidbfisqu'elles pdurfbrit
<^ être ddnnëës aux personnes notables-qui lès dèmàridë-

« rontï 3» :;W sî:;;:iv-ï^<'--^V.:s^.U .;:. -/- :•-'-> ^,.";«;ïîi,'i '
Cet acte,' qui changeait libéralement la Bibliothèque de

l'église'-en-.--dépôt'public, ^àu milieu des désordres de l'in-
vasion anglaise ; à une époque où rien/de pareil ne se
voyait, si ce n'est peut- être à Florence; dans le palais des
Médicis, honore infiniment là mémoire du Chapitré;dé
'RdÙén.:-i-T:-i'i:v,fv,

..,-
-s-,s/ 'H//^.//-,- ^vA -:,' -.-..-,•:,<;:

Dès Tors ; on y:vit étudier Uean
-
Lefèvfe, pénitencierde

l'archevêque Louis de 'Luxembourg,Simon dé PlumetOt ;
Guillaume Leduc; Richard de; Gruchety chapelains de
l'église (1439) ;ils-s'y rencontraient aveciRpbèrtPoutrel,
Pierre Lésuëur; Roger de ToufnehvtyJean Raulin, doc-
teurs en: théologieV avec Alain Olivier, 'Robert Duquesnai,
Etienne Haro

,
Pierre Richard

,
successivement titulaires

de là prébendethéologale, fondée dans chaque Cathédrale

par les décrets des Papes et du Concile dé Bàlei. C'est au
pied même de l'escalier de la Bibliothèque, dans le pro-
menoirdu Chapitre, que ces professeurs renommés expli-
quaient la Théologie et l?Ecriture à leurs auditeurs, rangés
sur des bancs de pierre qui-subsistent encore (1460-
1499).,.

Parmi lés habitués de la Librairie, à lamême époque,
n'oublions pas le doyen Jean Masselin

,
docteur en droit

civil et canonique, qui compulsait les oeuvres du eano-
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niste Gallencinus {1479), et se. préparaità paraître avec
distinction dans les Etats généraux de Tours, dont il est
l'historien (1484]

-

(1), ni son* neveu et homonyme.<,le cha-
noineJean Masselin, qui écrivait sa Chronique desjArche-
vêques de Rouen ,dpnt le manuscrit fait partje de la
Bibliothèque Nationale, ni le chanoine Thomas Basin, qui
se préparait /à écrire .rBjstojre:..-.de;.;.|^arle«\:-V:H:--JBt.;.;de-

Louis XL, son mémoire>improbatif du,jugement de
Jeanne d'Arc, et son BreviloquiumVeregrinationis,si
rempli de détails intimes sur les infortunes de l'auteur, et
le lamentable état de la Haute-Normandie sous l'invasion
anglaisei ni JeànDerly ou de Rely, professeur de théo-
logie et confesseur du roi. Ce personnage, déjà illustre par
ses remontrances au roi Louis XI, touchant la Pragma-
tique Sanction,/ et qui devait ^illustrer;/encorë/par son
Epître exkortative a* Pape Léon AXpour la--,. recou-
vrancedelaTerre-rSainte, vint à Rouen avec CharlesV1HV
aprësilesEtats généraux de-Tours':, builiavait prononcé
tant de :bèllès/hàràngues. Une ^délibération* spéciale dû
Chapitre autorisa lé doyen:à lui donner la clé dela !*
brairiHî tant qu'il séjourneraitdans la ville (2ji ; ; ^:v

A/côtë de: cette Bibliothèque capitulaire,; &Ï riche et si
bien fréquentée^,fil s'en /forma, bientôt une : vautre /très
remarquable ; par; Ia/mâgnijScencé:; sinon ;par' lé nombre
desivoliuries ; je; veux parler;de ceUë/datgrand cardinal
Georges d'Amboise, qui, au milieu de ses immensestra-

(1) On .doit à Jean /Masselin le Diarium slatuum genera/ium,
publiéen 18,15 par M. Adhelm, Héritier, dans la Collection des docu-
ments inédits de l'histoire de France. '

,,. •

(2) Consenserunt clavem librarie dari.per D. Dccanuni Mag.Jo.
Dcrly, sacre théologie p'rofessori', conféssori régibj durante sua
presentia ad hanccivitateni. (Reg. capit., îOavfil 1485.T«xte indi-:
que par M. Ch. de Beaurepaire.),
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vaux pour le gouvernementdé son diocèse et du royaume,
faisait ses délices dé l'étude des saintes lettrés (1). Elle se
composait de deux parties distinctes, la bibliothèque
particulière du prélat, d'environ quatre-vingtsvolumes,
et la collection d'à peuprès cent quarantevolumes, achetés
du roi de Naples Frédéric; qu'il avait contraint de passer
en France, et à qui il donnait une pension de trente
milleëcus-; avec la Tburaine pouf résidence (1501). Nous
renvoyons 'aux pièces; justificatives' (n" VI), lés deux
catalogues, qui sbatdu pliishàut intérêt; En les parcou-
rant,' on né sait ce qu'on doit lé plus admirer, où de
là^rafeté dés ouvrages, où !del'éclat des reliures, des
miniatures; des/ciselures; des étoffes précieuses, des
fèrfrioirs d'bf et d\argènt. Nulle part, pént-etrë, on ne
trouverait une aussi brillante exposition des mèfyèflïes
bibliographiques dé là Rëriaissàricé. Le cardinal légua à
son lïevett, Georges II v tous ses livres latins, poûfvêu
qu'il ni lesAcéridé, ne aliesné, sinon qu'il lés voûlsist
donner aux pourès dé ^Dléu Cévsont les ternies de sôrii
testament: : •'* -'"A -.^.r- •<- :>--

lie coeur se serre : en songeant que tarit dé richesses
artistiques et littéraires devaient périr en partie dans les
guerfës atroces du xvie siècle. Dans la seule tourmentedé
1562; là Cathédrale perdit deux Missels èbùverts d'or, et
tous les àûtfes livres liturgiques que les protestants trou-
vërënt dans les sacristies/La Bibliothèqueê)le-friémëfut
pilléepar les hérétiques ; cependant,comme en 1200, on
en sauva de précieux débris .aujourd'hui disséminésdans

nos bibliothèques publiques-; mais, à la suite de ce désastre,.

(1) ... Cùm studiis litterarunL, priesértim earum quae ad rcli-
gionem nostram pertinent, quantum infirmilas nostri ingenii
concedit, maxime delectemur. (Bref du cardinal aux chanoines
de la Sainte-Chapelle de Bourges.)
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;

elle languit dans une sorte d'oubli jusqu'au, pontifical de
François 1" de Harlai, qui devait la faire sortir plus,bril-?
lante de ses ruines.

,..*„ ;*,,....?--.-

TROISIÈME ÉPOQUE. /T.
,,{

Si l'on parut perdre de vue la Biblipthèquependant un
demi-siècle et plus,, après la catastrophe de 1562,, ce n'est
pas que les habitudes studieuses ,e>l'amour des/livres
se fussent, éteints dans l'église de .Rouen. Le cardinal
Charles Ie' dé Bourbon forma une magnifique

;
biblio-r

thèque, toute reliée en maroquinr, qu'il donna vers 1580

aux Jésuites de la rue Saint-Antoine. -Lni-môm$> avec
l'aide de ses pharioines Louis, de ?Màinteterneset Marien
de Martimbps..prépara l'édition réformée du,Bréviairedo
Rouen, qui parut en 1579. Le bénédictin,p,Jacques;du
Breul, jspn historien, raconte que lé cardinal lui-avait créé;>
dans sa celjule, une bonne blbliothèqji^v^»en^iconi^.e,iles

savants de l'époque
,

qu'il aimait à s'y retirer ayec/Mx;de
Martimbps,et que leurs doctes entretiens s'yfprplqngeaient
souvent fort, ayant dans ,]a,:nuit (l)-.;-, Son)/ successeur;et
neyeui,., CîigrleB H de Bourbon, fut Je /plus ^ardentïanii
des gens de lettres et le plus grand amateur:dwliyr,es;qu'il
y eût en son sièçlej (2),/Ppssevin.Aitungrandj3aside,.la
bibliothèque "du cardinal de Joyeuse,, composée de trois
autres,, qui! léguaauxjésuites d'Avignoni, ;Ç'estaussi;au
xvie siècle et au commencement duxyiiSqué.le Chapitre

(1) Epltre dédicatoircdu saint Isidore de Séville, de D. du Breul...
P, Jacob, biblioth.,-p. 520... ^Naudë, "Advis:;.ï p: 100.

(2) Aiuôf'ct désirlerium ipsi :i.ng>;ns librôruin...'"(Frisson, p. 652',
et Jacob

, p. CSI ).
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de Rouen produisit un plus .grand/nombre d'écrivains.;-.et
d'ogyragesdéthéologie et de critique; de jurisprudence et
d'histoire; de -musique et de poésicNons citerons l'ouvragé
dePierre;Mésengesur-son voyage !deyiaTerfeMSairite-(l),
l'éditiond'unepartiedesOEuvresdeLanffançetdePaschase
Radbert\ pâr; le pénitencier Guillaume Lerat (1540) ; le
Spéculum cumtorum d!Arthur Fillon ; composé de huit
à-dixstraités'derthéologie; dogmatique et morale(vers
1520:);;/ les: écrits théblogiques: du igrand^Gharitre 'Adam
Séquart;, J^ami/de Possevin .(vers 1560/); l'histoire du Pri-
vilége;de saint Romain, le Theonbinagium,lé Discours de
laviedé saint/Louis ; panGlaude Séquart (1^597) ; la Vertu
du Catholicond'Espagne

;, de PierreLeroi aumônier du
jeune cardinaldéBourbon (1393) ; les compositions iriusH
cales, de Guillaume/Leroi; de Henri; Frêmart; de Jean
Titelouze

, et la Chronique de Norniaridie de-^archidiacre
NageréL Etque dire de l'activité du/périiténciefJean Dadré;
qui;donnâmes éditions de la/vie de J.-G ; par Ludolphe
de.SaxéH.desrtOEuvres^binplètes'd^Eusèbe'de- Gésàrée,
de la Glose ordinaire,,sans/compter ses Lactcommunes
empruntés à toute l'antiquité;- tant sacrée que/profane; sa
Chronologie Mstoriale des Archevêquesde Rouen, et ses
opuscules pour la .défense des droits du Chapitre etdu
privilège de saint Romain ?-Nous permettrait-onderappe-
ler encore l'Histoire de; GuilIaume-le^ConqnéfàntVpar
François

:
d'Eudemare, son livre; des; Métafnorphoses

Divines, qu'il composa dans le coursd'une:maladie (1631);

ses Observations Davidîques sur les versions dès psaumes,
sa-. Déclaration de la Vérité .contenue aux psaumes,
contre Marot et Théodore de Bëze ; îles poésies latirms et

(1) Manuscrit à la Bibliothèque de lioùen, u* \yy
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surtout le Solatium Musarum de l'archevêque François
de Harjai (1623) ; les poésies de' François Métel de Bois-
robertf, l'un des premiers membres de l'Académie fran-
çaise ; la Règle des Moniales de l'Abbayede Saint-Etienne,
près Soissons,par l'archidiacre Adrien Benoîte, sa réponse
à l'AntirCoton, son Apologie pour saint Romain, ses écrits
surle Droit de visite dés Archidiacres, sur le Droit de
déport et sur son Origine (1630) ; le Manuel dé Rouen;
composé par. le grand-vicaire André Guyôn, ses Remon^
trançes au Parlement sur l'octroi des sentencesfulmina-
toires, son Eloge funèbre du président Jëannin; le livre
du théologal Pierre Hallier, frère du célèbre évêque de
Cavaillon

-.,
contre Dumoulin ; ministre de Charenton1 Je

ne dirai rien de toutes lès OEuvres morales,/spirituelles,
polémiques, historiques de Jean^-Pierre Camus .évêque
démissionnaire/ de Belley; créé grand^vicaire admistràï
teur dû diocèse de Rouen (vers 1630), oeuvres qui forment
près/de deux cents volumes,:parmi lesquels on distingue
toujours l'aimable livre de XEsprit de saint François
de Sales, :&m/est-trop pour montrer de quel mouvement
intellectuel le; Chapitre de Rouen fut agité*de 1530 à
1630, et que, sous ; de tels hommes, la Bibliothèque ne
pouvait être destinée à un éternel abandon; r; •;>

C'est à Pierre Acarie, chanoine et pénitencier, que
revient l'honneur d'avoir commencé sa rénovation', en
offrant au Chapitre tous et chacun ses livres au nom et
faveur de iVotre-Dame

* pour en disposer à commencer
une. bibliothèque (16 août 1632 K- Mais l'archevêqae
Françoisde Harlai. « voulant laisser aux siècles,à venir
« quelque marque signalée de son affection singulière au
« service de Dieu, et défense de la doctrine chrétienne... ;

a faire paraître ses bonnes affectionsentièrement dévouées

« à l'honneur et au bien de son église, en laquelle il tenait

« la place des éminentissimes cardinaux d'Amboise
,

ses
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« grands oncles
,

de très.heureuse mémoire (1), » effaça
bientôt la générosité de Pierre Acarie, en donnant toute
sa bibliothèque du palais de Gaillon, qui fut apportée à
Rouen dans six grands tonneaux (2). Des livres hébraïques,
syriaques, polyglottes, les meilleures/éditions des Pères ;
des Théologiens et des Anciens,composaient cette collec-
tion ; qui montait à treize cents volumes ; et pouvait être
estimée à quarante nulle livres (3;. Le catalogue ,ï coni-
servé aux Archives du département, mentionne aussi
quelques manuscrits, entre autres i: les Paraboles de Salo-

mon, sur vélin
,

la Marche des. Gaules et de la Petite-
Bretagne-, et un autre, intitulé ri/.Cy. commencent les
Rubriques des Fables d'Ovide. Le prélat offrait, en même
temps, six cents livres de rente pour acheter des livres et
pensionner un bibliothécaire, car il entendait «quela
«Bibliothèque fût ouverte aux chanoines depuis lé lever
«du soleil jusqu'au soleil couché, ainsi qu'aux personnes
« doctes et.studieuses, et aux étrangers (4)» » Il couronna
bientôt/ses libéralités en offrant au Chapitre Un nouveau
présent/dequatre-vingtsrvôlumesin-folio, et une coupede
bois de quarante mille livres dans le parc de Gaillon ; à
partager, entre la Bibliothèque ëtla Musique dé l'église
(1633-1640). Une condition-expresse du-cOritrat fut qu'on
inscrirait au-dessus de l'escalier ces deux vers; autre-
fois placé.; par saint Paulin sur l'entrée de la bibliothèque
de saint Félix

,
à Noies :

Si <[uetn sancta tenet meditandi in lege volunlas,
Hic poteril icsiflens sacris intendere libiis.

Dans ses synodes de" 1640 et de 1645. François de

(1) Contrat de donation dé la bibliothèqne de l'Archevêque.
(2) Reg. capit., 23 mars 1634.
(A) Ibid., 9 février 1634, et Diairc de Scguier

, p. 126-27.
(4) Contrat de donation. Aux Archives du département.
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Harlai pressa ses prêtres de venir assidûment puiser à

cette grande source de science ecclésiastique, qu'il leur
avait ouverte. Ses prêtres répondirent à ses voeux II

raconte lui-même, avec bonheur, que des lecteurs de
toutes les classes se pressaient dans la Bibliothèque (1) ;
le chancelier Séguier

, avec toute sa suite
, ne dédaigna

pas delà visiter en 1639, et le Chapitre lui fit présent
d'un bel exemplaire des Conciles d'Espagne (2).

Ainsi, en 1634, Rouen, grâce au clergé de sa cathé-
drale

,
jouissait du bienfait d'une bibliothèque pubKque.

Il est .bien digne de remarque qu'à la même date
,

ni la
Bibliothèque du roi, ni même la Mazarine, qui passe pouf
la plus ancienne bibliothèque publiquede France,n'étaient

encore ouvertes. L'Angélique, à Rome, ne datait que de
1620 ; la Bodléïenne

,
à Oxford, de 1612

,
etl'Ambroi-

sienne, à Milan, de 1608 (3).
Suivons les accroissements de celle de Rouen. De 1632

à 1780, vingt bibliothèques particulières, la plupart léguées
par des chanoines, vinrent s'y fondre successivement.
Voici la nomenclature des donateurs

, en suivant l'ordre
chronologique :

•
1. Pierre Acarie (1632;.
2. MonseigneurFrançois de Harlai (1633).
3. Barthélemi Halle, archidiacre d'Eu 1637).

QIJOS inclytus inter,
Hallieus totos bbrorum iuges«it acervos,
Grandiaque adscripsit veiierandum insignia nomen.

Les livres de M. Halle sont encore nombreux dans nos

(1) Quô jaip onip.es ordinescpiifluunt. (Fr. de-Harlai, deRebns
ccclesise, p. 237 ).

(2)Reg, capit,, 12 et 14 janv,: 1640. -./,':.- ,;,
(3) l'étit-lUdeljiBibliothcqueSi p. 253-4.

„
:,J - ; .
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bibliothèques ; on. les reconnaît, à ses deux, initiales ~$L,,

entrelacées. Son portrait se retrouve aujourd'hui .dans, la
biblipthèquedu Palais archiépiscopal.

,
;, ,

j.vp. y A

,4., Adrien Beholte
;,

grand archidiacre de Rouen; (1.6,38/>

,5.; Jean Leprevpst :; ,nous le, retrouverons à l'aiticle :des
bibliothécaires (1648). .;,,-,,,;

6>tRpbert,Duval,,.chanoine;, trésorier du Chapitre
(1,654^;,..;;),-"//,-' /} 'Z.^'it- ' y:>':i ?:•'

-:
,/',--=

•X* François dela.Fossc, théologal et pénitencier (16Î8.3),

Depuis la.,-niort de.,monseigneur de. Harlai (1,654;.-la
Bibliothèque n'avait pas, été régulièrernentouyertç^faute
d!im traitement pour le bibliothécaire. M- dç. la.Fpsse leva
la,diffiçujtér,en yèrsant,un r,capital de fsix, .mille livres,,
dont la rente devait payer à perpétuité le Commip de, la
Bibh'qthèque.,

. .
v; ... ;.,-.,....,,-;.,, ; ; ,;.ryj ;;.i .;:;,

'''\ '• Fecit; Apollnïeaé stipctidià ceita rMIafestrce.' ' :r 'f '- '"''

dit;lepoète déjà cité. Une -inscription cômmémoràtive
des: libéralitéside François dé la Fossé futplacéeià Centrée
deMBiWiothèquer^tsedlerminàitoïKtP ce trait/: Quodsixhoà
saçrarium-noniapenuit-;effécit.certè primus utine clàu-t
datur. inypostérurii, [Sa bibliothèque; compte 'parmi ; les
plusjbellès:qui iaient été"données au Ghâpitfe. Sonipôrtrait,
échappéà:mille-hasards, fait'àujoufd'huHpar.tie du mobi-
lierdu presbytère; de Saint-Ouen.;'; ;?p AA^::~< :-::• y:

., SvïJosep^NJcolas/d.elïde/Seraucourt.dpctëurde,Sor-
bonne, originaire de Reims (1703): il était à ,1a fois
chanoine,;grand archidiacre, vicaire général etofficiai de
RouenlsSbn portraitjpeintparvJouvenetv figuré dans le
Musée de Rouen, sous le în.""92ii;::-.=:.ir/ :;<. « v;',b wvh n,.--,:

9. Claude Champagne de Sericonrt, chanoine, trésorier
du Chapitre

,
vicaire-général et officiai (1709).

10. Richard Simon, ex-ôràtoriën (1712). Ce fut en con-
sidération du doyen Jean de la Roque-Hue

, son bondis-
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ciplë, devenu son Mé«Tènév que lé céièTjré hëbràïsant
donna ses livrés et ses manuscrits!àu Chapitre de Rouen.
L'abbé Saas en a donnêla notice(l).L'abDé deLbhguéruë
prétend qu'illés donna contre sonihtentidri% qtfïl voulait
en ifàife de l'tirgériV, et ^ù'il en; avait /écrit à ^urrëtiri;de
Genève(2).

-
;;'"•-. -'--v'"'/-—

11; Jean de la Roqué-HueV doyen du Chapitré {1724) :
cinq ans avant sa mort, il donna à la ISibliothèque tous
ses livres, qui étaient nombreux et enrichis de notes mar-
ginales écrites de sa main. Son portrait se conserve dans
la bibliothèque du palais archiépiscopal.

12. Pierre Robin des Bouillons, originaire dé Coutances,
docteur de Sorbonne

,
chanoine et archidiacre du Grand-

Caux (1730).
13, Charles-Michel Lemennissierdu Perron ; /originaire

dé Coutances ; chanoine de Rouen. Outre sa bibliothèque,
il légua au Chapitre une belle collection de tableaux (.1734).

-14. Jeàn-Piërre Louis; chanoine ^docteur de Sorbonriè
<17*i).; Il^donnâ :à Féglisepius de 1200 vblurnes ; èif 200
livrés de rreriie à perpétuité, pour augmenterlaéiblicjP-
thèque et le traitement du bibliothécaire. Il proposa même
au Chapitre-,conjointeitiént-;avec M. Parchidiacfè Pavsft
dela Villetfè, de fonder> à ses; fraisiun

=
cablrietdë cbfid^

sités, auboùt de la Bibliothèque
^

etd'y placeràl'instant
quelquesraretésqui étaienten sa possession. Mais le projet,
mis à l'étude pendant un mois;

1
fut rejeté, rions;ne savons

pourquoi (3)..' V •'
•

''<?'-.. ':vAAy <yy>: iV.e-'ïd" -»-:;-,/
1S, M. de Rûpiere ; curé;de Saint-Michel de Rouen

<-,
les

registres capitulaires constatent le legs de sabibliothèque,
sans rien dire de sa valeur [1750)v w ; /?:

(1) Notice des MMss. de l'église de Rouen, p. 53T7Q.

(2) Longiicniana, prem. partie, p, 66.
,

(3) Reg. capit,, 4 juin et i" juillet 1732.
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16* Charles-René de Brinon .chanoine, docteurde Sor-
bo.nne, légua au Chapitre tous les livres de ses deux mai-
sons de Rouen et de Paris, avec ,100 livres de rente
pour acheter des ouvrages de science ecclésiastique(1748).

17. En 1768, la Bibliothèque du Collège ayant éternise
en vente, après l'expulsion des Jésuites,,le Chapitre en
acheta,des parties importantes, entr'autres la grande Col-
lection des Bollandistes. Comme les livres de l'ancien tem-
ple de Quevilly, autrefoisdonnés au Collègepar Louis XIV,
avaient été exceptés de la vente par les administrateurs
delà maison

,
l'abbé,Terrisse, doyen

,
fut chargé de les

demander au roi , par rentremise de l'archevêque de
Reims, grand-aumônier, et des ministresBerlin et Saint-
Florentin. Nous ignorons si la demande du Chapitre lui
réussit(l)., ;;,..-,,-,/

18. Jean-;Baptiste Cpttondes Houssaies
,

docteur et
bibliothécaire de Sprbormev membre de l'Académie de
Rouen (1783), donna tous seslivres de théologie à la maison
de Sorbonne.ses livres de médecine à la Facultéde Paris,
et au Chapitre de Rouen tous les ouvrages concernant les
arts libéraux et mécaniques. Une lettre inédite de Dom
Gourdin, du 2 mai. 1793, nous apprend qu'elle montait
à deux mille volumes, parmi lesquels il y avait beaucoup
de choses rares et curieuses.

, ,,,,19. En.l737v monseigneur de SaulxrTavannes acheta
en entier, et installa dans sonpalais, la célèbrebibliothèque
de, monseigneur Lenprmant, éyêque d'Evreux

, com-
posée de 5,00pyplumes. Le prélat vint en personne annon-
cer cette bonne nouvelle au Chapitre, qui considéra
cette. Bibliothèque comme un supplément de celle de
l'église., Nous reviendronssur cette importante collection.

(I) Reg. capit., 15 fév. et 27 mai 1768.
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20. Parmi les dons moins considérablesqui affluaient de
toutes parl6

,
je citerai cinquante exemplaires de l'histoire

de la Cathédrale, offerts par Dom Pommeraie, qui avait

reçu du Chapitre une gratification de 250 livres(l). La
Normandie chrétienne, présentée par l'auteur

,
François

Farin, alors clerc de Saint-Codard (165D). Les chanoines
avaient aidé à l'impression de cet ouvrage pour une somme
de 200 livres. Je distingue encore dans les registres une
Bible de l'an 1400, donnée par le- libraire Raphaël du
Petit-Val (1642) ; les'ouvrages de Samuel Bochart, offerts

par le conseiller Dutot-Ferrare ; tous les ouvrages de l'abbé
Legendre', donnés par l'auteur, avec cette inscription
touchante : Pittatis ac ùbservantioe, erga Rotomagensem
Ecclesiam matrem meam, pignus ; tous les ouvrages de
Fontenelle ; les écrits du frère Côme sur l'opération de
la taille ( 1753), et les Observations sur les maladies épi-
démiques en Normandie emoyéespar l'auteur, M. Lépecq
de la Clôture (1778).

La Bibliothèque renfermait, en outre, tous les portraits
des chanoines qui l'avaient-enrichie, depuis Pierre Acarie
jusqu'à M. Louis. Parmi les portraits des archevêques, on
remarquait celui du cardinal Georges d'Amboise

,
offert

par M. Charles-André Conche, prêtre à Besançon (1732),
celuide Robert de Croixmare, donné par madame de Va-

gnon et M. de Croixmare, écuyer du roi (1737) En 1727,
M. Louis offrit, en un jour, dix-huit portraits d'anciens
Archevêques de Rouen. Les portraits des archevêques
François de Harlai (junior), Louis de Tressan, Dominique
de La Rochefoucauld avaient été donnés parecs prélats (2)

Les mesures de conservation étaientd'uneétonnantesévé-
rité Lebibliothécairejurait sur l'Evangile de ne transporter

(1) Reg. -capit., 22 déc. 1685.
(1) Ihid., passini. ;
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ni laissertransporter aucun volume hors de la-Bibliothèque.
Quelques-livres ayant disparu momentanément en 1633,
sur la réquisition instantanéedu promoteur, tous les

=
cha--

noiriésprésentsjurèrent sur leurssaintsordresiétsouspeine
d'excommunication V de n'enlever aucun ouvrage: Le
1"avril 1634,- il y eut tempêté au Chapitré parce qu'on
avait emporté quelques livres de prix ; contre les ordon^-

nances. A l'instant, le promoteur demanda l'ernpjoi des
censurés ecclésiastiquespour-avoir:révélation et congnois-
sance deceux qui -avaient emporté lésdits-livres. Il afficha

son inôriitoire àla porte de la Bibliothèque; et le fit même
publier au-prône dé la paroisse Saint-Etienne^la-Grande-
Eglise^V5'- >; -^«i ^''-

: -':^- .-//':"-/ -;f:.;-- /----V;,;-
François de Harlai, sans cesse occupe de là composition

de sesiouvfages; qui sont au nombre de plus de quinze,
demarida?auChapitre'en : 1637; quelques Sàints-Pères :
PierreChrysologuei'Gptat de Milève, Salvien; Arnobe, Ful-
bert de Chartres et Bellarfnin, De ASacramehtis; -plus,
quelques auteurs profanes : Homère, Juvénal,/Perse, Pin-
dafé;gfeeet latin ; les vers dû cardinal Barbëriny et un
Horace dofé, édîtionAIdine, Le Chapitreneput'les refuser
aurdiguepfélatquis'étaitdépouillépouEson église; irriais ÎI

exigea; un récépissé signérdej-sa main*-, et quiifufc inséré
dans lé ^registre içapitulaire Î: Itatestor•-; fateorrestituendà
Bibliôthecmproedictavolumina.DatumAnPalatio: nostro
archiépiscopal^ unno Domini 1637, die verô 16' dprilis.

'~^'\:" ;'" !" Sigrtaium : ' .-:---;-.:•,-..
Fr., ÂfchiepiscôpusKothomdg.

Le mêmeprélat eut /un jour fantaisie de voir le-fameux
Livré d'iVoire, dans lequel sont écrits1 lés sermentsque les
évêquésde Normandie devaient faire à l'église de: Rouen
et à leur métropolitain. Les chanoines intendants de la
fabrique furent priés de lui porter ledict livre, afin de lui
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montrer sommairement ce qu'il en désiroilvoirt mêmede
lui faire extraireyequty&munderoit,et de rapporter le
dictlivré, sans le lui laisser^ décembre 1628)> II estivrai
qu?on se radoucit deux,jours après.,Les intendants, furent
autoriséso;jW«e»tferledict livre à Monseigneuryet.àfc
lui-.laisser quelque Atemps, s'il le désiroit,i mais eu lé
priant de leurdire dans quel tempsil leteurrendroit,afin
qu'onpûtJe retirer. :-:./-i Si. -„ ' -..f.,;^, .i v,./M ,--'

s Quant à la Bibliothèque, elle était toiljpurs accessible à
tous;les lecleurs,iet surtoutauxrecherchesdes «ayants et
desgens de lettres; Andrédu.Saussai, pour son Martyror
loge gallican (1625);Je Pi Marin, pour/ses Traités de: la
Pénitence et des Ordinations ; Farin, pour sa Normandie
chfétienne.et son Histoire de Rouen îjDiHugués-lIériard,
ponr son Sacramentaire de saint/Grégoire; (1642)^les
bénédictins:Godin; Pommeraie; Bessin;pour leurs éditions
des^ïoncilës/déHouen etde Normaridiei%îMahillon;pour
ses?Anàlectes ; D. de Sainte-IHarthê et ses confrères, édi-
teurs des OEuvres de saint Crégoire; : le père Ménestrier,

pour son Histoire; du -privilège de:saint5Bbmairi^(1691) ;
D. de Montfaucon

,
pouf sa Bibliothèque des Manuscrits ;

D. Martènëîpour ses Etudes liturgiques:; îLe Brun Desma^
rettes,pour ses éditions deJeand'Awanchësetde S. Paulin;
Mu dé la^Roqué, pour sa grandè/flistoifè; dè/îlà Maison
d'Harcourti^y puisèrenttout*ce quHls /voulurent; "soii^pàr
eux-mêmes ; soit par leurs correspondants. iSbuvent c'é-
taient les chanoines eux-mêmes quise mettaient au service
des auteurs; et se livraient, pour eux à de longues et fasti-
dieuses recherches C'est ainsi qu'ils envoyèrent-à l'abbé
Legendre les titres du privilège de, saint Romain-'-, pour
son Histoire du cardinal d'Amboise (1,722) ; à .André du
Saussay, curé dé Saint-Gilles-Saint-Leuà Paris, et depuis
évêque de Tout, des Mémoiressur les antiquités et singu-
laritésde leur Église, pour son Martyrologegallican (1625).
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Ils poussèrent plus loin la complaisanceà L'égard du P.-Hou-
bigant, oratorien. ; il était venu à Rouen consulter la
fameuse Polyglotte de Richard Simon, pourj'éditionde sa
grande Bible hébraïque avec des notes critiques. Sur un
simple reçu de ses supérieurs, ils lui permirent de l'en-
lever à Paris, où elle resta depuis juin 1745 jusqu'en sep-
tembre-1749^quoiqu'elle lui fût presque inutile pour ses
travaux (1).

Çetteconfiance illimitée, si contraire aux anciensusages
et règlementsduChapitre, compromit plus d'une fois les
intérêts de la Bibliothèque,Commentse.fait-il que le fameux
Regestrum visitationum.d'Eudes Rigaud, que D. Pomme-
raie voyait aux archives de la Cathédrale vers 1660;- passa
dans la collection de Gaignières, et de là dans la Biblio-
thèque du roi ? Quelle route a suivie l'original du Pouillé,
du même archevêque, pour arriver aux, mains du .libraire
Techener, qui le vendit, il y a peu d'années, à la Bibliothèque
royale?Pourquoi trouve-t-on.parmi les manuscritsd'Emeric
Bigot, trois Obituaires de la Cathédrale de Rouen, deux
Chroniques des archevêques de Rouen, une chronique de
l'église de Rouen, un Ordinaire de l'église de Rouen, le
livre des Offices ecclésiastiques de Jean, archevêque de
Rouen/ un registre des revenus de l'Archevêquede Rouen
signé par Georges d'Amboise II, un livre de comptes du
Collège des Clémentins, clercs-chantres de la Cathédrale
de Rouen? Comment, enfin, un magnifique Missel du
xnic siècle, à l'usage de la Cathédrale de Rouen, figure-t-il
successivement sur les catalogues Maccarthy, H. Drury et

(!) Après la descriptionde la Polyglotte de R. Simon, le P. Hou-
bigant ajoute : In quibus schedis paucissima reperimus quoe in
rem nostramconferrent.(Prsefat. CLII).

33
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Thorpe? (!) Si 1562 et 1793 peuvent donner lé mot,de
rénijgrhèpour un où dèuxde ces manuscrits, reste à savoir

par quelles voies mystérieuses les autres passèrent dans
les collectionsBigot etGaigfiièresiet s'ilai'ya pas lieud'âc-

cuser ici des prêteurs Imprudents ou des emprunteurs
infidèles./. .::::.-" ""''•' ---/;-:-::

Hâtoris-nouS; de dire que les audacieuses entreprises
de Colbert n'ébranlèrent point la fermeté du Chapitre;
M^Richàfd;dans sa Notice surla Bibliothèquedes Échevins

de Rouen, a savamment raconté commentle Ministre, aidé
du pfëmier-prësident, Claude Pellpt;. son parent, réussit
à 8*ërhpàrér des plus beaux manuscrits des Écheviris; du
conseiller'de Mareste d'Algé,des abbayes/de Boriport et
de Fbucafmontl On sait d'ailleursque ses créatiifes et ses
agents luiën envoyaient aussi par centainesdu Languedoc,
de Flandre, dé Bretagne, dé Lorrainéy du Dauphirié (2),

(i) Je dois plusieurs de ces indications à M. Léopoïd beJïsle,
dont tout le monde connaît le rare savoir et la complaisance'iné-
puisable:;:':. :.;..-

. -
/.:-';--'/'.-*:' .,•...:..-.:;.:--;. .,....-...-

(2) Mémoirehistorique ou Cataloguedes imprimésde la Biblio-
thèquedu Rqi, p.) MXIV.'jV.anteur de. çe/Mémojr^, et après. l«ii
M.; Richard, paraissent s'être trompés en, affirmant que Colbert
acheta les manuscrits deî Fouçarmbnt. (jù'pn eri juge pair cette
lettre inédit* dé ClaudePéllc-t au supérieur-Aé cette abbaye. Nous
la deyons aux recherches et; à l'oblige,anoe;dq

; M. Ch.; de-Beau-
repaire,...

._•,
.

.'.-;.';,-. ..„../--
=
<,..'•..- ,. . . .

« Rouen,;celO mars 1682..
«Monsieur,'

« Je TOUS suis, en mon particulier, sensiblement obligé du pré-
sent que vous faitesà M. Colbert de vos manuscrits. Je ïè lui man-
derai; il en aura assurément de la reconnaissance dans les occa-
sions, et s'il peut faire quelque plaisir à TOUS OU à Totre maison,
je vous réponds qui! le faira très tolontiers. Outre cela ; c'est que
ces manuscrits,qui sont mangés leplussonyent de la pondre dans
des maisons, on en a soing dans sa Bibliothèque, et le public, s'il
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qu'il enrichissait sa bibliothèque aux dépens des abbayes,
des cathédrales, des particuliers; même aux dépens de
celle du roi ; si nous en croyons l'abbéde Lbnguerriè. Mais
il échoua aùprès^lës Dieppoisi dont il convoitait les Obser-
vations qui remontaient à plus de deux cents ans (1), et
des chanoines de Roiiéri, auxquels il rie put arracher,
nous-ne savons comment, qu'un seul ouvragé. Ils conser-
vaient précieusement, dans leur Bibliothèque, trois
volumes in-folio, manuscrits, éoncernaht l'Histoire ecclé-
siastique de Normandie; composes par lé docte Jean
Leprevost. Lés Registres ëapitulairés, font foi que, le
4 janvier 1649,: six jours après là mort de l'auteur, N ..
Leprevostvson frère, curé dé Sàirit-Herblànd, et depuis
bibliothécaire dé là Cathédrale;les déposa sur le bureau du
Chapitre: Or, à une époque qui est incertaine, ces mêmes
manuscrits entrèrent dans la collection Gdlbëff, et l'ont

va quelque chose debon, en profite. Ainsi, Monsieur, je vous prie
dé les remettre à M. Patin/suivant le Catalogue; je l'ai chargé
deme les envoyer. A'quoy je,n'ai rien à/adjouster, si ce n'est que
je serai, très aise, quand je pourrai faire,paraîtreque je suis pas-
sionnément, Monsieur, votre très humble ét.très obéissant servi-
teur. PELtOT. »

L'abbé de FOucarmûntétait alors Jean-Edmond delà Teulfe, qui
dut goûter-médiocrement les Vainespolitesses et les offres banales
de services de Claude Pellot. Lui parler de manuscrits Mangés de
la poudre, c'était lui faire une véritable injure. Les manuscrits de
Foucarmontjouissaientd'une certaine célébrité. Casimir Oudin les
avait visités et en nommeplusieurs dans ses ouvrages.(Z>eScriptor.
éccles.yt. Il, col. 1699 et llîO.—

Supplem. deScriptor.vccltS.,p. 4751)

Ils venaient d'ailleurs de servira Dom Julien Paris., prédécesseur
immédiatde.Jean, de la Teulle, pour sa, magnifique édition des
anciennesConstitutions de Citeaux , intitulée: Womasticon cister-
ciense, véritable chef-d'oeuvre d'érudition et de typographie.
Parisiis, apud viduam Gen'asii Alliât, 1664, in-folio.

„
(1) Longueruana, 1™ partie, p. 49 et 147.
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suivie à la Bibliothèque nationale, où ils figurent aujour-
d'hui sous le n° 5194; Comment furent-ils enlevés à leurs
premiers maîtres ? Nous ne pouvons le dire précisément.
Ce que nous savons, c'est qu'on sonna l'alarme au sein du
Chapitre en 16,73, et que, le 1". décembre, le. chanoine
Throsnel reçut l'ordre de s'informer auprès du curé de
Saint-Herbland, des manuscrits que Von disait avoir été
pris dans la Bibliothèque, Ce; que nous savons encore,
c'est que le Commis de la Bibliothèquei Pierre -Pelbestre,
convaincu apparemmentde négligence ou d'une complai-

sance, excessive pour les bibliophiles,,; reçut ordre» le
1" juillet 1679, de faire rentrer tous les livres /qu'il avait
prêtés ; quei le 20 décembre suivant, Sa. destitution:,fut
prononcée, et les serrures de la Bïbliothèqueychangées.
C'est en vain qu'il réclama le resté de ses /gages-iveit:les
avances qu'il avait faites pour acheter des livrés ; le Cha-
pitre

,
après cinq mois d'examen, décida qu'il ne lui était

riendeub, et dit néant sur sa requêté (i). Lés réglés les
plus sévères furent établies pour son successeur, Il lui fut
interdit dé prêter:"aucun livre, même aux chanoines, On

ne lui confia les^cïésqtfàprès qu'un catalogueexact, rédigé
en sa présence et signé de sa rnàin, eut été soumis à!
rexàmën du Chapitre et déposé aux Archives (2). Nous
inclinonsfortèmerit à croire que ces faits ont trait àl'enlè-
veriiënt des, manuscrits,de Jean Leprévostjet à des méfaits

ou tentatives du même genre. ;•- ,
•/ -

C'est à regret que nous faisons planer des soupçons sur
Pierre Pélhëstre, savant d'ailleurs très estimable, dont
npiis reparlerons. Mais il le fallait pour prouver que les
pertes de la Bibliothèque ne peuvent être imputées au
corps même du Chapitre, quMl veilla sur cet antique dépôt

(1) et (2) Reg. capit., Ier juillet,20déc. 1679;2 et 15 janv. et 7 juin
1680.

.. ., ..
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comme sur un des plus précieux trésors de son église,
bien différent des chanoines de Metz

,
qui livrèrent, sans

émotion
s

leurs richesses littéraires à Colbert ; sans en
excepter la Bible originale de Charles-le-Chauve

-,
ni les

Heures mêmes dont se servait cet empereur. (1 )
La révolution surprit ceux de Rouen rêvant encore à

(1) Mémoire hist. surla Biblioth. du Roi., p. LXXIII. LesBiblio-
thèques Colbert, Ségiiier, Letellier, Bigot, Gaignières, et autres
fameuses collections du xvne siècle, se composaient en partie des
dépouilles des églises et des monastères. « Si l'on veut me séduire,
qu'-on m'offre des livres

. « disait,Ségùier!cn traversant là.^NOr-
mandiepour la châtier. Il faut entendre; l'archevêque de Rheims,
Maurice. Letellier, raconter luiimêine, dans la préface de son cata-
logue, tout-cequ'il avaitemployéde temps, d'aî'gènt, de voyages,
d'agents^avoués: ou sécretsY5 pour ramasser'^ des livres curieux
dans toute. l'Europe:- On offrit 10,000 écus aux Charttêux des
Portes pour, avoir leurs manuscrits : il furent inébranlables. Ceux
de Rouen laissèrent enlever, pour l'archevêque de Rheims, leur
admirable Bible, imprimée en 1462/par* Fust etSchoeffér, etdont
un exemplaire monta à trois/mille iciriq livres à- la Vente- de
Colbert. V(vigneul Marville;' I, p. 82.) Tous -les'-manuscrits de
Préaux, passèrent, vers. 1630, au président de Machault. iprès sa
mort, Pabbayen'en put recouvrer que quelques-uns eh mauvais
état (D. Rivet, IX; pi 108).* Bigot, Gaignières, De:Màrested'Alge,
conseillerau /Parlement de Rouen ; se disputèrëntles manuscrits
de Fécamp. De Marestèen avait enlevé quatorze,el plusieurs Vieux
livres de prières imprimés en gothique: L'abbàye"les racheta en
1699. Ses cartulaïres même n'avaient pas été épargnés: D. Mabil-
lon en racheta un d'un inconnu a' Paris ; pour le" renvoyer à
Fécamp. C'est ce qui résulte de lettres; -aujourd'hui-perdues

,adressées par ce grand homiiie.à son ami D. Guillaume Fillâtre;
moine de Fécamp. Antoine de Maresle d'Alge, père du conseiller
de ce nom et-avocat-général à la cour des Aides,-déplore en ces
ternies la dispersion des manuscrits dé l'illustre/Abbaye :« Con-
stat plurima-nianuscripta monachorum Fiscàmpneiisium opéra ,è nunlerosâqnondam Bibliothecâ suhstracta, aé in aliénas don)os
translata, cessisse in nomen raptorum.

. . . .
Perierunt intereà,

Bellorum injuria, monachorum incuriâ, adiiiinistratorum poteiiti
ac multiplici aviditatc, antiq-ute domùs décora illustria

,
nioni-
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l'augmentation de cette 'Bibliothèque fondée- défendue ;
enrichie par eux, avec -un si -constant amour, et au prix
de tant de sacrifices, depuisplus de huit siècles; On devra
compter parmi leurs plus beaux actes, là délibération;du

mentaque..., adeôque minus rritrà se, quam extra, dilapidatis
subUtisque veteribûs mahuscriptis, illuccsct-t,.. >(

On excusera ces détails et ceux qui vont suivre, parce qu'ils in-
téi essent l'histoire littéraire de la province;^ôris'les'tirôns d'un
manuscrit deJ6p, page^ in-fo.Iio,/rédigé:dans l'abbaye de Fccamp
en 1708j et; qui, appartient aujourd'hui à la/vîlledè Mbntivilliers.
lia pour titre:-TuA/é alphabé.iiqut des màtièrësAd'uh màhitscrii
intitulé : * GhroniconarchirmrinàstèriiEiscampnensis; ihtersèrtis
ad historiée familiarumqne Normannicaruiii notiliam plurimis,
auctore D. iacoho de Mareste ab .Algiâ; Fiscampnensi Religipso. ->
Dans. le catalogue de l'abbaye;,/Cette chroniqiïe figuraitsous lé
titre, .suivanti « Registrum papyraeeum», rperâniplum,;;enritinens
quàni plurima ad bistoriam monasterii Fiscannensis , spectantia
monunieata,variadiplomata, cartas, etc. « DomBernard de Mont-
faucon le désigne ainsi dans sa i/(i/io/Aeca 4ii//o^/iec«/-Hm... On
l'a perdu dé;yné âujourd'hui;/dù moins en Normandie. L'auteur,
D.Jacques deMàrestcd'Alge;/jfrère. de l'avocat-général

:
et-pnclc

du conseillerj.mo.urut-à Fécamp, à trente-sept, ans, «ni6525/fort
estimé à cause de son grand amour du.silence,et de l'étude, que
D Guillaume Filiâtre proposait plus tard pour modèle à ses
jeunesîcoofrèrês; -Sa Chronique'était divisée en trois livres; -le
premier traitait de 1» fondation primitive et de la destruction du
monastère par les Normands.,;Le,second:,allaitde la;restauration
par les chics jusqu'aux abbéAçonjhiend/itaires;le troisièinè .depuis
ces abbés jusqu'à fan 1644. Chaque/chapitre était précédé d'un
docte préambule, et accompagné de nombreuses/notesempruntées
aux historiens. L'avpçatrgénéral, Antoine de Mareste, e$ avait
composé la dédicace, et yayait'joint,l'éloge, de Dom Jacques,-son
frère, après sa Lmort,prématurée., :^
dedico: cqnsee/pqhe,iditii),-en«'adressant à'ia très «âihte Trinité,
patronne du monastère: C'est dans cette dédicacé-qu'il gémit- su*
le sort des manuscrits de Fécamp,dans les termesque nousvenons
de rapporter, Vers 1700, Dom Nicolas Asselin composa en français
une autre histoire de l'Abbaye de Fécamp, que D. Tassin ne men-
tionne pas dans son.histoire littéraire de-la: Congrégation -de
Saint-Maur. : .

•<
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2 avril 1788, qui ordonne la construction d'un bâtiment en
angle de retour sur le:portique de la cour des Libraires,
pour agrandir la Bibliothèque, trop peu spacieusepour tous
les livres qu'elle renferme. Maïs la dernière'heure de cette,
compagnie vénérabledevait sonneravant qu'elle eûtaccom-
pli son noble dessein:

Le 10 'septembre 1790, MM. Léfébufe et Goubè/admi-
nistrateurs du district de Rouen

,
vinrent apposer lé scellé

sur les portes du Çharirîèr et dé la'Bibliothèque, en pré-
sence dés chanoines Perchel, De Paul de Marbceuf et
Ravette aîné, nommés commissaires pour assister à cette
triste opération. C'est en vain que ces messieurs récla-
mèrent au nom du Chapitre et de l'utiliité publique. Ils ne
furent point écoutes. (4") NousIgnorons pourquoi le district

se pressait tant de feriner ces deux, dépôts : ce ne fut,que
le 28 décembre suivant que ses agents vinrent prendre
possession de Jàr Métropole au nom de la nation, saisir
toutje mobijierqu'ellé renfermait, et procédera la disso-
lutionducorps capitulaire En septembre 1792, la Bibliof-
thèquedela Cathédralcgisaitdans l'église et dans le cou-
vent desr Jacobins, pêle-mêle avec deux cent cinquante
mille,volumes, prpvenus de toutes les maisons religieuses
du département.DomGourdin, ex-bénédictindeSaint-Ouen,
qui s'efforçait de la remettre en ordre au milieu de cet
énorme chaos, nous apprend qu'elle montait à environ
douze mille volumes, dont plus de deux mille in-folio.
L'abbaye de Saint-Ouen en avait fourni onze mille

,
et le

couvent des Capucins, neuf mille (2) Là pièce suivante
nous dira l'horrible confusion qui régnait dans le couvent
dés Jacobins .aujourd'hui hôtel de la Préfecture,

•
(1) Original duprocès-verbal..,

^
(2) Liasse d'autographes de D. Gourdin., aux Archives du dé-

partement.
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Le Conseil général du districtde Rouen au Conseilgénéral
du département.

Kuucn, 11 juillet 1793, l'an II de la Republique française.

« La ci-devant maison des Jacobins de cette ville, des-
tinée à servir de dépôt au mobilier des communautés
supprimées et des émigrés de tout le département, se
trouve tellement encombrée d'une quantité énorme de
tableaux, de livres, d'ornementsd'église

,
de matelas et

de vieux linge
, que le citoyen Gourdin, bibliothécaire,

nous assure qu'il lui est impossible
, sans opérer une con-

fusion inexprimable
.

d'y faire apporter différentes biblio-
thèques

, notamment celle des Oraloriens, dont la maison
est adjugée depuis longtemps. Nous croyons de>oir vous
observer que plus de douze mille volumes d'ouvrages
doubles

, non compris les dépareillés
,

et des tableaux au
nombre de cinq cents etplus, ont été mis au rebut parle
citoyen Lemonnier,peintre de l'Académie

,
nommé pour

en faire le choix. Nous ajouterons que les ornements et
linges d'église périssent.

.
11 faudrait faire une vente...»

On eut recours à ce moyen en l'an III, et l'on aura
une idée de ce que l'histoire et les arts eurent à regretter,
lorsqu'on saura que les .seuls vieux papiers vendus en
masse ,

produisirent environ trente mille livres. (1 )

(1) Autographe de D. Gourdin, 7.8 prairial an III. Le 8 messidor
même année, il demande une augmentation de salaire pour les
ouvriers qui détassaient des charretées de papier pour la vente ,tl lespiinientun ait méphitique et dangereux... Quelques biblio-
thèques de monastères '.n'avaient pas été apportées aux Jacobins',

• parce qu'on les avait vendues ou pillées sur; /place; L'abbaje. de
Bcllozane possédait une belle «pllection de manuscrits;prientaux
et grecs, formée par Valable et le célèbre' À'mybt, traducteur de
Plutarqué..X'ad.mirilstrateur du district de Gournai vendit la bi-
bliothèque tout entière â-Méquignon , pour deux mille quatre
cents livres. Mais lé libraire s'étant ravisé; n'en vônlut donner que
douze cents livres j et l'administrateur :se tint pour'-satisfait.
(Proeès-verbalgdc D. Gourdin. Bcllozane, 22 sept. 1791.)
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Le public -studieux, se consola pendant quelque temps
de la suppression de la Bibliothèque du Chapitre

, en fré-
quentantcelle de l'Académie. Un arrêté du Conseil général,
du 18 février 1793, invite les citoyens académiciens à
tenir leur bibliothèque ouverte tous les jours .depuis neuf
heures du matin jusqu'à ùné heure après midi, et depuis
quatre heures jusqu'à sept heures du soir; mais

,
le 30

août suivant, Dora Gourdin essayait en vain de fléchir
les administrateurs du département

„
qui avaient mis le

scellé sur cette bibliothèque, et privé leurs concitoyens de
la seule dont ils jouissaient deux fois la semaine (1).

Quant à la bibliothèque dé monseigneur Lenormant,
elle fut oubliée jusqu'en 1796, dabs l'Archevêché,devenu
tour à tour caserne .recette générale et hôtel du général
Huet et de son étafcmajor. Informés, par hasard, qu'il y
avait là des livres qui périssaient dans l'humidité, les
administrateurs du département demandèrent à Dom
Gourdin d'où ils provenaient, et s'ils étaient unepropriété
nationale 2); Voici sa réponse ; :

« Rouen, 28 pluviôse de l'an IV de la République.

«Citoyens,
.

'
.

« J'ai reçu hier votre lettre du 25, par laquelle vous
me demandez des renseignements sur les livres restés à
l'évêché. Cette bibliothèque assez considérable, dans la-
quelle il y a le Corpus Antiquitatum, en plus de vingt

Cl) Par son décret dii 8 août 1793, là Convention avait supprimé
toutes les Académies patentées et dotées par la nation.

(2) Leur, lettre.est adressée au citoyen Gourdin, commissaire
delà Bibliothèque Nationale établie à Ouen (25 pluviôse an IV).
C'est en l'an II que, tous les livres avaient été enlevés du couvent
des jacobins. D. Gourdin écrivait.aux administrateurs du départe-
ment, le 26 prairialan II : « J'ai l'honneur de vous prévenir que
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volumes in-folio, et quelques autres bons ouvrages :, est
une propriété nationale; Elle est la bibliothèque de mon-
seigneur Lenormant, évêqne d?Evreux, homme instruit et
curieux; acquise par M. de Saulx-Tàvannes, qui

, pour
cette acquisition et la construction du bâtiment qui la
contient

y a, dans le temps ,; obtenu une coupé de bois.
J'ai le catalogue imprimé decette bibliothèque,qui asouf-
fert quelques pertes depuis l'acquisition.^Ce catalogue* est
l'ouvrage de l'abbé SaasvM. de là Rochefoucauld y/a fait
quelques additions, màispeu considérables;

« J'aurais fait enlever cette bibliothèque dans le temps;
si j'avais eu de la place pour;la mettre. Cependantv/si-elle
périclite si fort ^ il'ést à propos' qu'on la mette ici ; et je
verrai où là placer;. ;.. Il serait, à proposquel'adminis-
tration prit un arrêté qui,m^autorisâtà écarter les doubles,
et à commencer l!arrangement durable de là Bibliothèque
Nationale, dont le ptibliç;est privédepuis si/longtemps.

/a Enfaisant cettedemande àTadministratibn je présumé
qu'elle voudra bien me continuer sa confiance, et, con-

« d'hier, la cydevant église des Jacobins ne contient plus aucune
u bibliothèque appartenant au district de Rouen, et qu'il n'y a
« plus que «celles de Valmont cirdé Venles, qui sont au district de
« Gany. » Le ^9floréal-an Jl,, le /Directoire.régénéré .de la.Seine-
Inférieure écrit.àl'adininistration^réyolutionnaire de MontiviJ-
liers: n Frères et amis, nous vous invitons'à faire transporter au
a chef-lieu dé 'votre district; la bibliothèquedelacydevantabbaye

« de Fécamp, renfermée au dépôt des cydevant Jacobinsde Rouen,

« dont l'église va servir à l'exploitationdu salpêtre;.. » La biblio-
thèque des Bénédictins de Fécamp alla, non à Montivilliers, mais

au Havre, où elle est encore., Enfin, nous avons sous les yeux le
mémoire d'un voiturier,: présenté;ie 25 fructidor an iiï'; il men-
tionne soixante-seize voyages dé vôitnré pour transport de livres
pris aux jacobins et portés"à Oàén ; à raison de cinq livrés par
voyage, en prairial, messidor et tnermidor ah lï. Ces détails
donnent la date précise'déTévacïiâtioh du couvent des 'Jacobins,
et des premiers commencements de notre Bibliothèque publique.
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jointement avec le jury, me nommer son bibliothécaire ;
elle peut compter sur mon zèle et mon application.

« Salut et fraternité
,

« GOURDIN. »

Dès lors
,

la bibliothèque de l'Archevêché fut trans:
portée au dépôt de Saint-Ouen, où elle forma

, avec le
choix de toutes les autres, le premier fonds de là Biblio-
thèque de la ville de Rouen.

.,..,,.

BIBLIOTHÉCAIRES DU CHAPITRE.

Ils se divisent en deux classes : les chanoines surinten-
dants de la bibliothèque

, et les commis aux gages du
Chapitre,

v .
\

Chanoines surintendants

1. Pierre Acarie était fils d'un maître des comptes et
de Barbe d'Avrillot, depuis fondatrice des Carmélites en
France, et connue' sous le nom de là Bienheureùse-Màrîé
de l'Incarnation L'archevêque François de Harlai s'exprime
ainsi, à son sujet, dans le contrat de donation de sa biblio-
thèque (13 janvier 1634) : « La place et entière institu-
« tion de l'office de bibliothéquaire apartiendra pour là

« prernière fois audict seigneur, lequel dès à présent a
« nommé et institué ', nomme et institue par ces présentes,

« audict office de bibliothéquaire, noble et discrète per-
« sonné maître Pierre Accarye

,
chanoine

,
pénitencier et

« théologal en ladicte église, son officiai et vicaire géné-

« rai; Et ce, pour les bonnes et louables conditions qu'il
« recongrioist en luy pourla congnoïssance de la discipline

« de l'Esglisegrecque, d'où par sainct Nicaise est venue la

« nôtre, pour les services que ledict sieur Aôcarye luy a
«rendus, et pour ce qu'il a esté le premier qui, à la
« persuasion et instigation dudict seigneur

, son bimfaic-
« teur, a commencé la restauration et restablissement de
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« la bibliothèque dudiçt Chapitre
, par la donation qu'il a

« faicte depuis un an audict Chapitre
,

de tput ce;qu'il

« avait de livres » v-. ;.-:•-. "-' ~-•/
Chaque année, après le festin de l'Ascension

,
qui se

donnaiten ce lieu
,

le chanoine qui rendait grâces, disait :
Prions Dieu pour le repos deTâinedernaître Pierre
Acarie qui a donné commencement à cette] bibliothèque. Il

mourut le 2 mars 1637. Les Registres capïtulairês nous
apprennent «qu'il souhaita,en son lit mortel, estre inhumé

« dans l'église ...au pied de la montée de la Bibliothèque,

« pour, par ce moyen, induire les personnes doctes et
« dévotes à prier Dieu pour son âmè.»'Ses héritiers
eurent permission de poser sur ses restés une; tombe -qai
a'disparu. *" *

2 Jean Leprévost fut solennellement installé bibliothé-
caire, dans rassemblée capitulairè du 22j avril 1637 , et
prêta aussitôt serment; en cette qualité.. 11 était licencié en
droit civil et canonique

,
et fut d'abord prieur çommenda-

taire du prieurénon conventueldé SainfcThpmas-sur-Scie.
En 162,4, n'étant encore que sous-diacre, il laissa ce
bénéfice à Claude du Rozel, qui lui résigna son çanonicat
de la Cathédrale. Il en prit: possession, le 27-juin ,de la
même année

,
et fut, sans contredit, le plus éruditdes

chanoines de cette époque.Ja plus brillantedes annales du
Chapitre. On lui doit les longues et savantes notes qui se
trouvent an nombre de cinquante,, dans la,première édi-
tion de.Jean d'iAvranches (1642), et que;Le Brun-Desma-

rettes a reproduites dans l'édition de 1675, Les Histoires
des Archevêques et de la Cathédrale de Rouen, par
D. Pommeraie, les Concilesde Rouen-,

du même auteur,
les Conciles de Normandie^ dejD. Bessin'., le grand ouvrage
de M- de la Roque sur la Maison d'Harqqurt, le Sacra-
mentaire de saint Grégoire, publié par D, Hugues Ménard,

sont pleins de notes et de pièces considérables communi-
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quées par Jean Leprévost, ou recueillies avidement dans
ses papiers, après sa mort. On lui doit une savante lettre
latine sur saint Léon

,
archevêque de Rouen (1), et un

précieux mémoire, encore inédit, sur les Actes et les
Reliques de saint Sever et de saint Sénateur .évêquès
d'Avranches (2). Ce mémoire est adressé au roi Louis xm,
qui avait demandé des reliques de ces saints. Jean
Leprévost, en qualité de semainier, les tira lui-même des
chassés, en présence de tout le Chapitre

. et fut député
avec MM. Godard et Brasdefer, pour lés présenter à Sa
Majesté (3). Jean Leprévost prépara laborieusement les
nombreuses éditions de livres liturgiques qui parurent
sous le pontificat de François de Harlai. Nous citerons le
Bréviaire de 1627, différent de celui de 1619

,
le Bré-

viaire de 1642 .différent de celui de 1627; le Diurnal de
1628

,
l'Antiphonaire et lé Processionnaire de la même

année
,

le Cérémonialentrepris en 1629
,

et qui n'a jamais

vu lev jour
,

le Manuel ou Rituel dé 1640
, un supplément

du Manuel, et une édition des plus belles Séquences qui
parurent en 1642. En même temps, Jean Leprévost enri-
chissait de remarques critiquas, de notes ou d'additions

,
les Chroniques d'Eusèbe de Cësarée et de saint Prosper,
le Concile de Lillebonne de 1030, le Concile de Rouen
dé 1072 ou 1074 ; un fragment d'Orderic Vital sur la Vie
Monastique

,
l'Histoire de Normandie de Guillaume de Ju-

miége, une Chronique abrégée depuis la naissance de Jésus-
Christ jusqu'à l'année 1235, les écrits de Robert Cenalis,
évêque d'Avranches, sur les évêques et les reliques de

(1) Hist, des Archev. de Rouen
, p. 227.

(2) Reg. capit., 10 janv. et 12 fév. 1639.

(3) Ego Joanncs Leprévost, canonicus, gloriosas sanctorum relli-
quias

,
immcritis meis manibus, deprompsi... (ibid

,
ibid.)
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cette église
,. sur les abbés du Mont-Saint-Michel,,etc. (1)

La bibliothèque d'Ëmeric Bigot possédait dès Eloges des
Archevêques de Rouen

, en latin, extraits d'un manuscrit
de Jean Leprévost (2). Il faisait aussi un cours régulier
d'instructions sur. les rites et les cérémonies de l'Eglise ,
dans Uusalle de la Bibliothèque (3) Ses manuscrits, sous -
traits, comme nous l'avons vu, au profit de Colbert, font
aujourd'hui partie de la Bibliothèque Nationale. Ce savant
homme

,
dont personne jusqu'ici n'a esquissé la biogra-

phie
,

siégeait encore au Chapitre le jeudi 24 décembre
1648. Le lundi 28, on vint annoncer sa mort à la compa-
gnie

,
qui décida qu'il serait inhumé suivant son intention,

c'est-à-dire dans l'église
,

devant la Bibliothèque. Elle fit
faire une copie de son portrait. sur lequel on plaça cette
inscription d'une brièveté si éloquente : Joannes Leprévost,
ecclcsioe rothom. canonicus, bibliothecarius,vir erudituset
frugi. Nous parlerons encore de son frère

,
curé de Saint-

Herbland
,

qui fut le commis de la Bibliothèque jusqu'en
1661 (4).

3 Charles Brasdefer, fut mis en possession de l'office

de bibliothécaire le 21 janvier 1649, par l'attouchement
des clefs de la Bibliothèque, et le serment accoutumé.
11 mourut le £'* février 1672, et le Chapitre lui accorda,

comme à ses prédécesseurs, la sépulture au pied de l'es-
calier de la Bibliothèque. De son temps, vers 1662, elle
fut fermée par ordre supérieur, parce que les Jansénistesy
tenaient des conventicules à propos de la fameuse paix
de Clément IX (5). Le Chapitre fit faire son pourtraict, en

(1) Catalogue des manuscrits Bigot, n° 183, etc.
(2) Ibid., n° 343 bis. 'y'.
(3) Reg. capit , 23 nov. 1647.
,(4) Ibid., 2R janv. 1661. 19 août 1662 et il "mars 1671.
(5) Tables des Nouv. Ecclés.; au mot : Rouen.
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recongnoissance de ses biens-faicts à l'église,pour estre mis
dans la Bibliothèque (i).

4. Charles Dufour, thrésorier du Chapitré,curé de Saint-
Maclou et abbé d'Aulnai, fut solennellement installé biblio-
thécaire, vers 1672, lorsqu'on put rouvrir la Bibliothèque.
Le conseiller Dutot-Ferrare perpétua la mémoire de ces
faits, en y faisant placer, plus tard, quelques inscriptions
en style lapidaire, qui eurent les honneurs de la publi-
cité (2).

Charles Dufour mourut le 16 juin 1679.
5; Gilles Dufour,neveu du précédent,etJacques Auvrây,

furent chargés de la Bibliothèque jusqu'en 1710. Jacques
Auvray, docteur de Sorbonne, avait quitté sa cure de Saint-
Godard en 1673, pour un canonicat de la Métropole. Dom
Godin, bénédictin de Saint-Ouen, soumit à son approba-
tion l'édition des Conciles de Rouen, qui a paru sous le

nom de Dom Pommeraie. L'édition du livre des Offices

(1) Reg..cap., 21 aoust 1674,
.

(2) Nous donnons ici la plus significative:
Mortuos vivis conciliare, arduum':

Excitare, et in humanitatis contubernium revocaré,
'-:' Divinum.

Id hodie, in amborum gratiam, praestat
Franc, de la Fosse

,Écçlcsioe Rotom. Canonicus et poenïténtiarius,
- -

• • -:•: qU-j -,,'.,--,:
. ,:

....-..'. VivosUbertaUdonatos,discentes, '.,-.-
,

Mortuos, luci restitu-tos, docentes
in bac porticu sistit unanimes,
Etquoi'isimpèrifïsoliïtos, publicoe civiuin utilitati

Mancipat, addicit, -
.

• -.
Puni pretiosain lihroniui congeriem,

Ab annis pluribus summâ suâ cura et sumptu conquisitam,
Huic Bibliothecae consecrat.

An. MDCLXXXI1I.
(Biblioth. de Rouen. Recueil ih-4°, 0, 749, t. II.)
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Ecclésiastiquesde Jean d'Avranches, publiée par. Lebrun-,
Desmarettesen1679, porteaussi uneapprobationdeJacques
Ativrai, laquelle est un excellent compté-rendil de cette
éditions et-un bel éloge de la science des, rites/jv ;;, 5--«:.--;-.'

6. François-Hyacinthe,Delau,
-
chanoine et théologal;

fut nommé bibliothécaire le 30 septeibbreïflO, En;1703,
il avait été exilé à Périgueux, pour avoir signé le fameux
Cas de conscience. C'est lui qui fit apporter dans la Biblio-r
thèque, en avril 1712, tous les livres et manuscrits de
Richard Simon, peu de jours après la mort de.ce savant.
Comme M. Delah comptaitparmi lés plus Opiniâtres ap-
pelants de la bulle Unigenitus, il/fut exclu de la maison

et de la Faculté deSorbonne, etcontraint de s'éloigner de
Rouen etdetoute la province. Il mourut à Paris; le 30
août 17*4, et fut inhumé dans le sanctuaire de l'église
de SainterPélagié. L'abbé Cërveàu,:Siipérieur;de la maison,
fut thenacé/d'une lettre de cachet,.pour l'avoir,>.administré
et enterré (1).

7. Gilles-Nicolas Paviot de la Villette, chanoine, grand
archidiacre et conseiller au Parlement, succéda à M. Delan
dans sa charge de bibliothécaire. Il mourut îè 14 décem-
bre 1738. .*,.,

,

W.- ',-.' ;-': ';,::'-/:,
-

.,;':"''/,,::M,V

8. Son successeur fut l'abbé.Tèrrisse, que ses démêlés
avec les Bénédictins de Sàint-Oùeh, ses Mémoiressur son
abbaye de Saint-Victor et sur lés marbres du Jubé de la
Métropole,ont renducélèbre. François-ChristopheTerrisse.
prêtre du diocèse dé Nantes^ docteur en Sorbonne, prit
possession de son cartohicat lé 3 niars-' 1732, et, à cette
époque, il était déjà archidiacre dû Vexin normand, grand
vicairede monseigneur de Tressan, qui l'avait emmené de
Nantes, et abbé commendatàire de Tabhaye royale dé

(1) Nécrologcdes Appellants, t. II, p. 309.
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Notre-Dame de Chalivoy, au diocèse de Bourges. C'était

un esprit distingué et un administrateur sage. 11 mourut
doyen du Chapitre et membre de l'Académie, le 30 mars
1785. Il avait porté le poids du gouvernement, en qualité
de grand-vicaire, pendant cinquante-cinq ans, sous mes-
seigneurs.de Tressan ; de Saulx-Tavannes et de la Roche-
foucauld. Ce dernier voulut l'inhumer lui-même dans le

caveau réservé aux membres du Chapitre, depuis que lès
inhumations dans les églises étaient interdites. (1)

9. L'abbé Terrisse étant devenu doyen du Chapitre le 21
mars 1750, M, Jean-Louis Roffetr chanoine, docteur de
Sorbônne, le remplaça à la Bibliothèque.

10. Après là mort de M. Roffet, arrivée eh 1787, l'in-
tendance de la Bibliothèque fut confiée au célèbre abbé
Baston, dont la vie est dans toutes les biographies, et les
nombreux ouvragés dans lès mains dé tout lé niondé' 11

mourutà Pont-Audemer,le 26 septembre 1825,

Commis delà Bibliothèque.

Plusieurs de ces simples employés méritent d'être tirés
de l'oubli. Nous citerons d'abord N .. Leprévost, curé de
Saint-Herbland et frère de l'illustre chanoine Jean Lepré-
vost, auquel il succéda comme bibliothécaire. C'est lui
qui confronta tous les passages des auteurs, jésuites, cités
dans les Provinciales, et les extraits des casuistes dénoncés

par les curés de Rouen à l'archevêque François de Harlai
(vers 1655). Ce prélat et son grand-vicaire, messireCharles
Mallet, accueillirentfort mal là dénonciation. Plusieurs des

(1) Reg. capit., passim. La cave qui est sous la sacristie, à droite
du «-hoeur, fut appropriée à cet usage, et bénie par M. Lesueur, se-
mainier, le20nov. 1779. Précédemment,elle étaitlouéeet employée
à des usages profanes. (Reg. capit., 20 nov. 1779).
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dénonciateurs furent dénoncés à leur tour* et poursuivis

comme Jansénistes. En 1661, N.,.. Leprévost fut atteint
et convaincu d'avoir émis des propositions favorables à
l'hérésie de Jansénius. Il fut même interdit de sesfonctions*
condamné à six semaines de séminaire, à faire sa profes-
sion de foi entre les mains de son archevêque; etprivécri
outre de son.emploi de bibliothécaire. Nous avonsLvu plus
haut que, l'année suivante, la Bibliothèquefut fermée par
ordre supérieur. N... Leprévost était encore éuré de Saint-
Herblanden 1675.

,
Nous avons déjà parlé de Pierre Pelhéstre an/sujet des

manuscrits enlevés de la Bibliothèque, C'était un simple
clerc fort aimé de M, de Péréfixe, archevêquede Paris» et
surtout dessavants delà congrégation de Saint-Maur. D.
Mabillon,; qui lui devait la Manière de célébrerun concile
provincialdans l'église de Rouen, elle Rit de l'ordination
d'un évêque dans la mênie église, fait mention de lui dans
ses Analectes. D. Garet, à qui il avait fourni des variantes

pour l'édition du Traité dès Lettres humaines par Gassio-
dore, loue sa très grande obligeance, et D. Pommeraie, son
ardente application à scruter l'antiquité (1); Nous avons de
Pierre Pelhéstre : ' 1 ° une édition du Traité dé la ; Lecture
des Pères de l'Eglise, dé Dom

;
Bbnavénturë d?Argônnë,

augmentée de deux'livres;/qui à eu lés honneurs d'une tra-
duction latine, publiée à Turin en 1742; 2* deâ Remarqués
critiqués sur les Essais de: littérature deTàbbé Tricàud;
3° dés articles dans lésMértibirésdeTrévbtlk; entre autres'
une Dissertation surl'Indulgëftce de làPortionciiief ^"tihè
critique manuscrite de/la Bibliothèque àér Dupih; et dès
notes, aussi manuscrites, sur les ScriptoresEcclesiasticide
Cave. Pelhestré mourut à Paris, en 1710. François Lmant,

.
(l),..,.,. Vir rej antiquarise diligens ac stndiosus perscrutator.

(Concil. Rotom. Pnef.)
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en succédant à Pierre Pelhestre, témoigna sa reconnais-
sance au Chapitre par plusieurs pièces de vers latins qui

ne manquent pas de mérite poétique, et sont.précieuses
pour l'histoire dé la Bibliothèque* Nous en avons cité quel-
ques traits concernant MM. Halle et deJa.Fosse (1) Linant
mourut en 1693.

.L'abbé Saas est trop connu pour que nous nous arrê-
tions à faire longuement sa biographie ; sa notice des ma-
nuscrits de la Bibliothèque qui nous occupe, son Pouillé
du diocèse de Rouen, ses savantes Critiques du catalogue
de la Bibliothèque du roi, du supplément de Morëri, du
Dictionnaire de l'abbé Ladvocat, de l'Encyclopédie, sa
polémique avec dom Tassin

, au sujet des manuscrits de
la Cathédrale ; ses poésies latines, sont des ouvrages
curieux et recherchés. Le cardinal de Saulx-Tavanneslui
confia la rédaction du catéchisme diocésain, ouvrage que
Bossuet ne crut devoir confier qu'à lui-même. C'est un
petit chef-d'oeuvre de clarté, de simplicité et de science
théologique.

L'abbé Saàs fut nommé commis; de la Bibliothèque en
1734, et remplit ce poste jusqu'en 17M. « SiJamais per-
« sonne a réuni les qualités qui constituentle grand biblio-
« thécaire ,,ce fut l'abbé Saas. Une lecture immense, une
o mémoire sûre et facile, les connaissances les plus éten-

« dues et les plus profondes dans la bibliographie, une
« méthode simple dans la disposition des livres, uneétude

« suffisante deslangues anciennes et modernes, un accueil

o honnête, unepatience marquée, uneassiduité constante :

c< telles doivent être les qualités de celui qu'on estime

« assez pour lui confier le soin d'une bibliothèque deve-

« nue le patrimoinedu public studieux. Il doit, pour ainsi

(I) Bihlioth.de Rouen. Recueil in-4°, 0, 748, r. II, eto, 7i»t. III.
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« dire, en être l'âme ; tel dut être
,

et tel fut en effet l'abbé

« Saas (1). » '

Le P Lefranc, professeur de rhétorique au collège
, a

dit, dans son poème à la louange deTAcadémie de Rouen,
dont Saas était membre :

Sassius ingenio summis acceptus et imis,
Librértim cnstos, liber ipse animatus

, et omnés
Complcctens Iibros ....:.

L'abbé Saas possédait une très belle bibliothèque, qu'il
avait commencée à Paris, lorsqu'il y faisait l'éducation de
M. de Becthomas. Elle comptait parmi les meilleures
collections particulières de Rouen (2). C'est ce que rappelle

un chanoine de Saint-Victor, de Paris, dans une pièce de
vers latins

, sur la mort de Saas, son ami,.

Undique promalui', gaza preciosior omni-,
Copia libfovum

,
sapientis sola supellex

,
Qui quoudatn meruil, liber ipse animalus habéri.

Nommé à la cure de Saint-Jacqûes-sur-Darnélal, par
les Chartreux, Saas en prit possession le 4 octobre 1742 ,
et la quitta en 1751, pour un canonicat de la métropole.
Il succomba à une apoplexie

,
le 10 avril 1774

,
à 72 ans.

Son successeur fut le trop fameux abbéLéopard Sonnés,
auteur des Anecdotes ecclésiastiques du diocèse de Rouen

,pamphlet inspiré par le plus violent esprit de parti.
M. Louis

,
chanoine

,
son protecteur, non "rnbins jansé-

niste que lui, offrit une somme considérable au Chapitre
pour augmenter le traitement du commis de la Bibliothè-
que, à condition que Sonnes serait pourvu de cette charge.

(1) Eloge de Saas, par M. le chanoine Cotton-Deshoussayes.
(2) Voyage de Rouen par M. Latapie, Ms. 1773. Ce Ms. appar-

tient à M. Frère, qui me l'a communiqué avec le plus aimable em-
pressement.
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Quoiqu'il eût versé une caution de cent pistoles
,

en com-
mençant ses fonctions au mois d'octobre 1743

,
il fut con-

traint de les abandonner au mois de décembre suivant,
par les clameurs et les calomnies des chanoines zélateurs
de la bulle

,
disent les Nouvelles ecclésiastiques

,
journal

du parti. Sonnes était un élève du P. Porée
, et occupa

d'abord la cure deSaint-Ouen-le-Houx, diocèse de Lisieux,
mais il la quitta plutôtque de signer le formulaire. Depuis,

nous le voyons successivement vicaire de Préaux, de
Saint-Lô, de Sain -Vincent de Rouen, et souvent déféré à
son archevêque comme un janséniste des plus dangereux.
Il mourut en 1757.

Michel Heudes fut nommé commis de la Bibliothèque
,

le 8 avril 1775 ,,à/la charge de .travailler incessamment
à un cataloguequi n'a jamais existé qu'en projet. Il quitta
cette charge le 1er juillet 1783, pour prendre possession
de la cure de Saint-Patrice. Il est mort chanoine hono-
raire de la. métropole en 1838., laissant une bibliothèque
bien choisie., et, une belle collection de tableaux

,
dont le

catalogue a été imprimé.
. ,,

Jacques Crevel, diacre
,

le remplaça à la Bibliothèque
depuis 1783 jusqu'à la Révolution. Il est mort curé de
Saini-Romain, en 1835. Bavait formé une bonne collec-
tion de livres, qu'il a laissée-par son testament au cha-
pitre de Rouen. Evidemment, ce legs du dernier des
bibliothécaires de la métropole fut un souvenir du passé
et un voeu pour l'avenir. Jacques Crevel sera le Pierre
Acarie de la nouvelle Bibliothèque capitulaire, si, un jour,
on voit reparaître une ombre de cet antique et célèbreéta-
blissement littéraire,



EIÊCES JUSTIFICATIVES,

"N°l:. .-'',"'
(Extrait dit LiVre d'ivoire ,p. 128. Biblioth. de lioueh. )

Hi subtlïbri qui repérli sunt in Ecclésià Roihotnagi,tèm-
pbrë/Gauffidiàrchiépiscopi. - ,;

^Ëxarnérbn. Egésipus; Ahgùstiirus contra Julianum hc-
rëticûhr Èïfrémi Ëpistolé Pauli qiias RadulfusPentecbstes
dédit Ecclesie. Exceptiones ex Epistblis Augustin!^dédî»
vérsïs rhjestiohibus. Breviarîum quod fuit Radulfi Longi.
Libérde Formoso papa. Benediclionarius Robérii archié-

pisçppi, èVlHl0>alîi. Brèv'iariiimquod vqcàturRicàrdus. Li-
berdéCapiitulb.fropârïi IIllor. Liber Màfcianide Armonia.
Ôfherus. ïjibrï Gerardi. Ovidius.Metarïnorfosepn(sic). Vîr-

gilius. Juverialis. Oràtius. Éxceptipnes Canbnurn" Liber
beati Aùgustini de Diàlectica."Topica Tuliii.

1 Cathegorici
sillogisb/it- Pnmum Commènturn super Cathegbrias.
Pèrihermeniè. Pars arismelicê Sedùlius et Juvenalis in

uno volumine Arator. Liber de duodëcim versibïisVir-
gilii. Donatus. Expositio Gregorii super Ezechielem. Liber
divisionum. Helpericus. Major Donatus et Barbarismus in

uno volumine. Cantica Canticorum Radulfi Pentecosles.
Miracula sancli Stephani, et aliorum Martyrum. Brevia-
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riumJohannisÀrchiepiscopi de Communi servicio Ecclesie.
Ovidius de amatoriâ arte, sine tilulo, et de reinedio
ainoris Liber. Juvenalis. Glose super Kpistolas Pauli. Liber
Virgilii Eneidos. Libellus de Obedientia. Medicinalis liber
uhi herbe sunt picte, Vita .sancti Ansberti et sancti
Audoeni. Donatus et Beda de Arte metrica. Ferculum
Salomonis. Libellus de Cura ancipifrum. Quedam pars
Antiphonarii. Maximianns et Perihertnenie Apuleii. Liber
de Abaco. Boecius. Terentius.

N° II.

{Ex Chartulario Eccles. liotom. f. 50D*, Bibliolh. Botom.)

.. Oclo textus : 1res magni de auro et gemmis, et
quartus quem dédit Rotrodus Rothomagerisis Archièpis-
copùs, argenleus, et quatuor parvi de argento, quorum
duo sunt deaurati, et nonus quem Amicus thesaurarius
dédit, dé asmaus •. textus aureus Evangeliorum.
Téxtusargenteusdearatus (sic) Epistolarum ...........
Libri Capelle sunt isti : Benedictionafius, Gradale et
Troparium Habet Roberlus Capellanus.

Libri venerabilis Patris nostri Rotrodi, Rothomagensis
Archiepiscopi. Plinius de Naturali hystoria. Epistole
Jerohifni. Augustinus dé Civitate Dei Ysidorus Ethimo-
légiarum. Vitruvius. Liber Hugonis Archiepiscopi ad
Albanënsem Episcopuni. Libellus ejusdem De expositiohe
fidei calholice, et orationis Dominice.

Suivent : Medietas Bibliolhece, quam dédit Dominus
Laurencius archidiaconus, et Missale Domini Walernni.
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N° III.

( Ex Chartulario Eccles. Rotom., f. 53 và.' )

Libri magistri R. de Antàri. Liber Rêgum. Génésis;
Exodus. Lucas, johannes. Matheus et Marcus, in uno
volumine. Duodecim prophète. Cantica Canticorûm.
Parabole Salotnonis in uno volumine. Açtus Apostolorum.
Ysaias, quem habet Abbas sancti Georgii ; loco ejus
babemus Psalterium glosatum.

Nc' 1V-

(Ibidem, f. 53 recto.)

Duo volurnina Rib.liolheçe. Très Passipnarii. Quinquç
Ouieliarii. Breviarium Radulfi Longi, ailerum in choro,
et terçium Hugonis A'çh' et Borgnet. .Septeni Missalia.
Corpus Canonum imperfeclum MoraliaJob, in duobus vplu-
minibus. Passip sancti Geprgi. Augustinus suprà Genesim
ad liltcram. Liber Augustini ad PauHnain,. Augustini
rctranlatibnum in quaternis Sinbplum (idei Jeronimi ad
Damasum. Mariale. Liber Irerïei Episcopi Item Sentencia
de libro Retractalipnum Augustini. Paryicanpnes Eyange-
liorum. Egeripus Liber de Concordia Evangeliorum.ljber
.Epistplarum Romanprum: Pontificum. Pastorale. Liber
Çanonum.. Paryi Çanones- Médicinale, Liber Episcopalis.
Omeliarius vêtus. Liber expositipnis suaer Job, Eyange-
lium .Malhei Liber Cassiodpri Deanima. Psalterium çum
expositione antiqua. Liber Epistolarum Augustini,ad Vo-
lusianum. Glose super Psalterium. Psalterium cumYtnna-
rio. Augustinus contra Julianum. Psalterium glosatum.
Liber Isidoii de Figuris veteris testamenti, qui intilulalur
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de Belbec. Breviarium locius cantus. Liber Ysidori super
Genesim. Helpericus- Gerlandus. Liber Conciliorum. Duo
libri Domini Hugonis RothomagensisArchiepiscopi. Musica
Boecii. Vita sanctorum Ansberti et Audoeni. Vita sancti
Maurilii Andegnvensis. Mathcus slosatus Antiphonarius
per usum. Smaragdus, Antè prandium et post prandium.
Gradalc cum Antiphonario per usum,, JOhanncs Evange-
lista cum Apocalipsi. Liber aucloritatum vetustissimus.
Oratipnes per annum in quaternis unius voluminis. Can-
tica Çanticorum. Apocalipsis, cum Prophetis quibusdam.
Quatuor Troparii, et EpistolC Canoiiice. Duo libri in Capi-
tulo. Epislole Pauli in quaternis Pastorale cum dialogo.
Fielulfus Lexoviensis^ Item

, textus Epistolarum Pauli.
Quatuor Epistolarii. Duo Ewangeliarii. Très Bencdictio-
narii. Item, Epislole et Ewangelia in uno volumine Lec-
tlonarius. Sedulus. Slacius, Bucolica. Priscianus, De coiir
junclionibus. Quedàm pars secundi lionali.

:
Juvenalis.

Marcianus. Très Ovidii.
,.. ,...-, ;

.Colleetarium cum Jnslilutione Reiigionis RoUiomagensis
Ecclesie.

N° V.

(Registres capit., 20 fév. 1436)

Declaratio librorum, huic Rothomagensi Ecelesioe, per
executores defunctt Magistri Pétri Mauricii sacre théo-
logie professons, canonici Rothomagensis, legatorum et
tràditorum, pro ponendo in Libraria. Et 1", 1" pars
S Thome de Aquino. Quartus sententiarum S. Thome
de Aquino. Tabula Libri de Civitate Dei. Sermones
B. Augustini de Miseriâ corporis et anime. Epistole
B. Bernardi Abbatts. Legenda aurea. Postila deLira super
Evangclia. Hjsloria scolastica. Tractatus de Ecclcsiatica
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potestute.-Liber Policraticon Magistri Johannis Salsebe-
riensis. Sermones de Voragine de Sattcjtis., Sermones de
Voragine, de sermonibus Dominicalibus. Sermones de
Voragine, de sermonibus Quadragesime. Quolibeta de
Gandavo. /(On a de Henri Goethals, dé Gand, des Quod-
libcta, imprimés à Venise en deux tomes ,1613.) Trac-
tatus de Concilîis genëralïbus. 1* pars Sermonum de Vic-
triaco ab Advenlu usqué ad LïX"™ (Septuagesima). 2* pars
Sermonum de Victriaco à Lxxmi usque ad Pascha. 3*pars
Sermonum dé Victriaco, à Pascha bsque ad Adventum.
Liber de fide et legibus. DyàlogusOlram; (On a desQuod-
libéta dé Cuill. Holran

,
imprimés à Paris en 1487.) Octo

Quéstibries Olramf Liber Alberlî de (Mo éi Mundo CPm-
menlùm Alberti super vëtërem lôgicam. Summa Galencii
(Aliàs Galense. probablement Gallencinus, que Possevin
classé parinî IeV commèrïtàteursdu Droit civil et cano-
nique.) Liber B. Prosperi. Vegecius de Re militari. Liber
Therencii. Liber Virgilii Eneidos. Liber de Virtutibus et
Claustroanime. Questiones Egidii de Rorha. Manipulus
Florum. Hystoria Régis Alexandri.

N°VI.

Extrait de l'Inventaire général des meublés à Monsei-
gneur Monsieur le Légat, fàict le xi' jour de sep-
tembre, l'an mil cinq cens et huyt. ,--'--'

(Archives de la Seine-lnférieuré.)

La Librarye-dc Monseigneur,
Ungbel et magnifique Bréviaire en parchemin^ usaige

de Rome, couvert de drapd'or, qui,fermoit à fetmeaulx
d'or en quatre endroiz donten y a troys perduz.

Ungaultre beau petit Bréviaire, en parchemin, usaige
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de Boino
,

couvert de veloux tainct en graine, garni d'ar-
gent doré à ouvrage de Venise.

Ung Livré distoires, sans escripture, couvert d'argent
doré et esmaillé, où est la Transfiguration Nosfcre Sei-
gneur d'un cousté, et la Résurrection de l'aultre, avec
les armes du Roy et de Monseigneur par dedans, sur ar-
gent blanc.

Ung Livre en parchemin commenceant: Legatusviam
corripiens, couvert de satin cramoysi, garni -d'argent
doré, ouvraigede Venise, avec six cordons de soyerouge
à houppes

Valere Legrant, en deux volumes de parchemin, cou
vertde veloux vert.

Les Oraisons de Cicéro
, en parchemin , couvertes de

veloux cramoysi, à deux fermaus d'argent blanc.
Vita ( hristi, en parchemin, contenant deux volumes,

couvert de veloux violet.
Ung moyen volume en parchemin comenceant : Hie-

romyanum, couvert de veloux violet.
Les Espilres saint Hierosme, en parchemin

, couvert
de veloux violet*

Un volume en parchemin : De Constitutionibusrerum,
couvert de veloux en graine.

Ung volume en parchemin : De Civitate Dei, couvert
de veloux tanné

.
Les Espitrcs sainct Pol, en parchemin, couvertes de

veloux en graine. -•-.-
Ung aultrc volume en parchemin, nommé les Trium-

phesde Rome, couvert moylié de drap d'or, et l'aultre
de veloux noir.

Ung Ptholomée en parchemin, escript et figuré à la

main, couvert de cuyr noir, à la mode d'Ystalie.

Les Epitresde Senèque, couvertes de veloux cramoysi,
bordés à semence de graine, garny de cuyvre doré.
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Ung Pseaultier de parchemin
,

lettre bastarde, couvert
de veloux noir. '"'

Ungaultre petit volume commenceant : Albertûs-Catta-

neus, couvert de satin bleu.
Ungaultre petit volume commençant : Sedulii Carmen

Pascale, couvert de veloux/-noir.. ;

Ung Anlîphonier en parchemin , moyen volume, cou-
vert de satin rouge. ""••/•?..- '

Ung aultre volume :•• De Meditactionibus sanctiBona-
venturej couvert de satin violet; : i

Ung Messel, en moyen volume, couvert de veloux
Violet: -:.. .

' '-:, .•./ * '
Ung Bréviaire de chambre, moyen;volume, de lettre

bastardey en parchemin-y ,
/> c , ^ ;

Ungaultre'volumcenparchemin: Des Miracles Nostre-
Dame, couvert de violet. v / y ;

Une Bible en parcbeniyn
,

petit volume, couverte de
veloux tanné, •'•--• -.-'-y-:-.:>

Ung ConfessionaL en parchemin:, couvert de damas
noir.-'

.

''yy.--.-y yy.y.^-'-'^A-'-..-:- -, A:-ry y-
.

Ung aultre petit volume en parchemin où est contenue
la Descripciond'Ylalie. , - 5

Ungaultre petit volume en parchemin, ouest l'Oraison
de la réduction de Milan, ,--/ ',,:-:,

Ung aultre petit volume commenchem : Eccè scribo
vobisunum myraôtfe, couvert de velours cramoysi.

Ung aultre petit volume
,

couvert de salin, bleu, aux
armes de France. '.;--'-'<• ;

Ungaultre petit volume couvert de salin tanné, com-
menceant : Compendiosus Sermo de Indulgenciâplenariâ.

Ung aultre petit volume; couvert de satin vert, où est
l'Oraison des Florentins

Ungaultrevolume-.Delaudibustriumvirorum,couvert
de cuvr tanné'.'*'-'

>
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Ung petit volume eh parchemin cofnmensant :fnstru-
mentum Ratificationis, couvert de cuyr tanné.

Deux grans volumes en parchemin
,

contenant partie de
la Bible

,
couvert de cuyr rouge

Ungaultre moyen volumeen parchemin,commenceant:
Incipit sancti Hieronimi Presbiteri.

Ung beau Messel en parchemin
, usage de Rouen

, cou-
vert de cuyr blanc.

Ung aultre grant volume en parchemin, commenceant :
Incipiunt Rubrice Decretalium, couvert de cuyr blanc.

Ung aultre moyen volume en parchemin,Decultu vinee,
couvert de cuyr.

Ungaultre moyen volume en parchemin.commensceant:
In principio creavit Deus, etc..couvertde cuyr rouge.

Ung Pseaultier commenté en parchemin .couvert de
cuyr blanc."

Ung aultre petit volume en parchemin à célébrer la
Messe.

Ung Pseaultiér en parchemin , petit volume, avec plu-
sieurs Oraisons, couvert de cuyr et garny d'argent blanc.

Ung aultre moyen volume en parchemin, nommé les
Tragédies de Senèque. r

Ung aultre petit volume en parchemin
, commen-

ceant: Valerii Maximi Francorum, etc., couvert de cuyr
rouge.

Ung Canon en parchemin, couvert de cuyr rouge.
Ungaultre petit volume nommé Leonardi Aretini .relié

à la mode d'Ytalie.
Ung àullre petit volume en parchemin : De potestate

Generalis Concilii, couvert de cuyr rouge.
Ung Institute en parchemin, couvert de cuyr rouge.
Ung aultre petit volume : De Unitate sancte Matris

Ecclesie, couvert de cuyr rouge. .-- .
Unes Heures en parchemin

,
couvertes de cuyr rouge.



5'*2 ACADEMIE DE ROUEN.

Ung Salusle en parchemin : De bello Jugurtino, couvert
de cuyr noir.

: s
Unes Veilles Decretalles en parchemin, moyen volume»

dont les ays sont rompues.
UngPsauUiercommentéen papier, couvertdeçuyr rouge.
Deux volumes en papier, reliez,en parchemin : De Con-

fiscatione Mediolanensi. .: >. «
Ung petit volume en papier : De Floribus sancti Ber-

nardi, couvert de; satin violet. ,: / ;
Ung aultre petit liyre commenceant : Presentis Argur-

mentum, couvertde cuyr rouge,
Une Oraison en papier, couverte de satin rouge.^
Ung petit Livre d'acquit? en papier, touchant la Conté

de Satizannes.
-

Troys volumes de la Bible, escrips par le Soubs-Prieur
des Augustins de Bouen

,
deux couvers de velours noir,

et l'aultre de cuyr rouge.
Troys volumes du grant Décret dont le premier con-

tient les Distinctions, le second jusques à la xix" cause,
et le tiers conlienlL le reste des causes avec : De Peni-
tencia.y

.,,>, ';.-,:•;->, ?.-, --^-v..-:.

Deux volumes des oeuvres de Sénèque, en parchemin
,

couvers de velours en graine, garniz de fermaus de laton
doré..,. ,,:.,,,-,:.-,.,-,L, ;, A'.A-i:--

.
'• .-'

Ung grant volume en parchemin, nommé Froisart,
couvertde velours tenné, richement enluminé, et hystorié,
gamy de laton doré. -A -,/-. :, ; v

Ung aultregrant volume en parchemin, nommé .Titus
Livius, richement enluminé et hystorié, garny d'argent
blanc à ouvraige antique,

Ung Plinius en parchemin ^ qui n'est, pas prest de
couverture.

Les Epistres saintCyprien en parchemin, couvertes de
veloux noir.
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Les Questions tusculanés commentées, en parchemin,
couvertes de veloux tanné.

Justin en parchemin, couvert de velours noir.
Paulus Orosius en parchemin , couver de velours .noir.
Pseutonius en parchemin, couver de velours noir.
Ung volume en françoys, couvert de velours noir, fer-

mant à deux fermaus d'argent doré, nommé le Sentier
et Somme abregié de théologie.

Josephus : De ^ntiquitatibus, en parchemin richement
enluminé et hystorié, couver de velours noir.

Ung Mânipulus Curatorum, en parchemin, couvert do
velours noir.

AULTRE LIBRAIRIE

ACHAPTÉE PAR MOND, SEIGNEUR DU BOY FÉDÉRIC.

AUGUSTIN. ; •'-• ' .-"-*.: v:

Augustinus supet Psalmos .couvert de drap d'or, à
quatre fermaus d'argent

Augustinus, de Givitate Dei, couver de cuyr rouge ,
à

ouvràyge doré, garny de deux fermaus d'argent doré.
Augustinus super Psalmos, tercia pars, couvert de

cuyr tanné,, à fermaus de loton.
Collectorium Sermonum sancti Augustini, couvert de

cuyr tanné, à fermaus de lotum.-
Augustinus contra Faustum, couvert de cuyr rouge,

garny de quartre fermausd'argent doré.
Epistole sancti Augustini, couvert de cuyr tanné, à

fermaus de laton
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THOME.

Thomas super primo Sentenciarum, couvert de cuyr
noir, à ouvraige doré, garny de fermaus de laton.

Thomas super secundo Sentenciarum
,

couvert de cuyr
rouge, à ouvraige doré '. guarny de fermaus de loton.

Thomas super tercio Sentenciarum, couvert de cuyr
violet, à ouvraige doré

, guarny de, fermaus de loton.
Thomas super quarto Sentenciarum

,
couvert de cuyr

vert, guarny de fermaus de loton
Quolibeta sancti Thome

,
couvert de cuyr rouge, garny

de fermaus de loton.
Prima pars sancti Thome, couvert de velours vert,

garny de quatre fermaus de loton, en façon de coquilles
Prima secunde sancti Thome. couvert de velours vert,

sans fermaus.
«

Secunda secunde sancti Thome, couvert de cuyr rouge,
guarny de fermaus de loton.

Tercia pars sancti Thome, couvert de velours vert,
guarny de loton à coquilles.

Questiones sancti Thome de Malo, couvert de cuyr
rouge, à fermaus de cuyvre.

Diversa opéra sancti Thome .couvert de cuyr violet,
garny de fermaus de laton, en façon de coquille.

Residuùm questionum sancti Thome de veritate, cou-
vert de cuyr noir, à ouvraige doré, garny de fermaus de
loton. '"'': ' '' '' ' -; ''' • ;i~l':>

SanctusThomas super Matheum, couvert de cuyr rouge,
garny de troys fermaus d'argent doré,

Sanctus Thomas super Lueàm
.

couvert de cuyr rouge,
garny de quatre fermaus d'argent doré.

Sanctus Thomas super Marcum-, couvert de cuyr
rouge à ouvraige doré, garny de troys fermaus d'argent
doré.
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Sanctus Thomas super Johannem
,

couvert de cuyr
rouge, à ouvraige doré, guarny de deuxfermausde cuyvre.

Sanctus Thomas super Ysaiam, couvertdé cuyr rouge,
à ouvraige doré, garny de deux fermaus de cuyvre.

Sanctus Thomas de Gelo et Mondo, couvert de velours
vert, sans fermaus.

Sanctus Thomassuper Phisicam, couvert de cuyr tanné,
à fermaus de cuyvre.

Sanctus Thomas super Epistolam Pauli ad Romanos,
couvert de Velours tanné, garny de deux fermaus de
cuyvre.

Sanctus Thomas super Epistolam Pauli ad Galathas,
couvert de cuyr rouge, fermant, et garny d'ung fermeau
d'argent doré.

Commentum sancti Thome de anima, couvert de
cuyrjioir, garny de fermaus de laton.

" \
BONAVENTURA.

Bonaventura super primoSentenciarum
,

couvert de
cuyr rouge ,

à ouvraige doré, garny de fermaus de laton.
Bonaventura super secundo Sentenciarum, couvert de

cuyr rouge, ouvraige doré
, garny de fermaus de loton.

Bonaventura super tertio Sentenciarum, couvert de
cuyr, à fermaus de laton,

Bonaventura super quarto Sentenciarum; couvert de
cuyr rouge, à ouvraige doré, garny de fermeaulx de loton.

NICCIAUS DE LIRA.

Nicolaus de Lyra super Genesim,couvert de cuir rouge,
garny de troys fermaus d'argent doré.

Nicolaus de Lyra super Libros Regum, couvert de cuyr
rouge

,
garny de quartre fermaus d'argent doré.

35
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Nicolaus de Lira super Salompnem, couver de cuyr
rouge., garny de quatre fermeaulx d'argent doré, -

Ppstilade Lira super Apocalipsim, couvert de velours
vert, garny de fermaus de.lolon. '

ATHANASIUS. :"

Athanàsiussupéf Pauluin, couver de cuyr rouge,guarny
de quatre fermaus d'argent doré- ,

Àthànasiussuper Epïstôlas Pauli, couvert de cuyr rouge,
ouvrage doré

, guarny de feimaus de loton. ,.

'"'''' TITUS LIVIUS ,,,,..,,.-;•....,-...
Titi Livii de Bello Macedonico 1°, couvert dé cuyr vert,

à ouvraige doré, guarny-de fermaulx dé loton.
Titi Livii de Bello Macedonico 2°, couvert de cuyr rouge,

à fermaus de laton.
Titi Livii de 2° Punico, couvert de cuyr rouge , garny

de fermaus de loton.
Titi Livii, abUrbe cdhdictâ, couvert de cuyr rouge ,

garny de fermaus dé loton. "*"• /; ;*; .*•

': QCINTÎLIÂNUS. 1"'K''' :'_.y

Declamaciones Quintiliani, couvert de cuyr tanné, gàrhy
de fermaus dejoton., ,,»

Marii Fabri Quintiliani, couvert de cuyr tannéy sans
fermaus.

Ptholomeus en grant volume^ couvert de cuyr rouge,
garny de fermaus de loton, en façon de coquille.

Liber Insularum, couvert decuyr noir, garny de fermaus
de loton. ,:•'-<

Omelie Aimonis, couvert de cuyr rouge, garny de
fermaus de loton.
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Basilius contra Simonium, couvert de cuyr noir, garny
de fermaus de loton.

Tractatus de Directionibus, et alia ; etc., couvert de
cuyr violet, a fermaus de loton.

Plutarcns, «ouvert de cuyr rouge
, garny de fermaus

de loton. u-,•.•:.- :
• > ',;

J)omilius super Junevale, couvert de cuyr rouge,
ouvraige doré

, garny de fermaus de loton.
VirgiliLEnei.y/couvert de cuyr noir, garny de fermaus

de loton. .-.-'?
Matheus Palmerius

,
de Temporibus, couvert de euyr

tanné
, garny de fermaus de loton '

De Proprietatibus rerum , couvert de cuyr jaune
j
à fer-

maus de loton.
Tertulianus de carne Christi et aliorum, couvert de cuyr

rouge, garny de quatre fermaus d'argent doré.
Glosa quatuor Doctorum super Ysaiam, et alia, couvert

de cuyr rouge, à ouvraige doré, garny de fermaus de
lotom...

-
' --:•• ".'.'... ", .:- •:

Omelie et Sermones diversorum Doctorum .couvert de
cuyr rouge; garny de troys fermaus d'argent.

Omelie diversorum Doctorum
, couvert de cuyr rouge,

garny dé fermaus de laton.;
Glosa quatuor Doctorum super Genesim

,
etc., couvert

de ciiirrougë, ouvraigedoré /-garny de fermaus de loton.
Richardus super quatuor Sentenciarum, couvert de cuyr

rbùge, garny dé fermaus de loton.
Herodotus, couvert de cuir vert, garny de fermaus de

loton, en façon de coquilles.
Donatus Actiorolus in Ethicen Ar; [ïstotelis], couvert

dé cUyr rouge, garny de fermaus dé loton, en façon de
coquilles.

-Donatus in Virgilium
,

couvert de cuyr rouge ,
à fer-

maus de loton-



548 ACADEMIE DE ROUEN.

Hugonis de Sacramenlis, couvert de cuyr vert, à

fermaus de loton.
Francisci Philelphi, couvert de cuyr rouge, sans, fer-

maus.
Diverse Oraciones Philelphi, couvert de cuyr rouge,

ouvraige doré
, garny de deux fermaus d'argent doré.

Leonardi Justiniani, vite Plutarchi, couvert de cuyr
rouge , garny de fermaus de loton.

Somma de Septcm viciis .couvert de cuyr rouge, garny
de troys fermeaulx d'argent doré.

Herodoti halicarnari .couvertde cuyr rouge, garny de
fermeaulx de loton.

Chrisostomi diversa Opéra, couvert decuyr..noir, garny
de loton, en façon de coquilles.

Mabanus Maurus super Euvangeliis,couvertde cuyr vert,
garny de quatre fermaus d'argentdoré».

Eusebius de Temporibus, couvert de cuyr rouge,garny
de fermaus de loton.

Pugio Raymundi contra Judeos, couvert de cuyr rouge,
à fermaus de loton.

.Johannis Damasceni Tractalus, couvert de cuyr rouge
doré, à fermaus de loton.

Laercii Diogenis vite super quatuor Proverbiorum, cou-
vert de cuyr rouge doré, à fermaus de loton.

-.
Porphirius super Oratium

,
couvert de cuyr rouge ,

à
fermaus de loton.

Secunda pars Plinii, couvert de cuyr tanné, à fermaus
de loton.

Epistole Plinii Cecilini secundi, couvert de cuyr rou,ge,
garny de fermaus de loton argenté, en façon de coquilles.

Liber Rethoricorum cum ceteris sequen.tibus, couvert
de cuyr rouge, sans fermaus.

Donatus in Therancium, couvert de cuyr noir, garny de
fermaus de loton.
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Pétri Comestoris hystbria Scolastïca, couvert de cuyr
rouge, à fermaus de loton.

Aristotelës de Animàlibus, couvert de cuyr rouge doré,
à fermaus de loton.

Andrée Contrarii reprehensio in Platonis, couvert de
cuyr violet, garny de fermausdé loton.

Liber de locis Stellarum, couvert de cuyr violet .garny
de fermaus de loton.

Argtropyïus in Ethicen, couvert de eùyr vert, garny de
quatre fermaus de laton.

; Ysàgoge Porphîrii Aristotèlis
,

couvert de cuyr vert,
garny de fermaus de loton.

Liber tripartife Cassidorï, couvert de cuyr hoir, à fer-
maus de loton. '

F. Pëtrarcha
,

de Betiiediîs fortune, couvert de cuir
rouge, garny de fermaus de loton.

Hystorié Florentine, couvert de cuyr tenrié, garni de
fermaus de loton. - : ^

Excérpta Colletarufh diversorum operum Benardi,
couvert de cuyr tenue, à fermaus de loton.

Epislole Lèohis Pape, couvert de ciiyr violet, à fermaus
de loton.

Scotus.

Scotus super primo Sentenciarum, couvert de cuyr
rouge, ouvraige doré, garni de fermaus de loton.

•
Scotus super primo Sentenciarum, couvert de cuyr

rougedoré, à fermaus de laton.
Scotus super secundo Sentenciarum, couvert de cuyr

rouge, à ouvraige doré, garni de deux fermaus d'argent
doré.

Scotus super tercib Sentenciarum, couvert de cuyr
rouge doré, à fermaus de laton..
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Scotus super quarto Sentenciarum
,

couvert de cuyr
rouge, garny d'un fermaut d'argent doré

Scotus super quarto Sentenciarum, couvert de cuyr
rouge doré, garny de fermaus de cuyvre,

Scotus super universalia Porphirii, couvert de cuyr
rouge, garny de troys fermaus d'argent doré

Quolibeta Scoti, couvertde cuyr rouge doré, garni de
fermaus de loton.

Epislole Hieronimi, couvert de velours noir, garni de
deux fermaus d'argent blanc.

Moralia Gregorii, couvert de cuyr vert.doré, garni d'un
fermaut d'argent doré.

,
Sermones sancti Ambrosii, couvert de velours

:
violet,

à deux fermaus d'argent doré.
Biblie Textus, couvert de cuyr rouge ,

garni d'un fer-
maut d'argent doré.

Conçordancie Biblie, couvert de cuyr rouge, garni de
deux fermaus d'argent doré.

Super Epistolas Pauli ,. couvert de drap d'or, sans
fermaus.

Epistole sancti Pauli, couvert de velours cramoisi
,

garni de deux fermaus d'argent doré.
Tercia pars Somme Alexandri des Halles, couvert de

velours cramoysi, garny de troys fermaus d'argentdoré.
Lapi Castiliunculi in vitâ Artexerxis, couvert de velours

rouge, à quatre fermaus de Joton.
Lactancius Firmianus, couvert de velours rouge;, garny.

de fei niaus de loton.
: ,

P. Ovidii Nasonis, de Arte aniandi, couvert de velours
noir, sans fermaus.

. ,

Commenlum super Phisiça Aristotelis, couvert de
velours cramoisi, garni de deux fermaus d'argculdoré.

,

Josephus de bello Judaico
,

couvert de velours rouge
,

garni d'un fermaut d'argent doré.
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C. Julii Cesaris bélli Gallia-, couvertde velours cramoisi,
garni de quatre fermaus de loton doré. '••'' "'

Declamaciones Platonis, couvert de drap d'or
, sans

fermaus.
Epistole Cypriani, couvertde velours violet; garny de

troys fermaus d'argent doré. '
Epithoma Justin! .couvert dé velours Violet .garni de

quatre fermaus de loton doré.
Quorumdam viteper Donatum Actiorolum couvert de

velours violet. garny de deux fermaus d'argent doré.
Vincencii hystôrialis prima pars, couvert de cuyr rouge,

garny de fermaus de loton.
Vincencii hystôrialis liber quartus

,
gârny de deux

fermaus d'argent doré.
Ciceronis Epistole familiares

,
couvert de cuyr vert, à

fermaus de loton.
Ars vêtus Ciceronis et alia

,
couvert de velours rouge.,

à fermaus de loton
,= ,,,:

Omelie Jo. Crisostomi in Euvangelium secundum Ma-
theum

,
couvert de cuyr tanné

,
à fermaus.

Remigius superMatheum, couvert de cuyr tenné, garni
de deux ferniaus d'?argentdoré,

..,,., , ;

Beda super Lùcàm, couvert de cuyr vert ,garny de deux
ferinaùs de loton.

Beda sùpérparébolasSalompnïs .couvert de cuyr noir,
garni de fermaus dé loton.

Beda super Apocalipsim
,

couvert de cuyr rouge; à fer-

maus de loton.
Prima Ethi. Âristotelis

,
couvert de cuyr vert, garny,

à fermaus de loton
,

façon de coquille.
Methaphisica Aristotelis

,
et alia ejus opéra ,

couvert de

cuyr tenné, à fermeau de loton.
Strabonis prima pars, couvert de cuyr vert, garny de

fermaus 'de loton.
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Strabonis secunda pars .couvertde cuyr vert, garni de
fermaus de loton.

Strabonis de situ orbis, couvert de velours rouge ,
à

fermaus de loton.
Laurencii Vallensis de notulis raden

,
couvert de cuyr

noir, à fermaus de loton.
Laurencii Valensis Thucididis

,
couvert de cuir violet.

à fermaus de loton.
Dyalectica Laurencii Valla

,
couvert de cuyr violet, à

fermaus de loton.
Troys volumes non reliez et imparfaietz. Cirillus. Sic

erat in capite : preste à M. de Lodève (1).

Ja OE CASTIGNOIXES2).

(1) Le célèbre cardinal GuillaumeBriçonnet.
(2) Chancelier et chanoine de la Métropole de Kouen , trésorier

du cardinal d'Amboise.

NOTA. M. Deville à, le premier, mis au jour ce càia-
logue, dans son bel ouvrage sur le Château de Gaillon.
Mon sujet exigeait qu'il fût inséré ici, à la suite des
autres. Le travail du savant historien m'a facilité l'élude
du manuscrit, dans la lecture duquel je me sépare très
rarement de lui.



AMOUR ET MUSIQUE,

FAH M. C3bOOEK90ST.

(Séance M 9 Juillet 1852.)

« Mv lormentsare allayed f>r

« your Arcadian Musick. »

— VOLTAIRE, 1773. —

AVERTISSEMENT.
:

/

Ce petit poème pastoral, dont l'idée et ufi certain
nombre de vers ont été pris dans Je second chant
de La Musica d'Yriarte

,
était composé depuis un

an, lorsque l'Académie de Rouen en écouta la
lecture avec une grande indulgence le 9 juillet
1852. Tous ceux qui connaissent là langue cas-
tillane, ou espagnole, la lengua castellana

,
savent

quel succès obtint le poème, en cinq chants, de
La Musica,, en 1779 et depuis.

Don Thomas de Yriarte, ou Iriarte, né vers le
milieu du dernier siècle, n'avait guèreplus de vingt
cinq ans quand il commença ce biel ouvrage. Ce
grand poète, neveu de don Juari de Iriarte, savant
élève de notre père Porée, eut une multitude de
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petits ennemis.;; Il fut,.poursuivi aussi par J'Inqui-
sition de Madrid, en 1786, et déclaré, quoique
innocent, légèrement suspect. On ne sait précisé-
ment quand l'auteur de La Musique, mourut. Il
n'avait peut-être pas quarante ans quand il cessa
d'exister, vers 1791

Dans un des bourgs principaux d'Arcadie (1),
Pays heureux, cher à la mélodie,
Près de PAlphée et de Tripolitza,
Vivait jadis la jeune €Hséa ; ?

Bergère sage ,
instruite, et si jolie,

iQue les pasteurs galants'de ces temps-là
Ne l'appelaient que la Belle accomplie;

En son canton, pour mesurerle lemps

;
De l'existence., on comptait par printemps.:
Ils y régnaient presque toute l'année,

,-.
Toujours fleuris en leurs retours constants,

.

Et Criséa, depuis qu'elle était née,..,.
, ...En comptait neuf plus huit, en dix-sept ans.

Une beauté qui veut qu'on la révère
Doit se montrer réservée et sévère ;;
Et c'est aussi1, vrai modèle en cela, ' " '- '

Ce que faisait la jëùnë Criséa
,

Très attentive aux conseils de sa mère.' '



CLASSE DES BELLES-LETTRES. 555

Quoique un peu fière en son discret maintien ,
Cette beauté n'affectait jamais rien
De dédaigneux, de moqueur ou de rude;
La vertu vraie est si loin d'être prude !

:

La fleur des champs, d'un éclat tout nouveau,
Chaque matin couronnait son chapeau.
'La plus modeste étant sa fleur chérie,
La violette y brillait ; son troupeau
Etait toujours pourvu d'herbe choisie.
Jamais l'amour n'avait troublé ses sens ;
Mais on était toujours bien venu d'elle, ;

Quand, pour complaire à ses goûts innocents,
On lui chantait quelque chanson nouvelle.
Elle évitait ceux qui ne chantaient point:, , î ;::;
Ou chantaient faux. gens, au gqsier rustique ; --
Les bons chanteurs,,c'était un autre point;

•Eileparlait avec eux de musique,
N'ayant souci, pour charmer ses moments,.
Que de beaux airs, sans songer aux amants,
Si.sqn oreille était inaccessible .; .
Aux doux propos., aux soupirs des bergers,
Amoureux d'elle en<ces lieux bocagers

v

A l'harmonie elle était très sensible ;
L'ouïe, en elle, était à tout instant
Seule attentive à l'art qu'elle aimait tant,

Un Arcadien de la cité voisine,
Des mieux appris, tout jeune et fait au tour,

<

Ayant chassé dans les bois d'alentour; •;'• i

Par un heureux destin, sur l'herbe fine,
De Criséa fit rencontre un beau jour. :
Dès qu'il la vit, il la trouva divine.
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La voir, l'aimer du plus pur sentiment,
De cet amour faire son bien suprême,
En désirant d être chéri de même

,Fut l'oeuvre, en lui, de ce premier moment.

Ne pouvant plus vivre loin du village
Qu'embellissait l'objet de son amour,
Le citadin change alors d'équipage
Comme de nom, sans perdre même un jour.
Le voilà donc qui renonce à la ville ;
Il est berger ; il a son domicile
Près de l'enclos soigné

,
riant et frais,

Où Criséa loge avec ses attraits.

Quel était donc celui qui de la sorte '

Se transforma? Fut-il comte, marquis ;
Ou gentilhomme Un peu douteux? — Qu'importe
Son rang, s'il fut un virtuose exquis ?

Tu n'es connu que sous ton nom champêtre,
Salicio ; mais, dans l'art musical,
Combien de gens t'admiraient comme un maître !

Tout jeune encore ; en ton pays natal,
Comme amateur tu n'avais pas d'égal.

Quand il joua du luth, de la cithare,
Quand sur la harpe, avec un goût nouveau,
Il déploya le talent le plus rare,
Les villageois, joueurs de chalumeau

, -

Crièrent tous : vive Salicio '
Et de ce cri nul d'eux ne fut avare.

Salicio chantait aussi très bien.
Les doux accents de sa voix étrangère
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Secrètement émurent la bergère ;
Mais Criséa, composant son maintien

,<

Affecta l'air de n'en éprouver rien ;
Cette apparence était bien mensongère;

Fameux bientôt parmi ces paysans ,Charmés, ravis de sa douce science,
Salicio, plein de soins complaisants

,Leur enseigna les lois de la cadence.
Comme il était unique en son savoir,
Maintes beautés se plaisaient à l'entendre,
Sans s'avouer le désiç de je voir.
Sa voix était si flexible et si tendre !

La plus charmante, à ses leçons du soir
N'osant aller, restait en son manoir,
Quelle que fût sa passion d'apprendre.

Salicio, dans ce; pays charmant,
Fit réformer tout grossier instrument ;
Par son exemple et ses leçons orales, '.-.••*
Il corrigea les flûîes pastorales,
Pipeaux, chélys (2), buccines, barhilons ;
N'oubliant rien

,
tambourinsni cymbales.

On ignorait les cornets à, pistons,
Et les serpents à clés et sans spirales.
Il fit connaître, à ces. joyeux coteaux ,
Longtemps soumis aux routines rurales,
De nouveaux tons et des accents nouveaux.
Les jeunes gens des voisines contrées
Vinrent en foule aux champêtres soirées
Que le doux maître, aux abords du hameau-,-
Organisait sous le hêtre et l'ormeau.
Pour ajouter au plaisir qui rassemble
Tant de joueurs d'instruments si divers,
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Il leur enseigne à former des concerts
Harmonieux, unanimes d'ensemble. ;

Salicio, de la tête et du coeur: ; f< I

Dirigeait seul son orchestre vainqueur,
Ainsi que fait un brillant capitaine
Menant sa troupe à la gloire certaine.

Le beau pasteur avait d'autres talents ;
Dans ce pays si propice aux églogues,
Il composait des stances, des prologues,
En vers aisés

,
naturels et coulants,

Qu'il mariait à des airs analogues.
Dans le village et les hameaux voisins,
On ne voyait jeux ni cérémonies, ;

On n'assistait à nuls publics festins
,

Sans le berger aux douces symphonies.
S'agissait-il d'offrir aux immortels
L'encens pieux qu'on doit à leurs autels,
Salicio, ses élèves champêtres,' '

Tous réunis en ces jours-solennels,
Chantaienten choeur. accompagnant lés prêtres.
Salicio, dans le villagéy aux champs

,
Rêvait toujours des succès plus touchants.

•

Pendant six mois Criséa, trop superbe,
Du beau pasteur sembla priser les chants
Presque aussi peu qu'un brin de paillé on d'herbe.
De Criséa berger tant méconnu,
Rassure-toi ; lé moment est venu
Où ce coeur fier a frémi d'être tendre.
A ton nom seul elle baisse les yeux ;
Son coeur encore a peine à se comprendre.
Si de sa bouche, un jour, tu peux l'entendre,
Qu'un mot d'amour te sera précieux !
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Combien de fo;Si, vers l'heure où tout sommeille,
Ates accents elle a prêté^oreille ;;<

: .M 1

Quand
, sous, son orme enlacé de sarments» /•

Tu célébrais,ceueiaustèremerveille, ' -,...,' ..' ;
Et le pouvoir de tant d'attraits charmants !

Combien de nuits, quand ta voix moins sonore
,S'affaiblissant par:degrés sous l'ormeau,

,,Sans rencontrerdans la sienne un écho,
Restait muette .«lie.éeputait encore!
Naguère, .enfin,, on entendait sa voix,, ....,-.
Plus expansive et bien plus régulière,

. .Chanter tes airs, à l'écart,,près du bojs,
,Où tu la yis pour la première fois..

,
•

En t'imitent, sa grâce est singulière ;
L'amour du chant l'a soumise à tes lois,
Et sur sa lyre elle est ton écolièré.

-•. ,' -'' V---:," '' ' '' ' - :-':''

Le beau chanteur, pour tromper son ennui,
Eût, comme oh dit, fait tourner bien dés têtes,
S'il eût voulu faire d'autres conquêtes ; ''"'' >;

Mais Criséa régnait seule sur lui.
Il attendit l'instant où;cette belle j' :

Sage toujours; lui seraitmoins cruelle..;

Accompagné de ses chiens haletants, <>::-":
Loin des regards et des bruits du village,

•

Salicio, vers; la fin du printemps, I ; :> :

Goûtait le frais daris un sombre bocage.
-

Fuyant aussi le soleil v€riséa
Sur le gazon reposait près de là.
Le tendre artiste en eut l'âme ravie,.

,

Et Criséa
,

cessant d'être endormie,
Dut rendre grâce à ce; double hasard,
Dont chacun d'euxprofita pour sa part.
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Elle allait donc, au gré de son envié,
Interroger Salicio sur l'art

,

Qui fait le charme unique de sa vie.
Unique? — Non y un autre sentiment
Envahissait son coeur tout doucement.

« Salicio, qui composez, dit-elle,

« De si beaux airs, donnez-moi des leçons ;

« Expliquez-moi la puissance des sons,
« Vous dont la voix est si pure et si belle

;

« Révélez-moi, de grâce, les secrets *

« De ce pouvoir divin de l'harmonie ;
« En vous le goût guide un heureux génie ;

« Parlez, parlez, ces lieux seront discrets. »

Discrets ? — Oh ! non. Les nymphes du rivage
,

Abandonnant l'onde claire en son cours,
Vont écouter, à travers le feuillage,.

,
Du beau berger le musical discours :

« Beauté charmante, arbitre de ma vie,
« Vous présumez trop bien de mon savoir;

a Mais vous complaire étant ma seule envie,
« J'essaîrai plus que je ne crois pouvouv.
« N'exigez pas que je sois votre maître

« Dans l'art des sons que vous rendez si doux;
« Votre humble ami, digne de vous peut-être,
« Ne sait qu'aimer, et tremble à vos genoux. »

Salicio, par ordre didactique (3),
Sur tous les tons parla de la musique,
De tous les tons n'ignorant que celui
Qui cause en nous le sommeil ou l'ennui.
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Des passions musical interprète,
Il les peignit en artiste poète ;
Tour à tour gai, sérieux, lent où vif," ' \\
Simple ou sublimé ', et toujours, instructif,
Recommandant 'surtrj'ut qu'on parlé à l'âhiè,
Quand de l'amour on veut peindre la flamme.
Sur ce point-là, qu'il connaissait si bien,
Salicio ne d^t;publier;/rienv:: j.-^v, t;!, -,-.-.

Plus d'une nympheyjàJ'écho;dubobage,
De ce discours pendant longtemps parla;y
Le souvenir jamais ne s'en perdra ;
Il est venu jusqu'à nous d'âge en âge.
Comme un heureux reflet d'antiquité,

.
='

Ce sôuvenîrhrlllè dans'unpoëme -l >
-•}

Sur la Musique
,-•

oeuvré d'Yriarfév '-;
; ï;

Que l'on croiraitToeùvrè d'Apollon mèmeJ
Jamais discours

, par Euterpe dicté
,En Castillan ne fut mieux translaté.

Salicio, preriM èfi'maîn sa" lyre'^ ' ' j '^
A Criséa fit en'ténaré;'dé's sons'"' '' •iy'""'''l'l

Qu'elle ne put écouter sans déhrë'; ~ili!i- ( 3

Tout en cachant pleurs
,

soupirs et frissons.
Que ne m'est-il donné de; reproduire
De si beaux airsjoués sôjis,,.«les,piussonsj.
Le beau pasteur ,* qui faisait dès chansons;,
Improvisa.les^quàtijaihsjqu'pn ya lire '„ i'.;V,'

Et les chanta; la chose va saris dire :

— Je v<Q^'.ain3e.:d'un.^en|inj(«^Qjt- f̂/O
Dont l'ardeur m^aitànçonnue^^o/iolii
Jusqu'aypïernierct doux moment.. ...,].

Où votre aspect: charma ma vue.,:' -A

36
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L'amour sans égal que je sens
Ne peut être que Votre ouvrage ;
S'il n'aveugle pas mon bon sens,
Je vous en aime davantage.

On dit qu'aux plus rares beautés
Il faut pardonner des caprices ;
Ayez pour moi quelques bontés ;
Je hé craindrai pas vos malices.

Vous possédez d'aussi beaux yeux
.Que celle qui mit Troie (5) en flamme ;

Mais le ciel vous a donné mieux :
Esprit, prudence et beauté d'âme

En ce langage sans détour
Si je parle autant de tendresse ,
Criséa, c'est que mon amour
Est pur comme votre sagesse.

Votre mère n'a plus d'époux'
Qui la protégé eï vous déferiiîè

;
Elle n'a plus d'appui que Vous ;
J'ai vingt ans, et ma force est grande.

On Vanté beaucoup lés agneaux,
Richesse dé ma bëfgèfié {'"'
Je vous ouïe tous les plus beaux ',;
Et la moitié dé ma prairie. '
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Je vous offre eh entier mon coeur ;
Mais Voyez mon malheur étrange,
Si, n'en étant plus possesseur,
Je n'obtiens lé vôtre en ééhàhgé !

De votre bouché un aveu doux ''
Charmerait moû tendre martyre ;
Cet aveu, me lé feréz-vbûs?
Vous h'â'ùriëz que trais mois à dire.

Vous pourriez briller chez un roi
Comme vous brillez soûs le chaume ;
Régnez au,village, et sur moi,

>

Qui vous aime plus qu'un royaume,*-

Ce chant naïf, nonobstant sa longueur,
Plut doublement à la bergère émue.

(En lui disant trois mpts pleins dé douceur,
Elle tendit la main au professeur
Qui la charmait par l'oreille et la vue,
Et qui, dès lors, fut maître de son coeur,
Discrètement, en honnête vainqueur.

Quand le soleil, sur la vallée ombreuse
,

Ne jeta plus qu'une clarté douteuse
,

Les deux amants, charmés d'un si beau jour
Durent enfin songer à leur retour .
Salicio s'en revint au village

,Où, plein d'espoir et de joie
,

il rentra ,
Le front paré d'un amoureux feuillage

,Et par la main tenant sa Criséa (6).

Le lendemain, Salicio bien vite
A Criséa dut faire une visite.
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Elle fut courte ^ende si.dpux moments.
:

Le temps paraît toujours bref aux. amants^
La jeune fille él^itprès,de,sa mère,,

il: yy
Quand sous leur, toitJe pasteur fut admis,,,
S'il fut reçu par l'une comme un fils,
11 fut, par l'autre ^accueilli mieux qii'un frère.
Le professeur de musique, et .d'amour:,,JJ
A Criséa plus cher,de jour en jour ,;,,,. ;,;;
Obtint enfin qu'un.champêtrehyménée,;,/
.Rendît leur vie à jamais fortunée.

En Arcadiè'^ri'Vo'itleur"tbmbe7encor^'KC-
On lit dessus^-en! style simpley antique^&
« Ces deux époux furent toujours d'accord-

« En leur ménage aussi bien qu'en musique. »

Depuis Paris/jusqu'à, Tripolifza, - >:

Bien peu d époux ressemblent à céùx-là. ''/
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"N-tiïfâ£;

(I) Voici lès vihgt-iïèùfpremiers vers'Su ppèirië"espagnol,cànto
ségûndà':' '"''•' '-'•'-'•• --.•:'< -,..:. .. •-

« En la mas deliciosa
_

-,'.. .',„.,
Y mas poblada aldéa '

'De la feliz Arcadia residia
•'*" ï^zagalâ CW«?d;'Li" '-''" '- •',"--'.-•- •"-. - .*

-
^ùeifiicomo déiermosa1" ' : i! ^;' c- v

Se IWaba entre mil la primacia ,Tà^ien?poirdêsdeWosà ''" :
•

'

••-.'". :\f-. Ganà;jusla.Qpinion;yinpmbradia, •,: ;,-,•
Con tal deticadeza :-... - s,..
De oido la criô naturaleza,
Y aima la diô tan docil, é.inclinada
A sentir de la musica el encanto,
Que ëri foda'aqùeila rùst&à mbrttili *' "' *'-•'"

Solo algnnos pastores, -..: ->[•

Diestrosen el tanido y en el canto,
Osaban aspirar à sus favorès.

Pero quiso el destino
Que à la gentil Serrana
Yiese un mancebo principal, vecino
De una cindad cercana,
Dotado de viveza y gallardia,
Y mùsico extremado, à qnien un dia
La aficion à la caza

,
Por entre aquellasselvas condnvia.
Apénas de la ninfa se apasiona,
En trage pastoril ya se disfraza ;
Ya solo aspira à merecer su agrado ;
Ya la patria abandona;
Dexa su nombre; toma el délSalici». »



566 ACADÉMIE DE ROUEN.

(S) Pipeaux, chélys,

La Chélys (on prononce Kéliz) était une espèce de lyre plus
petite quele.barbiton, instrumenta cordes dont il serait difficile
de bien indiquer la forme aujourd'hui;

(3) « Salicio, par ordre didactique, ... »

Les douze vers de cet alinéa ne sont que le résumé indirect et
décoloré du beau discours adressé, sous forme de leçon, en
400 vers, ou environ, par Salicio à Criséa, dans le chant II du poème
d'Iriarte, nom qu'on prononce Iriarte, en espagnol. Pour, bien
traduire ou imiter en français ce discourssur Vexpressionmusicale,
il faudrait être poète, amoureux et musicien, comme l'auteur
original l'était de 1775 à 1779.

,

(4) Yriarte est innocent de ces dix quatrains, 11 dit seulementque
Salicio composait des chansons, paroleset musique.

(5)
» Que celle qui mit] Ihue.en flamme.. »

On fait remonter cette chanson à cinq ou six cents ans seule-
ment avant J.-C.

(8) « Et par la maintenant sa Criséa.V

Le second chant de /a Musica se termine ainsi :

« Se encaminan gozoap» à la aidé»,
« Salicio jnntamentey su Criée». »



LA LINOTTE ET LE €HAT,

BV&SUUB,

M. LÉ FILLEUL 0E$ GUERROTS.

De sa jolie et douce voix u
Certaine Linotte, naguères,
Chantait aux habitants des bois
L'hymne des amours printanières.

Un Chat qui la guettait, en rampant se coula
Au pied de l'arbre où perchait la chanteuse,

Et galamment lui miaula
Cette harangue flagorneuse:

—
Quels merveilleux accents ont réveillé l'écho !

L'harmonieuse Philomèle
Dans nos climats déjà reparaît-elle?

Oui, c'est elle qui chante. Ah ! si de cet ormeau ,
Rossignol, tu daignais descendre,
De plus près je pourrais l'entendre

,
Ce chant délicieux

, pour moi toujours nouveau,
Et je ne perdrais rien

,
rien d'un chant aussi beau. —
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L'orateur
,

du regard caressant la Linotte
,

Croyait^ par l^air ibertin quélsonïçôup ; dfqejTdénoteà l
Assurer le succèsde son discours flatteur ;
Il le croyait si bien

,
le malin escogriffe

,
Que d'avance il tenait sa griffe,

Prête à saisir l'oiseau
,

qui le tira d'erreur
En ces termes : — Moi ! moi ! qu'à terre je descende !

Oh ! non, minet, pas rie veux m'y risquer.
Pour tes pareils ma chair est si. friande !

En descendant, je hîe ferais croquer.
Je sais que, sans bruit, en revanche,

Tu pourrais jusqu'à moi, montant de branche en branche,
M'ajuster de manière à ne pas me manquer,

Car c'est le but où tend,la.patte blanche ;
Aussi vais-je m'enfuir loin dé l'arbre natal
Qu'un séjour prolongé me rendrait trop fatal.

En attendant, du nom de Philomèle,
Du nom de Rossignol, cesse de m'appeler ;
Avec ces noms pompeux perïsès-tu m'ënjôler?
Moi que tout simplement Linotte l'on appelle î

—
Cela dit, elle part et vole à tire d'aile ; ]''\'

Elle volé vers d'autrès cieux, : :-'.''/':
Tandis que le matou

,
qui là suivait dès yeux j n i4

Se demande'à part soi comment la péronnelle'
A si lestemerit: évité '" irf*' '

L'écueil où l'amour-propré ; âVeemoins d'art flatté
,Fait tomber tous lés jours mainte forte cervelle; ' ;' '



'"' POUR Ï853V 1854 et 1855. -

L'Académie distribuera v dans ses Séances publiques
annuelles des mojs d'Août 1853, 1854 et ,1855, Jes^prix
spécifiés ci-après,: :-.^.,.'i y;*,.. ; .-:,,: :VL-.-;,: .

:yy:> POUR 1853 :/-.ij; ;^r; -:'?

L'Académie décernera une médaille d'or de la-valeur
de 3P0 fr„ au meilleur mémoire sur.le sujet suivant;:

Eloge de...LÉEEÇQ.DE LA CLÔTURE, «f appréciation de

ses Ouvrages..,,
( ., ...;.- ,,-.-... ,.'.-.'-.:!,--,

;,-„-,;.,

:

POUR 1854 "iry</^

L'Académie de llouen, voulant honorer lamémoire de
tous les hommes nés en Normandie, qui se sont rendus
illustresdans les diversgenresde scienceset de littérature,
met au concours l'éloge d'AmuEN TURSÉBE, l'un des,.plus
savants philologues du xvie siècle .éditeur et traducteur
d'un

,

grand nombre d'auteurs anciens
,

directeur : de
l'Imprimerie royale pour les livres grecs, sous Henri II,
et professeurde. langue etde philosophie grecques au Col-

lège de France; l'undes maîtresdu célèbre Henri-Estienne,

el enfin, homme d'une érudition si vaste et si profonde,
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que Montaignen'a pas craint de dire que, dans la profession
des Lettres, c'estoit le plus grand homme qui feust il y a
mille ans, et qu'il sçavoit plus et sçavoit mieulx ce qu'il
sçavoit qu'homme qui feust de son siècle, ny loing au delà.

En conséquence, l'Académie décernera une médaille
d'or de la valeur de 300 fr. à l'auteur du meilleur
mémoire, écrit en français ou en latin, sur la vie et les

travaux d'Adrien Turnèbe,

PRIX GOSSIER
( HORS TOUR ).

L'Académie, qui n'a pas cru devoir décerner le prix
qu'elle avait annoncé pour 1852, a seulement accordé un
encouragement de 300 fr. à l'ouvrage qui lui a paru le
plus méritant; en conséquence elle propose un nouveau
prix de 500 fr. à l'auteur du meilleur mémoire sur le sujet
suivant :

MOTEURS HYDRAULIQUES. — Donner la théorie mathé-
matique de tous lès systèmes de moteurs hydrauliques

connus: roues à palettes et à aubes, roues de côté, en-
dessus et en-dessous, turbines, elç.

Discuter, au point de vue pratique, le genre de moteur
le plus avantageux à employer dans chaque cas ; en faisant
varier le volume d'eau et lachute.

Donner, pour chacun dessystèmes reconnuspréférables,
des méthodes de construction simples et faciles à com-
prendre

, par les charpentiers de village
, pour lès moteurs

en bois, et par les ouvriers mécaniciens, pour les moteurs
en métal.

Les concurrents devront appuyer leurs mémoires de
dessins suffisamment nets et corrects pour en faciliter
l'intelligence, et citer le plus"grand nombre d'applications
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pratiques qu'ils pourront, en faisant connaître, dans
chaque cas, les rendements effectifs constatés.

L'Académie se réserve la faculté de diviserle prix, dans
le cas où une partie, seulement de la question aurait été
complètement résolue.

POUR 1855.
PRIX GOSSIER.

L'Académie décernera un prix de 800 fr. à-fauteur'-du
meilleur mémoire sur le sujet indiqué ci-après :

ESSAI PHILOLOGIQUE ET LITTÉRAIRE SUR LEDIALECTE NORMAND

AU MOYEN-ÂGE; exposer ses formes principaleset ses varia-
tions ; son rôle dans la constitution définitive des langues
anglaise et française ; rechercher, dans les patois actuels
des diverses parties de la Normandie, ce qui subsiste de
cette ancienne langue, en dehors de l'anglais et du fran-
çais mpdernes.:;

Encouragement» aux Beaux-Arts.
L'Académie décernera des médailles d'encouragement

aux artistesnés ou domiciliésdans un des cinq départements
de l'ancienne Normandie, qui, pendant les trois dernières
années, c'est-à-dire depuis le mois d'Août 1852, se serontle
plus distingués dans les Beaux-Arts, à savoir : lapeinturet
la sculpture, l'architecture, la gravure, la lithographie
et la composition musicale.

Observations communes à tous les Concours.

Tous les Mémoires devront être manuscrits et inédits.
Chaque ouvrage portera en tête une devise qui sera
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répétée sur un billet Cacheté, cohierïàùt le nbihet lé domi-
cile de l'auteur:; Dans lé cas bh: le prix serait' remporté,
l'ouverturedubillet sera faite par M. le Président, en séance
particulière; et l'un de MM. les secrétaires donnera avis au
lauréat de son succès, assez tôt pbiir qu'il'lui soit pos-
sible de venir en recevoir le prix à la,séance publique.

Les académiciens résidantssont seuls exclus du concours.
Les mémoires devront être ' adressés francs de port,

pour chaque concours, ;avant le 1er .JUIN 1853, 1854 ou
1855, TERME DE RIGUEUR ,

soit à M. /. Girard»»»- soit à
M. 4. Pqttier,. secrétaires de l'Académie.

Extraitde l'Art. 66 du Règlement'dumois d'Août 1848..

« Dans tous les cas, les Ouvrages envoyés au Concours
appartiennent à l'Académie, sauf la faculté laissée aux
auteurs d'en...faice,[.prendredes copies àleurs frais; »
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Reçuspendantl'année académique 1851-185a, ei.classespar
ordre alphabétique, soit .du nom. de.l'auteur ou4fttitredes,

ouvrages anonymes, soit du nom delà ville où soift'. jutb.iies,-

les ouvrages périodiques et ceux des Sociétés savantes,
...

:Dressée cohforméméntià l^rtyôSdès'noùveaux stâfut'si-:'^'

Académie.,nationale .agrjçQ^
;,çjale:, ét-.So'çiéfé:-françaisede Statistique lïnivejcselle..Jour-
nal mensuel des travaux. —^tiiodt à; déeernbr,eAAx&5i i;.—
Janvier-àmai' i8,5,3U y:.r-Ay-Ay\ -Ay ."i.-yy-yA L-h :u-AyAA

Académie nationale des Sciences.
—- filémaires.:-,y/\fysérie

,

.

ifr**ï:&W... »:-i -.H -,d- -.v,y.% W,::-:.^ yA;yi, .uAyyy„y:i
Aixj ^adémie.rvB«^^ï^ir#a*«^r*\J^5i.^èlrîojff t-HA-i-B.

Amiens,' Académie, Mémoires;,) ;i85.p-5i ,,\t! semestre.-r^-.
Inauguration de la statueyde<Gresset -,-fc.-3Xjuilletyi851,

.•.•jrr 2* -se/»i:;;i 85,1-5.2;. Mémoires ,<ma«/js,-i8j48',- /ig^WsÉL
Anl^p$>..S«^ié.té,^d^^9Pïiq!ilalr<^:-Àde..Picardie*r^-~Ca«<«wes

,,locales]rfu:(B;aUliâgg4'-ATnîéii$^

,—%.A •M«>Ie.'Présiden^i'de>v.!RJémoireAau nom des Sociétés

savantes de la France départementale.; à85j*iW.•$«/&///»

:W' iy>2>V'3-'- i' --V- '\i\--v,\.:v.:\Vr. :,-:.:\\>-Z :-i'Ai~'LT:<:-::P.^'Am'A.

Angers. Soc. d'agric., sciences et arts, Mémaireà^ ,W*,r-«>/.,

,.a^etv3l livr* i85o. ^a^ol^i'^Hyr. ;i85iy;'k vM^u-tAi
Angers. Soc. industrielle. Bulletin, zVannéje:de:la:.7?Asérie.

r
-:"*BvS.*tf-.-i e\o-T,-rt'\V:'-- Sj^?swe:i5 #: ;";-î>i^U-0 ) .*:J-i,'ï

Assqçiatipn<rjprmande.y^
Auvergne, F. Clermont-Ferrand. .-.•irf.t,piufi'--îT A-' H*.: 5?
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Essai historique et archéologique sur le canton de NeùJ-
châtel i 1848. — Blangy

,
i85o. — Londinièresy I85I.

Dé la Quérièré. Histoire du prieuré dit Mont-aux-Maladcs-lès-
Ràuen, par M. l'abbé Langlois ( Compte-rendu de cet
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yAàuvragé). -^--Recherches-Jàstoriquessurles:Enseignés-des
maisonsparticulières

,
suivies de quelques inscriptionsmu-

rales prises en divers lieux, i852.
Départementdelà Seine^Inférieùre.A;rGQmpte?,départëmentàl

de l'exéJxice.xSig.if-^- Conseil général dit; département.
Session ordinaireds iSS-i/iPtucès-verbaumir; .-';•'; L'>-.!

Deville. Comptes de dépenses de la construction du château
>\de-Gainpn-\pt^l(és:AA'^r^^ks7re^tàK^.'4^iP^^^^du
cardinal dAmboise. In- 4°, avec.atlas graittlTTaigle,~Paris,

".Imprimerie .nationale, i8So»:-A
i-.-

h-iv:-yy^:A^ AAA '.-y:.'
Draguignan. Soc. d'agr. du Var. Bulletin agricole,.cinquième

. v.
âêr&^t.?îI,^tpbré,ynoVém bit; A

Du Breuil. Des moyens de combattre te blanc de la vigne
{ oidium tuckeri ) J£,-.Le Roj-^Mabile..:. \ v.vfi ;wy:Ay,çA

Dulary; iHygiène-populaire .r~\Simple.s moyens de!ménager
Uelde:fartifterda]sànté^A:HQHe^ji9i5^r ."-ns'n'Xl -•Aïi.-t.-y-.ALâ'-ï

Duranville (de) Nouveaux documents,sur:laavilie idelNeUf-
~^^hâUel-enrBriiy.ii352:yr,^A: v.v."H v.-:<v,>>-.:\?',. .i:-.:f-.:j'A'i

Ebrard. -Des ennemis des sangsues médicinales ; des 'moyens
de soustraire ces annélides à leurs atteintes ,

I85I.. •'.':>

Foixv Spc;-d'agrkuttùre-dejl'Ariégé.l Annales i agricolesAi

:
littéraires et industrielles -,vt..-X ,-mai à-octobre j85i;:.i

'EÔTtM.ARapportilu au bureau.-deiVUufbisànçe-'d-Etrrèux'y le

JO aodl i85i.
.

.\u^yy-: ^..yy
,.

A .;*-v:.:Àv.i,y\ii;,ï\

Francoeur. V. Jomard.
François. Catalogue d'une, jolie collection de livres, anciens

éfomodernesdé.la B^ilipthequevde.M.R'*-.;*-{.Richard.}

Gigus .(ÇLépnJ,,, Quelques réflexion^;.surn l.eydiagnos^tiçydes

u
:
rfrflciuresMle^a ,b<jsejdu .crâne %.etç;.y{Manuscrit.)v

v A
>

Qobley.y Jfccberche^
.—t.Sur.le.principe odorant,,des fyuiUes-de faham^ }85o.
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——
Recherches chimiques sur la laitance de. carpe , i85o.

— Recherches chimiques sur les matières grasses du sang
veineux de l'homme, 1.85a.

Gomart.LeChâteau de Ham, 18S2,
. .Guiard. Théâtre -complet de Sophocle,, suivi des fragments

de ses drames perdus. Traduction nouvelle en versfrançais.
Paris, i85a.

Ham. V Gomart.
Haussez ( Le baron d' ). Nouvelles Etudes morales et politi-

ques , I85I.
Havre. Soc. havraise d'études diverses,. Recueil dés publi-

cations des i5e, 16? et 17e années. —r
1847 à 185o.

Henry (OssB). Note sur un moyen de puiser et d'embouteiller
les eaux minérales naturellespour les expédier au loin in-
tactes. — Eau minérale naturelle ferrugineuse a'Auteuil,
près Paris, 1821. —

Eaux minérales ferrugineuses ( Ferro-
crénatées) deSaint-Denis, près Blois ( Loir-et-Cher), i851.
—Nouvelles expériences sur les eaux minéralesfetro'-man-
ganésiennes de Cransac ( sources hautes et basses).

Hippeatl. Le Bestiaire divin de Guillaume
,

clerc de Norman-
die , trouvère au l3e siècle

,
etc.,' i85a.

Industrie (L'). Journal des grands intérêts du pays, n"s 2
à 8, «85a.

.
• M > ; ^s

Institut des.Provinces;. V. Moi'ièré. '--'- "<'
Institut historique. L'Investigateur, 2 io*, Sil i* liv., mai,

juin i852. """ -"""'
Institut national de France; Prix de vertufondés par'M. de

Ddùntyon. Séance publique du T& août I85I.
• -

Jobard. Bulletin du Musée de l'industrie,, jlfruxelks. Juillet
À décembre ,i8Si., janvier,à juin. i852._

Jomard. Discours sur la vie et les travaux de Louis- Benja-
min Francajur, «85i.

37
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Journal dés Savants. : Août à décembre i85i
,

janvier à
juillet i852. '"-'' -.-.f..:i>-.v,'.. -••.,:-> ;-jy.- -

Laon. (Aisne). Société académique» 'BulletinyNt; ï" ,rt8Sar.

Lédadrê. Colique épidémiqUe au Havreyen 1817 et 1818.
""(Manuscrit;:)' '"" '-'•'-.-: i'-:'i> -:-•-"- -;^v:.v. ---i---

Lecoq. Annalesde l'Auvergne. Mars à décembre I85I.
Légal. Observation d'un cas de morve aiguë chez l'homme-

(Manuscrit, imprimé p. 186.)
Le Roy-Mabile. La maladie de la pomme de teue comparée

à celle de la betterave
,

du ver à soie, du poirier et de la
vigne

^
«852. V. Du Brenil.

Lettre du d1 G.-D.-J. Schotel à M* J de Wal, sur les ar-
chives du Royaume à La Haye

,
1851.

Linnée (Lettres de).
Lyon. Revue du Lyonnais

, t. II et III, I85I

Maltière ( Le chevalier de la ;. Mémoiie contenant la démon-
stration d'une nouvelle théoriepour construire une lanterne
magique universelle. ( Mémoire manuscrit de cet ancien
membre de l'Académie, communiquépar M. de Duran—

ville. )

Manccl. Extrait'-des sérnres de la Société d'agriculture et
de commerce de Caen

,
1851.

Mans (Le). Soc. d'agriculture de la Sarthe. Bulletin, in,
y et 3* trimestres , 1 85J.

Marchand (Eugène ). Des eaux potables en général, consi-
dérées dans knr.çonstitetinnyliysiqueetçtà gn,par-
ticulier des eaux employées dans lesarrondissements,du
Havre et d'Yvelot. ( Manuscrit in-f° de 134 pages, avec
cartes et tableaux.- •'•'• -...--'«. •''. •-.'- .•.-;- yy~.;v,;.

Marolles (de). Les géehiérsd'ubonddhCe1 appropriés<-% notre
époque, i85o.' ''•" '''-- *v- ,'"'''•:-'-

Mende. Société d'agriculture
, etc., de la Lozère> Bulletins
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«•» i j à aS
t

1851. — Tables générales des Mémoires
,

1827 à 1849.
Mérat. V. Bouchardat.

.

Mëùrein; De l'influence fâcheuse des remèdes secrets et des
remèdes spécieux, etc., «85a.

Metz, Académie' nationale.'''iWérhoircs
,

I85O-5I
•

Millet'(Auguste). Du choléra-morbus épidémique, i85i.
Ministère de la justice. Compte généralde l'administration de-

là justice criminelle , civile et Commerciale,en 1849. '85i.
Môntémont (Albert.) Le Palais dé cristal'', Ode. I85I,
Moréau (César). Etat du Commercé de la' Grande-Bretagne

avec toutes les parties du monde', aperçus divers depuis
1697 jusqu'à i8aa inclus.

—
Etat de l'industrie el du

commerce tlexportation de la Grande-Bretagne, ^1698
à 1824 inclus. — Archives de la Compagnie des Indes-
Orientales

,
présentant,' d'après des documents officiels

,
l'élut pusse et présent des possessions anglaises dans les
Indes , depuis l'établissement de la Compagnie, en 1600

,
jusqu'en juillet l8a5. —Archives.chronologiquestlesfinan-
ces de la Grande-Bretagne, établies d'après des documents
officiels, depuis Tannée 55 jusqu'à 1827 inclusivement.

Molière. Essai sur la poterie de No'roAA Caen, 1847. —
Industrie'potièredans le département du Calvados

,
1848.

—Notes Sur. quelques phénomènes géologiques et minéra-
logiques observés dans le Calvados, 18 {.g. — Inconvénients
des anciennes"'mesures ; avantages du système métrique;
détermination de la base de ce système. 1848. — Rapport.
(Institut des Provinces. ') Machines, carrosserie , peinture

sur verre et itrts céramiques , marbrerie.—'i85o.
Mouchon (Emile). Dictionnaire de Cromatologie végétale

exotique , etc. i847~48< — Iievue rapide du traité des
saccharolés liquides, I85I.

-Moulins. Société d'Emulation du département de l'Allier,
Bulletin Juillet el décembre I85I.
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Munaret, Supplique an Président de la République en-faveur

de la création d'une maison el d'une caisse'de retraitépoul-
ies médecins vieux et infirmes.

t
'—.;'.',

Munich. Académie royale. .Mémoires de la Classemathéma-
tiqùé et physique

, t. VI. \i**liv i85i.;— Les Germains

et les Romains dans leurs vicissitudes réciproques avant
la chute de l'Empiré d'Occident, par le docteur. TVitmauri.,
1.85.1. — Tableau de la nature dans VAbyssinie méridio-
nale , par T.-R. Roth

-,
i851.

— BulletinJe l'Académie ,
1851. —. Mémoires de la-classe historique, t. JVI, af livr.

,

i851. --- Mémoires de Inclusse de philosophie, etdephi-
lologie, t. VI, a* liv. ( Tpusces ouvragessont*n allemand.)

Nantes. Société:académique. Annales, }&5i.
Natale (. Giuseppe de ).;-, Descrizione zuàlogiça.: cVuna

.

nû'ova speçie /lip/ojarià e, di alcuni crostacei del.porto di

.
Messina, etc. i$5o.-r?'?iu-pochi. crostacei del porto di
Messina

,..
iJ5:5o.v'• .-'-..;:.:,. A-A--:'-' -y>::.\

Niçot.. PL Nînies.
: y,.\

Nîmes. -Académie.'-du GardyCompte-rendù,i8t5i.—- Mé-
moires ,i&.5i

• r: •;'-. A-: yi:y' ,\r'-<i:--
Niort. Soc de statistique. jT", 2^5, 3* lier.. j85oy5i-.,î5a, :
Noiret. Système de transmission mécanique (Manuscrit, avec

deux modèles.)
:-.-.,- ;.,-; „ „./.--: -:,:-/.,-

Otreppe de fiouvette» Causeries dAnn .antiquaire,-etc.. Liège
,

.

i85?.
... ••,..-._. • ..-.-,;._ ..

''-:-->\AA-: :<--(A.

Paris. F. Académie. Institut. Journal des Savants. Société.
Passy (Louis). Une Satire inédite de Boilcauy, 1:85?.,>.;?,,,•:

Periaux ( Nicétas ). De la législation concernant la récolte
du varech. I85I. ...».

v ...
y,.

Pérou. Sur les pêcheries françaises et sur l'élève et .la mul-
tiplication du poisson, 1.852. ,;
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Perpignan. Société agricole, scientifique et littéraire des Pyré-
nées-Orientales ,& vol. i8_5i,

Pierre (Isidore). Recherches sur la thermomélrie, et, en par-
ticulier, sur la comparaison du thermomètre à air avec un
grand nombre,de thermomètres, à liqueurs,. — Sur les pro-
priétésphysiques des liquides ; et, en particulier, sur leur di-
latation. — Sur les dilatations,

T—
Eludes sur les engrais de

mer des côtes de. la BassesNormandie
,

1.85.2..

Pigeory (Félix). V. Revue des Beaux-Arts.
Poisson. F. Péron.
Poitiers. Société des Antiquaires de l'Ouest. Bulletin, 3' et

4° trimestres, 185 * y 1 *r triai. 185a.
Poitiers. Société académique. Bulletin \3 à22

,
i851.

Pommes de terre. V. Du Breuil et Leroy-Mabile.
Poussin, Médaille de bronze ,i5 juillet i85i.
Puy (Le.). Société d'agriculture.Annales

, t. XV , 1" el 2.*

sem. 18S0

Rheims. Académie. Travaux, 2e, 3e et 4* triton i85i ;

1" trim. fSSsA -.'': *

Revue des Beaux-Arts. Livr. 16 à a'3, i85«. — 1"
janvier i852.-— La basilique de Sainte-Geneviève rendue

au culte.
Richard. V. François.
Rigo'llot. Essai sur le Giorgion. Amiens, i85a.
Rouen. Sociétécentrale d'horticulture. Bulletin, t: IV, 2",

3e el 4* cahiers,;-'i851y — t. II de la Pomologie
,

i85a.
Rouen. Chambre de commerce. Statistique du commerce

maritime et des exportations de tissus de coton et de laine
du port de Rouen, pendant les années i84g et i85o;

Rouen. Société centrale d agriculture, 120 à 124e cahiers.
Rouen. Cercle pratique d'horticulture et de botanique.

Bulletin 5e à tjf, i85i; — ter à 4e, i852.
Rouen. Sociéxé des Pharmaciens. Bulletin des travaux, i85i..
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Rouen. Soc. libre du commerce et de l'industrie. Mémoire

sur l'exposition Universelle de Londres'', et -Considérations

sur le libre-échange.- ''•' *' v-

Saint-Lô. Annuairèydu département- de -la Manche. -V-

Travers. "-':' .-:.-:- -.
Saint-Quentin. Annales agricoles;,-scientifiqueset industrielles

du départementde l'Aisne,tVIII,juin
-,
juillet'-', août, i85o.

Schotél. F. Lettre.
Sinner ( Louis de ). Bibliographie de l'histoire de la Suisse-,

ou Catalogue raisonné des ouWàgès publiés de 1786 à
1851, sur l'histoire de làSuisse, depuis Ses commencements

jusqu'en 1798. "(Cet'Ouvrage'est ên:allemand).- Berh-
Zurich. r85i. /rî, Bibliographie.'*''

Société de la Morale chrétienne. ' ï-'.' Bienfaisance publique.

— Ï. Enseignementprimaire. -*-*3. Réformes;pénitentiaires

— 4- Duel. — 5. Peine de mort. — 6. Correspondance.

— Chute de Sé/ari. — Académiefrançaise. — Hôpitaux.

—• Rouen.
Société de l'Histoire de France. Bulletins «*" 6'à

1 1
>-.-i85i ;

n" i à»; i85a. •,.' ;

Société de secours mutuels et. de retraite de Saint-Jeau de
Bolbec, I85I.

Société de géographie. Bulletins n" 3 à.i3, tSSi
.:

Société nationaledes AutiquairestdeFrance./4«n«a/>e,: 185.2.
Société philoteçhnique. Annuaire.:\ Travaux, de rS51.

: ; -->-'
Soissons. Société historique. Rapport présenté à :M. le Mi-

nistre de l'Intérieur au nom des Sociétés savantes de. lu
France départementale. ,--r-.Demande.de la création d'un
Musée monumental d'architecture du moyen-âge

-,
1852.

Suisse, F. Sinner.
-,

- - ' ' f ' - '
Toulouse. Académie des jeux floraux. Recueil, 185a.
Toulouse. Académie des Sciences

„ etc. Annuairepour i852.
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Tours. Société d'agriculture. Annales, t XXX, «°* i et 2,
janvier à décembre i.85p ; t.-XXXI- ;ier et^ tr. I85I.

Travers. Annuaire du départementde la Manche, a3* année,
I85I.

Troyes. Soc. d'agriculture, Sciences
, Arts et Belles-Lettres

de l'Aube. Mémoirés.n^'iîj Ï^Ôj i85i.
Tudot. Album de paysages à la plume

,
lithographies.

Van Duyse (Prudent) Nieuwe Kinderdichtjes, 1849.— De
Koningin dés Belgen tarée gédichten ingezonden len brus-
selschen prijskampe, t85i.

—
Tableau de l'époque des

troubles religieux à Gàril, du 18 août Î565 au 7 mai
1567. — Pice memorioe Triesiii S. Pièce de vers latins

,
i85r. <,.,...*...-.

Versailles Société d'agriculture.et des arts. Mémoires, 5ie
année, i85i.

Vervoitte. Quatremorceaux de musique manuscrits : Gloria,
Sanctus, Benedictus, et /'Offertoire de la Messe, à quatre
VOix. '- A- •!,.'.-*;

Vingtrinier ( Le dr ). Réflexions sur les secours: mutuels, et
particulièrement sur le ' règlement de l'Alliance?,-fondée à
Rouen le 1"janvier i85o, etc. - y t

Vingtrinier (Aimé). Histoire des journaux de Lyon
,

de-
puis leur origine jusqu'à nos jours. —- Première partie, de
1677 à 1814. l852. -.•:::-



CHANGEMENTS SURVENUS

BANS LE

TABLEAU

DE L'ACÀDÉtMIE DES SCIENCES, BELLES-LETTRES ET ARTS

3B1B HKS>WIBSS

PENDANT VANNÉI 1853.

OFFICIERS EN EXERCICE.

M. BOUTAN, Président.
M. LEVESQUE$(, Vice-Président.
M. J. GlHABrairiiSf,Secrétaire,pour la Classedes S'ciences. '

M. A. POTTIKH $jf, Secrétaire pour la Classe des Belles-Lettres

et des Arts.
-

M. HELLIS^, Trésorier.

M. BALLIN
,

Bibliothécaire-Archiviste.

NOTA En conformitéde l'article70 des statuts réglementairesdu 3o août îfliis,
la liste complète ne devant plus être imprimée que de cinq en cinq ans, au
se borne à indiquer ici les changements à faire aux listes de 18-7-48, 49, 5o,
01 el fra.

ADDITIONS.

RÉSIDANTS TITULAIRES, MM.

iS5a. CLÉUY, ingénieur des mines, à Rouen.

DESMAREST, architecte du département.


